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A V ANT-PROP OS 

Le présent recueil d'instruments internationaux relatifs 
aux droits de l'homme, préparé par la Division des 
droits de l'homme du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies, contient les textes des conventions, des 
déclarations et de certaines recommandations adoptées 
par les Nations Unies jusqu'au 31 décembre 1966. Il 
contient également certains instruments adoptés par des 
institutions spécialisées des Nations Unies - et notam
ment par l'Organisation internationale du Travail et 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture - sur l'initiative d'organes des 
Nations Unies. 

Chacun de ces instruments trouve sa source dans la 
Charte des Nations Unies par laquelle les peuples des 
Nations Unies ont réaffirmé leur foi dans les droits 
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur 
de la personne humaine et dans l'égalité de droits des 
hommes et des femmes, et ont résolu de favoriser le 
progrès social et d'instaurer de meilleures conditions de 
vie dans une liberté plus grande. Comme il est dit 
au paragraphe 3 de l'Article premier de la Charte, l'un 
des buts des Nations Unies est de « réal iser la coopéra
t ion internationale en résolvant les problèmes inter
nationaux d'ordre économique, social, intellectuel ou 
humanitaire, en développant et en encourageant le 
respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous sans distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion>. Le paragraphe 4 de l'Article 
premier déclare que l'Organisation doit « être un centre 
où s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins 
communes>. Dans le Chapitre IX de la Charte, relatif 
à la coopération économique et sociale internationale, 
!'Article 55 prévoit qu' c en vue de créer les conditions 
de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre 
les nations des relations pacifiques et amicales fondées 
sur le respect du principe de l'égalité des droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, les 
Nations Unies favoriseront : ... c .. le respect universel 
et effectif des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, 
de langue ou de religion >. L'Article 56 dispose que 
« les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts 
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énoncés à !'Article 55, à agir, tant conjointement que 
séparément, en coopération avec l'Organisation >. A 
}'Article 76, il est dit que « conformément aux buts des 
Nations Unies, énoncés à l'Article premier de la pré
sente Charte, les fins essentielles du régime de tutelle 
sont les suivantes : ... c. encourager le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, et développer le sentiment de l'interdépendance 
des peuples du monde>. 

Les instruments dont le texte est reproduit dans le 
présent recueil sont répartis sous les rubriques suivantes : 

A. - La Charte internationale des droits de l'homme 
B. - Le droit à l'autodétermination 
C. - La lutte contre la discrimination 
D. - Génocide 
E. - Esclavage, servitude, travail forcé et institutions 

et pratiques analogues 
F. - Nationalité, apatridie et réfugiés 
G. - Liberté de l'information 
H. - Liberté d'association 
I. - Politique de l'emploi 
J. - Droits politiques de la femme 

K. - Mariage et famille, enfance et adolescence 
L. - Droit à la culture ; coopération et développe

ment culturels sur le plan international. 

Lorsqu'une convention internationale est entrée en 
vigueur, on a indiqué la date de son entrée en vigueur. 
L'annexe au présent recueil contient une liste des instru
ments présentés, classés selon l'ordre chronologique de 
leur adoption. 

On espère que le présent recueil se révélera intéressant 
et utile pour tous ceux qui s'intéressent à la promotion 
et à la protection des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, et notamment pour les participants à 
la Conférence internationale des droits de l'homme et 
aux autres activités organisées en 1968 dans le cadre de 
l'Annéc internationale des droits de l'homme. 
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A. - LA CHARTE INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME 

1. Déclaration universelle des droits de l'homme 

Adoptée et proclamée par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 217 A (Ill) du 10 décembre 1948 

PRÉAMBULE 

Considérant que la reconnaissance de la dignité 
inhérente à tous les membres de la famille humaine et 
de Jeurs droits égaux et inaliénables constitue le fonde
ment de la liberté, de la justice et de la paix dans le 
monde, 

Considérant que la méconnaissance et le mépris des 
droits de l'homme ont conduit à des actes de barbarie 
qui révoltent Ja conscience de l'humanité et que l'avène
ment d'un monde où les êtres humains seront libres de 
parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, 
a été proclamé comme la plus haute aspiration de 
l'homme, 

Considérant qu'il est essentiel que les droits de 
l'homme soient protégés par un régime de droit pour 
que l'homme ne soit pas contraint, en suprême· recours, 
à la révolte contre la tyrannie et l'oppression, 

Considérant qu'il est essentiel d'encourager le déve
lopement de relations amicales entre nations, 

Considérant que dans la Charte les peuples des 
Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans les 
droits fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la 
valeur de la personne humaine, dans l'égalité des droits 
des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés 
résolus à favoriser le progrès social et à instaurer de 
meilleures conditions de vie dans une liberté plus 
grande, 

Considérant que les Etats Membres se sont engagés 
à assurer, en coopération avec l'Organisation des Nations 
Unies, le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 

Considérant qu'une conception commune de ces droits 
et libertés est de la plus haute importance pour remplir 
pleinement cet engagement, 

L'Assemblée générale 

Proclame la présente Déclaration universelle des 
droits de l'homme comme l'idéal commun à atteindre 
par tous les peuples et toutes les nations afin que tous 
les individus et tous les organes de la société, ayant 
cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, 
par l'enseignement et l'éducation, de développer le 
respect de ces droits et libertés et d'en assurer, par des 
mesures progressives d'ordre national et international, 
la reconnaissance et l'application universelles et effectives, 
tant parmi les populations des Etats Membres eux-
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mêmes que parmi celles des territoires placés sous leur 
juridiction. 

ARTICLE PREMIER 

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en 
dignité et en droits. Ils sont doués de raison et de 
conscience et doivent agir les uns envers les autres 
dans un esprit de fraternité. 

ARTICLE 2 

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes 
les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de 
sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de 
toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée 
sur le statut politique, juridique ou international du pays 
ou du territoire dont la personne est ressortissante, que 
ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, ou 
autonome ou soumis à une limitation quelconque de 
souveraineté. 

ARTICLE 3 

Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté 
de sa personne. 

ARTICLE 4 

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; 
l'esclavage et la traite des esclaves sont interdits sous 
toutes leurs formes. 

ARTICLE 5 

Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

ARTICLE 6 . 
Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux 

de sa personnalité juridique. 

ARTICLE 7 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinc
tion à une égale protection de la loi. Tous ont droit à 
une protection égale contre toute discrimination qui 
violerait la présente Déclaration et contre toute provo
cation à une telle discrimination. 

ARTICLE 8 

Toute personne a droit à un recours effectif.devant les 
juridictions nationales compétentes contre les actes 
violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus 
par la constitution ou par la loi. 



ARTICLE 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni 
exilé. 

ARTICLE 10 

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que 
sa cause soit entendue équitablement et publiquement 
par un tribunal indépendant et impartial, qui décidera, 
soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de 
toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

ARTICLE 11 

·· 1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est 
présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie au cours d'un procès public où 
toutes les garanties nécessaires à sa défense-lui auront 
été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omis
sions qui, au moment où elles ont été commises, ne 
constituaient pas un acte délictueux d'après le droit 
national ou international. De même, il ne sera infligé 
aucune peine plus forte que celle qui était applicable 
au moment où l'acte délictueux a été commis. 

ARTICLE 12 

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa 
vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, 
ni d'atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute 
personne a droit à la protection de la loi contre de 
telles immixtions ou de telles atteintes. 

ARTICLE 13 

1. Toute personne a Je droit de circuler librement 
et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat. 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, 
y compris le sien, et de revenir dans son pays. 

ARTICLE 14 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit 
de chercher asile et de bénéficier de l'asile en d'autres 
pays. 

2 . Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de 
poursuites réellement fondées sur un crime de droit 
commun ou sur des agissements contraires aux buts et 
aux principes des Nations Unies. 

ARTICLE 15 

1. Tout individu a droit à une nationalité. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa 
nationalité, ni du droit de changer de nationalité. 

ARTICLE 16 

1. A partir de l'âge nubile, l'hom_me et la femme, 
sans aucune restriction quant à la race, la nationalité ou 
la religion, ont le droit de se marier et de fonder une 
famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage, 
durant le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre 
et plein consentement des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental 
de la société et a droit à la protection de la société et 
de l'Etat. 

ARTICLE 17 

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, 
a droit à la propriété. · 

2. Nul né peut être arbitrairement privé ·de sa 
propriété. 

ARTICLE 18 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion ; ce ·droit implique la liberté 
de changer de religion ou de conviction ainsi que la 
liberté de manifester sa religion ou sa conviction, seule 
ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'ensei
gnement, les pratiques, le culte et l'accomplissement 
des rites. 
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ARTICLE 19 

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expres
sion, ce qui implique Je droit de ne pas être inquiété 
pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et 
de répandre, sans considérations de frontières, · les 
informations et les idées par quelque moyen d'expression 
que ce soit. 

ARTICLE 20 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une 
association. 

ARTICLE 21 

1. Toute personne a Je droit de prendre part à la 
direction des affaires publiques de son pays, soit directe
ment, soit par l'intermédiaire de représentants librement 
choisis. 

2. Toute personne a droit à accéder, dans des condi
tions d'égalité, aux fonctions publiques de son pays. 

3. La volonté du peuple est le fondement de l'auto
rité des pouvoirs publics ; cette volonté doit s'exprimer 
par des électio~s honnêtes qui doivent avoir lieu pério
diquement, au· suffrage universel égal et au vote secret 
ou suivant une procédure équivalente assurant la liberté 
du vote. · 

ARTICLE 22 

Toute personne, en tant que membre de la société, 
a droit à la sécurité sociale ; elle est fondée à obtenir 
la satisfaction des droits éçonomiques, sociaux et cul
turels indispensables à sa dignité et au libre développe
ment de sa personnalité,. grâce à l'effort national et à la 
coopération internationale, compte tenu de l'organisation 
et des ressources de chaque pays. 

ARTICLE 23 

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix 
de son travail, à des conditions équitables et satis
faisantes de travail et à la protection contre le chômage. 



2 . .. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à 
un salaire égal pour un travail égal. 

· 3. Quiconque travaille a droit à une rémunération 
équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à · sa 
famille une existence conforme à la dignité humaine 
et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de 
protection . sociale. 

4. Toute personne· a le droit de fonder avec d'autres 
des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la 
défense de ses intérêts. 

ARTICLE 24 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et 
notamment à une limitation raisonnable de la durée 
du travail et à. des congés payés périodiques. 

ARTICLE 25 

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffi
sant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa 
famille, notamment pour l'alimentation, l'habillement, 
le logement, les soins médicaux ainsi que pour les 
services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en 
cas de chômage, de maladie, d'invalidité, de veuvage, 
de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses 
moyens de subsistance par suite de circonstances indé
pendantes de sa volonté. 

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et 
à une assistance spéciales. Tous les enfants, qu'ils soient 
nés dans le_ mariage ou hors mariage, jouissent de la 
même protection sociale. 

ARTICLE 26 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éduca
tion doit être gratuite, au moins en ce qui concerne 
l'enseignement élémentaire et fondamental. L'enseigne
ment élémentaire est obligatoire. L'enseignement tech
nique et professionnel doit être généralisé ; l'accès aux 
études supérieures doit être ouvert en pleine égalité à 
tous en fonction de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement 
de la personnalité humaine et au renforcement du 
respect des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. Elle doit favoriser la compréhension, la 
tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les 
groupes raciaux ou religieux, ainsi que le développement 
des activités des Nations Unies pour le maintien de 
la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir 
le genre d'éducation à donner à leurs enfants. · 

ARTICLE 27 

1. Toute personne a le droit de prendre part · libre
ment à la vie culturelle de la communauté, de jouir 
des arts et de participer au progrès scientifique et aux 
bienfaits qui en résultent. 

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux 
et matériels découlant de toute production scientifique, 
littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

ARTICLE 28 ' 

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan 
social et sur. le plan international, un ordre tel que les 
droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration 
puissent y trouver plein effet. 

ARTICLE 29· 

1. L'individu a des devoirs envers la communauté 
dans laquelle seule le libre et plein développement de 
sa personnalité est possible. . 

2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance 
de ses libertés, chacun n'est soumis qu'aux limitations 
établies par la loi exclusivement en vue d'assurer la 
reconnaissance et le respect des droits et libertés d'autrui 
et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, 
de l'ordre public et du bien-être général dans une société 
démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun 
cas, s'exercer contrairement aux buts et aux principes 
des Nations Unies. 

ARTICLE 30 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut 
être interprétée comme impliquant pour un Etat, un 
groupement ou un individu un droit quelconque de se 
livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la 
destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 

2. Pacte international relatif aux droits économiques, 
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· sociaux et culturels 

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion 
par l'Assemblée générale dans sn r ésolution 2200 A (XXI) 
du 16 décembre 1966 

Entrée en vicue11r : pas encore en vigueur au 15 juillet 1967 
(voir article 27). 

PRÉAMBULE 

Les Etats parties au présent Pacte, 
Considérant que, conformément aux principes énon

cés dans la Charte des Nations Unies, la reconnaissance 
de la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue 
le fondement de la liberté, de la justice et de la paix 
dans Je monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité 
inhérente à la personne humaine, 

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être 
humain libre, libéré de la crainte et de la misère, ne 
peut être réalisé que si des conditions permettant à 
chacun de jouir de ses droits économiques, sociaux et 
culturels, aussi bien que de ses droits civils et politiques, 
sont créées, 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose 
aux Etats l'obligation de promouvoir le respect universel 
et effectif des droits et des libertés de l'homme, 



Prenant en considération le fait que l'individu a des 
devoirs envers autrui et envers la collectivité à laquelle 
il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et 
de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte, 

Sont convenus des articles suivants : 

PREMIÈRE PARTIE 

Article premier 

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux
mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement 
leur statut politique et assurent librement leur dévelop
pement économique, social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent 
disposer librement de leurs richesses et de leurs res
sources naturelles, sans préjudice des obligations qui 
découlent de la coopération économique internationale, 
fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit 
international. En aucun cas, un peuple ne pourra être 
privé de ses propres moyens de subsistance. 

3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris 
ceux qui ont la responsabilité d'administrer des terri
toires non autonomes et des territoires sous tutelle, 
sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, confor
mément aux dispositions de la Charte des Nations Unies. 

DEUXIÈME PARTIE 

Article 2 

1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s'en
gage à agir, tant par son effort propre que par l'assistance 
et la coopération internationales, notamment sur les 
plans économique et technique, au maximum de ses 
ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement 
le plein exercice des droits reconnus dans le présent 
Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en 
particulier l'adoption de mesures législatives. 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
garantir que les droits qui y sont énoncés seront exercés 
sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, 
le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou toute 
autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, 
la . naissance ou toute autre situation. 

3. Les pays en voie de développement, compte 
dûment tenu des droits de l'homme et dé leur économie 
nationale, peuvent déterminer dans queJle mesure ils 
garantiront les droits économiques reconnus dans le 
présent Pacte à des non-ressortissants. 

Article 3 

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer 
le droit égal qu'ont l'homme et la femme au bénéfice 
de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui 
sont énumérés dans le présent Pacte: 

Article 4 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que, 
dans la jouissance des droits assurés par l'Etat confor
mément au présent Pacte; l'Etat ne peut soumettre ces 
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droits qu'aux limitations établies par la loi, dans la seule 
mesure compatible avec la nature de ces droits et exclu
sivement en vue de favoriser le bien-être général dans 
une société démocratique. 

Article 5 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut 
être interprétée comme impliquant pour un Etat, un 
groupement ou un individu un droit quelconque de se 
livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la 
destruction des droits ou libertés reconnus dans le 
présent Pacte ou à des limitations plus amples que 
celles prévues dans ledit Pacte. 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou déro
gation aux droits fondamentaux de l'homme reconnus 
ou en vigueur dans tout pays en vertu de lois, de 
conventions, de règlements ou de coutumes, sous pré
texte que le présent Pacte ne les recoroaît pas ou les 
reconnaît à un moindre degré. 

TROISIÈME PARTIE 

Article 6 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent 
le droit au travail, qui comprend le droit qu'a toute 
personne d'obtenir la possibilité de gagner sa vie par 
un travail librement choisi ou accepté, et prendront des 
mesures appropriées pour sauvegarder ce droit. 

2. Les mesures que chacun des Etats parties au 
présent Pacte prendra en vue d'assurer le plein exercice 
de ce droit doivent inclure l'orientation et la formation 
techniques et professionnelles, l'élaboration de pro
grammes, de politiques et de techniques propres à 
assurer un développement économique, social et culturel 
constant et un plein emploi productif dans des conditions 
qui sauvegardent aux individus la jouissance des libertés 
politiques et économiques fondamentales. 

Article 7 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le 
droit qu'a toute personne de jouir de conditions de travail 
justes et favorables, qui assurent notamment : 

a) La rémunération qui procure, au minimum, à tous 
les travailleurs : 

i) Un salaire équitable et une rémunération égale 
pour un travail de valeur égale sans distinction 
aucune ; en particulier, les femmes doivent avoir 
la garantie que les conditions de travail qui leur 
sont accordées ne sont pas inférieures à celles 
dont bénéficient les hommes et recevoir la même 
rémunération qu'eux pour un même travail ; 

ii) Une existence décente pour eux et leur famille 
conformément aux dispositions du présent Pacte ; 

b) La sécurité et l'hygiène du travail ; 
c) La même possibilité pour tous d'être promus, dans 

leur travail, à la catégorie supérieure appropriée, sans 
autre considération que la durée des services accomplis 
et les aptitudes ; 



d) I;,e repos, les loisirs, la limitation raisonnable de 
la durëe du travail et les congés payés périodiques, ainsi 
que la rémunération des jours fériés. 

Article 8 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
assurer: 

a) Le droit qu'a toute personne de former avec 
d'autres des syndicats et de s'affilier au syndicat de son 
choix, sous la seule réserve des règles fixées par l'orga
nisation intéressée, en vue de favoriser et de protéger ses 
intérêts économiques et sociaux. L'exercice de ce droit 
ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues 
par la loi et qui constituent des mesures nécessaires, 
dans une société démocratique, dans l'intérêt de la 
sécurité nationale et de l'ordre public, ou pour protéger 
les droits et les libertés d'autrui ; 

b) Le droit qu'ont les syndicats de former des fédé
rations ou des confédérations nationales et le droit qu'ont 
celles-ci de former des organisations syndicales inter
nationales ou de s'y affilier ; 

c) Le droit qu'ont les syndicats d'exercer librement 
leur activité, sans limitations autres que celles qui sont 
prévues par la loi et qui constituent des mesures néces
saires dans une société démocratique, dans l'intérêt de 
la sécurité nationale ou de l'ordre public, ou pour pro
téger les droits et les libertés d'autrui ; 

d) Le droit de grève, exercé conformément aux lois 
de chaque pays. 

2. Le présent article n'empêche pas de soumettre à 
. des restrictions légales l'exercice de ces droits par les 

membres des forces armées, de la police ou de la 
fonction publique. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet 
aux Etats parties à la Convention de 1948 de l'Organi
sation internationale du Travail concernant la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical de prendre 
des mesures législatives portant atteinte - ou d'appli
quer la loi de façon à porter atteinte - aux garanties 
prévues dans ladite convention. 

Article 9 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le 
droit de toute personne à la sécurité sociale, y compris 
les assurances sociales. 

Article 10 

Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent que : 

l. Une protection et une assistance aussi larges que 
possible doivent être accordées à la famille, qùi est 
l'élément naturel et fondamental de la société, en parti
culier pour sa formation et aussi longtemps qu'elle a la 
responsabilité de l'entretien et de l'éducation d'enfants à 
charge. Le mariage doit être librement consenti par les 
futurs époux. 

2 '. Une protection spéciale doit être accordée aux 
mères pendant une période de temps raisonnable avant 
et après la naissance des enfants. Les mères salariées 
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doivent bénéficier, pendant cette même période, d'un 
congé payé ou d'un congé accompagné de prestations de · 
sécurité sociale adéquates. 

3. Des mesures spéciales de protection et d'assis
tance doivent çtre prises en faveur de tous les enfants 
et adolescents; sans discrimination aucune pour des 
raisons de filiation ou autres. Les enfants et adolescents 
doivent être protégés contre l'exploitation économique 
et sociale. Le fait de les employer à des travaux de 
nature à compromettre leur moralité ou leur santé, 
à mettre leur vie en danger ou à nuire à leur développe
ment normal doit être sanctionné par la loi. Les Etats 
doivent aussi fixer des limites d'âge au-dessous desquelles 
l'emploi salarié de la main-d'œuvre enfantine sera 
interdit et sanctionné par la loi. 

Article 11 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent 
le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant 
pour elle-même et sa famille, y compris une nourriture, 
un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une 
amélioration constante de ses conditions d'existence. Les 
Etats parties prendront des mesures appropriées pour 
assurer la réalisation de ce droit et ils reconnaissent 
à cet effet l'importance essentielle d'une coopération 
internationale librement consentie. 

2. Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant 
le droit fondamental qu'a toute personne d'être à l'abri 
de la faim, adopteront, individuellement et au moyen 
de la coopération internationale, les mesures nécessaires, 
y compris des programmes concrets : 

a) Pour améliorer les méthodes de production, de 
conservation et de distribution des denrées alimentaires 
par la pleine utilisation des connaissances techniques et 
scientifiques, par la diffusion de principes d'éducation 
nutritionnelle et par le développement ou }a. réforme 
des régimes agraires, de manière à assurer au mieux la 
mise en valeur et l'utilisation des ressources naturelles ; 

b) Pour assurer une répartition équitable des res
sources alimentaires mondiales par rapport aux besoins, 
compte tenu des problèmes qui se posent tant aux pays 
importateurs qu'aux pays exportateurs de denrées ali
mentaires. 

Article 12 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent 
le droit qu'a toute personne de jouir du meilleur état 
de santé physique et mentale qu'elle soit capable 
d'atteindre. 

2. Les mesures que les Etats parties au présent 
Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de 
ce droit devront comprendre les mesures nécessaires 
pour assurer : 

a) La diminution de ]a mortinatalité et de la mortalité 
infantile, ainsi que le développement sain de l'enfant ; 

b) L'amélioration de tous les aspects de l'hygiène du 
milieu et de l'hygiène industrielle ; 

c) La prophylaxie et le traitement des maladies épi
démiques, endémiques, professionnelles et autres, ainsi 
que la lutte contre ces maladies ; 



d) La création de conditions propres à assurer à tous 
deS services médicaux et une aide médicale en cas de 
maladie. 

Article 13 

: 1. · Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent 
le droit de toute personne à l'éducation. Ils conviennent 
que l'éducation doit viser au plein épanouissement de la 
personnalité humaine et· du sens de sa dignité et ren
forcer le respect des · droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Ils conviennent en outre ·que l'éducation 
doit mettre toute personne en mesure de jouer un rôle 
utile dans une société libre, favoriser la compréhension, 
la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous 
les groupes raciaux, ethniques ou religieux et encourager 
le développement des activités des Nations Unies pour 
le maintien de la paix. 

2. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent 
qu'en vue d'assurer le plein exercice de ce. droit : 

a) L'enseignement primaire doit être obligatoire · et 
accessible gratuitement à tous ; 

b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes 
formes, y compris l'enseignement secondaire technique 
et professionnel, doit être généralisé et rendu accessible 
à tous par tous les moyens appropriés et notamment par 
l'instauration progressive de la gratuité ; 

c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible 
à tous en pleine égalité, en fonction des capacités de 
chacun, par tous les moyens appropriés et notamment 
par l'instauration progressive de la gratuité ; 

d) L'éducation de base doit être encouragée ou inten
sifiée, dans toute la mesure possible, pour les personnes 
qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne 
l'ont pas reçue jusqu'à son terme ; 

e) Il faut poursuivre activement le développement 
d'un réseau scolaire à tous les échelons, établir un 
système adéquat de bourses et améliorer de façon 
continue les conditions matérielles du personnel 
enseignant. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
respécter la liberté des parents et, le cas échéant, des 
tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants des établis
sements autres que ceux des pouvoirs publics, mais 
conformes aux normes minimales qui peuvent être 
prescrites ou approuvées par l'Etat en matière d'édu
cation, et de faire assurer l'éducation religieuse et 
morale de leurs enfants conformément à· leurs propres 
convictions. · 

4. Aucune disposition du présent article ne doit être 
interprétée comme portant atteinte à la liberté des indi
vidus et des personnes morales de créer et de diriger des 
établissements d'enseignement, sous réserve que les prin
cipes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient 
observés et que l'éducation donnée dans ces établisse- · 
ments soit conforme aux normes minimales qui peuvent ·, 
être prescrites par l'Etat. 

Article 14 

Tout Etat partie au présent Pacte qui, au moment 
où il devient partie, · n'a pas encore pu assurer dans sa 
métropole ou dans les territoires placés sous sa juri-

diction : le caractère obligatoire et la gratuité de l'ensei
gnement primaire s'engage à établir et à- adopter, dàns 
un délai de deux ans, un plan détaillé des mesures· néces
saires pour réaliser progressivement, dans un nombre 
raisonnable d'années fixé par ce plan, la pleine appli
cation du principe de l'enseignement primaire obligatoire 
et gratuit pour tous. · . . . 

Article 15 

1. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent 
à chacun le droit : 

a)_ De participer à .la vie culturelle; 
b) De bénéficier du progrès scientifique et de ses 

applications ; 
c) De bénéficier de la protection des intérêts moraux 

et matériels découlant de toute production scientifique, 
littéraire ou artistique dont il est l'auteur. 

2. Les mesures que les Etats parties au présent Pacte 
prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit 
devront comprendre celles qui sont nécessaires pour 
assurer le maintien, le développement et la diffusion de 
la science et de la culture. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
respecter la liberté indispensable à la recherche scien
tifique et aux activités créatrices. 

4. Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent 
les bienfaits qui doivent résulter de l'encouragement et 
du développement de la coopération et des contacts 
internationaux dans le domaine de la science et de la 
culture. 

QUATRIÈME PARTIE 

Article 16 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
présenter, conformément aux dispositions de la présente 
partie du Pacte, des rapports sur les mesures qu'ils 
auront adoptées et sur les progrès accomplis en vue 
d'assurer le respect des droits _ reconnus dans le Pacte. 

2. a) Tous les rapports sont adressés au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, qui en 
transmet copie au Conseil économique et social, pour 
examen, conformément aux dispositions du présent 
Pacte; · 

b) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies transmet également aux institutions spécialisées 
copie des rapports, ou de toutes parties pertinentes des 
rapports, envoyés par les Etats parties au présent Pacte 
qui sont également membres <lesdites institutions spé
cialisées, . pour autant que c~s rapports, ou parties de 
rapports, ont trait à des questions relevant de . la 
compétence <lesdites institutions aux termes de leurs 
actes constitutifs respectifs. 

Article 17 

l. Les Etats parties au présent Pacte présentent leurs 
rapports par étapes, selon un programme qu'établira le 
Conseil économique et social dans un délai d'un an à 
compter de la date d'entrée en vigueur du présent Pacte, 



, 

après :avoir consulté les Etats parties et les institutions 
spécialisées intéressées. 

2. Les rapports peuvent faire connaître les facteurs 
et les difficultés empêchant ces Etats de s'acquitter plei
nement des obligations prévues au présent Pacte. 

3. Dans le cas où des renseignements à ce sujet ont 
déjà été adressés à l'Organisation des Nations Unies ou 
à une institution spécialisée pait un Etat partie au 
Pacte, il ne sera pas nécessaire de reproduire lesdits 
renseignements et une référence précise à ces rensei
gnements suffira. 

Article 18 

En vertu des responsabilités qui lui sont conférées par 
la Charte des Nations Unies dans le domaine des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, le Conseil 
économique et social pourra conclure des arrangements 
avec les institutions spécialisées, en vue de la présen
tation par celles~i de rapports relatifs aux progrès 
accomplis quant à l'observation des dispositions du 
présent Pacte qui entrent dans le cadre de leurs activités. 
Ces rapports pourront comprendre des données sur les 
décisions et recommandations adoptées par les organes 
compétents des institutions spécialisées au sujet de cette 
mise en œuvre. 

Article 19 

Le Conseil économique et social peut renvoyer à la 
Commission des droits de l'homme aux fins d'étude et 
de recommandation d'ordre général ou pour information, 
s'il y a lieu, les rapports concernant les droits de 
l'homme que communiquent les Etats conformément 
aux articles 16 et 17 et les rapports concernant les droits 
de l'homme que communiquent les institutions spécia
lisées conformément à l'article 18. 

Article 20 

Les Etats parties au présent Pacte et les institutions 
spécialisées intéressées peuvent présenter au Conseil 
économique et social des observations sur toute recom
mandation d'ordre général faite en vertu de l'article 19 
ou sur toute mention d'une recommandation d'ordre 
général figurant dans un rapport de la Commission des 
droits de l'homme ou dans tout document mentionné 
dans ledit rapport. 

Article 21 

Le Conseil économique et social peut présenter de 
temps en temps à l'Assemblée générale des rapports 
contenant des recommandations de caractère général et 
un résumé des renseignements reçus des Etats parties 
au présent Pacte et des institutions spécialisées sur les 
mesures prises et les progrès accomplis en vue d'assurer 
le respect général des droits reconnus dans le présent 
Pacte. 

Article 22 

Le Conseil économique et social peut porter à l'atten
tion des autres organes de l'Organisation des Nations 
Unies, de leurs organes subsidiaires et des institutions 
spécialisées intéressées qui s'occupent de fournir une 
assistance technique toute question que soulèvent les 
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rapports mentionnés dans la présente partie du présent 
Pacte et qui peut aider ces organismes à se prononcer, 
chacun dans sa propre sphère de compétence, sur 
l'opportunité de mesures ,internationales propres à 
contribuer à la mise en œuvre effective et progressive du 
présent Pacte. · 

Article 23 

Les Etats parties au présent Pacte conviennent que 
les mesures d'ordre international destinées à assurer la 
réalisation des droits reconnus dans ledit Pacte com
prennent notamment la conclusion de conventions, 
l'adoption de recommandations, la fourniture d'une 
assistance technique et l'organisation, en liaison avec les 
gouvernements intéressés, de réunions régionales et de 
réunions techniques aux fins de consultations et d'études. 

Article 24 

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être 
interprétée comme portant atteinte aux dispositions de 
la Charte des Nations Unies et des constitutions des 
institutions spécialisées qui définissent les responsabilités 
respectives des divers organes de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées en ce qui 
concerne les questions traitées dans le présent Pacte. 

Article 25 

Aucune disposition du présent Pacte ne sera inter
prétée comme portant atteinte au droit inhérent de tous 
les peuples à profiter et à user pleinement et librement 
de leurs richesses et ressources naturelles. 

CINQUlàMB PARTIE 

Article 26 

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout 
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou 
membre de l'une quelconque de ses institutions spécia
lisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice, ainsi que tout autre Etat invité par 
l'Assemblée générale des Nations Unies à devenir partie 
au présent Pacte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les 
instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout 
Etat visé au paragraphe 1 du présent article. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le 
présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 27 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois 
après la date du dépôt auprès du Secrétaire général de 



l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent 
Pacte ou y adhéreront après le dépôt du trente-cin
quième instrument de ratification ou d'adhésion, ledit 
Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du 
dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

Article 28 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans 
limitation ni exception aucune, à toutes les unités consti
tutives des Etats fédératifs. 

Article 29 

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer 
un amendement et en déposer le texte auprès du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies. Le 
Secrétaire général transmet alors tous projets d'amen
dements aux Etats parties au présent Pacte en leur 
demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer 
une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets 
et les mettre aux voix. Si un tiers au moins des Etats 
se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire 
général convoque la conférence sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la majorité des Etats présents et votants à la 
conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée 
générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils 
ont été approuvés par l'Assemblée générale des Nations 
Unies et acceptés, conformément à leurs règles consti
tutionnelles respectives, par une majorité des deux tiers 
des Etats parties au présent Pacte. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils 
sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés, les autres Etats parties restant liés par les 
dispositions du présent Pacte et par tout amendement 
antérieur qu'ils ont accepté. 

Article 30 

Indépendamment des notifications prévues au para
graphe 5 de l'article 26, le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies informera tous les Etats 
visés au paragraphe 1 dudit article : 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des 
instruments de ratification et d'adhésion déposés confor
mément à l'article 26 ; 

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en 
vigueur conformément à l'article 27 et de la date à 
laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à 
l'article 29. 

Article 31 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera 
déposé aux archives de l'Organisation dès Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 26. 
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3. Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques 

Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 2200 A (XXI) 
du 16 décembre 1966 

Entrée en 1>igueur : pas encore en vigueur au 15 juillet 1967 
{voir article 49). 

PRÉAMBULE 

Les Etats parties au présent Pacte, 

Considérant que, conformément aux principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, la reconnaissance de 
la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue 
le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans 
le monde, 

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité 
inhérente ·à la personne humaine, 

ReconTUJissant que, conformément à la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, l'idéal de l'être 
humain libre, jo.uissant des libertés civiles et politiques 
et libéré de la crainte et de la misère, ne peut être réalisé 
que si des conditions permettant à chacun de jouir de 
ses droits civils et politiques, aussi bien que de ses droits 
économiques, sociaux et culturels, sont créées, 

Considérant que la Charte des Nations Unies impose 
aux Etats l'obligation de promouvoir le respect universel 
et effectif des droits et des libertés de l'homme, 

Prenant en considération le fait que l'individu a des. 
devoirs envers autrui et envers la collectivité à laquelle 
il appartient et est tenu de s'efforcer de promouvoir et 
de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte,. 

Sont convenus des articles suivants : 

PREMIÈRE PARTIE 

Article premier 

1. Tous les peuples ont le droit cie disposer d'eux
mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent librement. 
leur statut politique et assurent librement leur dévelop
pement économique, social et culturel. 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent 
disposer librement de leurs richesses et de leurs res
sources naturelles, sans préjudice des obligations qui 
découlent de la coopération. économique internationale,. 
fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit 
international. En aucun -cas, un peuple ne pourra être· 
privé de ses propres moyens de subsistance. 

3. Les Etats parties au présent . Pacte, . y compris 
ceux qui ont la responsabilité d'administrer des terri
toires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont 
tenus de faciliter la réalisation du droit des· peuples à. 
disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, confor
mément aux dispositions de la Charte des Nations Unies_ 



DEUXIÈME PARTIE 

Article 2 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
respecter et à garantir à tous les individus se trouvant 
sur leur territoire et relevant de leur compétence les 
droits reconnus dans le présent Pacte, sans distinction 
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre 
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation. 

2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
prendre, en accord avec leurs procédures constitution
nelles et avec les dispositions du présent Pacte, les 
arrangements devant permettre l'adoption de telles 
mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner 
effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne 
seraient pas déjà en vigueur. 

3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à : 
a) Garantir que toute personne dont les droits et 

libertés reconnus dans le présent Pacte auront été violés 
disposera d'un recours utile, alors même que la violation 
aurait été commise par des personnes agissant dans 
l'exercice de leurs fonctions officielles ; 

b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, 
administrative ou législative, ou toute autre autorité 
compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les 
droits de la personne qui forme le recours et développer 
les possibilités de recours juridictionnel ; 

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités 
compétentes à tout recours qui aura été reconnu justifié. 

Article 3 

Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer 
le droit égal des hommes et des femmes de jouir de tous 
les droits civils et politiques énoncés dans le présent 
Pacte. 

Article 4 

1. Dans le cas où un danger public exceptionnel 
menace l'existence de la nation et est proclamé par un 
acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent 
prendre, dans la stricte mesure où la situation l'exige, des 
mesures dérogeant aux obligations prévues dans le 
présent Pacte, sous réserve que ces mesures ne soient 
pas incompatibles avec les autres-obligations que leur 
impose Je droit international et qu'elles n'entraînent pas 
une discrimination fondée uniquement sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'origine 
sociale. 

2. La disposition précédente n'autorise aucune déro
gation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 15, 16 et 18. 

3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du 
droit de dérogation doivent, par l'entremise du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, signaler 
aussitôt aux autres Etats parties les dispositions aux
quelles ils ont dérogé ainsi que les motifs qui ont 
provoqué cette dérogation. Une nouvelle communication 
sera faite par la même entremise, à la date à laquelle 
ils ont mis fin à ces dérogations. 
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Article 5 

1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être 
interprétée comme impliquant pour un Etat, un grou
pement ou un individu un droit quelconque de se livrer 
à une activité ou d'accomplir un acte visant à la 
destruction des droits et des libertés reconnus dans le 
présent Pacte ou à des limitations plus amples que 
celles prévues audit Pacte. 

2. II ne peut être admis aucune restriction ou déro
gation aux droits fondamentaux de l'homme reconnus 
ou en vigueur dans tout Etat partie au présent Pacte en 
application de lois, de conventions, de règlements ou de 
coutumes, sous prétexte que le présent Pacte ne les 
reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre degré. 

TROISIÈME PARTIE 

Article 6 

1. Le droit à la vie est inhérent à la personne 
humaine. Ce droit doit être protégé par la loi. Nul ne 
peut être arbitrairement privé de la vie. 

2. Dans les pays où la peine de mort n'a pas été 
abolie, une sentence de mort ne peut être prononcée 
que pour les crimes les plus graves, conformément à la 
législation en vigueur au moment où Je crime a été 
commis et qui ne doit pas être en contradiction avec 
les dispositions du présent Pacte ni avec la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide. 
Cette peine ne peut être appliquée . qu'en vertu d'un 
jugement définitif rendu par un tribunal compétent. 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime 
de génocide, il est entendu qu'aucune disposition du 
présent article n'autorise un Etat partie au présent 
Pacte à déroger d'aucune manière à une obligation 
quelconque assumée en vertu des dispositions de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide. 

4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la 
grâce ou la commutation de la peine. L'amnistie, la 
grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent 
dans tous les cas être accordées. 

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour 
des crimes commis par des personries âgées de moins 
de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes 
enceintes. 

6. Aucune disposition du présent article ne peut 
être invoquée pour retarder ou empêcher l'abolition dè 
la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte. 

Article 7 

Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. En parti
culier, il est interdit de soumettre une personne sans 
son libre consentement à une expérience médicale ou 
scientifique. 

Article 8 

1. Nul ne sera tenu en esclavage ; l'esclavage et la 
traite des esclaves, sous toutes leurs formes, sont 
interdits. 



2. Nul ne sera tenu en servitude. 
3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé 

ou obligatoire ; 
b) L'alinéa a du présent paragraphe ne saurait être 

interprété comme interdisant, dans les pays où certains 
crimes peuvent être punis de détention accompagnée de 
travaux forcés, l'accomplissement d'une peine de travaux 
forcés, infligée par un tribunal compétent ; 

c) N'est pas considéré comme « travail forcé ou 
obligatoire > au sens du présent paragraphe : 

i) Tout travail ou service, non visé à l'alinéa b, 
normalement requis d'un individu qui est détenu 
en vertu d'une décision de justice régulière ou 
qui, ayant fait l'objet d'une telle décision, est 
libéré conditionnellement ; 

il) Tout service de caractère militaire et, dans les 
pays où l'objection de conscience est admise, 
tout service national exigé des objecteurs de 
conscience en vertu de la loi ; 

ili) Tout service exigé dans les cas de force majeure 
ou de sinistres qui menacent la vie ou le bien
être de la communauté ; 

iv) Tout travail ou tout service formant partie des 
obligations civiques normales. 

Article 9 

1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité 
de sa personne. Nul ne peut faire l'objet d'une arres
tation ou d'une détention arbitraires. Nul ne peut être 
privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs et confor
mément à la procédure prévus par la loi. 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment 
de son arrestation, des raisons de cette arrestation et 
recevra notification, dans le plus court délai, de toute 
accusation portée contre lui. 

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d'une 
infraction pénale sera traduit dans le plus court délai 
devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi 
à exercer des fonctions judiciaires, et devra être jugé 
dans un délai raisonnable ou libéré. La détention de 
personnes qui attendent de passer en jugement ne doit 
pas être de règle, mais la mise en liberté peut être 
subordonnée à des garanties assurant la comparution de 
l'intéressé à l'audience, à tous les autres actes de la 
procédure et, le cas échéant, pour l'exécution du 
jugement. 
. 4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par 
arrestation ou détention a le droit d'introduire un recours 
devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai 
sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération 
si la détention est mégale. 

5. Tout individu victime d'arrestation ou de déten- , 
tion illégale a droit à réparation. 

Article 10 

1. Toute personne privée de sa · liberté est traitée 
avec humanité et avec le respect de la di~ité inhérente 
à la personne humaine. 

2. a) Les prévenus sont, . sauf dans des circons
tances exceptionnelles, séparés des condamnés et sont 
soumis à un régime distinct, approprié à leur condition 
de personnes non condamnées ; 

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et 
il est décidé de leur cas aussi rapidement que possible. 

3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement 
des condamnés dont le but essentiel est leur amendement 
et leur reclassement social. Les jeunes délinquants sont 
séparés des adultes et soumis à un régime approprié à 
leur âge et à leur statut légal. 

Article 11 

Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison 
qu'il n'est pas en mesure d'exécuter une obligation 
contractuelle. 

Article 12 

1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire 
d'un Etat a le droit d'y circuler librement et d'y choisir 
librement sa résidence. 

2. Toute personne est libre de quitter n'importe 
quel pays, y compris le sien. 

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent ·être 
l'objet de restrictions que si celles-ci sont préwes par 
la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, 
l'ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les 
droits et libertés d'autrui, et compatibles avec les autres 
droits reconnus par le présent Pacte. 

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du ·droit 
4'entrer dans son propre pays. 

Article 13 

Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire 
d'un Etat partie au présent Pacte ne peut en être expulsé 
qu'en exécution d'une décision prise conformément à la 
loi et, à moins que des raisons impérieuses de sécurité 
nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilité de 
faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion 
et de faire examiner son cas par l'autorité compétente, 
ou par une ou plusieurs personnes spécialement dési
gnées par ladite autorité, en se faisant représenter à 
cette fin. ·· · 

Article 14 

1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours 
de justice. Toute personne a droit à ce que sa causé 
soit entendue équitablement et publiquement par un 
tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par 
la loi, qui décidera soit du . bien-fondé de toute accu
sation en matière pénale dirigée contre elle, soit des 
constestations sur ses droits et obligations de caractère 
civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totalité 
ou une partie du procès soit dans l'intérêt des bonnes 
mœurs, de l'ordre public ou de la sécurité nationale 
dans une société démocratique, soit lorsque l'intérêt de 
la vie privée des parties en cause l'exige, soit encore 
dans la mesure où le tribunal t'estimera absolument 
nécessaire, lorsqu'en raison des circonstances particu
lières de l'affaire la publicité nuirait aux intérêts de la 
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justice-; cependant, tout jugement rendu en matière 
pénale ou civile sera public, sauf si l'intérêt de mineurs 
exige qu'il en soit autrement ou si le procès porte sur 
des différends matrimoniaux ou sur la tutelle des enfants. 

2. Toute personne accusée d'une infraction pénale 
est présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait 
été légalement établie. . 

3. Toute personne accusée d'une infraction pénale 
a droit, en pleine égalité, au moins aux garanties sui
vantes: 

a) A être informée, dans le plus court délai, dans 
une langue qu'elle comprend et de façon détaillée, de 
la nature et des motifs de l'accusation portée contre 
elle; 

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à 
la préparation de sa défense et à communiquer avec le 
conseil de son choix ; 
· c) A être jugée sans retard excessü ; 

d) A être présente au procès et à se défendre elle
même ou à avoir l'assistance d'un défenseur de son 
choix ; si elle n'a pas de défenseur, à être informée de 
son droit d'en avoir un, et, chaque fois que l'intérêt de 
la justice l'exige, à se voir attribuer d'office un défenseur, 
sans frais, si elle n'a pas les moyens de le rémunérer ; 

e) A interroger ou faire interroger les témoins à 
charge et à obtenir la comparution et l'interrogatoire 
des témoins à décharge dans les mêmes conditions que 
les témoins à charge ; 

f) A se faire assister gratuitement d 'un interprète si 
elle ne comprend pas ou ne parle pas la langue employée 

· à l'audience ; 
· g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle

même ou de s'avouer coupable. 

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne 
sont pas encore majeurs au regard de la loi pénale 
tiendra compte de leur âge et de l'intérêt que présente 
leur rééducation. 

5. Toute personne déclarée coupable d'une infrac
tion a le droit de faire examiner par une juridiction 
supérieure la déclaration de culpabilité et la condam
nation, conformément à la loi. 

6. Lorsqu'une. condamnation pénale définitive est 
ultérieurement annulée ou lorsque la grâce est accordée 
parce qu'un fait nouveau ou nouvellement révélé prouve 
qu'il s'est produit une erreur judiciaire, la personne qui 
a subi une peine à raison de cette condamnation sera 
indemnisée, conformément à la loi, à moins qu'il ne 
soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait 
inconnu lui est imputable en tout o~ partie. 

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison 
d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou 
condamné par un jugement définitif conformément à la 
loi et à la procédure pénale de chaque pays. 

Article 15 

t . Nul ne sera condamné pour des actions ou omis
sions qui ne constituaient pas un acte délictueux d'après 
le droit national ou international au moment où elles ont 
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été commises. De même, il ne sera infligé aucune peine 
plus forte que celle qui était applicable au moment où 
l'infraction a été commise. Si, postérieurement à cette 
infraction, la loi prévoit l'application d'une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier. 

2. Rien dans le présent article ne s'oppose au 
jugement ou à la condamnation de tout individu en 
raison d'actes ou omissions qui, au moment où ils ont 
été commis, étaient tenus pour criminels, d'après les 
principes généraux de droit reconnus par l'ensemble des 
nations. 

Article 16 

Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de 
sa personnalité juridique. 

Article 17 

1. Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou 
illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile 
ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son 
honneur et à sa réputation. 

2. Toute personne a droit à la protection de la loi 
contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

Article 18 
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1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté 
d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de 
son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion 
ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant 
en public qu'en privé, par le culte et l'accomplissement 
des rites, les pratiques et l'enseignement. 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter 
atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion 
ou une conviction de son choix. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convic
tions ne peut faire l'objet que des seules restrictions 
prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection 
de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, ou 
de la morale ou des libertés et droits fondamentaux 
d'autrui. 

4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des 
tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et 
morale de leurs enfants conformément à leurs propres 
convictions. 

Article 19 

1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 
2. Toute personne a droit à la liberté d'express.ion ; 

ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir 
et de répandre des informations et des idées de toute 
espèce, sans considération de frontières, sous une forme 
orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre 
moyen de son choix. 

3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 
du présent article comporte des devoirs spéciaux et des 
responsabilités spéciales. Il peut en conséque·nce être 
soumis à certaines restrictions qui doivent toutefois être 
expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires 



a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui ; 
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre 

public, de la santé ou de la moralité publiques. 

Article 20 

1. Toute propagande en faveur de la guerre est 
interdite par Ja loi. 

2. Tout appel à Ja haine nationale, raciale ou reli
gieuse qui constitue une incitation à la discrimination, à 
l'hostilité ou à la violence est interdit par la loi. 

Article 21 

Le droit de réunion pacifique est reconnu. L'exercice 
de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restric
tions imposées conformément à la loi et qui sont néces
saires dans une société démocratique, dans l'intérêt de 
la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre 
public ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et les libertés d'autrui. 

Article 22 

1. Toute personne a le droit de s'associer librement 
avec d'autres, y compris le droit de constituer des syn
dicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts. 

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que 
des seules restrictions prévues par la Joi et qui sont 
nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l'ordre 
public, ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques ou les droits et les libertés d'autrui. Le présent 
article n'empêche pas de soumettre à des restrictions 
légales l'exercice de ce droit par les membres des forces 
armées et de la police. 

3. Aucune disposition du présent article ne permet 
aux Etats parties à la Convention de 1948 de l'Organi
sation internationale du Travail concernant la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical de prendre 
des mesures législatives portant atteinte - ou d'appli
quer la loi de façon à porter atteinte - aux garanties 
prévues dans ladite convention. 

Article 23 

1. La familJe est l'élément naturel et fondamental 
de la société et a droit à la protection de la société et 
de l'Etat. 

2. Le droit de se marier et de fonder une famille 
est reconnu à l'homme et à la femme à partir de l'âge 
nubile. 

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et 
plein consentement des futurs époux. 

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront ]es 
mesures appropriées pour assurer l'égalité de droits et 
de responsabilités des époux au regard du mariage, 
durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas de 
dissolution, des dispositions seront prises afin d'assurer 
aux enfants la protection nécessaire. 

Article 24 

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la Jangue, la religion, 
l'origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, 
a droit, de la part de sa famille, de ]a société et de 
l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa condition 
de mineur. 

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement 
après sa naissance et avoir un nom. 

3. Tout enfant a le droit d'acquérir une nationalité. 

Article 25 

Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune 
des discriminations visées à l'article 2 et sans restrictions 
déraisonnables : 

a) De prendre part à la direction des affaires 
publiques, soit directement, soit par l'intermédiaire de 
représentants librement choisis ; 

b) De voter et d'être élu, au cours d'élections pério
diques, honnêtes, au suffrage universel et égal · et· au 
scrutin secret, assurant l'expression Jibre de la volonté 
des électeurs ; 

c) D'accéder, dans des conditions générales d'égalité, 
aux fonctions publiques de son pays. 

Article 26 

Toutes ]es personnes sont égales devant la loi et ont 
droit sans discrimination à une égale protection . de la 
loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination 
.et garantir à toutes les personnes une protection égale 
et efficace contre toute discrimination, notamment de 
race, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique 
et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, 
de fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

Article 27 

Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, 
religieuses ou linguistiques, les personnes appartenant à 
ces minorités ne peuvent être privées du droit d'avoir, 
en commun avec les autres membre~ de leur groupe, 
leur propre vie culturelle, de professer et de pratiquer 
leur propre réligion, ou d'employer leur propre langue. 

QUATRIÈME PARTIE 

Article 28 

1. Il est institué un Comité des droits de l'homme 
(ci-après dénommé le Comité dans le présent Pacte). Ce 
comité est composé de dix-huit membres et a les fonc
tions définies ci-après. · 
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2. Le Comité est composé de ressortissants des 
Etats parties au présent Pacte, qui doivent être des 
personnalités de haute moralité et possédant une compé
tence reconnue dans le domaine des droits de l'homme. 
Il sera tenu compte de l'intérêt que présente la partici
pation aux travaux du Comité de quelques personnes 
ayant une expérience juridique. 



3. :-Les membres du Comité sont élus et siègent à 
titre individuel. 

Article 29 

1. Les membres du Comité sont élus au scrutin 
secret sur une liste de personnes réunissant les conditions 
prévues à l'article 28, et présentées à cet effet par les 
Etats parties au présent Pacte. 

2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut pré
senter deux personnes au plus. Ces personnes doivent 
être des ressortissants de l'Etat qui les présente. 

3. La même personne peut être présentée à nouveau. 

Article 30 

1. La première élection aura lieu au plus tard six 
mois après la date de l'entrée en vigueur du présent 
Pacte. 

2. Quatre mois au moins avant la date de toute 
élection au Comité, autre qu'une élection en vue de 
pourvoir à une vacance déclarée conformément à 
l'article 34, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies invite par écrit les Etats parties au présent 
Pacte à désigner, dans un délai de trois mois, les can
didats qu'ils proposent comme membres du Comité. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies dresse la liste alphabétique de toutes les 
personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats 
parties qui les ont présentées et la communique aux 
Etats parties au présent Pacte au plus tard un mois 
avant la date de chaque élection. 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une 
réunion des Etats parties au présent Pacte convoquée 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies au Siège de l'Organisation. A cette réunion, où 
Je quorum est constitué par les deux tiers des Etats 
parties au présent Pacte, sont élus membres du Comité 
les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de 
voix et la majorité absolue des votes des représentants 
des Etats parties présents et votants. 

Article 31 

1. Le Comité ne peut comprendre plus d'un ressor
tissant d'un même Etat. 

2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte 
d'une répartition géographique équitable et de la repré
sentation des diverses formes de civilisation ainsi que 
des principaux systèmes juridiques. 

Article 32 

1. Les membres du Comité sont élus pour quatre 
ans. Ils sont rééligibles s'ils sont présentés à nouveau. 
Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de 
la première élection prend fin au bout de deux ans ; 
immédiatement après la première élection, les noms de 
ces neuf membres sont tirés au sort par le Président de 
la réunion visée au paragraphe 4 de l'article 30. 

2. A l'expiration du mandat, les élections ont lieu 
conformément aux dispositions des articles précédents 
de la présente partie du Pacte. 

Article 33 

1. Si, de l'avis unanime des autres membres, un 
membre du · Comité a cessé de remplir ses fonctions 
pour toute cause autre qu'une absence de caractère 
temporaire, le Président du Comité en informe le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, qui 
déclare alors vacant le siège qu'occupait ledit membre. 

2. En cas de décès ou de démission d'un membre 
du Comité, le Président en informe immédiatement le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
qui déclare le siège vacant à compter de la date du 
décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. 

Article 34 

1. Lorsqu'une vacance est déclarée conformfment à 
l'article 33 et si le mandat du membre à remplacer 
n'expire pas dans les six mois qui suivent la date à 
laquelle la vacance a été déclarée, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies en avise les Etats 
parties au présent Pacte qui peuvent, dans un délai de 
deux mois, désigner des candidats conformément aux 
dispositions de l'article 29 en vue de pourvoir à la 
vacance. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies dresse la liste alphabétique des personnes 
ainsi présentées et la communique aux Etats parties au 
présent Pacte. L'élection en vue de pourvoir à la vacance 
a lieu ensuite conformément aux dispositions pertinentes 
de la présente partie du Pacte. 

3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré 
vacant conformément à l'article 33 fait partie du Comité 
jusqu'à la date normale d'expiration du mandat du 
membre dont le siège est devenu vacant au Comité 
conformément aux dispositions dudit article. 

Article 35 
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Les membres du Comité reçoivent, avec l'approbation 
de l'Assemblée générale des Nations Unies, des émolu
ments prélevés sur les ressources de l'Organisation des 
Nations Unies dans les conditions fixées par l'Assemblée 
générale, eu égard à l'importance des fonctions du 
Comité. 

Article 36 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies met à la disposition du Comité le personnel et 
les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour 
s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont 
confiées en vertu du présent Pacte. 

Article 37 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies convoque les membres du Comité, pour 
la première réunion, au Siège de l'Organisation. 

2. Après sa première réunion, le Comité se réunit 
à toute occasion prévue par son règlement intérieur. 

3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies ou à l'Office 
âes Nations Unies à Genève. 



Article 38 

Tc;mt membre du Comité doit, avant d'entrer en 
fonctions, prendre en séance publique l'engagement 
solennel de s'acquitter de ses fonctions en toute impar
tialité et en toute conscience. 

Article 39 

1. Le Comité élit son bureau pour une période de 
deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles. 

2 . . Le Comité établit lui-même son règlement inté
rieur ; celui-ci doit, toutefois, contenir entre autres les 
dispositions suivantes : 

a) Le quorum est de douze membres ; 
b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité 

des membres présents. 

Article 40 

1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à 
présenter des rapports sur les mesures qu'ils auront 
arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans 
le présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouis
sance de ces droits : 

a) .Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en 
vigueur du présent Pacte, pour chaque Etat partie inté
ressé en ce qui le concerne ; 

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera 
la demande. 

2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies qui les 
transmettra au Comité pour examen. Les rapports 
devront indiquer, le cas échéant, les facteurs et les 
difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions 
du présent Pacte. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies peut, après consultation du Comité, 
communiquer aux institutions spécialisées intéressées 
copie de toutes parties des rapports pouvant avoir trait 
à leur domaine de compétence. 

4 . Le Comité étudie les rapports présentés par les 
Etats parties au présent Pacte. Il adressse aux Etats 
parties ses propres rapports, ainsi que toutes observa~ 
tions générales qu'il jugerait appropriées. Le Comité 
peut également transmettre au Conseil ·économique et 
social ces observations accompagnées de copies des 
rapports qu'il a reçus d'Etats parties au présent Pacte. 

5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent pré
senter au Comité des commentaires sur toute obser
vation qui serait faite en .vertu du paragraphe 4 du 
présent article. 

Article 41 

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu 
du présent article, déclarer à tout moment qu'il reconnaît 
la compétence du Comité pour recevoir et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de 
ses obligations-au titre du présent Pacte. Les commu
nications présentées en vertu du présent article ne 
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peuvent être reçues et _examinées que si elles é~anent 
d'un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, 
en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le 
Comité ne reçoit aucune communication intéressant un 
Etat partie qui n'a pas fait une telle déclaration. 1:a 
procédure ci-après s'applique à l'égard des commuru
cations reçues conformément au présent article : 

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu'un 
autre Etat également partie à ce pacte n'e.n a~plique 
pas 1es dispositions, il peut appeler, par commumcat1on 
écrite, l'attention de cet Etat sur la question. Dans un 
délai de trois mois à compter de la réception de la 
communication, l'Etat destinataire fera tenir à l'Etat qui 
a adressé la communication des explications ou toutes 
autres déclarations écrites élucidant la question, qui 
devront comprendre, dans toute la mesure possible 
et utile, des indications sur ses règles de procédure et 
sur les moyens de recours soit déjà utilisés, soit en 
instance, soit encore ouverts. 

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la 
date de réception de la communication originale par 
l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satis
faction des deux Etats parties intéressés, l'un comme 
l'autre auront le droit de la soumettre au Comité, en 
adressant une notification au Comité ainsi qu'à l'autre 
Etat intéressé. 

c) Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui lui 
est soumise qu'après s'être assuré que tous les recours 
internes disponibles ont été utilisés et épuisés, confor
mément aux principes de droit international générale
ment reconnus. Cette règle ne s'applique pas dans les 
cas où les procédures de recours excèdent les délais 
raisonnables. 

a) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il 
examine les communications prévues au présent article. 

e) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c, le 
Comité met ses bons offices à 1a disposition des Etats 
parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable 
de la question fondée sur le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, tels que les 
reconnaît le présent Pacte. 

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité 
peut demande~ aux Etats parties intéressés visés à 
l'alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent. 

g) Les Etats parties intéressés, visés à l'alinéa b, ont 
le droit de se faire représenter lors de l'examen de 
l'affaire par le Comité et de présenter des observations 
oralement ou par écrit, ou sous l'une et l'autre forme. 

h) Le Comité doi t présenter un rapport dans un délai 
de douze mois à compter du jour où il a reçu la notifi
cation visée à l'alinéa b : 

i) Si une solution a 'pu être trouvée conformément 
aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne, 
dans son rapport, à µn bref exposé des faits et 
de la solution intervenue ; · 

ii) Si une solution n'a pu être trouvée conforméme.nt 
aux dispositions de l'alinéa e, le Comité se borne, 
dans son rapport, à un bref exposé des faits; le 
texte des observations écrites et le procès-verbal 



:des observations orales présentées par les Etats 
parties intéressés sont joints au rapport. 

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux 
Etats parties intéressés. 

2. Les dispositions du présent article entreront en 
vigueur lorsque dix Etats parties au présent Pacte auront 
fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent 
article. Ladite déclaration est déposée par l'Etat partie 
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en communique copie aux autres 
Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout 
moment au moyen d'une notification adressée au Secré
taire général. Ce retrait est sans préjudice de l'examen 
de toute question qui fait l'objet d'une communication 
déjà transmise en vertu du présent article ; aucune autre 
communication d'un Etat partie ne sera reçue après 
que le Secrétaire général aura reçu notification du 
retrait de la déclaration, à moins que l'Etat partie inté
ressé n'ait fait une nouvelle déclaration. 

Article 42 

1. a) Si une question soumise au Comité confor
mément à l'article 41 n'est pas réglée à la satisfaction des 
Etats parties intéressés, le Comité peut, avec l'assen
timent préalable des Etats parties intéressés, désigner 
une commission de conciliation ad hoc (ci-après dénom
mée la Commission). La Commission met ses bons 
offices à la disposition des Etats parties intéressés, afin 
de parvenir à une solution amiable de la question, 
fondée sur le respect du présent Pacte ; 

b) La Commission est composée de cinq membres 
nommés avec l'accord des Etats parties intéressés. Si 
les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une 
entente sur tout ou partie de la composition de la 
Commission dans un délai de trois mois, les membres 
de la Commission au sujet desquels l'accord ne s'est 
pas fait sont élus au scrutin secret parmi les membres 
du Comité, à la majorité des deux tiers des membres 
du Comité. 

2. Les membres de la Commission siègent à titre 
individuel. Ils ne doivent être ressortissants ni des Etats 
parties intéressés, ni d'un Etat qui n'est pas partie au 
présent Pacte, ni d 'un Etat partie qui n'a pas fait la 
déclaration prévue à l'article 41. 

3. La Commission élit son Président et adopte son 
règlement intérieur. 

4. La Commission tient normalement ses réunions 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou à 
l'Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle 
peut se réunir en tout autre Jieu approprié que peut 
déterminer la Commission en consultation avec le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et 
les Etats parties intéressés. 

5. Le secrétariat prévu à l'article 36 prête également 
ses services aux commissions désignées en vertu du 
présent article. 

6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le 
Comité sont mis à la disposition de la Commission, et 
la Commission peut demander aux Etats parties inté-
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ressés de lui fournir tout renseignement complémentaire 
pertinent. 

7. Après avoir étudié la question sous tous ses 
aspects, mais en tout cas dans un délai maximum de 
douze mois après qu'elle en aura été saisie, la Commis
sion soumet tin rapport au Président du Comité qui 
Je communique aux Etats parties intéressés : 

a) Si la Commission ne peut achever l'examen de la 
question dans les douze mois, elle se borne à indiquer 
brièvement dans son rapport où elle en est de l'examen 
de la question ; 

b) Si l'on est parvenu à un règlement amiable de la 
question, fondé sur le respect des droits de l'homme 
reconnus dans le présent Pacte, la Commission se borne 
à indiquer brièvement dans son rapport les faits et le 
règlement auquel on est parvenu ; 

c) Si l'on n'est pas parvenu à un règlement au sens 
de l'alinéa b, 1a Commission fait figurer dans son rapport 
sec conclusions sur tous les points de fait relatifs à la 
question débattue entre les Etats parties intéressés ainsi 
que ses constatations sur les possibilités de règlement 
amiable de l'affaire ; Je rapport renferme également les 
observations écrites et un procès-verbal des observations 
orales présentées par les Etats parties intéressés ; 

cl) Si le rapport de la Commission est soumis confor
mément à l'a1inéa c, les Etats parties intéressés font 
savoir au Président du Comité, dans un délai de trois 
mois après la réception du rapport, s'ils acceptent ou 
non les termes du rapport de Ja Commission. 

8. Les dispositions du présent article s'entendent 
sans préjudice des attributions du Comité prévues à 
l'article 41. 

9. Toutes les dépenses des membres de la Commis
sion sont réparties également entre les Etats parties 
intéressés, sur la base d'un état estimatif établi par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

10. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies est habilité, si besoin est, à défrayer les 
membres de la Commission de leurs dépenses, avant que 
le remboursement en ait été effectué par les Etats parties 
intéressés, conformément au paragraphe 9 du présent 
article. 

Article 43 

Les membres du Comité et les membres des commis
sions de conciliation ad hoc qui pourraient être désignées 
conformément à l'article 42 ont droit aux facilités, privi
lèges et immunités reconnus aux experts en mission 
pour l'Organisation des Nations Unies, tels qu'ils sont 
énoncés dans les sections pertinentes de la Convention 
sur les privilèges et les immunités des Nations Unies. 

Article 44 

Les dispositions de mise en œuvre du présent Pacte 
s'appliquent sans préjudice des procédures instituées en 
matière de droits de l'homme aux termes ou en vertu 
des instruments constitutifs et des conventions de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées, et n'empêchent pas les Etats parties de recourir 
à d'autres procédures pour le règlement d'un différend 



conformément aux accords internationaux généraux ou 
spéciamc qui les lient. 

Article 45 

Le Comité adresse chaque année à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux. 

CINQUIÈME PARTIE 

Article 46 

Aucune disposition du présent Pacte ne doit être 
interprétée comme portant atteinte aux dispositions de 
la Charte des Nations Unies et des constitutions des 
institutions spécialisées qui définissent les responsabilités 
respectives des divers organes de l'Organisation des . 
Nations Unies et des institutions spécialisées en ce qui 
concerne les questions traitées dans Je présent Pacte. 

Article 47 

Aucune disposition du présent Pacte ne sera inter
prétée comme portant atteinte au droit inhérent de tous 
les peuples à profiter et à user pleinement et librement 
de leurs richesses et ressources naturelles. 

SIXIÈME PARTIE 

Article 48 

1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout 
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou 
membre de l'une quelconque de ses institutions spécia
lisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour inter
nationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invité 
par l'Assemblée générale des Nations Unies à devenir 
partie au présent Pacte. 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les 
instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l'adhésion de tout 
Etat visé au paragraphe 1 du présent artic.le. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies. · 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le 
présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 49 

1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois 
après la date du dépôt auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies du trente-cinquième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent 
Pacte ou y adhéreront après le dépôt du trente-cinquième 
instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Pacte 
entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par 
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 50 

Les dispositions du présent Pacte s'appliquent, sans 
limitation ni exception aucune, à toutes les unités consti
tutives des Etats fédératifs. 

Article 51 

1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer 
un amendement et en déposer le texte auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies .. 
Le Secrétaire général transmet alors tous projets 
d'amendements aux Etats parties au présent Pacte en 
leur demandant de lui indiquer s'ils désirent voir 
convoquer une conférence d'Etats parties pour examiner 
ces projets et les mettre aux voix. Si un tiers au moins 
des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, 
le Secrétaire général convoque la conférence sous les 
auspices do. l'Organisation des Nations Unies. Tout 
amendement adopté par la majorité des Etats présents 
et votants à la conférence est soumis pour approbation 
à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils 
ont été approuvés par l'Assemblée générale des Nations 
Unies et acceptés, conformément à leurs règles consti
tutionnelles respectives, par une majorité des deux ·tiers 
des Etats parties au présent Pacte. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils 
sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés, les autres Etats parties restant liés par les 
dispositions du présent Pacte et par tout amendement 
antérieur qu'ils ont accepté. 

Article 52 

Indépendamment des notifications prévues au para
graphe 5 de l'article 48, le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies informera tous les Etats 
visés au paragraphe 1 dudit article : 

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des 
instruments de ratification et d'adhésion déposés confor
mément à l'article 48 ; 

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en 
vigueur conformément à l'article 49 et de la date à 
laquelle entreront en vigueur les amendements prévus 
à l'article 51. · 

A rticle 53 

1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, 
espagnol, français et russe · font également foi, sera 
déposé aux archives de l'Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Pacte à tous les Etats visés à l'article 48. 
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4. Pl'Qtocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatü aux droits civils et politiques 

Adopté et ouvert à la signature, à la ratl6cation et à l'adhésion 
par l'Assemblée générale d:ins sa résolution 2200 A (XXI) 
du 16 décembre 1966 

Entrée eu vi,:ueur : pas encore en vigueur au IS juillet 1967 
(voir article 9). 

Les Etats parties au présent Protocole, 

Co_nsMérant que, pour mieux assurer l'accomplisse
ment des · fins du Pacte relatif aux droits civils et 
politiques (ci-après dénommé le Pacte) et l'application 
de ses dispositions, il conviendrait d'habiliter le Comité 
des droits de l'homme, constitué aux termes de la 
quatrième partie du Pacte (ci-après dénommé le Comité), 
à recevoir et à examiner, ainsi qu' il est prévu dans Je 
présent Protocole, des communications émanant de 
particuliers qui prétendent être victimes d'une violation 
d'un des droits énoncés dans le Pacte, 

Sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 

Tout Etat partie au Pacte qui devient partie au présent 
Protocole reconnaît que le Comité a compétence pour 
recevoir et examiner des communications émanant de 
particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par cet Etat partie, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans le Pacte. Le Comité 
ne reçoit aucune communication intéressant un Etat 
partie au Pacte qui n'est pas partie au présent Protocole. 

ARTICLE 2 

Sous réserve des dispositions de l'article premier, 
tout particulier qui prétend être victime d'une violation 
de l'un quelconque des droits énoncés dans le Pacte et 
qui a épuisé tous les recours internes disponibles peut 
présenter une communication écrite au Comité pour 
qu' il l'examine. 

ARTICLE 3 

Le Comité déclare irrecevable toute communication 
présentée en vertu du présent Protocole qui est anonyme 
ou qu'il considère être un abus du droit de présenter 
de telles communications ou être incompatible avec les 
dispositions du Pacte. · · 

ARTICLE 4 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 3, le 
Comité porte toute communication qui lui est présentée 
en vertu du présent Protocole à l'attention de l'Etat 
partie audit Protocole qui a prétendument violé l'une 
quelconque des dispositions du Pacte. 

2. Dans les six mois qui suivent, ledit Etat soumet 
par écrit au Comité des explications ou déclarations 
éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, les 
mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier à la 
situation. 
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ARTICLE 5 

1. Le Comité examine les communications reçues 
en vertu du présent Protocole en tenant compte de 
toutes les informations écrites qui lui sont soumises par 
le particulier ~t par l'Etat partie intéressé. 

2. Le Comité n'examinera aucune communication 
d'un particulier sans s'être assuré que : 

a) La même question n'est pas déjà en cours d'exa
men devant une autre instance internationale d'enquête 
ou de règlement ; 

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes 
disponibles. Cette règle ne s'applique pas si les pro
cédures de recours excèdent des délais raisonnables. 

3. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu'il 
examine les communications prévues dans le présent 
Protocole. 

4. Le Comité fait part de ses constatations à l'Etat 
partie intéressé et au particulier. 

ARTICLE 6 

Le Comité inclut dans le rapport annuel qu'il établit 
conformément à l'article 45 du Pacte un résumé de ses 
activités au t itre du présent Protocole. 

ARTICLE 7 

En attendant la réalisation des objectifs de la résolu
tion 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 14 décembre 1960, concernant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, les dispositions du présent 
Protocole ne restreignent en rien le droit de pétition 
accordé à ces peuples par la Charte des Nations Unies 
et d'autres conventions et instruments internationaux 
conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies ou de ses institutions spécialisées. 

A RTICLE 8 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature 
de tout Etat qui a signé le Pacte. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification 
de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. 
Les instruments de ratification seront déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

3. Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion 
de tout Etat qui a ratifié le Pacte ou qui y a adhéré. 

4. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

5. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies informe tous les Etats qui ont signé le 
présent Protocole ou qui y ont adhéré du dépôt de 
chaque instrument de ratification ou d'adhésion. 



ARTICLE 9 

1. Sous réserve de l'entrée en vigueur du Pacte, 
le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après 
la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies du dixième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent 
Protocole ou y adhéreront après le dépôt du dixième 
instrument de ratification ou d'adhésion, ledit Protocole 
entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt 
par cet Etat de son instrument de ratification ou 
d'adhésion. 

ARTICLE 10 

Les dispositions du présent Protocole s'appliquent, 
sans limitation ni exception aucune, à toutes les unités 
constitutives des Etats fédératifs. 

ARTICLE 11 

1. Tout Etat partie au présent Protocole peut pro
poser un amendement et en déposer le texte auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 
Le Secrétaire général transmet alors tous projets d'amen
dements aux Etats parties audit Protocole en leur 
demandant de lui indiquer s'ils désirent voir convoquer 
une conférence d'Etats parties pour examiner ces projets 
et les mettre aux voix. Si Je tiers au moins des Etats 
se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire 
général convoque la conférence sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement 
adopté par la majorité des Etats présents et votants à 
la Conférence est soumis pour approbation à l'Assemblée 
générale des Nations Unies. 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu'ils ont 
été approuvés par l'Assemblée générale des Nations 
Unies et acceptés, conformément à leurs règles constitu
tionnelles respectives, par une majorité des deux tiers 
des Etats parties au présent Protocole. 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils 
sont obligatoires pour les Etats parties qui les ont 
acceptés, les autres Etats parties restant liés par les 
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dispositions du présent Protocole et par tout amende
ment antérieur qu'ils ont accepté. 

ARTICLE 12 

1. Tout Etat partie peut, à tout moment, dénoncer 
Je présent Protocole par voie de notification écrite 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation portera effet trois mois 
après la date à laquelle Je Secrétaire général en aura 
reçu notification. 

2. La dénonciation n'entravera pas l'application des 
dispositions du présent Protocole à toute communication 
présentée en vertu de l'article 2 avant la date à laquelle 
la dénonciation prend effet. 

ARTICLE 13 

Indépendamment des notifications prévues au para
graphe 5 de l'article 8 du présent Protocole, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies informera 
tous les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 48 du 
Pacte: 

a) Des signatures apposées au présent Protocole et 
des instruments de ratification et d'adhésion déposés 
conformément à l'article 8 ; · 

b) De la date à laquelle Je présent Protocole entrera 
en vigueur conformément à l'article 9 et de la date à 
laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à 
l'article 11 ; · 

c) Des dénonciations faites conformément à l'ar
ticle 12. 

ARTICLE 14 

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposé aux archives de l'Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies transmettra une copie certifiée conforme 
du présent Protocole à tous les Etats visés à l'article 48 
du Pacte. 



B.-DROIT A L'AUTODÉTERMINATION 

5. Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux 

[Résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 
eo date du 14 décembre 1960] 

L'Assemblée générale, 

Consciente de ce que les peuples du monde se sont, 
dans la Charte des Nations Unies, déclarés résolus à 
proclamer à nouveau leur foi dans les droits fondamen
taux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la 
personne humaine, dans l'égalité de droits des hommes 
et des femmes. ainsi que des nations, grandes et petites, 
et à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures 
conditions de vie dans une liberté plus grande, 

Consciente de la nécessité de créer des conditions de 
stabilité et de bien-être et des relations pacifiques et 
amicales fondées sur Je respect des principes de l'égalité 
de droits et de la libre détermination de tous les peuples, 
et d'assurer le respect universel et effectif des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 
. Reconnaissant Je désir passionné de liberté de tous 

les peuples dépendants et Je rôle décisif de ces peuples 
dans leur accession à l'indépendance, 

Consciente des conflits croissants qu'entraîne le fait 
de refuser la liberté à ces peuples ou d'y faire obstacle, 
qui constituent une grave menace à la paix mondiale. 

Considérant le rôle important de l'Organisation des 
Nations Unies comme moyen d'aider Je mouvement vers 
l'indépendance dans les territoires sous tutelle et les 
territoires non autonomes, 

Reconnaissant que les peuples du monde souhaitent 
ardemment la fin du colonialisme dans toutes ses mani
festations, 

Convaincue que le maintien du colonialisme empêche 
le développement de la coopération économique inter
nationale, entrave le développement social, culturel et 
économique des peuples dépendants et va à l'encontre 
de l'idéal de paix universelle des Nations Unies, 

Affirmant que les peuples peuvent, pour leurs propres 
fins, disposer librement de leurs richesses et ressources 
naturelles sans préjudice des obligations qui découle
raient de la coopération économique internationale, 
fondée sur le principe de l'avantage mutuel, et du droit 
international, 

Persuadée que le processus de libération est irrésis
tible et irréversible et que, pour éviter de graves crises, 
il faut mettre fin au colonialisme et à toutes les 
pratiques de ségrégation et · de discrimination dont il 
s'accompagne, 
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Se félicitant de ce qu'un grand nombre de territoires 
dépendants ont accédé à la liberté et à l'indépendance 
au cours de ces dernières années, et reconnaissant les 
tendances toujours plus fortes vers la liberté qui se 
manifestent dans les territoires qui n'ont pas encore 
accédé à l'indépendance, 

Convaincue que tous les peuples ont un droit inalié
nable à la pleine liberté, à l'exercice de leur souveraineté 
et à l'intégrité de leur territoire national, 

Proclame solennellement la nécessité de mettre rapi
dement et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
tous ses formes et dans toutes ses manifestations ; 

Et, à cette fin, 
Déclare ce qui suit : 

I . La sujétion des peuples à une subjugation, à 
une domination et à une exploitation étrangères constitue 
un déni des droits fondamentaux de l'homme, est 
contraire à la Charte des Nations Unies et compromet 
la cause de la paix et de la coopération mondiales. 

2. Tous les peuples ont le droit de libre détermi
nation ; en vertu de ce droit, ils déterminent librement 
leur statut politique et poursuivent librement leur 
développement économique, social et culturel. 

3. Le manque de préparation dans les domaines 
politique, économique ou social ou dans celui de l'en
seignement ne doit jamais être pris comme prétexte 
pour retarder l'indépendance. · 

4. Il sera mis fin à toute action armée et à toutes 
mesures de répression, de quelque sorte qu'elles 
soient, dirigées contre les peuples dépendants, pour 
permettre à ces peuples d'exercer pacifiquement et libre
ment leur droit à l'indépendance complète, et l'intégrité 
de leur territoire national sera respectée. 

5. Des mesures immédiates seront prises, dans les 
territoires sous tutelle, les territoires non autonomes et 
tous autres territoires qui n'ont pas encore accédé à 
l'indépendance, pour transférer tous pouvoirs aux 
peuples de ces territoires, sans aucune condition ni 
réserve, conformément à leur volonté et à leurs vœux 
librement exprimés, sans aucune distinction de race, de 
croyance ou de couleur, afin de leur permettre de jouir 
d'une indépendance et d'une liberté complètes. 

6. Toute tentative visant à détruire partiellement ou 
totalement l'unité nationale et l'intégrité territoriale d'un 
pays est incompatible avec les buts et les principes de 
la Charte des Nations Unies. 

7. Tous les Etats doivent observer fidèlement et 
strictement les dispositions de la Charte des Nations 
Unies, de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et de la présente Déclaration sur la base de 



l'égalité, de la non-ingérence dans les affaires intérieures 
des Etats et du respect des droits souverains et de l'inté
grité territoriale de tous les peuples. 

6. Résolution 1803 (XVII) de l'Assemblée générale en 
date du 14 décembre 1962 : « Souveraineté per
manente sur les ressources naturelles » 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 523 (VI) du 12 janvier 
1952 et 626 (VII) du 21 décembre I 952, 

Tenant compte de sa résolution 1314 (XIII) du 
12 décembre 1958, par laquelle elle a créé la Commis
sion pour la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles et l'a chargée de procéder à une enquête 
approfondie concernant la situation du droit de sou
veraineté permanente sur les richesses et les ressources 
naturelles, élément fondamental du droit des peuples et 
des nations à disposer d'eux-mêmes, et de formuler, 
le cas échéant, des recommandations tendant à ren
forcer ce droit, et a en outre décidé que, dans l'enquête 
approfondie relative à la question de la souveraineté 
permanente des peuples et des nations sur leurs richesses 
et leurs ressources naturelles, il serait dûment tenu 
compte des droits et des devoirs des Etats, conformé
ment au droit international, et du fait qu'il importe 
d'encourager la coopération internationale en matière 
de développement économique des pays en voie de 
développement, 

Tenant compte de sa résolution 1515 (XV) du 15 dé
cembre 1960, par laquelle elle a recommandé le respect 
du droit souverain de chaque Etat de disposer de ses 
richesses et de ses ressources naturelles, 

Considérant que toute mesure prise à cette fin doit 
se fonder sur la reconnaissance du droit inaliénable qu'a 
tout Etat de disposer librement de ses richesses et de 
ses ressources naturelles, conformément à ses intérêts 
nationaux et dans le respect de l'indépendance écono
mique des Etats, 

Considérant que rien dans Je paragraphe 4 ci-dessous 
ne porte atteinte de quelque manière que ce soit à la 
position d'un Etat Membre concernant tout aspect de 
la question des droits et obligations des Etats et gou
vernements successeurs en ce qui concerne les biens 
acquis avant l'accession à la pleine souveraineté des pays 
qui étaient anciennement des colonies, 

Notant que la question de la succession d'Etats et de 
gouvernements est actuellement examinée, en priorité, 
par la Commission du droit international, 

Considérant qu'il est souhaitable de favoriser la coopé
ration internationale en vue du développement écono
mique des pays en voie de développement et que les 
accords économiques et financiers entre pays développés 
et pays en voie de développement doivent se fonder .. 
sur les principes de l'égalité et du droit des peuples et 
des nations à disposer d'eux-mêmes, · 

Considérant que la fourniture d'une . .assistance éco
nomique et technique, les prêts et l'augmentation des 
investissements étrangers ne doivent être soumis à 
aucune condition qui lèse les intérêts de l'Etat qui les 
reçoit, · 

Considérant l'utilité que présentent les échanges de 
données techniques et scientifiques de nature à favoriser 
la mise en valeur et l'utilisation de ces richesses et 
ressources, ainsi que le rôle important que l'Organisation 
des Nations Unies et d'autres organisations interna
tionales ont à jouer à cet égard, 

Attachant une importance particulière à l'encourage
ment du développement économique des pays en voie de 
développement et à l'affermissement de leur indépen
dance économique, 

Notant que l'exercice et le renforcement de la sou
veraineté permanente des Etats sur leurs richesses et 
ressources naturelles favorisent l'affermissement de leur 
indépendance économique, 

Souhaitant que les Nations Unies examinent plus 
avant la question de la souveraineté permanente sur 
les ressources naturelles dans un esprit de coopération 
internationale en matière de développement économique, 
en particulier dans les pays en voie de développement. 

I 
Déclare ce qui suit : 
1. Le droi t de souveraineté permanent des peuples et des 

nations sur leurs richesses et leurs ressources naturelles ôoit 
s'exercer dans l'intérêt du développement national et du bien
être de la population de l'Etat intéressé. 

2. La prospection, la mise en valeur et la disposition de ces 
ressources ainsi que l'importation des capitaux étrangers 
nécessaires à ces fins devraient être conformes aux règles 
et conditions que les peuples et nations considèrent en toute 
liberté comme nécessaires ou souhaitables pour ce qui est 
d'autoriser, de limiter ou d'interdire ces activités. 

· 3. Dans les cas où une autorisation sera accordée, les 
capitaux importés et les revenus qui en proviennent seront 
régis par les termes de cette autorisation, par la loi nationale 
en vigueur et par Je droit international. Les bénéfices obtenus 
devront être répartis dans la proport ion librement convenue, 
dans chaque cas, entre les investisseurs et l'Etat où ils 
investissent, étant entendu qu'on veillera à ne pas restreindre, 
pour un motif quelconque, le d roit de souveraineté dudit. Etat 
sur ses richesses et ses ressources naturelles. 

4. La nationalisation, l'expropriation ou la réquisition 
devront se fonder sur des raisons ou des motifs d'utilité publique, 
de sécurité ou d'intérêt national, reconnus ~mme primant les 
simples intérêts particuliers ou privés, tant nationaux qu'étran
gers. Dans ces cas, le propriétaire recevra une indemnisation 
adéquate, conformément aux règles en vigueur dans l'Etat 
qui prend ces. mesures dans l'exercice de sa souveraineté et 
en conformité du droit international. Dans tout cas où la 
question de l'indemnisation donnerait l ieu à une controverse . 
les voies de recours nationales de l'Etat qui prend lesdite~ 
mesures devront être épuisées. Toutefois, sur accord des Etats 
souverains et autres parties intéressées, le différend devrait 
être soumis à l'arbitrage ou à un règlement judiciaire inter
national. 

5. L'e~ercice libre et profitable de la souveraineté des peuples 
et des nations sur Jeurs ressources naturelles doit être encouragé 
par le respect mutuel des Etats, fondé sur leur égalité 
souveraine. ' 

6. La coopération internationale en vue du développement 
économique des pays en voie de développement, qu'elle prenne 
la forme d 'investissements de capitaux, publics ou privés 
d'échanges de marchandises ou de services, d 'assistance tech~ 
nique ou d'échanges de données scientifiques, doit favoriser le 
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déveloru,ement national indépendant de ces pays et se fonder 
sur le · respect de leur souveraineté sur leurs richesses et Jeurs 
ressources naturelles. 

7. la violation des droits souverains des peuples et des 
nations sur leurs richesses et leurs ressources naturelles va 
à l'encontre de l'esprit et des principes de la Charte des 
Nations Unies et gêne le développement de la coopération 
internationale et le maintien de la paix. 

8. Les accords relatifs aux investissements étrangers libre• 
ment conclus par des Etats souverains ou entre de tels Etats 
seront respectés de bonne foi ; les Etats et les organisations 
internationales doivent respecter strictement et consciencieuse
ment la souveraineté des peuples et des nations sur leurs 
richesses et leurs ressources naturelles, conformément à la 
Charte et aux principes énoncés dans la présente résolution. 
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C. - LA LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION 

7. Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale 

Proclamée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 
20 novembre 1963 [résolution 1904 (XVIIl)] 

L'Assemblée générale, 

Considérant que la Charte des Nations Unies est 
fondée sur les principes de la dignité et de l'égalité 
de tous les êtres humains et tend, entre autres objectifs 
fondamentaux, à réaliser la coopération internationale 
en développant et en encourageant le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, 

Considérant que la Déclaration universelle des droits 
de l'homme proclame que tous les êtres humains naissent 
libres et égaux en dignité et en droits et que chacun 
peut se prévaloir de tous les droits et de toutes Jes 
libertés qui sont énoncés dans cette déclaration, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur ou 
d'origine nationale, 

Considérant que la Déclaration universelle des droits 
de l'homme proclame, en outre, que tous sont égaux 
devant la loi et ont droit sans distinction à une égale 
protection de la loi, et que tous ont droit à une égale 
protection contre toute discrimination et contre toute 
incitation à la discrimination, 

Considérant que les Nations Unies ont condamné Je 
colonialisme et toutes les pratiques de ségrégation et 
de discrimination dont il s'accompagne et que la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux proclame notamment la nécessité d'y 
mettre rapidement et inconditionnellement fin, 

Considérant que toute doctrine fondée · sur la diffé
renciation entre les races ou sur la supériorité raciale 
est scientifiquement fausse, moralement condamnable et 
socialement injuste et dangereuse et que rien ne saurait 
justifier la discrimination raciale, ni en théorie ni en 
pratique, 

Tenant compte des autres résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale et des instruments internationaux 
adoptés par les institutions spéciaJisées, notamment 
l'Organisation internationale du Travail et l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, dans le domaine de la discrimination, 

Tenant compte de ce que, si l'action internationale 
et les efforts déployés dans de nombreux pays ont 
permis de réaliser des progrès . dans ce domaine, la 
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discrimination fondée sur la race, la couleur ou l'origine 
ethnique dans certaines régions du monde continue 
néanmoins à être une cause de très sérieuses préoccu
pations, 

Alarmée par les manifestations de discrimination 
raciale qui se constatent encore dans le monde, dont 
quelques-unes sont imposées par certains gouvernements 
au moyen de mesures législatives, administratives ou 
autres, notamment sous forme d'apartheid, de ségré
gation et de séparation, et par le développement et la 
diffusion, dans certaines régions, de doctrines de supé
riorité raciale et d'expansionnisme, 

Convaincue que toutes les formes de discrimination 
raciale et surtout les politiques gouvernementales fondées 
sur le préjugé de supériorité raciale ou sur la haine 
raciale, outre qu'elles constituent une violation des 
droits fondamentaux de l'homme, sont de nature à 
compromettre les relations amicales entre les peuples, 
la coopération entre les nations et la paix et la sécurit.é 
internationales, 

Convaincue également que la discrimination raciale 
nuit non seulement à ceux qui en sont l'objet, mais 
encore à ceux qui la pratiquent, 

Convaincue en outre que l'édification d'une société 
universelle affranchie de toutes les formes de ségrégation 
et de discrimination raciale, facteurs de haine et de 
division entre les hommes, s'inscrit parmi les objectifs 
fondamentaux des Nations Unies, 

1. Affirme solennellement la nécessité d'éliminer 
rapidement toutes les formes et toutes les manifestations 
de discrimination raciale dans toutes les parties du 
monde et d'assurer la compréhension et le respect de 
la dignité de la _personne humaine ; 

2 . Affirme solennellement la nécessité d'adopter à 
cette fin des mesures d'ordre national et international, 
y compris des mesures dans les domaines de l'enseigne
ment, de l'éducation et de l'information, afin d'assurer · 
la reconnaissance et l'appJication universelles et effectives 
des principes énoncés ci-après ; 

3. Proclame la présente Déclaration: 

ARTICLE PREMIER 

La discrimination entre les êtres humains . pour les 
motifs de race, de couleur ou d'origine ethnique est 
une offense à la dignité humaine et doit être condamnée 
comme un désaveu des principes de la Charte des 
Nations Unies, comme une violation des droite; de 
l'homme et des libertés fondamentales proclamés par 



la Déclaration universelle des droits de l'homme, comme 
un obstacle aux relations amicales et pacifiques entre 
les nations et comme un fait susceptible de troubler 
la paix et la sécurité entre les peuples. 

ARTICLE 2 

1. Aucun Etat, institution, groupe ni individu ne 
doit faire de discrimination sous quelque forme que ce 
soit en matière de droits de l'homme et de libertés 
fondamentales à l'égard de personnes, de groupes de 
personnes ou d'institutions pour des raisons fondées sur 
la race, la couleur ou l'origine ethnique. 

2. Aucun Etat ne doit encourager, préconiser ou 
appuyer, par des mesures de police ou de toute autre 
manière, la discrimination fondée sur la race, la couleur 
ou l'origine ethnique pratiquée par des groupes, des 
institutions ou des individus. 

3. Des mesures spéciales et concrètes devront être 
prises dans des circonstances appropriées pour assurer 
le développement ou la protection adéquate des per
sonnes appartenant à certains groupes raciaux en vue 
de garantir à ces personnes la pleine jouissance des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ces 
mesures ne devront en aucun cas avoir pour consé
quence le maintien de droits inégaux ou distincts pour 
différents groupes raciaux. 

ARTICLE 3 

1. Des efforts particuliers seront faits pour empêcher 
toute discrimination fondée sur la race, la couleur ou 
l'origine ethnique, notamment en matière de droits 
civils, d'accès à la citoyenneté, d'éducation, de religion, 
d'emploi, d'occupation et de logement. 

2. Toute personne aura accès dans des conditions 
d'égalité à tous lieux et services destinés à l'usage du 
public, sans distinction de race, de couleur ou d'origine 
ethnique. 

ARTICLE 4 

Tous les Etats doivent prendre des mesures efficaces 
pour reviser les politiques des gouvernements et des 
autres pouvoirs publics et pour abroger les lois et règle
ments de nature à faire naître ou à perpétuer la 
discrimination raciale là où el1e existe encore. Ils de
vraient adopter toutes dispositions législatives en vue 
d'interdire cette discrimination et prendre toutes mesures 
appropriées pour lutter contre les préjugés qui en
gendrent la discrimination raciale. 

ARTICLE 5 

Il doit être mis fin sans retard aux politiques de 
ségrégation raciale des gouvernements et des autres pou
voirs publics et notamment aux politiques d'apartheid, 
ainsi qu'à toutes les formès de discrimination et de 
séparation raciales impliquées par lesdites politiqu~s. 
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ARTICLE 6 

Aucune discrimination due à la race, à la couleur 
ou à l'origine ethnique ne doit être admise en ce qui 
concerne la jouissance par toute personne dans son pays 
des droits politiques et de citoyenneté, notamment du 
droit de participer aux élections par Je moyen du 
suffrage universel et égal et de prendre part au gouver
nement. Toute personne a droit à accéder, dans des 
conditions d'égalité, aux fonctions publiques de son 
pays. 

ARTICLE 7 

1. Toute personne a droit à l'égalité devant la loi 
et à une justice égale en vertu de la loi. Tout individu, 
sans distinction de race, de couleur ou d'origine 
ethnique, a droit à la sûreté de sa personne et à la 
protection de l'Etat contre les voies de fait ou les 
sévices dont il pourrait être l'objet de la part, soit de 
fonctionnaires du gouvernement, soit de tout individu, 
groupe ou institution. 

2. Toute personne dispose d'une voie de recours et 
d'une protection effectives devant les tribunaux 
nationaux indépendants, compétents en la matière, 
contre toute discrimination concernant ses droits et ses 
libertés fondamentales dont elle viendrait à être 
l'objet du fait de sa race, de sa couleur ou de son 
origine ethnique. 

ARTICLE 8 

Toutes mesures effectives seront prises, immédiate
ment, dans lès domaines de l'enseignement, de l'éduca
tion et de l'information, en vue d'éliminer la discri
mination et les préjugés raciaux et de favoriser la 
compréhension, la tolérance et l'amitié entre les nations 
et les groupes raciaux, et de diffuser les buts et les 
principes de la Charte des Nations Unies -et de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, ainsi 
que de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. 

ARTICLE 9 

1. Toute propagande et toutes organisations fondées 
sur l'idée ou la théorie de la supériorité d'une race ou 
d'un groupe de personnes d'une même couleur ou 
d'une même origine ethnique, faite ou agissant en vue 
de justifier ou d'encourager une forme quelconque de 
discrimination raciale, seront sévèrement condamnées. 

2. Toute incitation à la violence ou tous actes de 
violence, que ce soit par des particuliers ou par des 
organisations, contre une race ou contre un groupe 
de personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine 
ethnique seront considérés comme outrage à la société 
et tombant sous le coup de la loi. 

3. En vue de donner effet aux buts et aux principes 
de la présente Déclaration, tous .les Etats prendront 
immédiatement des mesures positives, y compris des 
mesures législatives et autres, pour poursuivre et, Je cas 
échéant, déclarer illégales les organisations qui encou
ragent la discrimination • raciale ou qui y incitent, qui 



incitent à la violence ou qui usent de violence à des 
fins de discrimination fondée sur la race, la couleur ou 
l'origine ethnique. 

ARTICLE 10 

L'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées, les Etats et les organisations non gouver
nementales doivent mettre tout en œuvre pour favoriser 
une action énergique qui, combinant les mesures juri
diques et autres mesures de caractère pratique, per
mettent l'abolition de toutes les formes de discrimination 
raciale. Ils doivent, en particulier, étudier les causes de 
ces discriminations en vue de recommander des mesures 
appropriées et efficaces pour les combattre et les 
éliminer. 

ARTICLE 11 

Tous les Etats encourageront le respect et l'appli
cation des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales conformément à la Charte des Nations Unies 
et observeront pleinement et fidèlement les dispositions 
de la présente Déclaration, de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

8. Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 

Adoptée et ouverte il la signature et à la ratification par 
l'Assemblée générale dans sa résolution 2106 A (XX) du 
21 décembre 1965 

Entrée en i,igueur : pas encore en vigueur au JS juillet 1967 
(voir article 19). 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que la Charte des Nations Unies est 
fondée sur les principes de la dignité et de l'égalité de 
tous les êtres humains, et que tous les Etats Membres 
se sont engagés à agir, tant conjointement que sépa
rément, en coopération avec l'Organisation, en vue 
d'atteindre l'un des buts des Nations Unies, à savoir : 
développer et encourager Je respect universel et effectü 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, 

Considérant que la Déclaration universelle des droits 
de l'homme proclame que tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en dignité et en droits et que 
chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes 
les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur ou d'origine nationale, 

Considérant que tous les hommes sont égaux devant 
la loi et ont droit à une égale protection de la loi contre 
toute discrimination et contre toute incitation à la 
discrimination, · 

Considérant que les Nations Unies ont condamné le 
colonialisme et toutes les pratiques de ségrégation et 
de discrimination dont il s'accompagne, sous quelque 
forme et en quelque endroit qu'ils existent, et que la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
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aux peuples coloniaux, du 14 décembre 1960 [résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale], a affirmé et 
solennellement procJarné la nécessité d'y mettre rapi-
dement et inconditionnellement fin, · 

Considérant que la Déclaration des Nations Unies 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, du 20 novembre 1963 [résolution 1904 (XVIII) 
de l'Assemblée générale], affirme solennellement la 
nécessité d'éliminer rapidement toutes les formes et 
toutes les manifestations de discrimination raciale dans 
toutes les parties du monde et d'assurer la compréhen
sion et le respect de la dignité de la personne humaine, 

Convaincus que toute doctrine de supériorité fondée 
sur la différenciation entre les races est scientifiquement 
fausse, moralement condamnable et socialement injuste 
et dangereuse et que rien ne saurait justifier, . où que 
ce soit, la discrimination raciale, ni en théorie ni en 
pratique, 

Réaffirmant que la discrimination entre les êtres 
humains pour des motifs fondés sur la race, la couleur 
ou l'origine ethnique est un obstacJe aux relations 
amicales et pacifiques entre les nations et est suscep
t ible de troubler 1a paix et la sécurité entre les peuples 
ainsi que la coexistence harmonieuse des personnes au 
sein d'un même Etat, 

Convaincus que l'existence de barrières raciales est 
incompatible avec les idéals de toute société humaine, 

Alarmés par les manifestations de discrimination 
raciale qui existent encore dans certaines régions du 
monde et par les politiques gouvernementales fondées 
sur la supériorité ou la haine raciale, telles que les 
politiques d'apartheid, de ségrégation ou de séparation, 

Résolus à adopter toutes les mesures nécessaires pour 
l'élimination rapide de toutes les formes et de toutes 
les manifestations de discrimination raciale et à pré
venir et combattre les doctrines et pratiques racistes 
afin de favoriser la bonne entente entre les races et 
d'édifier une communauté internationale affranchie de 
toutes les formes de ségrégation et de discrimination 
raciales, · 

Ayant présentes à l'esprit la Convention concernant 
la discrimination en matière d'emploi et de profession 
adoptée par l'Organisation internationale du Travail 
en 1958 et la Convention concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l'enseignement 
adoptée par l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture en 1960, 
· Désireux de donner effet aux principes énoncés dans. 

la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale et d'assurer 
le plus rapidement possible l'adoption de mesures 
pratiques à cette fin, 

Sont convenus de ce q'!i suit : 

PREMIÈRE PARTIE 

Article premier 

1. Dans la présente Convention, l'expression « dis
crimination raciale ~ vise toute distinction, exclusion, 
restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, 



l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, qui a 
.pour but ou pour effet de détruire ou de compromettre 
la_ reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des 
conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans les domaines politique, écono
mique, social et culturel ou dans tout autre domaine 
de la vie publique. 

2. La présente Convention ne s'applique pas aux 
distinctions, exclusions, restrictions ou préférences 
établies par un Etat partie à la Convention selon qu'il 
s'agit de ses ressortissants ou de non-ressortissants. 

3. Aucune disposition de la présente Convention 
ne peut être interprétée comme affectant de quelque 
manière que ce soit les dispositions législatives des Etats 
parties à la Convention concernant la nationalité, la 
citoyenneté ou la naturalisation, à condition que ces 
dispositions ne soient pas discriminatoires à l'égard 
d'une nationalité particulière. 

4. Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer 
comme il convient Je progrès de certains groupes raciaux 
ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la protection 
qui peut être nécessaire pour leur garantir la jouissance 
et l'exercice des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales dans des conditions d'égalité ne sont pas consi
dérées comme des mesures de discrimination raciale, 
à condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le 
maintien de droits distincts pour des groupes raciaux 
différents et qu'elles ne soient pas maintenues en vigueur 
une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient. 

Article 2 

1. Les Etats parties condamnent la discrimination 
raciale et s'engagent à poursuivre par tous les moyens 
appropriés et sans retard une politique tendant à 
éliminer toute forme de discrimination raciale et à favo
riser l'entente entre toutes les races, et, à cette fin : 

a) Chaque Etat partie s'engage à ne se livrer à aucun 
acte ou pratique de discrimination raciale contre des 
personnes, groupes de personnes ou institutions et à faire 
en sorte que toutes les autorités publiques et institutions 
publiques, nationales et locales, se conforment à cette 
obligation ; 

b) Chaque Etat partie s'engage à ne pas encourager, 
défendre ou appuyer la discrimination raciale pratiquée 
par une personne ou une organisa_tion quelconque ; 

c) Chaque Etat partie doit prendre des mesures 
efficaces pour revoir les politiques gouvernementales 
nationales et locales et pour modifier, abroger ou 
annuler toute loi et toute disposition réglementaire ayant 
pour effet de créer la discrimination raciale ou de ]a 
perpétuer là où elle existe ; 

a) Chaque Etat partie doit, par tous les moyens 
appropriés, y compris, si les circonstances l'exigent, des 
mesures législatives, interdire la discrimination raciale 
pratiquée par des personnes, des groupes ou des orga
nisations et y mettre fin ; 

e) Chaque Etat partie ~•engage à favoriser, Je cas 
échéant, les organisations et mouvements intégration
nistes multiraciaux et autres moyens propres à éliminer 

les barrières entre Jes races, et à décourager ce qui tend 
à renforcer la division raciale. 

2. Les Etats parties prendront, si les circonstances 
l'exigent, dans les domaines social, économique, culturel 
et autres, des mesures spéciales et concrètes pour assurer 
comme il convient le développement ou la protection 
de certains groupes raciaux ou d'individus appartenant 
à ces groupes en vue de leur garantir, dans des condi
tions d'égalité, le plein exercice des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. Ces mesures ne pourront 
en aucun cas avoir pour effet le maintien de droits 
inégaux ou distincts pour les divers groupes raciaux, 
une fois atteints les objectifs auxquels elles répondaient. 

Article 3 

Les Etats parties condamnent spécialement la ségré
gation raciale et l'apartheid et s'engagent à prévenir, 
à interdire et à éliminer sur les territoires relevant de 
leur juridiction toutes les pratiques de cette nature. 

Article 4 

Les Etats parties condamnent toute propagande et 
toutes organisations qui s'inspirent d'idées ou de théories 
fondées sur la supériorité d'une race ou d'un groupe 
de personnes d'une certaine couleur ou d'une certaine 
origine ethnique, ou qui prétendent justifier ou encou
rager toute forme de haine et de discrimination raciales, 
ils s'engagent à adopter immédiatement des mesures 
positives destinées à éliminer toute incitation à une 
telle discrimination, ou tous actes de. discrimination, et, 
à cette fin, tenant dûment compte des principes formulés 
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et des droits expressément énoncés à l'article 5 de la 
présente Convention, ils s'engagent notamment : 

a) A déclarer délits punissables par la loi toute 
diffusion d'idées fondées sur la supériorité ou la haine 
raciale, toute incitation à la discrimination raciale, ainsi 
que tous actes de violence, ou provocation à de tels 
actes, dirigés contre toute race ou tout groupe de 
personnes d'une autre couleur ou d'une autre origine 
ethnique, de même que toute assistance apportée à des 
activités racistes, y compris leur financement ; 

b) A déclarer illégales et à interdire les organisations 
ainsi que les activités de propagande organisée et tout 
autre type d'activité de propagande qui incitént à la 
discrimination raciale et qui l'encouragent et à déclarer 
délit punissable par la loi la participation à ces orga
nisations ou à ces activités ; 
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c) A ne pas permettre aux autorités publiques ni aux 
institutions publiques, nationales ou locales, d'inciter 
à la discrimination raciale ou de l'encourager. 

Article 5 

Conformément aux obligations fondamentales énon
cées à l'articlè 2 de la présente Convention, les Etats 
parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimi
nation raciale sous toutes ses formes et à garantir le 
droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction 
de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, 
notamment dans la jouissance des droits suivants : 



· a) Droit à un traitement égal devant les tribunaux et 
tout autre organe administrant la justice ; 

b) Droit à la sûreté de la personne et à la protection 
de l'Etat contre les voies de fait ou les sévices de la 
part soit de fonctionnaires du gouvernement, soit de 
tout individu, groupe ou institution ; 

c) Droits politiques, notamment droit de participer 
aux élections - de voter et d'être candidat - selon 
le système du suffrage universel et égal, droit de prendre 
part au gouvernement ainsi qu'à la direction des affaires 
publiques, à tous les échelons, et droit d'accéder, dans 
des conditions d'égalité, aux fonctions publiques ; 

a) Autres droits civils, notamment : 
i) Droit de circuler librement et de choisir sa rési

dence à l'intérieur d'un Etat ; 
ii) Droit de quitter tout pays, y compris le sien, 

et de revenir dans son pays ; 
iii) Droit à une nationalité ; 
iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint ; 
v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu'en 

association, à la propriété ; 
vi) Droit d'hériter ; 

vii) Droit à la liberté de pensée, de conscience et 
de religion ; 

viii) Droit à la liberté d'opinion et d'expression ; 
ix) Droit à la liberté de réunion et d'association 

pacifiques ; 
e) Droits économiques, sociaux et culturels, notam

ment : 
i) Droits au travail, au l ibre choix de son travail, 

à des conditions équitables et satisfaisantes de 
travail, à la protection contre le chômage, à un 
salaire égal pour un travail égal, à une rému
nération équitable et satisfaisante ; 

ii) Droit de fonder des syndicats et de s'affilier à 
des syndicats ; 

iii) Droit au logement ; 
iv) Droit à la santé, aux soins médicaux, à la sécu

rité sociale et aux services sociaux ; 
v) Droit à l'éducation et à la formation profession

nelle; 
vi) Droit de prendre part, dans des conditions 

d'égalité, aux activités culturelles ; 
f) Droit d'accès à tous lieux et services destinés à 

l'usage du public, tels que moyens de transport, hôtels, 
restaurants, cafés, spectacles et parcs. 

Article 6 

Les Etats parties assureront à toute personne soumise 
à leur juridiction une protection et une voie de recours 
effectives, devant les tribunaux nationaux et autres 
organismes d'Etats compétents, contre tous actes de 
discrimination raciale qui, contrairement à la présente 
Convention, violeraient ses droits individuels et ses 
libertés fondamentales, ainsi que le droit de demander 
à ces tribunaux satisfaction ou réparation juste et 
adéquate pour tout dommage dont elle pourrait être 
victime par suite d'une telle discrimination. 

· Article 7 

Les Etats parties s'engagent à prendre des mesures 
immédiates et efficaces, notamment dans les domaines 
de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de 
l'information, pour lutter contre les préjugés conduisant 
à la discrimination raciale et favoriser la compréhension, 
la tolérance et l'amitié entre nations et groupes raciaux 
ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et 
principes de la Charte des Nations Unies, de la Décla
ration universelle des droits de l'homme, de la Décla
ration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et de la présente 
Convention. 

DEUXIÈME PARTIE 

Article 8 

1. Il est constitué un Comité pour l'élimination de 
la discrimination raciale (ci-après dénommé le Comité) 
composé de dix-huit experts connus pour leur haute 
moralité et leur impartialité, qui sont élus par les Etats 
parties parmi leurs ressortissants et qui siègent à titre 
individuel, compte tenu d'une répartition géographique 
équitable et de la représentation des différentes formes 
de civilisation ainsi que des principaux systèmes 
juridiques. 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin 
secret sur une liste de candidats désignés par les Etats 
parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat 
choisi parmi ses ressortissants. 

3. La première élection aura lieu six mois après 
la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention. 
Trois mois au moins avant la date de chaque élection, 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
envoie une lettre aux Etats parties pour les inviter à pré
senter leurs candidatures dans un délai de deux mois. 
Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabé
tique de tous les candidats ainsi désignés, avec indication 
des Etats parties qui les ont désignés, et la communique 
aux Etats parties. 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d'une 
réunion des Etats parties convoquée par le Secrétaire 
général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. 
A cette réunion où le quorum est constitué par les deux 
tiers des Etats pârties, sont élus membres du Comité les 
candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix 
et la majorité absolue des votes des représentants des 
Etats parties présents et votants. 

5. a) Les membres du Comité sont élus pour quatre 
ans. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus 
lors de la première élection prendra fin au bout de 
deux ans ; immédiatement après la première élection, 
le nom de ces neuf membres sera tiré au sort par le 

. Président du Comité ; · 
b) Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie 

dont l'expert a cessé d'exercer ses fonctions de membre 
du Comité nommera un autre expert parmi :;es ressor
tissants, sous réserve de l'approbation du Comité. 

6. Les Etats parties prennent à leur charge des 
dépenses des membres du Comité pour la période où 
ceux-ci s'acquittent de fonctions au Comité. 
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Article 9 

1. · Les Etats parties s'engagent à présenter au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies, pour 
examen par le Comité, un rapport sur les mesures 
d'ordre législatif, judiciaire, administratif ou autre qu'ils 
ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions de 
la présente Convention : a) dans un délai d'un an à 
compter de l'entrée en vigueur de la Convention, pour 
chaque Etat intéressé en ce qui le concerne et b) par la 
suite, tous les deux ans et, en outre, chaque fois que le 
Comité en fera la demande. Le Comité peut demander 
des renseignements complémentaires aux Etats parties. 

2. Le Comité soumet chaque année à l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, par 
l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur ses 
activités et peut faire des suggestions et des recomman
dations d'ordre général fondées sur l'examen des 
rapports et des renseignements reçus des Etats parties. 
Il porte ces suggestions et recommandations d'ordre 
général à la connaissance de l'Assemblée générale avec, 
le cas échéant, les observations des Etats parties. 

Article JO 

1. Le Comité adopte son règlement intérieur. 
2. Le Comité élit son bureau pour une période de 

deux ans. 
3. Le Secrétaire général de l'Organisation des 

Nations Unies assure le secrétariat du Comité. 
4. Le Comité tient normalement ses réunions au 

Siège de l'Organisation des Nations Unies. 

Article Il 

1. Si un Etat partie estime qu'un autre Etat 
également partie n'applique pas les dispositions de la 
présente Convention, il peut appeler l'attention du 
Comité sur la question. Le Comité transmet alors la 
communication à l'Etat partie intéressé. Dans un délai 
de trois mois, l'Etat destinataire soumet au Comité des 
explications ou déclarations écrites éclaircissant la ques
tion et indiquant, le cas échéant, les mesures qui peuvent 
avoir été prises par ledit Etat pour remédier à la 
situation. 

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la , 
date de réception de la communication originale par 
l'Etat destinataire, la question n'est pas réglée à la satis
faction des deux Etats, par voie de négociations bilaté
rales ou par toute autre procédure qui serait à leur 
disposition, l'un comme l'autre auront le droit de la 
soumettre à nouveau au Comité en adressant une 
notification au Comité ainsi qu'à l'autre Etat intéressé. 

3. Le Comité ne peut connaître d'une affaire qui 
lui est soumise conformément au paragraphe 2 du 
présent article qu'après s'être assuré que tous les recours 
internes disponibles ont été utilisés ou épuisés, confor
mément aux principes de droit international généra
lement reconnus. Cette règle ne s'applique pas si les 
procédures de recours excèdent des délais raisonnables. 

4. Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité 
peut demander aux Etats parties en présence de lui 
fournir tout renseignement complémentaire pertinent. 

5. Lorsque le Comité examine une question en 
application du présent article, les Etats parties inté
ressés ont le droit de désigner un représentant qui 
participera sans droit de vote aux travaux du Comité 
pendant toute la durée des débats. 

Article 12 

1. a) Une fois que Je Comité a obtenu et dépouillé 
tous les renseignements qu'il juge nécessaires, le Pré
sident désigne une Commission de conciliation ad hoc 
(ci-après dénommée la Commission) composée de cinq 
personnes qui peuvent ou non être membres du Comité. 
Les membres en sont désignés avec l'assentiment entier 
et unanime des parties au différend et la Commission 
met ses bons offices à la disposition des Etats intéressés, 
afin de parvenir à une solution amiable de la question, 
fondée sur le respect de la présente Convention. 

b) Si les Etats parties au différend ne parviennent 
pas à une entente sur tout ou partie de la composition 
de la Commission dans un délai de trois mois, les 
membres de la Commission qui n'ont pas l'assentiment 
des Etats parties au différend sont élus au scrutin secret 
parmi les membres du Comité, à la majorité des deux 
tiers des membres du Comité. 

2. Les membres de la Commission siègent à titre 
individuel. Ils ne doivent pas être ressortissants de l'un 
des Etats parties au différend ni d'un Etat qui n'est pas 
partie à la présente Convention. 

3. La Commission élit son Président et adopte son 
règlement intérieur. 

4. La Commission tient normalement ses réunions 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies ou en tout 
autre lieu approprié que déterminera la Commission. 

5. Le secrétariat prévu au paragraphe 3 de l'ar
ticle 10 de la présente Convention prête également ses 
services à la Commission chaque fois qu'un différend 
entre des Etats parties entraîne la constitution de la 
Commission. 

6. Toutes les dépenses des membres de la Commis
sion sont réparties également entre les Etats parties au 
différend, sur la base d'un état estimatif établi par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

7. Le Secrétaire général sera habilité, si besoin est, 
à défrayer les membres de la Commission de leurs 
dépenses, avant que le remboursement en ait été effectué 
par les Etats parties au différend conformément au 
paragraphe 6 du présent article. 

8. Les renseignements obtenus et dépouillés par le 
Comité sont mis à la disposition de la Commission, 
et la Commission peut demander aux Etats intéressés 
de lui fournir tout renseignement complémentaire 
pertinent. 

Article 13 

1. Après avoir étudié la question sous tous ses 
aspects, la Commission prépare et soumet au Président 
du Comité un rapport contenant ses conclusions sur 
toutes les questions de fait relatives au litige entre les 
parties et renfermant les recommandations qu'elle juge 
opportunes en vue de parvenir à un règlement amiable 
du différend. 
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2. Le Président du · Comité transmet le rapport de 
la Commission à chacun des Etats parties au différend. 
Lesdits Etats font savoir au Président du Comité, dans 
un délai de trois mois, s'ils acceptent, ou non, les 
recommandations contenues dans le rapport de la 
Commission. 

3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 
du présent article, Je Président du Comité communique 
le rapport de la Commission et les déclarations des 
Etats parties intéressés aux autres Etats parties à la 
Convention. 

Article 14 

1. Tout Etat partie peut déclarer à tout moment 
qu'il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications émanant de personnes 
ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction 
qui se plaignent d'être victimes d'une violation, par ledit 
Etat partie, de l'un quelconque des droits énoncés dans 
la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune 
communication intéressant un Etat partie qui n'a pas 
fait une telle déclaration. 

b) Dans les trois mois qui suivent, ledit Etat soumet 
par écrit au Comité des explications ou déclarations 
éclaircissant la question et indiquant, le cas échéant, 
les mesures qu'il pourrait avoir prises pour remédier 
à la situation. 

7. a) Le Comité examine les communications en 
tenant compte de toutes les informations qui lui sont 
soumises par l'Etat partie intéressé et par le pétition
naire. Le Comité n'examinera aucune communication 
d'un pétitionnaire sans s'être assuré que celui-ci a épuisé 
tous les recours internes disponibles. Toutefois, cette 
règle ne s'applique pas si les procédures de recours 
excèdent des délais raisonnables. 

b) Le Comité adresse ses suggestions et recomman
dations éventuelles à l'Etat partie intéressé et au péti
tionnaire. 

8. Le Comité inclut dans son rapport annuel un 
résumé de ces communications et, le cas échéant, un 
résumé des explications et déclarations des Etats parties 
intéressés ainsi que de ses propres suggestions et 
recommandations. 

9. Le Comité n'a compétence pour s'acquitter des 
fonctions prévues au présent article que si au moins 
dix Etats parties à la Convention sont liés par des 
déclarations faites conformément au paragraphe 1 · du 
présent article. 

Article 15 

2. Tout Etat partie qui fait une déclaration confor
mément au paragraphe 1 du présent article peut créer 
ou désigner un organisme dans le cadre de son ordre 
juridique national, qui aura compétence pour recevoir 
et examiner les pétitions émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction dudit 
Etat qui se plaignent d'être victimes d'une violation de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la présente 1. En attendant la réalisation des objectifs de la 
Convention et qui ont épuisé les autres recours locaux Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
disponibles. aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 

1514 (XV) de l'Assemblée générale de l'Organisation 
3. La déclaration faite confonnément au para- des Nations Unies, en date du 14 décembre 1960, les 

graphe 1 du présent article et le nom de tout organisme dispositions de la présente Convention ne restreignent 
créé ou désigné conformément au paragraphe 2 du en rien le droit de pétition accordé à ces peuples par 
présent article sont déposés par l'Etat partie intéressé d'autres instruments internationaux ou par l'Organisa
auprès du Secrétaire général de l'Organisation des tion des Nations Unies ou ses institutions spécialisées. 
Nations Unies, qui en communique copie aux autres 
Etats parties. La déclaration peut être retirée à tout 2. a) Le Comité constitué conformément au para
moment au moyen d'une notification adressée au Secré- graphe 1 de l'article 8 de la présente Convention reçoit 
taire général, mais ce retrait n'affecte pas les commu- copie des pétitions venant des organes de l'Organisation 
nications dont le Comité est déjà saisi. des Nations Unies qui s'occupent de questions ayant un 

rapport direct avec les principes et les objectifs de la 
4. L'organisme créé ou désigné conformément au présente Convention, et exprime une opinion et fait des 

paragraphe 2 du présent article devra tenir un registre recommandations au sujet des pétitions reçues lors de 
des pétitions et des copies certifiées conformes du l'examen des pétitions émanant des habitants de terri
registre seront déposées chaque année auprès du Secré- toires sous tutelle ou non autonomes ou de tou·t autre 
taire général par les voies appropriées, étant entendu territoire auquel s'applique la résolution 1514 (XV) de 
que le contenu desdites copies ne sera pas divulgué au l'Assemblée générale, et ayant trait à des questions 
public. visées par la· présente Convention, dont sont saisis · 

S. S'il n'obtient pas satisfaction de l'organisme créé lesdits organes. 
ou désigné conformément au paragraphe 2 du présent b) Le Comité reçoit des organes compétents de 
article, le pétitionnaire a le droit d'adresser, dans les l'Organisation des Nations Unies copie des rapports 
six mois, une communication à cet effet au Comité. concernant les mesures d'ordre législatif, judiciaire, 

6. a) Le Comité porte, à titre confidentiel, toute .. a~ministrat~ o~ autre intére,ssant directem~nt les prin
communication qui lui est adressée à l'attention de c1~s et obJect~~ de la presente . Convention que les 
l'Etat partie qui a prétendument violé l'une quelconque p~ISsances ~dmm1strante~ on~ appliquées dans les terri
des dispositions de la Convention, mais l'identité de la to1res ~enhonnés . à l'alu_iéa a du présent paragraphe 
personne ou des groupes de personnès intéressés ne et expnme des avis et fait des recommandations à ces 
peut être révélée sans le consentement exprès de ladite organes. · 
personne ou <lesdits groupes de personnes. Le Comité 3. Le Comité inclut dans ses rapports à l'Assemblée 
ne reçoit pas de communications anonymes. générale un résumé des pétitions et des rapports qu'il a 
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reçus ·d'organes de l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que les expressions d'opinion et les recommanda
tions qu'ont appelées de sa part lesdits pétitions et 
rapports. 

4 . · Le Comité prie le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies de lui fournir tous renseigne
ments ayant trait aux objectifs de la présente Convention, 
dont celui-ci dispose au sujet des territoires mentionnés 
à l'alinéa a du paragraphe 2 du présent article. 

Article 16 

Les dispositions de la présente Convention concernant 
les mesures à prendre pour régler un différend ou 
liquider une plainte s'appliquent sans préjudice des 
autres procédures de règlement des différends ou de 
liquidation des plaintes en matière de discrimination 
prévues dans des instruments constitutifs de !'Organisa
tions des Nations Unies et de ses insti tutions spécialisées 
ou dans des conventions adoptées par ces organisations, 
et n'empêchent pas les E tats parties de recourir à d'autres 
procédures pour le règlement d'un différend conformé
ment aux accords internationaux généraux ou spéciaux 
qui les lient. 

TROISIÈME PARTIE 

Article 17 

1. La présente Convention est ouverte à la signature 
de tout Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies ou membre de l'une quelconque de ses institutions 
spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat 

· invité par l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies à devenir partie à la présente Convention. 

2. La présente Convention est sujette à ratification 
et les instruments de ratification seront déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Article 18 

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion 
de tout Etat visé au paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Convention. · · 

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Article 19 

1. La. présente Convention entrera en vigueur le 
trentième jour qui suivra la date du dépôt du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies du vingt
septième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des E tats qui ratifieront la présente 
Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingt
septième instru·ment de ratification ou d'adhésion, ladite 
Convention entrera en vigueur le trentième jour après 
la date du dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

Article 20 

1. Le Secrétaire · général de l'Organisation des 
Nations Unies recevra et communiquera à tous les E tats 
qui sont ou qui peuvent devenir parties à la présente 

Convention le texte des réserves qui auront été faites au 
moment de la ratification ou de l'adhésion. Tout Etat 
qui élève des objections contre la réserve avisera le 
Secrétaire général, dans un délai de quatre-vingt-dix 
jour à compter .~e la date de ladite communication, qu'il 
n'accepte pas ladite réserve. 

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le 
but de la présente Convention ne sera autorisée non plus 
qu'aucune réserve qui aurait pour effet de paralyser le 
fonctionnement de l'un quelconque des organes créés 
par la Convention. Une réserve sera considérée comme 
rentrant dans les catégories définies ci-dessus si les deux 
tiers au moins des Etats parties à la Convention élèvent 
des objections. 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment 
par voie de notification adressée au Secrétaire général. 
La notificat ion prendra effet à la date de réception. 

Article 21 

Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention 
par voie de notification adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation 
portera effet un an après la date à laquelle le Secrétaire 
général en aura reçu notification. 

Article 22 

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention qui n'aura pas été réglé par voie de négo
ciation ou au moyen des procédures expressément 
prévues par ladite Convention sera porté, à la requête 
de toute partie au différend, devant la Cour interna
tionale de Justice pour qu'elle statue à son sujet, à moins 
que les parties au différend ne conviennent d'un autre 
mode de règlement. 

Artjcle 23 

1. Tout Etat partie peut formuler à tout moment 
une demande de revision de la présente Convention 
par voie de notification écrite adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies statuera sur les mesures à prendre, le cas 
échéant, au sujet de cette demande. · 

Article 24 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies informera tous les Etats visés au paragraphe 1 
de l'article 17 de la présente Convention : 

a) Des signatures apposées à la présente Convention 
et des instruments de ratification et d'adhésion déposés 
conformément aux articles 17 et 18 ; 
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b) De la date à laquelle la présente Convention 
entrera en vigueur conformément à l'article 19 ; 

c) Des communications et déclarations reçues confor
mément aux articles 14, 20 et 23 ; 

d) Des dénonciations notifiées conformément à 
l'article 21. 



Article 25 

. 1. La présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposée aux archives de l'Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies fera tenir une copie certifiée conforme de 
la présente Convention à tous les Etats appartenant à 
l'une quelconque des catégories mentionnées au para
graphe 1 de l'article 17 de la Convention. 

9. Convention concernant la discrimination en matière 
d'emploi et de profession 

Convention n• 111, adoptée par la Conférence intematlonale 
du Travail à sa quarante-deuxième session, le 2S juin 1958 

Entrée en 11lgueur : le 15 juin 1960, conformément aux 
dispositions de l'article 8. 

La Conférence générale de l'Organisation interna
tionale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie 
le 4 juin 1958, en sa quarante-deuxième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions 
relatives à la discrimination en matière d'emploi et de 
profession, question qui constitue le quatrième point à 
l'ordre du jour de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d'une convention internationale, 

Considérant que la Déclaration de Philadelphie 
affirme que tous les êtres humains, quels que soient 
leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de 
poursuivre leur progrès matériel et leur développement 
spirituel dans la liberté et la dignité,. dans la sécurité 
économique et avec des chances égales, 

Considérant en outre que la discrimination constitue 
une violation de droits énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, 

Adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf 
cent cinquante-huit, la convention ci-après, qui sera 
dénommée Convention concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958. 

ARTICLE PREMIER 

1. Au fins de la présente convention, le terme 
< discrimination > comprend : 

a) Toute distinction, exclusion ou préférence fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la religion, l'opinion 
politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale, qui 
a pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de chances 
ou de traitement en matière d'emploi ou de profession ; _ 

b) Toute autre distinction, exclusion ou préférence 
ayant pour effet de détruire ou d'altérer l'égalité de 
chances ou de traitement en matière <t'emploi ou de 
profession, qui pourra être spécifiée par le Membre 
intéressé après consultation des organisations représen
tatives d'employeurs et de travailleurs, s'il en existe, et 
d'autres organismes appropriés . . 
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2. Les distinctions, exclusions ou préférences fon
dées sur les qualifications exigées pour un emploi 
déterminé ne sont pas considérées comme des discri
minations. 

3. Aux fins de la présente convention, les mots 
< emploi > et < profession > recouvrent l'accès à la 
formation professionnelle, l'accès à l'emploi et aux 
différentes professions, ainsi que les conditions d'emploi. 

ARTICLE 2 

Tout Membre pour lequel la présente convention est 
en vigueur s'engage à formuler et à appliquer une 
politique nationale visant à promouvoir, par des mé
thodes adaptées aux circonstances et aux usages 
nationaux, l'égalité de chances et de traitement en 
matière d'emploi et de profession, afin d'éliminer toute 
discrimination en cette matière. 

ARTICLE 3 

Tout Membre pour lequel la présente convention 
est en vigueur doit, par des méthodes adaptées aux 
circonstances et aux usages nationaux : 

a) S'efforcer d'obtenir la collaboration des organi
sations d'employeurs et de travailleurs et d'autres 
organismes appropriés pour favoriser l'acceptation et 
l'application de cette politique ; 

b) Promulguer des lois et encourager des programmes 
d'éducation propres à assurer cette acceptation et cette 
application ; 

c) Abroger toute disposition législative et modifier 
toute disposition ou pratique administratives qui sont 
incompatibles avec ladite politique ; 

d) Suivre ladite politique en ce qui concerne les 
emplois soumis au contrôle direct d'une autorité na
tionale; 

e) Assurer l'application de ladite politique dans les 
activités des services d'orientation professionnelle, de 
formation professionnelle et de placement soumis au 
contrôle d'une autorité nationale ; 

f) Indiquer, dans ses rapports annuels sur l'application 
de la convention, les mesures prises conformément à 
cette politique et les résultats obtenus . . 

.ARTICLE 4 

Ne sont pas considérées comme des discriminations 
toutes mesures affectant une personne qui fait indivi
duellement l'objet d'une suspicion légitime de se livrer 
à une activité préjudiciable à la sécurité de l'Etat ou 
dont il est établi qu'elle se livre en fait à cette activité, 
pour autant que ladite perso1:llle ait le droit de recourir 
à une instance compétente établie suivant la pratique 
nationale. 

ARTICLE 5 

1. Les mesures spéciales de protection ou d'assistance 
prévues dans d'autres conventions ou recommandations 
adoptées par la Conférence internationale du Travail ne 
sont pas considérées comme des discriminations. 

2. Tout Membre peut, après consultation, là où 
elles existent, des organisations représentatives d'em-



ployeurs et de travailleurs, définir comme non discrimi
natoires toutes autres mesures spéciales destinées à tenir 
compte des besoins particuliers de personnes à l'égard 
desquelles une protection ou une assistance spéciale est, 
d'une façon générale, reconnue nécessaire pour des 
raisons telles que le sexe, l'âge, l'invalidité, les charges 
de famille ou le niveau social ou culturel. 

ARTICLE 6 

Tout Membre qui ratifie la présente convention s'en
gage à l'appliquer aux territoires non métropolitains, 
conformément aux dispositions de la Constitution de 
l'Organisation internationale du Travail. 

ARTICLE 7 

Les ratifications formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 

ARTICLE 8 

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l'Organisation internationale du Travail dont la ratifi
cation aura été enregistrée pour le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

ARTICLE 9 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une 
année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe pré
cédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiratiori de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

ARTICLE 10 

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail l'enregistrement de toutes les 
ratifications et dénonciations qui lui seront commu
niquées par les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'atten
tion des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle 
1a présente convention entrera en vigueur. 

31 

ARTICLE 11 
Le Directeur général du Bureau international .du 

Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à 
l'Article 102 de -la Charte des Nations Unies, des rensei
gnements complets au sujet de toutes ratifications et 
de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents. 

ARTICLE 12 
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil 

d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l'application de la présente convention et examinera s'il 
y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence 
la· question de sa revision totale ou partielle. 

ARTICLE 13 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvellè 
convention portant revision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle conven
tion ne dispose autrement : 

a) La ratification par un Membre de la nouvelle 
convention portant revision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate 
de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant revision soit entrée en vigueur ; · 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant revision, la présente conven
tion cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas 
en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant revision. 

A RTICLE 14 
Les versions française et anglaise du texte de la pré

sente convention font également foi. 
Le texte qui précède est le texte authentique de la 

convention dûment adoptée par la Conférence généraie 
de l'Organisation internationale du Travail dans sa 
quarante-deuxième session qui s'est tenue à Genève et 
qui a été déclarée close le 26 juin 1958. 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signaturés, èe 
cinquième jour de juillet 1958. 

10. Convention concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseignement 

Adoptée par la Conférence générale de rOrganJsatfon des 
Nations Unies pour Féducatlon, la science el la culture, le 
14 déttmbre 1960 
Entrée en 11igueur : le 22 mai 1962, conform~mcnt aux 

dispositions de l'article 14. 

La Conférence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie à 
Paris du 14 novembre au 15 décembre 1960, en sa 
onzième session, 



Rappelant que la Déclaration universelle des droits 
de l'Jtomme affirme le principe de la non-discrimination 
et proclame le droit de toute personne à l'éducation, 

Considérant que la discrimination dans le domaine 
de l'enseignement constitue une violation de droits 
énoncés dans cette déclaration, 

Considérant qu'aux termes de son Acte constitutü, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture se propose d'instituer la collabora
tion des nations afin d'assurer pour tous le respect 
universel des droits de l'homme et une chance égale 
d'éducation, 

Consciente qu'il incombe en conséquence à l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, dans le respect de la diversité des systèmes 
nationaux d'éducation, non seulement de proscrire toute 
discrimination en matière d'enseignement mais égale
ment de promouvoir l'égalité de chance et de traitement 
pour toutes personnes dans ce domaine, 

Etant saisie de propositions concernant les différents 
aspects de la discrimination dans l'enseignement, 
question qui constitue le point 17.1.4 de l'ordre du jour 
de la session, 

Après avoir décidé lors de sa dixième session, que 
cette question ferait l'objet d'une convention interna
tionale ainsi que de recommandations aux Etats 
membres, 

Adopte, ce quatorzième jour de décembre 1960, la 
présente convention : 

ARTICLE PREMIER 

1. Aux fins de la présente convention, le terme 
« discrimination > comprend toute distinction, exclusion, 
limitation ou préférence qui, fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique 
ou toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, 
la condition économique ou la naissance, a pour objet 
de détruire ou d'altérer l'égalité de traitement en matière 
d'enseignement et, notamment : 

a). D'écarter une personne ou un groupe de l'accès 
aux divers types ou degrés d'enseignement ; 

. b). De limiter à un niveau inférieur l'éducation d'une 
personne ou d'un groupe; 

c) Sous réserve de ce qui est dit à l'article 2 de la 
présc::nte convention, d'instituer ou de .maintenir des 
systèmes ou des établissements . d'enseignement séparés 
pour des personnes ou des groupes ; ou 

d) De placer une personne ou un groupe dans une 
situation incompatible av.ec la dignité de l'homme. 

2. Aux fins de ·1a présente convention, le mot « ensei
_gnement » vise les divers types et les différents degrés 
de l'enseignement et recou_vre .l'accès à l'enseignement, 
son niveau et sa qualité, de même que les conditions 
dans __ lesquelles il est dis.E>ensé. 

ARTICLE 2 
-· · Lorsqu'elles sont admises par l'Etai; les . situations 
~uiv.antes -ne sont pas considérées comme. constituant des 
discrimi~ations au sens de l'article premier de la_ présente 
convention : .. . 

· a) La création ou le maintien de systèmes ou d'éta
blissements d'enseignement séparés pour les élèves des 
deux sexes, lorsque · ces systèmes ou établissements 
présentent des facilités d'accès à l'enseignement équi
valentes, disposent d'un personnel enseignant possédant 
des qualifications de même ordre, ainsi que de locaux 
scolaires et d'un équipement de même qualité, et per
mettent de suivre les mêmes programmes d'études ou 
des programmes d'études équivalents ; · 

b) La création ou le maintien, pour des motifs d'ordre 
religieux ou linguistique, de systèmes ou d'établissements 
séparés dispensant un enseignement qui correspond au 
choix des parents ou tuteurs légaux des élèves, si 
l'adhésion à ces systèmes ou la fréquentation de ces 
établissements demeure facultative et si l'enseignement 
dispensé est conforme aux normes qui peuvent avoir 
été prescrites ou approuvées par les autorités compé
tentes, en particulier pour l'enseignement du même 
degré ; 

c) La création ou le maintien d'établissements d'en
seignement privés, si ces établissements ont pour objet 
non d'assurer l'exclusion d'un groupe quelconque mais 
d'ajouter aux possibilités d'enseignement qu'offrent les 
pouvoirs publics, si leur fonctionnement répond à cet 
objet et si l'enseignement dispensé est conforme .aux 
nonnes qui peuvent avoir été prescrites ou approuvées 
par les autorités compétentes, en particulier pour l'en
seignement du même degré. 

ARTICLE 3 

Aux fins d'éliminer et de prévenir toute discrimination 
au sens de la présente convention, les Etats qui y sont 
parties s'engagent à : 

a) Abroger toutes dispositions législatives et admi
nistratives et à faire cesser toutes pratiques adminis
tratives qui comporteraient une discrimination dans le 
domaine de l'enseignement ; 

b) Prendre les mesures nécessaires, au besoin par la 
voie législative, pour qu'il ne soit fait aucune discrimi
nation dans l'admission des élèves dans les établissements 
d'enseignement ; 

c) N'admettre, en ce qui concerne· les frais de 
scolarité, l'attribution de bourses et toute autre forme 
d'aide aux élèvc::s, l'octroi des. autorisations et facilités 
qui peuvent être nécessaires pour la poursuite des études 
à l'étra~ger, _ aucun~ différence de traitement · entre 
nationaux pàr les pouvoirs publics, sauf celles fondées 
sur le mérite .ou les besoins ; · · . . . 

d) N'admettre, dans l'aide éventuellement fourni~ 
· sous quelque forme . que ce soit, par les autorité~ 
publiques aux établissements d'enseignement, aucune 
préférence ni restriction fondées uniquement sur le fait 
que les élèves appartienn~nt à un groupe détenniné ; 

e) Accorder· aux rèssortissants étrangers résidant sur 
leur territoi~è le mê~e accès à l'enseignement qu'à leurs 
propres nationaux. 

ARTÎCLE 4 

Les Etats parties à ia présente conven~ion s'engagent 
en · .o~tre à fo:rnuler, ~ dével~pper _et à -appliquer . une 
politique nationale visant ·· a . promou:voir, .Pl\l: . des 
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méthQdes adaptées aux circonstances et aux . usages 
n_ationaux, l'égalité de chance et de traitement en 
matière d'enseignement, et notamment à : 

a) Rendre obligatoire et gratuit l'enseignement pri
maire ; généraliser et rendre accessible à tous l'enseigne
ment secondaire sous ses diverses formes ; rendre 
accessible à tous, en pleine égalité, en fonction des 
capacités de chacun, l'enseignement supérieur ; assurer 
l'exécution par tous de l'obligation scolaire prescrite 
par la loi; 

b) Assurer dans tous les établissements publics de 
même degré un enseignement de même niveau et des 
conditions équivalentes en ce qui concerne la qualité 
de l'enseignement dispensé; 

c) Encourager et intensifier par des méthodes appro
priées l'éducation des personnes qui n'ont pas reçu 
d'instruction primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à 
son terme, et leur permettre de poursuivre leurs études 
en fonction de leurs aptitudes ; 

d) Assurer sans discrimination la préparation à la 
profession enseignante. 

ARTICLE 5 

1: · Les Etats parties à la présente convention con
viennent: 

. a) Que l'éducation doit viser au plein épanouissement 
de la personnalité humaine et au renforc-ement du respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales et 
qu'elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et 
l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes 
raciaux ou religieux, ainsi que le développement des 
activités des Nations Unies pour le maintien de la paix; 

b) Qu'il importe de respecter la liberté des parents 
et, le cas échéant, des tuteurs légaux : 1 ° de choisir 
pour leurs enfants des établissements autres que ceux 
des pouvoirs publics, mais conformes aux normes mini
males qui peuvent être prescrites ou approuvées par les 
autorités compétentes ; et 2° de faire assurer, selon les 
modalités d'application propres à la législation de chaque 
Etat, l'édùcation religieuse et morale des enfants confor
mément à leurs propres convictions ; qu'en outre, 
aucune personne ni aucun groupe ne devraient être 
contraints de recevoir une instruction religieuse incom
patible avec leurs convictions ; 

c) Qu'il importe de reconnaîtJ:e aux membres des 
minorités nationales le droit d'exercer des activités 
éducatives qui leur soient propres, y compris la gestion 
d'écoles et, selon la politique de chaque Etat en matière 
d'éducation, l'emploi ou l'enseignement de leur propre 
langue, à conditio_n toutefois : 

. i) Que . ce· droit ne soit pas exercé d'une manière 
qui empêche les membres des minorités de com
prendre la culture et la langue de. l'ensemble de 
la 'coJlectivité et de prendre part à ses .activités, 
ou qui compromette la souveraineté nationale ; 

ii) Que le niveau de l'enseignement dans ces écoles 
. ne ·soit pas· inférieur· au niveau général prescrit 

· ou ~pprouvé par les autorités èoinpétentes.; et 
iii) Que la fréquentation de ces écol.es soit facultative. 
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2. Les Etats parties à la présente convention s'en
gagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer l'application des principes énoncés au para
graphe 1 du présent article. 

ARTICLE 6 

Dans l'application de la présente convention, les Etats 
qui y sont parties s'engagent à accorder la plus grande 
attention aux recommandations que la Conférence 
générale de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture pourra adopter en 
vue de définir les mesures à prendre pour lutter contre 
les divers aspects de la discrimination dans l'enseigne
ment et assurer l'égalité de chance et de traitement. 

ARTICLE 7 

Les Etats parties à la présente convention devront 
indiquer dans des rapports périodiques qu'ils présen
teront à la Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
aux dates et sous la forme qu'elle déterminera, les 
dispositions législatives et réglementaires et les autres 
mesures qu'ils auront adoptées pour l'application de la 
présente convention, y compris celles prises pour for
muler et développer la politique nationale définie à 
l'article 4 ainsi que les résultats obtenus et les obstacles 
rencontrés dans sa mise en œuvre . 

ARTICLE 8 

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
à la présente convention touchant l'interprétation ou 
l'application de la présente convention qui n'aura pas 
été réglé par voie de négociations sera porté, à la 
requête des parties au différend, devant la Cour inter
nationale de Justice pour qu'elle statue à son sujet, à 
défaut d'autre procédure de solution du différend. 

ARTICLE 9 

Il ne sera admis aucune réserve à la présente conven
tion. 

ARTICLE 10 

La présente convention n'a pas pour effet de pcirtèr 
atteinte aux droits dont peuvent .jouir des individus· ou 
des groupes en vertu d'accords conclus entre deux ou 
plusieurs Etats, à condition que ces droits ne soient 
contraires ni à la lettre, ni à l'esprit de la présente 
convention. 

ARTICLE 11 

La présente convention. est établie . en anglais, en 
espagnol, en français et en russe, les quatre textes faisant 
également foi. 

ARTICLE 12 

1. La présente convention sera soumise à la ratifi
cation ou à l'acceptation des Etats membres de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la ctdture, conformément à leurs procédures consti
tutionnelles respectives. 



2. Les instruments de ratification ou d'acceptation 
seront déposés auprès du Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture. 

ARTICLE 13 

1. La présente convention est ouverte à l'adhésion 
de tout Etat non membre de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture invité à 
y adhérer par le Conseil exécutif de l'Organisation. 

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Directeur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture. 

ARTICLE 14 

La présente convention entrera en vigueur trois mois 
après la date du dépôt du troisième instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'adhésion, mais unique
ment à l'égard des Etats qui auront déposé leurs 
instruments respectifs de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion à cette date ou antérieurement. Elle entrera 
en vigueur pour chaque autre Etat trois mois après le 
dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion. 

ARTICLE 15 

Les Etats parties à la présente convention recon
naissent que celle-ci est applicable non seulement à leur 
territoire métropolitain, mais aussi à tous les territoires 
non autonomes, sous tutelle, coloniaux et autres dont 
ils assurent les relations internationales ; ils s'engagent 
à consulter, si nécessaire, les gouvernements ou autres 
autorités compétentes <lesdits territoires, au moment de 
la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion, ou 
auparavant, en vue d'obtenir l'application de la conven
tion à ces territoires, ainsi qu'à notifier au Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture les territoires auxquels 
la convention s'appliquera, cette notification devant 
prendre effet trois mois après la date de sa réception. 

ARTICLE 16 

1. Chacun des Etats parties à la présente convention 
aura la faculté de dénoncer la présente convention en 
son nom propre ou au nom de tout territoire dont il 
assure les relations internationales. 

2. La dénonciation sera notifiée par un instrument 
écrit déposé auprès du Directeur général de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture. 

3. La dénonciation prendra effet douze mois après 
réception de l'instrument de dénonciation. 

ARTICLE 17 

Le Directeur général de l'Organisation des Nations 
-Unies pour l'éducation, la science et la culture informera 
les Etats membres de l'Organisation, · les Etats non 
membres visés à l'article 13, ainsi que l'Organisation 
des · Nations Unies, du dépôt de tous les instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux 

articles 12 et 13, de même que des notifications et 
dénonciations respectivement prévues aux articles 15 
et 16. 

ARTICLE 18 

1. La présente convention pourra être revisée par 
la Conférence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture. La 
revision ne liera cependant que les Etats qui deviendront 
parties à la convention portant revision. 

2. Au cas où la Conférence générale adopterait une 
nouvelle convention portant revision totale ou partielle 
de la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention n'en dispose autrement, la présente conven
tion cesserait d'être ouverte à la ratification, à l'accep
tation ou à l'adhésion à partir de la date d'entrée en 
vigueur de la nouvelle convention portant revision. 

ARTICLE 19 

Conformément à l' Article 102 de la Charte des 
Nations Unies, la présente convention sera enregistrée 
au Secrétariat des Nations Unies à la requête du Direc
teur général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture. 

FAIT à Paris, le quinze décembre 1960, en deux 
exemplaires authentiques portant la signature du Pré
sident de la Conférence générale, réunie en sa onzième 
session, et du Directeur général de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
qui seront déposés dans les archives de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 

· culture et dont les copies certifiées conformes seront 
remises à tous les Etats visés aux articles 12 et 13 ainsi 
qu'à l'Organisation des Nations Unies. 
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Le texte qui précède est le texte authentique de la 
convention dûment adoptée par la Conférence générale 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture à sa onzième session, qui s'est 
tenue à Paris et qui a été déclarée close le quinzième 
jour de décembre 1960. · 

EN FOI DE QUOI ont apposé leur signature, ce 
quinzième jour de décembre 1960. 

11. Protocole h:astituant une Commission de concilia
tion et ~e bons offices chargée de rechercher la 
solution des différends qui naîtraient entre Etats 
parties à la Convention concernant la lutte contre · 
la discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment 

Adopté par la Conférence générale de l'OrganJsatioa des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, le 
10 décembre 1962 

Entrée en s,igueur : pas encore en vigueur au IS juillet 1967 
(voir article 24). 

La Conférence générale de l'Organisalion des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la cultute, réunie 
à Paris du 9 novembre au 12 décembre 1962, en sa 
douzième session, 



Ayant adopté, lors de sa onzième session, la Conven
tion concernant la lutte contre la discrimination dans le 
domaine de l'enseignement, 

Désireuse de faciliter la mise en œuvre de cette 
convention, 

Considérant qu'il importe, à cet effet, d'instituer une 
Commission de conciliation et de bons offices chargée 
de rechercher la solution amiable de différends qui 
naîtraient entre Etats parties et qui porteraient sur 
l'application ou l'interprétation de la convention, 

Adopte, ce dixième jour de décembre 1962, le présent 
protocole: 

ARTICLE PREMIER 

Il est institué, auprès de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, une 
Commission de conciliation et de bons offices, ci-après 
dénommée ]a. Commission, chargée de rechercher la 
solution amiable des différends nés entre Etats parties 
à la Convention concernant la lutte contre la discri
mination dans le domaine de l'enseignement, ci-après 
dénommée la Convention, et portant sur l'application 
ou l'interprétation de ladite convention. 

ARTICLE 2 

1. La Commission se compose de onze membres, 
qui doivent être des personnalités connues pour leur 
haute moralité et leur impartialité et qui sont élus par la 
Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture, ci-après 
dénommée la Conférence générale. 

2. Les membres de la Commission siègent à titre 
individuel. 

ARTICLE 3 

1. Les membres de la Commission sont élus sur une 
liste de personnes présentées à cet effet par les Etats 
parties au présent protocole. Chaque Etat doit présenter, 
après consultation. de sa commission nationale pour 
l'UNESCO, quatre personnes au plus. Ces personnes 
doivent être des ressortissants d'Etats parties au présent 
protocole. 

2. Quatre mois au moins avant la date de toute 
élection à la Commission, le Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture, ci-après dénommé le Directeur 
général, invite tes Etats parties au présent protocole à 
procéder dans un délai de deux mois, à la présentation 
des personnes visées au paragraphe 1 du présent article. 
Il dressera la liste alphabétique des personnes ainsi 
présentées et la communiquera, un mois au moins avant 
l'élection, au Conseil exécutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
ci-après dénommé le Conseil exécutif, ainsi qu'aux Etats 
parties à la Convention. Le Conseil exécutif transmettra 
à la Conférence générale la liste susmentionnée avec les 
suggestions qu'il pourrait estimer utiles. La Conférence 
générale procédera à l'élection des membres de la Com
mission en se conformant à la procédure qu'elle suit 
normalement en matière d'élection à plusieurs postes. 
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ARTICLE 4 

1. La Commission ne peut comprendre plus d'un 
ressortissant d'un même Etat. 

2. En procédant aux élections des membres de la 
Commission, 1~ Conférence générale s'efforcera d'y faire 
figurer des personnalités compétentes dans le domaine 
de l'enseignement, ainsi que des personnalités ayant 
une expérience judiciaire ou juridique notamment dans 
le domaine international. Elle tiendra compte également 
d'une répartition géographique équitable et de la repré
sentation des diverses formes de civilisation, ainsi que 
des principaux systèmes juridiques. 

ARTICLE 5 

Les membres de la Commission sont élus pour six 
ans. Ils sont rééligibles s'ils sont présentés à nouveau. 
Toutefois, le mandat de quatre des membres élus lors 
de la première élection prendra fin au bout de deux ans 
et le mandat de trois autres au bout de quatre ans. 
Immédiatement après la première élection, les noms de 
ces membres sont tirés au sort par le président de la 
Conférence générale. 

ARTICLE 6 

1. En cas de décès ou de démission, le président de 
la Commission en informe immédiatement le Directeur 
général, qui déclare le siège vacant à partir de la date 
du décès ou de celle à laquelle la démission prend effet. 

2. Si, de l'avis unanime des autres membres, un 
membre de la Commission a cess•é de remplir ses 
fonctions pour toute autre cause qu'une absence de 
caractère temporaire ou se trouve dans l'incapacité de 
continuer à les remplir, Je président de la Commission 
en informe le Directeur général et déclare alors le siège 
vacant. 

3. Le Directeur général informe les Etats membres 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture ainsi que les Etats non membres 
qui sont devenus parties au présent protocole, confor
mément à son article 23, des vacances survenues dans 
les cas prévus aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article. 

4. Dans chacun des cas prévus aux paragraphes 1 
et 2 du présent article, la Conférence générale procède 
au remplacement du membre dont le siège est devenu 
vacant, pour la portion du mandat restant à courir. 

ARTICLE 7 

Sous réserve des dispositions de l'article 6, tout 
membre de la Commission conserve son mandat jusqu'à · 
la date d'entrée en fonctions de son successeur. 

ARTICLE 8 

1. Si la Commission ne comprend pas de membre de 
la nationalité de l'un des Etats parties au différend qui 
lui est soumis conformément aux dispositions de l'ar
ticle 12 ou de l'article 13, cet Etat ou, s'il s'agit de plus 
d'un Etat, chacun de ces Etats pourra désigner une 



personne de son choix pour siéger en qualité de membre 
ad hoc. 

2. L'Etat qui procède à cette désignation devra 
tenir compte des qualités requises des membres de la 
Commission aux termes de l'article 2, paragraphe 1, et 
de l'article 4, paragraphes 1 et 2. Tout membre ad hoc 
ainsi désigné doit être de la nationalité de l'Etat qui le 
nomme ou de la nationalité d'un Etat partie au présent 
protocole ; il siège à titre personnel. 

3. Lorsque plusieurs Etats parties au différend font 
cause commune, ils ne comptent, pour la désignation 
des membres ad hoc, que pour une seule partie. Les 
modalités d'application de la présente disposition seront 
fixées par le règlement intérieur de la Commission visé 
à l'article 11. 

ARTICLE 9 

Les membres et membres ad hoc de la Commission 
désignés conformément à l'article 8 reçoivent, pour la 
période durant laquelle ils se consacrent aux travaux 
de la Commission, des frais de voyage et des indemnités 
journalières prélevés sur les ressources de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture dans les conditions fixées par le Conseil exécutif. 

ARTICLE 10 

Le secrétariat de la Commission est assuré par le 
Directeur général. 

ARTICLE 11 

1. La Commission élit son président et son vice
président pour une période de deux ans. Ils sont rééli
gibles. 

2. La Commission établit son règlement intérieur ; 
celui-ci doit, toutefois, contenir entre autres les dispo
sitions suivantes : 

· a) Le quorum est constitué par les deux tiers des 
membres y compris, le cas échéant, les membres ad hoc ; 

b) Les décisions de la Commission sont prises à la 
majorité des membres et membres ad hoc présents ; en 
cas de partage égal des voix, la voix du président est 
prépondérante ; 

c) Si un Etat soumet une affaire à la Commission 
conformément à l'article 12 ou à l'article 13 : · 
· · i) Ledit Etat, l'Etat · objet de ·la plainte et tout Etat 

· ·partie au présent protocole dont u11 ressortissant 
est en cause dans cette affaire peuvent présenter 
des observations écrites à la Commission ; 

ii) Ledit Etat et l'Etat objet cie la plainte ont le 
droit de se faire représenter aux audiences consa
èrées à. l'affaire et de présenter des observations 
orales. · · 

3. La Commission, avant d'adopter son règlement 
intérieur, en transmet le texte, · sous forme de projet, 
aux Etats parties au protoèole, lesquels peuvent pré
senter, dans ·un délai de trois mois, toutes observations 
et suggestions qu'ils souhaitent formuler. 'A la demande 
d'un Etat partie au protocole, la Commission procédera 
à n'importe quel moment à un nouvel examen de son 
règlement intérieur. ·· 

ARTICLE 12 

1. Si un Etat qui est partie au présent protocole 
estime qu'un autre Etat, également partie à ce protocole, 
n'applique pas les dispositions de la Convention, il peut 
appeler, par communication écrite, l'attention de cet 
Etat sur la question. Dans un délai de trois mois, à 
compter de la réception de la communication, l'Etat 
destinataire fera tenir à l'Etat plaignant des explications 
ou déclarations écrites qui devront comprendre, · dans 
toute la mesure possible et utile, des indications sur ses 
règles de procédure et sur les moyens de recours, soit 
déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts. 

2. Si, dans un délai de six mois à compter de la date 
de réception de la communication originale par l'Etat 
destinataire, la question n'est pas réglée à la satisfaction 
des deux Etats, par voie de négociations bilatérales ou 
par toute autre procédure qui serait à leur disposition, 
l'un comme l'autre auront le droit de la soumettre à 
la Commission en adressant une notification au Directeur 
général et à l'autre Etat intéressé. 

3. Les dispositions des paragraphes qui précèdent ne 
portent pas atteinte au droit des Etats parties au présent 
protocole de recourir, conformément aux accords inter
nationaux généraux ou spéciaux qui les lient, à d'autres 
procédures pour le règlement de leurs différends et, 
entre autres, de soumettre d'un commun accord leur 
différend à la Cour permanente d'arbitrage de La Haye. 

ARTICLE 13 

A partir du début de la sixième année suivant l'entrée 
en vigueur du présent protocole, la Commission pourra 
également être chargée de rechercher la solution de 
tout différend portant sur l'application ou l'interpré
tation de la Convention et survenant entre des Etats 
qui, parties à ladite Convention, ne sont pas ou ne 
sont pas tous parties au présent protocole, si lesdits 
Etats sont d'accord pour soumettre ce différend à la 
Commission. Le règlement intérieur de la Commisson 
fixera · les conditions que devra remplir l'accord entre 
lesdits Etats. 

ARTICLE 14 

La Commissic,n ne peut connaître d'une affaire qui lui 
est soumise conformément à l'article 12 ou à l'article 13 
du présent pr:otocole, qu'après s'être assurée que tous 
les recours internes disponibles · ont été utilisés et 
épuisés, conformément aux principes. de droit interna- . 
.tional généralement reconnus. 

ARTICLE 15 

Sauf dans les cas où ·des éléments nouveaux ·lui sont 
. soumis, la Commission né · pourra connaître d'.affaires 
qu'elle a déjà traitées. 

ARTICLE 16 

Dans toute affaire qui lui est soumise, la Corrnnission 
peut demander aux Etats en présence de lui fournir toute 
information pertinente. 
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ARTICLE 17 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 14, la 
Commission, après avoir obtenu toutes les informations 
qu'elle estime nécessaires, établit les faits et met ses 
bons offices à la disposition des Etats en présence, afin 
de parvenir à une solution amiable de la question, fondée 
sur le respect de la Convention. 

2. La Commission doit, dans tous les cas, et au plus 
tard dans le délai de dix-huit mois à compter du jour 
où le Directeur général a reçu la notification visée à 
l'article 12, paragraphe 2, dresser un rapport établi 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 ci
dessous ; ce rapport sera envoyé aux Etats en présence 
et communiqué ensuite au Directeur général aux fins de 
publication. Quand un avis consultatü est demandé à 
la Cour internationale de Justice, conformément à 
l'article 18, les délais sont prorogés en conséquence. 

3. Si une solution a pu être obtenue conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, 
la Commission se borne, dans son rapport, à un bref 
exposé des faits et de la solution intervenue. Si tel n'est 
pas le cas, la Commission établit un rapport sur les 
faits et indique les recommandations qu'elle a faites 
en vue de la conciliation. Si le rapport n'exprime pas, 
en tout ou partie, l'opinion unanime des membres de 
la Commission, tout membre de la Commission aura le 
droit d'y joindre l'exposé de son opinion individuelle. 
Au rapport sont jointes les observations écrites et orales 
présentées par les parties en l'affaire, en vertu de 
l'article 11, paragraphe 2, c, ci-dessus. 

ARTICLE 18 

La Commission peut recommander au Conseil excutif 
ou, si la recommandation est faite dans les deux mois 
qui précèdent l'ouverture de l'une des sessions de la 
Conférence générale, à cette dernière, de demander à 
la Cour internationale de Justice de donner un avis 
consultatif sur toute question juridique se rattachant à 
une affaire dont la Commission est saisie. 

ARTICLE 19 

Là Commission soumet à chacune des sessions ordi
n,aires de la Conférence générale un rapport sur ses 
travaux qui est transmis par le Conseil e~écutif. 

ARTICLE 20 

· · 1. . Le Directeur général convoquera la première 
réunion de la Commission au · siège · de · l'Organisation 
_des Natiqns !Jnies pour l'éducation, la science et la 
culture. dans un délai de trois mois à partir de la consti
tution d_e la · Commission par la Conf~rence .générale. 

·2. · Par la suite, la Commission· sera convoquée 
ch_aquè fois qu'il sera nécessaire par . son président, 
auquel le Directeur-général transmettra, ainsi qu'à tous 
les autres · membres de la Commission, toutes les 
questions soumises à la Commission, en application des 
dispositions du présent protocole. 

·. 3. · · Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du 
présent , article, lo(Squ'un tiers au moins des . membres 
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de la Commission estimeront qu'une question doit être 
examinée par la Commission en application des dispo
sitions du présent protocole, le président convoquera, 
à leur demande, une réunion de la Commission à cet 
effet. 

ARTICLE 21 

Le présent protocole est établi en anglais, en espagnol, 
en français et en russe, les quatre textes faisant égale-
ment foi. · 

ARTICLE 22 

1. Le présent protocole sera soumis à la ratification 
ou à l'acceptation des Etats membres de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture qui sont parties à la Convention. 

2. Les instruments de ratification ou d'acceptation 
seront déposés auprès du Directeur général. 

ARTICLE 23 

1. Le présent protocole est ouvert à l'adhésion de 
tout Etat non membre de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture qui est 
partie à la Convention. 

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Directeur général. 

ARTICLE 24 

Le présent protocole entrera en vigueur trois mois 
après la date du dépôt du quinzième instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'adhésion, mais unique
ment à l'égard des Etats qui auront déposé leurs 
instruments respectifs de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion à cette date ou antérieurement. Il entrera 
en vigueur pour chaque autre Etat trois mois après le 
dépôt de son instrument de ratifiéation, d'acceptation 
·ou d'adhésion. · · 

ARTICLE 25 

Tout Etat pourra, au moment de la ratification, . de 
l'acceptation ou de l'adhésion, ou à tout moment 
ultérieur, déclarer par une notification adressée au 
Directeur général qu'il accepte, à l'égard de tout autre 
Etat qui prendrait la tnême obligation, de soumettre 
à la Cour internationale de Justice postérieurement à la 
rédaction du rapport ·prévu par · le paragraphe 3 de 
l'article 17, tout différend visé par le présent protocole 
qui n'aurait pu faire l'objet d'une · solution amiable 
conformément au pàriigrap~e 1 dé l'article 17: .. · · 

ARTICLE 26 

1. Chacun des Etats parties au présent protocole 
aura la faculté de le dénoncer. 

2 . La dénonciation sera notifiée par uti instrument 
écrit • déposé auprès du Directeur général. 
· 3. La dénonciation de la ·convention ,entraînera 
automatiquement la dénonciation du présent protocole. 

4. La dénonciation prendra effet douze mois après 
réception de .l'.instrument · de dénonciation.: Toutefois, 
l'Etat qui dénonce. le protocole demeuré lié par , ses 



dispositions pour toutes les affaires le concernant qui 
ont été introduites devant la Commission avant l'expi
ration du délai prévu au présent paragraphe. 

ARTICLE 27 

Le Directeur général informera les Etats membres 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, les Etats non membres visés à 
l'article 23, ainsi que l'Organisation des Nations Unies, 
du dépôt de tous les instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'adhésion mentionnés aux articles 22 
et 23, de même que des notifications et dénonciations 
respectivement prévues aux articles 25 et 26. 

ARTICLE 28 

Conformément à !'Article 102 de la Charte des 
Nations Unies, le présent protocole sera enregistré au 
Secrétariat des Nations Unies à la requête du Directeur 
général. 

FAIT à Paris, Je dix-huitième jour de décembre 1962, 
en deux exemplaires authentiques portant la signature 
du Président de la Conférence générale, réunie en sa 
douzième session, et du Directeur général de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, qui seront déposés dans les archives de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture et dont les copies certifiées 
conformes seront remises à tous les Etats visés aux 
articles 12 et 13 de la Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies. 

Le texte qui précède est le texte authentique du pro
tocole dûment adopté par la Conférence générale de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture à sa douzième session, qui s'est 
tenue à Paris et qui a été déclarée close le douzième 
jour de décembre 1962. 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce 
dix-huitième jour de décembre 1962. 

12. Convention concernant l'égalité de rémunération 
Convention (n• 100) concernant régallté de rémunération entre 

la maln-d'œuvre masculine et la maln-d'œuvre fémloine pour 
un travail de valeur égale · 

Adoptée par la Conférence 11énérale de rOr11ani1atlon 
inlernalionale du Travail le 29 Juin 1951 

Enlrée en vigueur : le 23 mai 1953, conformément aux 
dispositions de l'article 6. 

La Conférence générale de l'Organisation interna
tionale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil .d'administration 
du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie 
le 6 juin 1951, en sa trente-quatrième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions 
relatives au principe de l'égalité de rémunération entre 
la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine 
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pour un travail de valeur égale, · question qui constitue 
Je septième point à l'ordre du jour de la session, . 
. Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la .forme d'une convention internationale, 

Adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf cent 
cinquante et un, la convention ci-après, qui sera dénom
mée Convention sur l'égalité de rémunération, 1951 : 

ARTICLE PREP.UER 

Aux fins de la présente convention : 
a) Le terme « rémunération » comprend le salaire 

ou traitement ordinaire, de base ou minimum, et tous 
autres avantages, payés directement ou indirectement, 
en espèces ou en nature, par l'employeur au travaiUeur 
en raison de l'emploi de ce dernier ; 

b) L'expression « égalité de rémunération entre la 
main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine 
pour un travail de valeur égale » se réfère aux taux de 
rémunération fixés sans discrimination fondée sur le 
sexe. 

ARTICLE 2 

1. Chaque Membre devra, par des moyens adaptés 
aux méthodes en vigueur pour la fixation des taux de 
rémunération, encourager et, dans la mesure où ceci 
est compatible avec lesdites méthodes, assurer l'appli
cation à tous les travailleurs du principe de l'égalité de 
rémunération entre la main-d'œuvre masculine et la 
main-d'œuvre féminine pour un travail de valeur égale'. 

2. Ce principe pourra être appliqué au moyen : 
a) Soit de la législation nationale ; 
b) Soit de tout système de fixation de la rémunération 

établi ou reconnu par la législation ; 
c) Soit de conventions collectives passées entre em

ployeurs et travailleurs ; 
d) Soit d'une combinaison de ces divers moyens. 

ARTICLE 3 

1. Lorsque de telles mesures seront de nature â 
faciliter l'application de la présente convention, des 
mesures seront prises pour encourager l'évaluation 
objective des emplois sur la base des travaux qu'ils 
comportent. 

2. Les méthodes à suivre pour cette évaluation 
pourront faire l'objet de décisions, soit de la part des 
autorités compétentes en ce qui concerne la fixation 
des taux de rémunération, soit, si les taux de rémuné
ration sont fixés en vertu de · conventions collectives, de 
la part des parties à ces conventions. 

3. Les différences entre les taux de rémunération qui 
correspondent, sans considération de sexe, à des diffé.;. 
rences résultant d'une telle évaluation objective dans 
les travaux à effectuer ne devront pas être considérées 
comme contraires au principe de l'égalité de rémuné
ration entre la main-d'œuvre masculine et la main
d'œuvre féminine pour un travail de valeur égale. 

ARTICLE 4 

Chaque Membre collaborera, de la manière qui 
conviendra, avec les organisations d'employeurs et dé 



travailleurs intéressées, en vue de donner effet aux 
dispositions de la présente convention. 

ARTICLE 5 

• Les ratifications formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 

ARTICLE 6 

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l'Organisation internationale du Travail dont la rati
fication aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

ARTICLE 7 

1. Les déclarations qui seront communiquées au 
Directeur général du Bureau international du Travail, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 35 de la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 
devront faire connaître : 

a) Les territoires pour lesquels le Membre intéressé 
s'engage à ce que les dispositions de la convention soient 
appliquées sans modification ; 

b) Les territoires pour lesquels il s'engage à ce que 
les dispositions de la convention soient appliquées avec 
des modifications, et en quoi consistent lesdites modi
fications; 

c) Les territoires auxquels la convention est inappli
cable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelle eUe est 
inapplicable ; 

d) Les territoires pour lesquels il réserve sa décision 
en attendant un examen plus approfondi de la situation 
à l'égard desdits territoires. 

2. Les engagements mentionnés aux alinéas a et b 
du premier paragraphe du présent article seront réputés 
parties intégrantes de la ratification et porteront des 
effets identiques. 

3. Tout Membre pourra renoncer, par une nouvelle 
déclaration, à tout ou partie des réserves contenues dans 
sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b, c et d 
du premier paragraphe du présent article. 

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au 
cours desquelles la présente convention peut être 
dénoncée conformément aux dispositions de l'article 9, 
communiquer au Directeur général une nouvelle décla
ration modifiant à tout autre égard les termes de toute 
déclaration antérieure et faisant connaître la situation 
dans des territoires déterminés. 

ARTICLE 8 

1. Les déclarations communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail conformé
ment aux paragraphes 4 et 5 de l'article 35 de la 
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Constitution de l'Organisation internationale du Travail 
doivent indiquer si les dispositions de la convention 
seront appliquées dans le territoire avec ou sans modi
fications ; lorsque la déclaration indique que les dispo
sitions de la convention s'appliquent sous réserve de 
modifications; · elle doit spécifier en quoi consistent 
lesdites modifications. 

2. Le Membre ou les Membres ou l'autorité inter
nationale intéressés pourront renoncer entièrement ou 
partiellement, par une déclaration ultérieure, au droit 
d'invoquer une modification indiquée dans une décla
ration antérieure. 

3. Le Membre ou les Membres ou l'autorité inter
nationale intéressés pourront, pendant les périodes au 
cours desquelles la convention peut être dénoncée 
conformément aux dispositions de l'article 9, commu
niquer au Directeur général une nouvelle déclaration 
modifiant à tout autre égard les termes d'une déclaration 
antérieure et faisant connaître la situation en ce qui 
concerne l'application de cette convention. 

ARTICLE 9 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une 
année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe pré
cédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

ARTICLE 10 

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail l'enregistrement de toutes les 
ratifications, déclarations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera 
l'attention des Membres de l'Organisation sur la date 
à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

ARTICLE 11 

Le Directeur général du Bureau international du 
Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies aux fins d'enregistrement, conformément à !'Ar
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, des rensei
gnements complets au sujet de toutes ratifications, de 
toutes déclarations et de tous actes de dénonciation qu'il 
aura enregistrés conformément aux articles précédents. 



ARTICLÉ 12 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l'application de la présente convention et examinera 
s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence 
la question de sa revision totale ou partielle. 

ARTICLE 13 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant revision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle conven
tion ne dispose autrement : 

a) La ratification par un Membre de la nouvelle 
convention. portant revision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 9 ci-dessus, dénonciation immédiate 
de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant revision soit entrée en vigueur ; 
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b) A partir de la date de l'entrée en vigueur· déda 
nouvelle convention portant revision, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. La présente convention demeurerait ·en tout cas 
en vigueur dans ses forme et teneur pour les Membres 
qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant revision. 

ARTICLE 14 

Les versions française et anglaise du texte dè la 
présente convention font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la 
convention dûment adoptée par ·1a Conférence générale 
de l'Organisation internationale du Travail dans sa 
trente-quatrième session qui s'est tenue à Genève et 
qui a été déclarée close le 29 juin 1951. 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce 
deuxième jour d'août 1951. 



D. - GÉNOCIDE 

13: Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide 

Approlffée et soumise à la signature et à la ratification ou à 
l'adhésion par l'Assemblée générale dans sa résolution 
260 A (Ill) du 9 décembre 1948 

Entrée en i,igueur : le 12 janvier 19S l, conformément aux 
dispositions de l'article XIII. 

Les Parties contractantes, 

Considérant que l'Assemblée générale de l'Organi
sation des Nations Unies, par sa résolution 96 ()) en 
date du 11 décembre 1946, a déclaré que le génocide 
est un crime du droit des gens, en contradiction avec 
l'esprit et les fins des Nations Unies et que le monde 
civilisé condamne, 

Reconnaissant qu'à toutes les périodes de l'histoire 
le génocide a infligé de grandes pertes à l'humanité, 

Convaincues que pour libérer l'humanité d'un fléau 
aussi odieux la coopération internationale est nécessaire, 

Conviennent de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 

Les Parties contractantes confirment que le génocide, 
qu'il soit commis en temps de paix ou en temps de 
guerre, est un crime du droit des gens, qu'elles s'engagent 
à prévenir et à punir. 

ARTICLE Il 

Dans la présente convention, le génocide s'entend 
de l'un quelconque des actes ci-après, commis dans 
l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe 
national, . ethnique, racial ou religieux, comme tel : 

a) Meurtre de membres du groupe ; 
b) Atteinte grave_ à l'intégrité physique ou mentale 

de membres du groupe ; 
c) Soumission intentionnelle du · groupe à des condi

tions d'existence devant entraîner sa destruction 
physique totale ou partielle ; . 

d). Mesures visant à entraver les naissances au sein 
du gr(!upe ; . 

e) Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre 
groupe. 

ARTICLE III 

Seront punis les actes suivants : 
a) Le génocide ; 
b) L'entente en vue de commettre le génocide; 
c) L'incitation directe et' publique à commettre le 

génocide; 
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d) La tentative de génocide ; 
e) La complicité dans le génocide. 

ARTICLE IV 

Les personnes ayant commis le génocide ou l'un 
quelconque des autres actes énumérés à l'article III 
seront punies, qu'elles soient des gouvernants, des fonc
tionnaires ou des particuliers. 

ARTICLE V 

Les Parties contractantes s'engagent à prendre, con
formément à leurs constitutions respectives, les mesures 
législatives nécessaires pour assurer l'application des 
dispositions de Ja présente convention, et notamment 
à prévoir des sanctions pénales efficaces frappant les 
personnes coupables de génocide ou de l'un quelconque 
des autres actes énumérés à l'article III. 

ARTICLE VI 

Les personnes accusées de génocide ou de l'un quel
conque des autres actes énumérés à l'article III seront 
traduites devant les tribunaux compétents de l'Etat sur 
le territoire duquel l'acte a été commis, ou devant la 
cour criminelle internationale qui sera compétente à 
l'égard de celles des Parties contractantes qui en auront 
reconnu la juridiction. 

ARTICLE VII 

Le génocide et les autres actes énumérés à l'article III 
ne seront pas considérés comme des crimes politiques 
pour ce qui est de l'extradition. 

Les Parties contractantes s'engagent en pareil cas 
à accorder l'extradition conformément à leur législation 
et aux traités en vigueur. · 

ARTICLE VIII 

Toute Partie contractante peut saisir les organes 
compétents de l'Organisation des :Nations Unies afin que 
ceux-ci prennent, conformément à la Charte des Nations 
Unies, les mesures qu'ils jugent appropriées pour la 
prévention et la répression des actes de génocide ou de 
l'un quelconque des autres actes énumérés à l'article III. 

ARTICLE IX 

Les différends entre les Parties contractantes relatifs 
à l'interprétation, l'application ou l'exécution de la 
présente convention, y compris ceux relatifs à la respon
sabilité d'un Etat en matière de génocide ou de l'un 



quelconque des autres actes énumérés à l'article III, 
seront soumis à la Cour internationale de Justice, à la 
requête d'une partie au différend. 

ARTICLE X 

La présente convention dont les textes, chinois, 
anglais, français, russe et espagnol, feront également 
foi, portera la date du 9 décembre 1948. 

ARTICLE XI 

La présente convention sera ouverte jusqu'au 31 dé
cembre 1949 à la signature au nom de tout Membre 
de l'Organisation des Nations Unies et de tout Etat non 
membre à qui l'Assemblée générale aura adressé une 
invitation à cet effet. 

La présente convention sera ratifiée et les instruments 
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

A partir du ter janvier 1950, il pourra être adhéré 
à la présente convention au nom de tout Membre de 
l'Organisation des Nations Unies et de tout Etat non 
membre qui aura reçu l'invitation susmentionnée. 

Les instruments d'adhésion seront déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

ARTICLE XII 

Toute Partie contractante pourra, à tout moment, par 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, étendre l'application de la 
présente convention à tous les territoires ou à l'un 
quelconque des territoires dont elle dirige les relations 
extérieures. 

ARTICLE XIII 

Dès le jour où les vingt premiers instruments de 
ratification ou d'adhésion auront été déposés, le Secré
taire général en dressera procès-verbal. Il transmettra 
copie de ce procès-verbal à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et aux Etats non 
membres visés par l'article XI. 

La présente convention entrera en vigueur le quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion: 

Toute ratification ou adhésion effectuée ultérieurement 
à la dernière date prendra effet le quatre-vingt-dixième 
jour qui suivra le dépôt de l'instrument de ratification 
ou d'adhésion. 

ARTICLE XIV 

La présente convention aura une durée de dix ans 
à partir de la date de son entrée en vigueur. 
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Elle restera par la suite en vigueur pour une période 
de cinq ans et ainsi de suite, vis-à-vis des Parties 
contractantes qui ne l'auront pas dénoncée six mois au 
moins avant l'expiration du terme. 

La dénonciation se fera par notification écrite adressée 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

ARTICLE XV 

Si, par suite de dénonciations, le nombre des parties 
à la présente convention se trouve ramené à moins de 
seize, la convention cessera d'être en vigueur à partir 
de la date à laquelle la dernière de ces dénonciations 
prendra effet. 

ARTICLE XVI 

Une demande de revision de la présente convention 
pourra être formulée en tout temps par toute Partie 
contractante, par voie de notification écrite adressée au 
Secrétaire général. 

L'Assemblée générale statuera sur les mesures à 
prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande. 

ARTICLE XVII 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies notifiera ce qui suit à tous les Etats Membres 
de l'Organisation et aux Etats non membres visés par 
l'article XI: 

a) Les signatures, ratifications et adhésions reçues 
en application de l'article XI ; 

b) Les notifications reçues en application de l'ar
ticle XII; 

· c) La date à laquelle la présente convention entrera 
en vigueur, en application de l'article XIII; 

d) Les dénonciations reçues en application de l'ar
ticle XIV; 

e) L'abrogation de la convention en application de 
l'article XV ; 

f) Les notifications reçues en application de l'ar
ticle XVI. 

ARTICLE XVIII 

L'original de la présente convention sera déposé aux 
archives de l'Organisation des Nations Unies. 

Une copie certifiée conforme sera adressée à tous les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et 
aux Etats non membres visés par l'article XI. 

ARTICLE XIX 

La présente convention sera enregistrée par le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies à la 
date de son entrée en vi~eur. 



E.- ESCLAVAGE, SERVITUDE, TRA V AIL FORCÉ ET 
INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES 

14. Convention relative à l'esclavage 

Signée à Genève, Je 25 septembre 1926 

Enrrée en r,igueur: le 7 juillet 1955, date à laquelle les 
amendements à la Convention, tels qu'ils figurent à l'annexe 
au Protocole signé au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies le 7 décembre 1953, sont entrés en vigueur conformément 
aux dispositions de l'article III du Protocole. 

Considérant que les signataires de l' Acte général de la 
Conférence de Bruxelles de 1889-1890 se sont déclarés 
également animés de la ferme intention de mettre fin 
au trafic des escJaves en Afrique, 

Considérant que les signataires de la Convention de 
Saint-Germain-en-Laye de 1919, ayant pour objet la 
revision de l'Acte général de Berlin de 1885, et de 
l'Acte général de la Déclaration de Bruxelles de 1890, 
ont affirmé leur intention de réaliser la suppression 
complète de l'esclavage, sous toutes ses formes, et de la 
traite des esclaves par terre et par mer, 

Prenant en considération le rapport de la Commission 
temporaire de l'esclavage, nommée par le Conseil de la 
Société des Nations le 12 juin 1924, 

Désireux de compléter et de développer l'œuvre 
réalisée grâce à l'Acte de Bruxelles et de trouver le 
moyen de donner effet pratique, dans le monde entier, 
aux intentions exprimées, en ce qui concerne la traite des 
esclaves et l'esclavage, par les signataires de la Conven
tion de Saint-Germain-en-Laye, et reconnaissant qu'il 
est nécessaire de conclure à cet effet· des arrangements 
plus détaillés que ceux qui figurent dans cette conven
tion, 

Estimant, en outre, qu'il est nécessaire d'empêcher 
que le travail forcé n'amène des conditions analogues à 
celles de l'esclavage, 

Ont décidé de conclure une convention·et ont désigné 
comme plénipotentiaires à cet effet : 

Lesquels sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER 

'·.Aux fins dC? la présente convention, il est entendu 
que: 

1.0 L'escl~vage est l'état ou condition d'un individu 
sur lequel s'exercent les attributs du droit de propriété 
()u certains d'entre eux ; ·· 

2° La traite des esclaves comprend tout acte de 
capture, d'acquisition ou de cession d'un individu en 
vue de le réduire en esclavage ; tout acte d'acquisition 
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d'un esclave en vue de le vendre ou de l'échanger ; tout 
acte de cession par vente ou échange d'un esclave acquis 
en vue d'être vendu ou échangé, ainsi que, en général, 
tout acte de commerce ou de transport d'esclaves. 

ARTICLE 2 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent, en tant 
qu'elles n'ont pas déjà pris les mesures nécessaires, et 
chacune en ce qui concerne les territoires placés sous 
sa souveraineté, juridiction, protection, suzeraineté ou 
tutelle : 

a) A prévenir et réprimer la traite des esclaves ; 
b) A poursuivre la suppression complète de l'escla

vage sous toutes ses formes, d'une manière progressive 
et aussitôt que possible. 

ARTICLE 3 

Les H autes Parties contractantes s'engagent à prendre 
toutes mesures utiles en vue de prévenir et réprimer 
l'embarquement, le débarquement et le transport des 
esclaves dans leurs eaux territoriales, ainsi que, en 
général, sur tous les navires arborant leurs pavillons 
respectifs. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à négo
cier, aussitôt que possible, une convention générale sur 
la traite des esclaves leur donnant des droits et leur 
imposant des obligations de même nature que ceux 
prévus dans la Convention du 17 juin 1925 concernant 
le commerce international des armes (articles 12, 20, 
21, 22, 23, 24 et paragraphes 3, 4, 5 de la section II 
de l'annexe Il), sous réserve des adaptations nécessaires, · 
étant entendu que cette convention générale ne placera 
les navires (même de petit tonnage) d'aucune des Hautes 
Parties contractantes dans une autre position que ceux 
des autres Hautes Parties contractantes. 

Il est également entendu que, avant comme après · 
l'entrée en vigueur de ladite convention générale, les 
Hautes Parties contractantes gardent toute liberté de 
passer entre elles, sans toutefois déroger aux principes 
stipulés dans l'alinéa précédent, tels arrangements parti
culiers qui, en raison de leur situation spéciale, leur 
paraîtraient convenables pour arriver plus promptement 
possible à 1a disparition totale de la traite. 

ARTICLE. 4 

Les H autes Parties contractantes se prêteront mutuel
lement assistance pour arriver · à la suppression de 
l'esclavage et dé la traite des escJaves. · 



ARTlCLE 5 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent que 
le recours au travail forcé ou obligatoire peut avoir de 
graves conséquences et s'engagent, chacune en ce qui 
concerne les territoires soumis à sa souveraineté, juri
diction, protection, suzeraineté ou tutelle, à prendre des 
mesures utiles pour éviter que le travail forcé ou obli
gatoire n'amène des conditions analogues à l'esclavage. 

Il est entendu : 

1 ° Que, sous réserve des dispositions transitoires 
énoncées au paragraphe 2 ci-dessous, le travail forcé 
ou obligatoire ne peut être exigé que pour des fins 
publiques; 

2° Que, dans les territoires où le travail forcé ou 
obligatoire, pour d'autres fins que des fins publiques, 
existe encore, les Hautes Parties contractantes s'effor
ceront d'y mettre progressivement fin, aussi rapidement 
que possible, et que, tant que ce travail forcé ou 
obligatoire existera, il ne sera employé qu'à titre excep
tionnel, contre une rémunération adéquate et à la 
condition qu'un changement du lieu habituel de rési
dence ne puisse être imposé ; 

3° Et que, dans tous les cas, les autorités centrales 
compétentes du territoire intéressé assumeront la respon
sabilité du recours au travail forcé ou obligatoire. 

ARTICLE 6 

Les Hautes Parties contractantes dont la législation 
ne serait pas dès à présent suffisante pour réprimer les 
infractions aux lois et règlements édictés en vue de 
donner effet aux fins de la présente convention, s'en
gagent à prendre les mesures nécessaires pour que ces 
infractions soient punies de peines sévères. 

ARTICLE 7 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent à se 
communiquer entre elles et à communiquer au Secrétaire 
général de la Société des Nations les lois et règlements 
qu'elles édicteront en vue de l'application des stipula
tions de la présente convention. 

ARTICLE 8 

Les Hautes Parties contractantes conviennent que 
tous les différends qui pourraient s'élever entre elles au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente 
convention seront, s'ils ne peuvent être réglés par des 
négociations directes, envoyés pour décision à la Cour 
permanente de justice internationale. Si les Etats entre 
lesquels surgit un différend, ou l'un d'entre eux, n'étaient 
pas parties a~ Protocole du 16 décembre 1920, relatif 
à la Cour permanente de justice internationale, ce 
différend sera soumis, à leur gré et conformément aux 
règles constitutionnelles de chacun d'eux,. soit à la Cour 
permanente de justice internationale, soit à un tribunal 
d'arbitrage constitué conformément à la Convention du 
18 oct9bre 1907 pour le règlement pacifique des conflits 
internationaux, soit à tout autre tribunal d'arbjtrage, 

ARTICLE 9 

Chacune des Hautes Parties contractantes peut 
déclarer, soit au moment de sa signature, soit au moment 
de sa ratification ou de son adhésion, que, en ce qui 
concerne l'application des stipulations de la présente 
convention ou de quelques-unes d'entre elles, son accep
tation n'engage pas soit l'ensemble, soit tel des territoires 
placés sous sa souveraineté, juridiction, protection, 
suzeraineté ou tutelle, et peut ultérieurement adhérer 
séparément, en totalité ou en partie, au nom de l'un 
quelconque d'entre eux. 

ARTICLE 10 

S'il arrivait qu'une des Hautes Parties contractantes 
voulût dénoncer la présente convention, la dénonciation 
sera notifiée par écrit au Secrétaire général de la Société 
des Nations, qui communiquera immédiatement une 
copie certifiée conforme de la notification à toutes les 
autres Hautes Parties contractantes, en leur faisant 
savoir la date à laquelle il l'a reçue. 

La dénonciation ne produira ses effets qu'à l'égard 
de l'Etat qui l'aura notifiée, et un an après que la 
notification en sera parvenue au Secrétaire général de 
la Société des Nations. 

La dénonciation pourra également être effectuée 
séparément pour tout territoire placé sous sa souve
raineté, juridiction, protection, suzeraineté ou tutelle. 

ARTICLE 11 

La présente convention, qui portera la date de ce jour 
et dont les · textes français et anglais feront également 
foi, restera ouverte jusqu'au 1er avril 1927 à la signature 
des Etats Membres de la Société des Nations. · 

Le Secrétaire général de la Société des Nations 
portera ensuite la présente convention à la connaissance 
des Etats non signataires, y compris les Etats qui ne 
sont pas membres de la Société des Nations, en les 
invitant à y adhérer. 

L'Etat qui désire adhérer notifiera par écrit son 
intention au Secrétaire général de la Société des Nations 
en lui transmettant l'acte d'adhésion, qui sera ·déposé 
dans les archives de la Société des Nations. 

Le Secrétaire général transmettra immédiatement à 
toutes les autres Hautes Parties contractantes une copie 
certifiée conforme de la notification ainsi que l'acte 
d'adhésion, en indiquant la date à laquelle il les a reçus. · 

ARTICLE 12 

La présente convention sera ratifiée et les instruments 
de ratification en seront déposés au Bureau du Secrétaire 

- général de la Société des Nations, qui en fera la noti
fication aux Hautes Parties contractantes. 

La . convention produi,ra ses effets pour chaque Etat 
dès la date du dépôt de sa ratification ou de son 
adhésion. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés ont 
signé la présente convention. 
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· FAlT à Genève, le vingt-cinq septembre mil neuf cent 
vingt-six, en un seul exemplaire qui sera déposé aux 
archives de la Société des Nations. Une copie certifiée 
conforme sera transmise à chaque Etat signataire. · 

15. Protocole amendant la Convention relative à 
l'esclavage signée à Genève le 25 septembre 1926 

Approuvé par l'Assemblée générale clans sa résolution 794 (VIII) 
du 23 octobre 19S3 

Entrée en 11igueur : le 7 décembre 1953, conformément aux 
dispositions de l'article III. 

Les Etats parties au présent Protocole, 
Considérant que la Convention relative à l'esclavage 

signée à Genève le 25 septembre 1926 (ci-après dénom
mée « la Convention») a confié à la Société des Nations 
certains devoirs et certaines fonctions, et 

Considérant qu'il est opportun que ces devoirs et ces 
fonctions soient assumés désormais par l'Organisation 
des Nations Unies, 

Sont convenus des dispositions suivantes 

ARTICLE PREMIER 

Les Etats parties au présent Protocole prennent 
l'engagement qu'entre eux-mêmes, conformément aux 
dispositions du présent Protocole, ils attribueront plein 
effet juridique aux amendements à cet instrument qui 
figurent à l'annexe au présent Protocole, les mettront en 
vigueur et en assureront l'application. 

ARTICLE II 

1. Le présent Protocole sera ouvert à la signature ou 
à l'acceptation de tous les Etats parties à la Convention 
auxquels le Secrétaire général aura communiqué à cette 
fin un exemplaire dudit Protocole. 

2. Les Etats pourront devenir parties au présent 
Protocole: 

a) En Je signant sans réserve quant à l'acceptation; 
b) En le signant sous réserve d'acceptation et en 

l'acceptant ultérieurement ; 
c) En l'acceptant. 
3. L'acceptation s'effectuera par le dépôt d'un 

instrument formel auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE Ill 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date 
à laquelle deux Etats y seront devenus parties ; il entrera 
par la suite en vigueur, à l'égard de chaque Etat, à la 
date à laquelle cet Etat deviendra partie au Protocole. 

2. Les amendements qui figurent à l'annexe au pré
sent · Protocole entreront en vigueur lorsque vingt-trois 
Etats seront devenus parties audit Protocole. En consé
quence, tout Etat devenant partie à la Convention après 
que les amendements à cette Convention seront entrés 
en vigueur deviendra partie à la Convention ainsi 
amendée. 
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ARTICLE IV 

Conformément au paragraphe 1 de !'Article 102 de 
la Charte des Nations Unies et au règlement adopté par 
l'Assemblée générale pour son application, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies est autorisé 
à enregistrer, aux dates respectives de leur entrée en 
vigueur, le présent Protocole ainsi que les amendements 
apportés à la Convention par ledit Protocole, et à 
publier, aussitôt que possible après l'enregistrement, Je 
Protocole et Je texte amendé de la Convention. 

ARTICLE V 

Le présent Protocole, dont les textes anglais, chi
nois, espagnol, français et russe feront également foi, 
sera déposé aux archives du Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies. Les textes de la Convention, qui 
doit être amendée comme prévu à l'annexe, faisant foi 
seulement en anglais et en français, les textes français 
et anglais de l'annexe feront également foi, et les textes 
chinois, espagnol et russe seront considérés comme des 
traductions. Le Secrétaire général établira des copies 
certifiées conformes du Protocole, y compris l'annexe, 
aux fins de communication aux Etats parties à la 
Convention, ainsi qu'à tous les autres Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies. Dès que les amen
dements prévus à l'article III seront entrés en vigueur, 
il établira de même des copies certifiées conformes de 
la Convention ainsi amendée, aux fins de communi
cation aux différents Etats, y compris les Etats non 
membres de l'Organisation des NatioQs Unies. 

EN FOI DE QUOI les soussignés; dûment autorisés par 
leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent 
Protocole aux dates figurant en regard de leurs signa
tures respectives. 

FAIT au Siège de l'Organisation des Nations Unies, 
à New York, le . . . . . . . . . . . . mil neuf cent cinquante
trois. 

ANNEXE AU PROTOCOLE AMENDANT LA CONVEN
TION RELATIVE À L'ESCLAVAGE SIGNÉE À GENÈVE 
LE :2S SEPTEMBRE 1926 

A l'article 7, remplacer les mots c au Secrétaire général de la 
Société des Nations > par les mots « au · Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies>. • 

A l'article 8, remplacer les mots c la Cour permanente de 
Justice internationale> par les mots c la Cour internationale de 
Justice> ; remplacer les mots c au Protocole du 16 décembre 
1920, relatif à la Cour permanente de Justice internationale> 
par les mots c au Statut de la Cour internationale de Justice >. 

A l'article JO, dans les premier et deuxième alinéas, rem• 
placer les mots c la Société des Nations > par les mots c l'Orga- · 
nisation des Nations Unies>. 

A l'article 11, remplacer les trois derniers alinéas par le 
texte suivant : 

< La présente Convention sera ouverte à l'adhésion de tous 
les Etats, y compris les Etats non membres de l'Organisation 
des Nations Unies, auxquels le Secrétaire général aura com
muniqué une copie certifiée conforme de la Convention. 

c L'adhésion s'effectuera par· le dép6t d'un instrument 
· formel auprès du Secrétaire général" de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en avisera tous Jes Etats · parties à· la 



Convention et tous les autres Etats visés dans le présent 
article, en leur indiquant la date à laquelle chacun de ces 

· instruments d'adhésion a -été déposé. > 

' A l'article 12, remplacer les· mots c la Société des Nations> 
par les mots « l'Organisation des Nations Unies>. 

16; Convention supplémentaire relative à l'abolition de 
l'esclavage, de ,a traite des esclaves et des institu
tions et pratiques analogues à l'esclavage 

Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie en 
application des dispositions de la résolution 608 (XXI) du 
ConseU économique et social en date du 30 avril 1956 

. Entrée en 11igueur : le 30 avril 1957, conformément au:x 
dispositions de l'article 13. 

PRÉAMBULE 

. .. Les Etats parties à la présente Convention, 

· · Considérant que la liberté est un droit que tout être 
humain acquiert à sa naissance, 

Conscients de ce que les peuples des Nations Unies 
ont réaffirmé, dans la Charte, leur foi dans la dignité et 
la valeur de la personne humaine, 

. Considérant que la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, que l'Assemblée générale a proclamée 
cQmme l'idéal commun à atteindre par tous les peuples 
et' toutes les nations ; dispose que nul ne sera tenu en 
esclavage ni en servitude et que l'esclavage et la traite 
des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes, 

Reconnaissant que, · depuis la conclusion, à Genève, 
li 25 septembre 1926, de la Convention relative à 
l'esclavage, qui visait à supprimer l'esclavage et la traite 
des esclaves, de nouveaux progrès ont été accomplis 
dans · cette direction, 
· Tenant compte de la Convention de 1930 sur le travail 
forcé et de ce qui a été fait ultérieurement par l'Orga
nisation internationale du Travail en ce qui concerne 
l~ . travail forcé · obligatoire, 
: • -Constatant, toutefois~' que l'esclavage, la traite des 
esclaves et les institutions et · pratiques analogues à 
l'.esclavage n'ont pas encore été éliminés. dans toutes les 
~é,gions du monde; · . . . 

Ayant décidé en conséquence qu'à la Convention de 
1926, qui. est toujours en vigueur, doit maintenant 
s'ajouter une . convention supplémentaire destinée à 
intensifier les efforts; tant :nationaux qu'intemationaux, 
qui visent à abolir l'esclavage, la traite des esclaves et 
les institutions et pratiques analogues à l'esclavage ; 
·' . Sont convenus dé. ce qui suit : 

SECTION 1 

INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES À L'ESCLAVAGE 

Article premier 

, .. ,Chacun des Etats Î>a~es à la présente Convention 
prendra toutes les. mesµres , législatives et autres, qui 
seront réalisables ~t nécessaires pour obtenir progres-

sivement et aussitôt-que possible l'abolition complète ou 
l'abandon des institutions et pratiques suivantes, là où 
elles· subsistent encore; qu'elle rentrent ou non dans la 
définition de l'esclavage qui figure à l'article premier 
de la Convention relative à l'esclavage signée à Genève 
le 25 septembre 1926 ; 

a) La servitude pour dettes, c'est-à-dire l'état ou la 
condition résultant du fait qu'un débiteur s'est engagé 
à fournir en garantie d'une dette ses services personnels 
ou ceux de quelqu'un sur lequel il a autorité, si la 
valeur équitable de ces services n'est pas affectée à la 
liquidation de la dette ou si la durée de ces services n'est 
pas limitée ni leur caractère défini ; 

b) Le servage, c'est-à-dire la condition de quiconque 
est tenu par la loi, la coutume. ou un accord, de vivre 
et de travailler sur une terre appartenant à une autre 
personne et de fournir à cette autre personne, contre 
rémunération ou gratuitement, certains services déter
minés, sans pouvoir changer sa condition ; 

c) Toute institution ou pratique en vertu de laqueUe : 
i) Une femme est, sans qu'e1le ait le droit de refuser, 

promise ou donnée en mariage moyennant une 
contrepartie en espèces ou en nature versée à ses 
parents, à son tuteur, à sa famille ou à toute a~tre 
personne ou tout autre groupe de personnes ; 

ii) Le mari d'une femme, la famille ou le clan de 
celui-ci ont le droit de la céder à un tiers, à titre 
onéreux ou autrement ; 

iii) La femme peut, à la mort de son mari, être 
transmise par succession à une autre personne ; 

d) Toute institution ou pratique en vertu de laquelle 
un enfant ou un adolescent de moins de dix-huit ans 
est remis, soit par ses parents ou par l'un d'eux, soit 
par son tuteur, à un tiers, contre paiement ou non, en 
vue de l'exploitation· de la personne, ou du travail dudit 
enfant ou adolescent. 

Article 2 

En vue de mettre fin aux institutions et pratiques 
visées à l'alinéa c de l'article premier de la Convention; 
les Etats parties s'engagent à fixer, là où Îl y aura lieu, 
des : âges minimums appropriés . pour le mariage,. à 
encourager le recours à une ·procédure• qui permette à 
l'un et l'autre des futurs époux d_'exprimer Hbrement 
leur.consentement au mariage_en présence d'une autorité 
civile ou religieuse compétente et à encourager l'enre-
gistrement des mariages. · · 

SECTION II 

TRAITE DES ·ESCLAVES 
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Artit;le 3 

1. . Le fait dè transporter ou de tenter -de transporter 
des esclaves d'un· pays à un: autre par un moyen de 
transport quelconque ou le fait d'être ·complice de .ces 
actes constituera une infraction pénale au re&?rd de la 
loi des . Etats parties à la ·Convention et les personnes 
reconnues · coupables d'une . telle infraction seront . pas
sibles de peines très rigoureuses. 



2. :- a) Les Etats parties prendront toutes mesures 
effica~s pour. empêcher· les navires et. aéronefs autorisés 
à battre leur pavillon de transporter des esclaves et pour 
punir les personnes coupables de ces actes ou coupables 
d'utiliser le pavillon national à cette fin. 

b) Les Etats parties prendront toutès mesures effi
caces pour que leurs ports, Jeurs aérodromes et leurs 
côtes ne puissent servir au transport des esclaves. 

3. Les Etats parties à la Convention échangeront 
des renseignements afin d'assurer la coordination pra
tique des mesures prises par eux dan~ la lutte contre 
la traite des esclaves et s'informeront mutuellement de 
tout cas de traite d'esclaves et de toute tentative d'infrac
tion de ce genre dont ils auraient connaissance. 

Article 4 

Tout esclave qui se réfugie à bord d'un navire d'un 
Etat partie à la présente Convention sera libre ipso facto. 

SECTION Ill 

ESCLAVAGE ET INSTITIJTIONS ET PRATIQUES 

ANALOGUES À L'ESCLAVAGE 

Article 5 

Dans un pays où l'esclavage ou les institutions et 
pratiques visées à l'article premier de la Convention ne 
sont pas encore complètement abolis ou abandonnés, le 
fait de mutiler, de marquer au fer rouge ou autrement 

· un esclave ou une personne de condition servile - que 
ce soit pour indiquer sa condition, pour infliger un 
châtiment ou pour toute autre raison - ou Je fait 
d'être complice de tels actes constituera une infraction 
pénale au regard de la loi des Etats parties à la 
Convention et les personnes reconnues coupables seront 
passibles d'une peine. 

Article 6 

· t.. Le fait de réduire autrui en esclavage ou d'inciter 
autrui à aliéner sa liberté ou celle d'.une personne à sa 
charge, pour être réduit en esclavage, constituera une 
infraction pénale au regard de l.a loi des Etats parties 
à la présente Convention et les· personnes reconnues 
coupables· seront passibles d'une peine; il en sera de 
même de la participation à une êntente formée dans 
ce dessein, de la tentative et de la complicité. 

2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa intro
ductif de l'article premier de la Convention, les dispo
sitions du paragraphe 1 du présen~• article s'appliqueront 
également au fait d'inciter autrui à se placer ou à placer 
une personne à. sa charge dans une. condition servile 
résultant d'une des institutions ou pratiques visées à 
l'article premier ; il en sera de même de la participation 
à une entente formée dans ce dessein, de la tentative 
et de la complicité. 

SECTION IV 

DÉFINITIONS 

Article 7 

Aux fins de· la présente Convention : 

. .. -· 

a) L'« esclavage», tel qu'il est défini dans la Conven
tion de 1926 relative à l'esclavage, est l'état ou la 
condition d'un individu sur lequel s'exercent les attributs 
du droit de propriété ou certains d'entre eux et 
l' c esclave > · est l'individu qui a ce statut ou cette 
condition; 

b) La « personne de condition servile» est celle qui 
est placée dans le statut ou la condition qui résulte d'une 
des institutions ou pratiques visées à l'article premier 
de la présente 0::mvention ; 

c) La « traite des esclaves » désigne et comprend 
tout acte de capture, d'acquisition ou de cession d'une 
personne en vue de la réduire en esclavage ; tout acte 
d'acquisition d'un esclave en vue de le vendre ou de 
l'échanger ; tout acte de cession par vente ou échange 
d'une personne acquise en vue d'être vendue ou 
échangée, ainsi qu'en général tout acte de commerce 
ou de transport d'esclaves, quel que soit le moyen de 
transport employé. 

SECTION V 

COOPÉRATION ENTRE LES ETATS PARTIES 
ET COMMUNICATIONS DE RENSEIGNEMENTS 

Article 8 

1. Les Etats parties à la Convention s'engagent à 
se prêter un concours mutuel et à coopérer avec l'Orga
nisation des Nations Unies en vue de l'application des 
dispositions qui précèdent. 

2. Les parties s'engagent à communiquer au Secré
taire général des Nations Unies copie de toute loi, tout 
règlement et toute décision administrative adoptés ou 
mis en vigueur pour donner effet aux dispositions de la 
présente Convention. 

3. Le Secrétaire général communiquera les rensei
gnements reçus en vertu du paragraphe 2 du présent 
article aux autres parties et au Conseil économique et 
social comme élément de documentation pour tout débat 
auquel le Conseil procéderait en vue de faire de 
nouvelles recommandations pour l'abolition de l'escla
vage, de la traite des esclaves ou des institutions et 
pratiques qui font l'objet de la Convention. 
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SECTION VI 

CLAUSES FINALES 

Article 9 

Il ne sera admis aucune réserve à la Convention. 

Article JO 

Tout différend entre les Etats parties à la Convention 
concernant son interprétation ou son application, qui ne 
serait pas réglé par voie de négociation, sera soumis 



à la Cour internationale de Justice à la demande de 
l'une des parties au différend, à moins que les parties 
intéressées ne conviennent d'un autre mode de règle
ment. 

Article 11 

1. La présente Convention sera ouverte jusqu'au 
1er juillet 1957 à la signature de tout Etat Membre des 
Nations Unies ou d'une institution spécialisée. Elle sera 
soumise à la ratification des Etats signataires et les 
instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies qui en informera 
tous les Etats signataires et adhérents. 

2. Après le l'" juillet 1957, la Convention sera 
ouverte à l'adhésion de tout Etat Membre des Nations 
Unies ou d'une institution spécialisée, ou de tout autre 
Etat auquel une invitation d'adhérer sera faite par 
l'Assemblée générale des Nations Unies. L'adhésion 
s'effectuera par le dépôt d'un instrument formel auprès 
du Secrétaire général des Nations Unies qui en infor
mera tous les Etats signataires et adhérents. 

Article 12 

1. La présente Convention s'appliquera à tous les 
territoires non autonomes, sous tutelle, coloniaux et 
autres territoires non métropolitains qu'un Etat partie 
représente sur le plan international ; la partie intéressée 
devra, sous réserve des dispositions du paragraphe 2 
du présent article, au moment de la signature ou de 
la ratification de la Convention, ou encore de l'adhésion 
à la présente Convention, déclarer le ou les territoires 
non métropolitains auxquels la présente Convention 
s'appliquera ipso facto à la suite de cette signature, rati
fication ou adhésion. 

2. Dans le cas où le consentement préalable d'un 
territoire non métropolitain est nécessaire en vertu des 
lois ou pratiques constitutionnelles de la partie ou du 
territoire non métropolitain, la partie devra s'efforcer 
d'obtenir, dans le délai de douze mois à compter de 
la date de la signature par elle, le consentement du 
territoire non métropolitain qui est nécessaire et, lorsque 
ce consentement aura été obtenu, la partie devra le 
notifier au Secrétaire général. Dès la date de la récep
tion par le Secrétaire général de cette notification, la 
Convention s'appliquera au territoire ou territoires 
désignés par celle-ci. 

3. A l'expiration du délai de douze mois mentionné 
au paragraphe précédent, les parties intéressées infor
meront le Secrétaire général des résultats des consul
tations avec les territoires non métropolitains dont ils 
assument les relations internationales et dont le consen
tement pour l'application de la présente Convention 
n'aurait pas été donné. 

Article 13 

1. La Convention entrera en vigueur à la date où 
deux Etats y seront devenus parties. 

2. Elle entrera par la suite en vigueur, à l'égard 
de chaque Etat et territoire, à la date du dépôt · de 
l'instrument de ratification ou d'adhésion de l'Etat inté
ressé ou de la notification de l'appHcation à ce territoire. 

Article 14 

1. L'application de la présente Convention sera 
divisée en périodes successives de trois ans dont la 
première partira de la date de l'entrée en vigueur de 
la Convention conformément au paragraphe 1 de 
l'article 13. 

2. Tout Etat partie pourra dénoncer la présente 
Convention en adressant six mois au moins avant 
l'expiration de la période triennale en cours une noti
fication au Secrétaire général. Celui-ci informera toutes 
les autres parties de cette notification et de la date 
de sa réception. 

3. Les dénonciations prendront effet à l'expiration 
de la période triennale en cours. 

4. Dans les cas où, conformément aux dispositions 
de l'article 12, la présente Convention aura été rendue 
applicable à un territoire non métropolitain d'une partie, 
cette dernière pourra, avec le consentement du territoire 
en question, notifier par la suite à tout moment au Secré
taire général des Nations Unies que la Convention est 
dénoncée à l'égard de ce territoire. La dénonciation 
prendra effet un an après la date où la notification sera 
parvenue au Secrétaire général, lequel informera toutes 
les autres parties de cette notification et de la date où 
il l'aura reçue. 

Article 15 

La présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe feront également 
foi, sera déposée aux archives du Secrétariat des Nations 
Unies. Le Secrétaire général en établira des copies certi
fiées conformes pour les communiquer aux Etats parties 
à la Convention ainsi qu'à tous les autres Etats Membres 
des Nations Unies et des institutions spécialisées. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par 
leurs Gouvernements respectifs, ont signé la présente 
Convention aux dates qui figurent en regard de leurs 
signatures respectives. 
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FAIT à l'Office européen des Nations Unies, à 
Genève, le sept septembre mil neuf cent cinquante-six. 

17. Convention concernant l'abolition du travail forcé 

Convention (n° 105) concernant l'abolition du travail fon:é, 
adoptée par la Conférence générale de l'Organisation inter
nationale du .Travail à sa quarantième SH.flOO, Je 25 juin 
1957 

Entrée en .,igueur: le 17 janvier 1959, conformément aux 
dispositions de l'article 4. 

La Conférence générale de .l'Organisation internatio
nationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration 
âu Bureau international du Travail, et s'y étant réunie 
le 5 juin 1957, en sa quarantième session, 

Après avoir examiné la question dù travail forcé, 
qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de 
la session, 

Après avoir pris note des dispositions de la convention 
sur le travail forcé, 1930, 



Apr.ès avoir noté que la convention de 1926 relative 
à l'esclavage prévoit que des mesures utiles doivent être 
prises pour éviter que le travail forcé ou obligatoire 
n'amène des conditions analogues à l'esclavage et que 
la convention supplémentaire de 1956 relative à l'aboli
tion de l'esclavage, de la traite des esclaves et des insti
tutions et pratiques analogues à l'esclavage vise à obtenir 
l'abolition complète de la servitude pour dettes et du 
servage, 

Après avoir noté que la convention sur la protection 
du salaire, 1949, énonce que le salaire sera payé à inter
valles réguliers et interdit les modes de paiement qui 
privent le travailleur de toute possibilité réelle de quitter 
son emploi, 

Après avoir décidé d'adopter d'autres propositions 
relatives à l'abolition de certaines formes de travail 
forcé ou obligatoire constituant une violation des droits 
de l'homme tels qu'ils sont visés par la Charte des 
Nations Unies et énoncés dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d'une convention internationale, 

Adopte, ce vingt-cinquième jour de juin mil neuf cent 
cinquante-sept, la convention ci-après, qui sera dénom
mée Convention sur l'abolition du travail forcé, 1957 : 

ARTICLE PREMIER 

Tout Membre de l'Organisation internationale du 
Travail qui ratifie la présente convention s'engage à 
supprimer le travail forcé ou obligatoire et à n'y recourir 
sous aucune forme : 

a) En tant que mesure de coercition ou d'éducation 
politique ou en tant que sanction à l'égard de personnes 
qui ont ou expriment certaines opinions politiques ou 
manifestent leur opposition idéologique à l'ordre poli
tique, social ou économique établi ; 

b) En tant que méthode de mobilisation et d'utilisa
tion de la main-d'œuvre à des fins de développement 
économique ; 

c) En tant que mesure de discipline du travail ; 

d) En tant que punition pour avoir participé à des 
grèves; 

e) En tant que mesure de discrimination raciale, 
sociale, nationale ou religieuse. 

.ARTICLE 2 

Tout Membre de l'Organisation internationale du 
Travail qui ratifie la présente convention s'engage à 
prendre des mesures efficaces en vue de l'abolition 
immédiate et complète du travail forcé ou obligatoire 
tel qu'il est décrit à l'article 1 de la présente convention. 

.ARTICLE 3 

Les ratifications formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 
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ÀRTJèi.E 4 

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l'Organisation internationale du Travail dont la rati" 
fication aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

ARTICLE 5 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une 
année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe précé
dent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

ARTICLE 6 

1. Le Directeur général du Bureau international 
du Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisa
tion internationale du Travail l'enregistrement de toutes 
les ratifications et dénonciations qui lui seront commu
niquées par les Membres de l'Organisation. · 

2 . En notifiant aux Membres de l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'atten
tion des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

ARTICLE 7 

Le Directeur général du Bureau international du 
Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, des ren
seignements complets au sujet de toutes ratifications et 
de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents. 

ARTICLE 8 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l'application de la présente convention et examinera 
s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence 
la question de sa revision totale ou partielle. 



ARTICLE 9 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant revision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle conven
tion ne dispose autrement : 

a) La ratification par un Membre de la nouvelle 
convention portant revision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 5 ci-dessus, dénonciation immédiate 
de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant revision soit entrée en vigueur ; 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de la 
nouvelle convention portant revision, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas 
en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant revision. 

ARTICLE 10 

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la 
convention dûment adoptée par la Conférence générale 
de l'Organisation internationale du Travail dans sa 
quarantième session, qui s'est tenue à Genève et qui a 
été déclarée close le 27 juin 1957. 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce qua
trième jour de juillet 1957. 

18. Convention pour la répression de la traite des êtres 
humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui 

Approuvée par l'Assemblée générale dans sa résolution 317 (IV) 
du 2 décembre 1949 

Entrée en tiigueur: le 25 juillet 1951, conformément aux 
dispositions de l'article 24. 

PRÉAMBULE 

Considérant que la prostitution et le mal qui l'accom
pagne, à savoir la traite des êtres humains en vue de 
la prostitution, sont incompatibles avec la dignité et la 
valeur de la personne humaine et mettent en danger 
le bien-être de l'individu, de la famille et de la commu
nauté, 

Considérant qu'en ce qui concerne la répression de 
la traite des femmes et des enfants, les instruments inter
nationaux suivants sont en vigueur : 

1. Arrangement international du 18 mai 1904 pour 
la répression de la traite des blanches, amendé par le 
protocole approuvé par l'Assemblée générale des Nations 
Unies, le 3 décembre 1948 ; 

2. Convention internationale du 4 mai 1910 relative 
à la répression de la traite des blanches,. amendée par 
le protocole susmentionné ; 

3. Convention internationale du 30 septembre 1921 
pour la répression de la traite des femmes et des enfants, 
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amendée par le protocole approuvé par l'Assemblée 
générale des Nations Unies, le 20 octobre 1947; 

4. Convention internationale du 11 octobre 1933 
pour la répression de la traite des femmes majeures, 
amendée par le protocole susmentionné, 

Considérant que la Société des Nations avait élaboré 
en 1937 un projet de convention étendant le champ des 
instruments susmentionnés, 

Considérant que l'évolution depuis 1937 permet de 
conclure une convention qui unifie les instruments 
ci-dessus mentionnés et renferme l'essentiel du projet de 
convention de 1937 avec les amendements que l'on a 
jugé bon d'y apporter, 

En conséquence, les parties contractantes conviennent 
de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 

Les parties à la présente convention conviennent de 
punir toute personne qui, pour satisfaire les passions 
d'autrui: 

1. Embauche, entraîne ou détourne en vue de la 
prostitution une autre personne, même consentante ; 

2. Exploite la prostitution d'une autre personne, 
même consentante. 

ARTICLE 2 

Les Parties à la présente Convention conviennent 
également de punir toute personne qui : 

1. Tient, dirige ou, sciemment, finance ou contribue 
à financer une maison de prostitution ; 

2. Donne ou prend sciemment en location, en tout 
ou en partie, un immeuble ou un autre lieu aux fins 
de la prostitution d'autrui. 

ARTICLE 3 

Dans la mesure où le permet la législation nationale, 
toute tentative et tout acte préparatoire accomplis en 
vue de commettre les infractions visées à l'article premier 
et à l'article 2 doivent aussi être punis. 

ARTICLE 4 

Dans la mesure où le permet la législation nationale, 
la participation intentionnelle aux actes visés à l'article 
premier et à l'article 2 ci-dessus est aussi punissable. 

Dans la mesure où le permet la législation nationale, 
les actes de participation seront considérés comme des 
infractions distinctes dans tous les cas où- il faudra 
procéder ainsi pour empêcher' l'impunité. 

ARTICLE 5 

Dans tous les cas où une personne lésée est autorisée 
par la législation nationale à se constituer partie civile 
du chef de l'une quelconque des infractions visées par 
la présente Convention, les étrangers seront également 
autorisés à se constituer partie civile dans les mêmes 
conditions que les nationaux. 



ARTICLE 6 

Chacune des Parties à la présente Convention 
convient de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
abroger ou abolir toute loi, tout règlement et toute 
pratique administrative selon lesquels les personnes qui 
se livrent ou sont soupçonnées de se livrer à la prosti
tution doivent se faire inscrire sur des registres spéciaux, 
posséder des papiers spéciaux, ou se confonner à des 
conditions exceptionnelles de surveillance ou de décla-
ration. · 

ARTICLE 7 

Toute condamnation antérieure prononcée dans un 
Etat étranger pour un des actes visés dans la présente 
Convention sera, dans la mesure où le permet la légis
lation nationale, prise en considération : 

1. Pour établir la récidive ; 

2. · Pour prononcer des incapacités, la déchéance ou 
l'interdiction de droit public ou privé. 

ARTICLE 8 

Les actes visés à l'article premier et à l'article 2 de la 
présente Convention seront considérés comme cas 
d'extradition dans tout traité d'extradition conclu ou 
à conclure entre des Parties à la présente Convention. 

Les Parties à la présente Convention qui ne subor
donnent pas l'extradition à l'existence d'un traité recon
naissent dorénavant les actes visés à l'article premier et 
à l'article 2 de la présente Convention comme cas d'ex-

. tradition entre elles. 

L'extradition sera accordée conformément au droit 
de l'Etat requis. 

ARTICLE 9 

Les ressortissants d'un Etat dont la législation n'admet 
pas l'extradition des nationaux et qui sont rentrés dans 
cet Etat après avoir commis à l'étranger l'un des actes 
visés par l'article premier et par l'article 2 de la présente 
Convention doivent être poursuivis devant les tribunaux 
de leur propre Etat et punis par ceux-ci. 

Cette disposition n'est pas obligatoire si, dans un cas 
semblable intéressant des Parties à la présente Conven
tion, l'extradition d'un étranger ne peut pas être 
accordée. 

ARTICLE 10 

Les dispositions de l'article 9 ne s'appliquent pas 
lorsque l'inculpé a été jugé dans un Etat étranger, et, 
en cas de condamnation, lorsqu'il a purgé la peine ou 
bénéficié d'une remise ou d'une réduction de peine 
prévue par la loi dudit Etat étranger. 

ARTICLE 11 

Aucune disposition de la présente Convention ne sera 
interprétée comme portant atteinte à l'attitude d'une 
Partie à ladite Convention sur la question générale de 
la compétence de la juridiction pénale comme question 
de droit international. 
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ARTICLE 12 

La présente Convention laisse intact le principe que 
les actes qu'.elle vise doivent dans chaque Etat être' 
qualifiés, poursuivis et jugés conformément à la légis
lation nationale. 

ARTICLE 13 

Les Parties à la présente Convention sont tenues 
d'exécuter les commissions rogatoires relatives aux 
infractions visées par la Convention, conformément à 
leur législation nationale et à leur pratique en cette 
matière. 

La transmission des commissions rogatoires doit être 
opérée: 

1. Soit par voie de communication directe entre les 
autorités judiciaires ; 

2. Soit par correspondance directe entre les mi
nistres de la justice des deux Etats, ou par envoi direct, 
par une autre autorité compétente de l'Etat requérant, 
au ministre de la justice de l'Etat requis ; 

3. Soit par l'intermédiaire de l'agent diplomatique 
ou consulaire de l'Etat requérant dans l'Etat requis ; 
cet agent enverra directement les commissions rogatoires 
à l'autorité judiciaire compétente ou à l'autorité indiquée 
par le gouvernement de l'Etat requis, et recevra direc
tement de cette autorité les pièces constituant l'exécution 
des commissions rogatoires. 

Dans les cas 1 et 3, copie de la commission rogatoire 
sera toujours adressée en même temps à l'autorité supé
rieure de l'Etat requis. 

A défaut d'entente contraire, la commission rogatoire 
doit être rédigée dans la langue de l'autorité requérante, 
sous réserve que l'Etat requis aura le droit d'en deman
der une traduction faite dans sa propre langue et certifiée 
conforme par l'autorité requérante. 

Chaque Partie à la présente Convention fera 
connaître, par une communication adressée à chacune 
des autres Parties à la Convention, celui ou ceux des 
modes de transmission susvisés qu'elle admet pour les 
commissions rogatoires de ladite Partie. 

Jusqu'au moment où un Etat fera une telle commu
nication, la procédure en vigueur en fait de commissions 
rogatoires sera maintenue. . 

L'exécution des commissions rogatoires ·ne ·pourra 
donner lieu au remboursement d'aucun droit ou frais 
autres que les frais d'expertise. 

Rien dans le présent article ne devra être interprété 
comme constituant de la part des Parties à la présente 
Convention un engagement d'admettre une dérogation 
à leurs lois en ce qui . concerné la procédure et les 
méthodes employées pour établir la preuve en matière 
répressive. 

ARTICLE 14 

Chacune des· Parties à la présente Convention doit 
créer ou maintenir un service chargé de coordonner et 
de centraliser les résultats des recherches relatives aux 
infractions visées par la présente Convention. 

Ces services devront réunir tous les renseignements 
qui pourraient aider à prévenir et à réprimer les infrac~ 



tions v1sees par la présente Convention et devront se 
tenir en contact étroit avec les services correspondants 
des autres Etats. 

ARTICLE 15 

Dans la mesure où le permet la législation nationale 
et où elles le jugeront utile, les autorités chargées des 
services mentionnés à l'article 14 donneront aux auto
rités chargées des services correspondants dans les autres 
Etats les renseignements suivants : 

1. Des précisions concernant toute infraction ou ten
tative d'infraction visée par la présente Convention ; 

2. Des précisions concernant les recherches, pour
suites, arrestations, condamnations, refus d'admission 
ou expulsions de personnes coupables de l'une quel
conque des infractions visées par la présente Convention 
ainsi que les déplacements de ces personnes et tous 
autres renseignements utiles à leur sujet. 

Les renseignements à fournir comprendront notam
ment le signalement des délinquants, leurs empreintes 
digitales et leur photographie, des indications sur leurs 
procédés habituels, les procès-verbaux de police et les 
casiers judiciaires. 

ARTICLE 16 

Les Parties à la présente Convention conviennent 
de prendre ou d'encourager, par l'intermédiaire de 
leurs services sociaux, économiques, d'enseignement, 
d'hygiène et autres services connexes, qu'ils soient 
publics ou privés, les mesures propres à prévenir la 
prostitution et à assurer la rééducation et le reclas
sement des victimes de la prostitution et des infractions 
visées par la présente Convention. 

ARTICLE 17 

Les Parties à la présente Convention conviennent, 
en ce qui concerne l'immigration et l'émigration, de 
prendre ou de maintenir en vigueur, dans les limites 
de leurs obligations définies par la présente Convention, 
les mesures destinées à combattre la traite des personnes 
de l'un ou de l'autre sexe aux fins de prostitution. 

Elles s'engagent notamment : 

1. A promulguer les règlements nécessaires pour 
la protection des immigrants ou émigrants, en particulier 
des femmes et des enfants, tant aux lieux d'arrivée et 
de départ qu'en cours de route ; 

2. A prendre des dispositions pour organiser une 
propagande appropriée qui mette le public en garde 
contre les dangers de cette traite ; 

3. A prendre les mesures appropriées pour qu'une 
surveillance soit exercée dans les gares, les aéroports, 
les ports maritimes, en cours de voyage et dans les 
lieux publics, en vue d'empêcher la traite internationale 
des êtres humains aux fins de prostitution ; 

4. A prendre les mesures approprié~s pour que les 
autorités compétentes soient prévenues de l'arrivée de 
personnes qui paraissent manifestement coupables, 
complices ou victimes de cette traite. 
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ARTICLE 18 

Les Parties à la présente Convention s'engagent à 
faire recueillir, conformément aux conditions stipulées 
par leur législation nationale, les déclarations des per
sonnes de nationalité étrangère qui se livrent à la prosti
tution, en vue d'établir leur identité et leur état civil 
et de rechercher qui les a décidées à quitter leur Etat. 
Ces renseignements seront communiqués aux autorités 
de l'Etat d'origine desdites personnes en vue de leur 
rapatriement éventuel. 

ARTICLE 19 

Les Parties à la présente Convention s'engagent, 
conformément aux conditions stipulées par leur législa
tion nationale et sans préjudice des poursuites ou de 
toute autre action intentée pour des infractions à ses 
dispositions et autant que faire se peut : 

1. A prendre les mesures appropriées pour pour
voir aux besoins et assurer l'entretien, à titre provisoire, 
des victimes de la traite internationale aux fins de prosti
tution, lorsqu'elles sont dépourvues de ressources en 
attendant que soient prises toutes les dispositions en 
vue de leur rapatriement; 

2. A rapatrier celles des personnes visées à l'ar
ticle 18 qui le désireraient ou qui seraient réclamées 
par des personnes ayant autorité sur elles et celles dont 
l'expulsion est décrétée conformément à la loi. Le rapa
triement ne sera effectué qu'après entente sur l'identité 
et la nationalité avec l'Etat de destination, ainsi que 
sur le lieu et la date de l'arrivée aux frontières. Chacune 
des Parties à la présente Convention facilitera le transit 
des personnes en question sur son territoire. 

Au cas où les personnes visées à l'alinéa précédent 
ne pourraient rembourser elles-mêmes les frais de leur 
rapatriement et où elles n'auraient ni conjoint, ni parent, 
ni tuteur qui payerait pour elles, les frais de rapatriement 
seront à la charge de l'Etat où elles se trouvent jusqu'à 
la frontière, au port d'embarquement, ou à l'aéroport 
le plus proche dans la direction de l'Etat d'origine et, 
au-delà, à la charge de l'Etat d'origine. 

ARTICLE 20 

Les Parties à la présente Convention s'engagent, si 
elles ne l'ont déjà fait, à prendre les mesures néces
saires pour exercer une surveillance sur les bureaux ou 
agences de placement, en vue d'éviter que les personnes 
qui cherchent un emploi, particulièrement les femmes 
et les enfants, ne soient exposées au danger de la 
prostitution. 

ARTICLE 21 

Les Parties à la présente Convention communiqueront 
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies leurs lois et règlements en vigueur et, annuel
lement par la suite, tous nouveaux textes de lois ou 
règlements relatifs à l'objet de la présente Convention, 
ainsi que toutes . mesures qu'elles auront prises pour 
l'application de la Convention. Les renseignements reçus 
seront publiés périodiquement par le Secrétaire général 
et adressées à tous les Membres de l'Organisation des 



Nations Unies et aux Etats non membres auxquels la 
présente Convention aura été officiellement communi
quée, conformément aux dispositions de l'article 23. 

ARTICLE 22 

S'il s'élève entre les Parties à la présente Convention 
un différend quelconque relatif à son interprétation ou 
à son application, et si ce différend ne peut être réglé 
par d'autres moyens, il sera, à la demande de l'une 
quelconque des Parties en différend, soumis à la Cour 
internationale de Justice. 

ARTICLE 23 

La présente Convention sera ouverte à la signature 
de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies et de tout autre Etat auquel le Conseil écono
mique et social aura adressé une invitation à cet effet. 

Elle sera ratifiée et les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

Les Etats mentionnés au paragraphe premier, qui 
n'ont pas signé la Convention, pourront y adhérer. 

L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

Aux fins de la présente Convention, le mot c Etat > 
désignera également toutes les colonies et territoires 
sous tutelle dépendant de l'Etat qui signe ou ratifie la 
Convention, ou y adhère, ainsi que tous les territoires 

· q_ue cet Etat représente sur le plan international. 

ARTICLE 24 

La présente Convention entrera en vigueur Je quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 
deuxième instrument de ratification ou d'adhésion. 

Pour chacun des Etats qui ratifieront ou adhéreront 
après le dépôt du deuxième instrument de ratification 
ou d'adhésion, elle entrera en vigueur quatre-vingt-dix 
jours après le dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

.ARTICLE 25 

A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de 
l'entrée en vigueur de la présente Convention, toute 
Partie à la Convention peut la dénoncer par notification 
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

La dénonciation prendra effet pour la Partie inté
ressée un an après la date à laquelle elle aura été reçue 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

ARTICLE 26 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies notifiera à tous les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies et aux Etats non membres 
mentionnés à l'article 23 : 

a) Les signatures, ratifications et adhésions reçues en 
application de l'article 23 ; 

b) La date à laquelle la présente Convention entrera 
en vigueur, en application de l'article 24 ; 

c) Les dénonciations reçues en application de l'ar
ticle 25. 

ARTICLE 27 

Chaque Partie à la présente Convention s'engage 
à prendre, conformément à sa Constitution, les mesures 
législatives ou autres, nécessaires pour assurer l'appli
cation de la Convention. 

ARTICLE 28 

Les dispositions de la présente Convention annulent 
et remplacent, entre les Parties, les dispositions des 
instruments internationaux mentionnés aux alinéas 1, 
2, 3 et 4 du deuxième paragraphe du préambule ; 
chacun de ces instruments sera considéré comme ayant 
cessé d'être en vigueur quand toutes les Parties à cet 
instrument seront devenues Parties . à la présente 
Convention. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par 
leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente 
Convention, qui a été ouverte à la signature à Lake 
Success, New York, le vingt et un mars mil neuf cent 
cinquante, et dont une copie certifiée conforme sera 
envoyée par le Secrétaire général à tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux 
Etats non membres visés par l'article 23. 

PROTOCOLE DE CLÔTURE 
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Aucune des dispositions de la présente Convention ne 
devra être considérée comme portant atteinte à toute 
législation prévoyant, pour l'application des dispositions 
tendant à la suppression de la traite internationale des 
êtres humains et de l'exploitation d'autrui aux .fins de 
prostitution, des conditions plus rigoureuses que celles 
prévues par la présente Convention. 

Les dispositions des articles 23 à 26 inclus de la 
Convention seront applicables au présent Protocole. 



F. - NATIONALITÉ, APATRIDE ET RÉFUGIÉS 

19. Convention sur la nationalité de la femme mariée 

Ouverte à la signature et à la ratification par l 'Assemblée 
générale dans sa résolution 1040 (XI) du 29 janvier 19S7 

Entrée en 11igueur : le 11 aoCit 1958, conformément aux 
dispositions de l'article 6. 

Les Etats contractants, 

Reconnaissant que des conflits de lois et de pratiques 
en matière de nationalité ont leur origine dans les dis
positions relatives à la perte ou à l'acquisition de la 
nationalité par la femme du fait du mariage, de la 
dissolution du mariage ou du changement de nationalité 
du mari pendant le mariage, 

Reconnaissant que, dans l'article 15 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies a proclamé 
que c tout individu a droit à une nationalité > et que 
c nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, 
ni du droit de changer de nationalité>, 

Soucieux de coopérer avec l'Organisation des Nations 
Unies en vue de favoriser Je respect universel et l'obser
vation des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous sans distinction de sexe, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER 

Chaque Etat contractant convient que ni la célé
bration ni la dissolution du mariage entre ressortissants 
et étrangers, ni le changement dè nationalité du mari 
pendant le mariage, ne peuvent ipso facto avoir d'effet 
sur la nationalité de la femme. 

ARTICLE 2 

Chaque Etat contractant convient que ni l'acquisition 
volontaire par l'un de ses ressortissants de la nationalité 
d'un autre Etat, ni la renonciation à sa nationalité par 
l'un de ses ressortissants~ n'empêche l'épouse dudît. 
ressortissant de conserver sa nationalité. 

ARTICLE 3 .. 

1. Chaque Etat contractant convient qu'une étran
gère mariée à l'un de ses ressortissants peut, sur sa 
demande, acquérir la nationalité de son mari en béné- · 
ficiant d'une procédure privilégiée spéciale de natura
lisation ; l'octroi de ladite nationalité peut être soumis 
aux restrictions que peut exiger l'intérêt de la sécurité 
nationale ou de l'ordre public. 

2. Chaque Etat contractant convient que l'on ne 
saurait interpréter la présente Convention comme affec-

tant aucune loi ou règlement, ni aucune pratique judi
ciaire, qui permet à une étrangère mariée à l'un de ses 
ressortissants d'acquérir de plein droit, sur sa demande, 
la nationalité de son mari. 

ARTICLE 4 

1. La présente Convention est ouverte à la signa;.. 
ture et à la ratification de tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que de tous 
autres Etats qui sont ou deviendront membres de l'une 
quelconque des institutions spécialisées des Nations 
Unies ou parties au Statut de la Cour internationale 
de Justice, ou de tous autres Etats auxquels l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies a adressé 
une invitation. 

2. La présente Convention devra être ratifiée~ et 
les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE 5 

1. Tous les Etats visés au paragraphe 1 de _ l'ar-
ticle 4 peuvent adhérer à la présente Convention. · 

2. L'adhésion se fait par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

ARTICLE 6 

1. La présente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt 
du sixième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Conven
tion ou y adhéreront après le dépôt du sixième 
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention 
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui 
suivra la date du dépôt par cet Etat de son instrument 
de ratification ou d'adhésion. 

ARTICLE 7 

. 1. . La présente Convention s'appliquera à· tous les. 
territoires non autonomes, sous tutelle, . coloniaux et 
autres territoires non métropolitains dont un Etat 
contractant assure les relations internationales ; l'Etat 
contractant intéressé devra, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 2 du présent article, au moment de la. 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, déclarer· 
Je territoire ou les territoires non métropolitains auxquels 
la présente Convention s'appliquera ipso facto à la suite· 
de cette signature, ratification ou adhésion. • 

2. Si, en matière de nationalité, un territoire non 
métropolitain n'est pas considéré comme formant un. 
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tout avec. Je territoire métropolitain, ou si le consen
tement préalable d'un territoire non métropolitain est 
nécessaire, en vertu des lois ou pratiques constitu
tionnelles de l'Etat contractant ou du territoire . non 
métropolitain, pour que la Convention s'applique à. ce 
territoire, ledit Etat contractant devra s'efforcer d'ob
tenir, dans le délai de douze mois à compter de la 
date à laquelle il aura signé la Convention, Je consen
tement nécessaire du territoire non métropolitain, et, 
lorsque ce consentement aura été obtenu, l'Etat contrac
tant devra le notifier au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies. Dès la date de la réception 
de cette notification par le Secrétaire général, la 
Convention s'appliquera au territoire ou aux territoires 
désignés par celle-ci. 

3. A l'expiration du délai de douze mois mentionné 
au paragraphe 2 du présent article, les Etats contractants 
iritéressés informeront le Secrétaire général des résultats 
des consultations avec les territoires non métropolitains 
dont ils assurent les relations internationales et dont Je 
consentement pour l'application de la présente Conven
tion n'aurait pas été donné. 

ARTICLE 8 

1. Au moment de la signature, de la ratification ou 
de l'adhésion, tout Etat peut faire des réserves aux 
articles de la présente Convention autres que l'article 
premier et l'article 2. 

· 2. Les réserves formulées conformément au para
graphe 1 du présent article n'affecteront pas le caractère 
obligatoire de la Convention entre l'Etat qui aura fait 

· les réserves et les autres Etats parties, à l'exception de 
la disposition ou des dispositions ayant fait l'objet des 
réserves. Le Secrétaire. général · de l'Organisation des 
Nations Unies communiquera le texte de ces réserves 
à tous les Etats qui sont ·ou qui peuvent devenir parties 
à · la présente Convention. Chaque Etat partie à la 
Convention ou qui devient partie à la Convention pourra 
notifier au Secrétaire général .qu'il n'entend pas se·consi
dérer comme lié par la Convention à l'égard de l'Etat 
qui a fait des réserves. Cette notification devra être faite 
dans les quatre-vingt-dix• jours à compter de la commu
nication du Secrétaire général, en ce qui concerne les 
Etats parties à la Convention, .et à compter du jour 
du dépôt de l'instrument de. ratification ou d'adhésion, 
en ce qui concerne les .Etats qui deviennent ultérieu
rement parties à la Convention. Au cas où une telle 
notification aura été. faite, la Convention ne sera pas 
applicable entre l'Etat auteur de la notification et l'Etat 
qui aura fait des réserves,: 
:- 3. Tout Etat qui a fah des · réserves conformément 
au paragraphe 1 du. présent article peut à tout moment 
lès retirer en tout ou en partie, après leur acceptatio1;1, 
par une notification à cet effe.t adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des. Nations Unies. Cette noti
fication prendra effet à la date de sa réception .. 

ARTICLE 9 

.l. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente 
Convention par notification écrite au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation 
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prend effet un an après la date à laquelle ·le Secrétaire 
général en a reçu notification. · 

2. La présente Convention cessera d'être en vigueur 
à compter de la date où prendra effet la dénonciation 
qui ramènera le nombre des particis à moins de six. 

ARTICLE .10 

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contrac~ 
tants relatif à l'interprétation ou à l'application de la 
présente Convention, qui n'aura pas été réglé par voie 
de négociations, est soumis pour décision à la Cour 
internationale de Justice à la demande de l'une des 
parties au différend, sauf si lesdites parties sont conve
nues d'un autre mode de règlement. 

ARTICLE 11 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies notifie à tous les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et aux Etats non membres visés au 
paragraphe 1 de l'article 4 de la présente Convention : 

a) Les signatures et instruments de ratification 
déposés conformément à l'article 4 ; 

b) Les instruments d'adhésion déposés conformément 
à l'article 5 ; 

c) La date à laquelle la présente Convention entrera 
en vigueur conformément à l'article 6 ; 

d) Les communications et notifications reçues confor
mément à l'article 8 ; 

e) Les notifications de dénonciation reçues confor
mément au paragraphe 1 de l'article 9 ; 

f) L'abrogation de la Convention conformément au 
paragraphe 2 de l'article 9. 

ARTICLE 12 

. 1. · La présente Convention, dont les textes anglais, 
chinojs, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposée dans les archives de l'Organisation des 
Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de 'l'Organisation des 
Nations Unies communiquera une copie certifiée 
conforme de la Convention à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies et aux Etats non 
membres visés au paragraphe 1 de l'article 4. 

20. Convention sur la réduction des . cas d'apatridie 

Adoptée par une Conférence de plénlpotentlalres réunie en 
1959 et à nouveau en 1961 en application de la résolution 
896 (IX) de l'Assemblée générale en date du 4 décembre 1954 

Entrée en r,igueur : pas encore en vigueur au JS juillet 1967 
(voir article 18). 

Les Etats contractants, 

Agissant conformément à· la résolution 896 (IX) 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 
le 4 décembre 1954, et 



Considérant qu'il est souhaitable de réduire l'apatridie 
par voie d'accord international, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER 

1. Tout Etat contractant accorde sa nationalité à 
l'individu né sur son territoire et qui, autrement, serait 
apatride. Cette nationalité sera accordée, 

a) De plein droit, à la naissance, ou 
b) Sur demande souscrite, suivant les modalités pré

vues par la législation de l'Etat en cause, auprès 
de l'autorité compétente par l'intéressé ou en son 
nom ; sous réserve des dispositions du para
graphe 2 du présent article, la demande ne peut 
être rejetée. 

L'Etat contractant dont la législation prévoit l'octroi de 
sa nationalité sur demande conformément au littera b 
du présent paragraphe peut également accorder sa natio
nalité de plein droit à l'âge et dans les conditions fixées 
par sa loi. 

2. L'Etat contractant peut subordonner l'acquisition 
de sa nationalité en vertu du littera b du paragraphe 1 
du présent article, à une ou plusieurs des conditions 
suivantes: 

a) Que la demande soit souscrite pendant une période 
fixée par l'Etat contractant, période commençant au 
plus tard à l'âge de 18 ans et ne pouvant se terminer 
avant 21 ans, étant entendu toutefois que l'intéressé 
doit disposer d'au moins une année pour souscrire sa 
demande personnellement et sans habilitation ; 

b) Que l'intéressé ait résidé habituellement sur le 
territoire de l'Etat contractant, sans toutefois que la 
durée de résidence fixée par ce dernier puisse excéder 
10 ans au total, dont 5 ans au plus précédant immé
diatement le dépôt de la demande ; 

c) Que l'intéressé n'ait pas été déclaré coupable d'une 
infraction contre la sécurité nationale ou qu'il n'ait pas 
été condamné à une peine d'emprisonnement d'au moins 
cinq années pour fait criminel ; 

d) Que l'intéressé n'ait pas acquis à la naissance ou 
postérieurement une nationalité. 

3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa b du para
graphe 1 et le paragraphe 2 du présent article, l'enfant 
légitime qui est né sur le territoire d'un Etat contractant 
et dont la mère possède la nationalité de cet Etat, 
acquiert cette nationalité à la naissance si, autrement, 
il serait apatride. 

4. Tout Etat contractant accorde sa nationalité à 
l'individu qui, autrement, serait apatride et dont, au 
moment de la naissance, le père ou la mère possédait 
la nationalité dudit Etat si, ayant dépassé l'âge fixé 
pour la présentation de sa demande ou ne remplissant .. 
pas les conditions de résidence imposées, cet individu 
n'a pu acquérir la nationalité de l'Etat contractant sur 
le territoire duquel il est né. Si les parents n'avaient 
pas la même nationalité au moment de 'la naissance, la 
législation de l'Etat contractant dont la nationalité est 
sollicitée détermine si l'enfant suit la condition du père 
ou celle de la mère. Si la nationalité · est accordée sur 

demande, cette dernière sera introduite, selon les moda
lités prévues par la législation de l'Etat en cause, auprès 
de l'autorité compétente par l'intéressé ou en son nom. 
Sous réserve des dispositions du paragraphe 5 du présent 
article, cette demande ne peut être rejetée. 

5. L'Etat contractant peut subordonner l'octroi de 
sa nationalité en vertu du paragraphe 4 du présent 
article aux conditions suivantes ou à l'une d'elles : 

a) Que la demande soit souscrite avant que l'intéressé 
ait atteint un âge fixé par l'Etat contractant en cause, 
cet âge ne pouvant être inférieur à 23 ans ; 

b) Que l'intéressé ait résidé habituellement sur le 
territoire de l'Etat contractant en cause pendant une 
période donnée précédant immédiatement la présen
tation de la demande, période fixée par cet Etat et dont 
la durée exigible ne peut toutefois dépasser trois ans ; 

c) Que l'intéressé n'ait pas acquis à la naissance 
ou postérieurement une nationalité. 

ARTICLE 2 

L'enfant trouvé sur le territoire d'un Etat contractant 
est, jusqu'à preuve du contraire, réputé né sur ce terri
toire de parents possédant la nationalité de cet Etat. 

ARTICLE 3 

Aux fins de déterminer les obligations des Etats 
contractants, dans le cadre de la présente Convention, 
la naissance à bord d'un navire ou d'un aéronef sera 
réputée survenue sur le territoire de l'Etat dont le navire 
bat pavillon ou dans lequel l'aéronef est immatriculé. 

ARTICLE 4 

1. Tout Etat contractant accorde sa nationalité à 
l'individu qui, autrement, serait apatride et n'est pas né 
sur le territoire d'un Etat contractant, si, au moment 
de la naissance, le père ou la mère possédait la natio
nalité du premier de ces Etats. Si, à ce moment, les 
parents n'avaient pas la même nationalité, la législation 
de cet Etat détermine si l'enfant suit la condition du 
père ou celle de la mère. La nationalité attribuée en 
vertu du présent paragraphe est accordée, 

a) De plein droit, à la naissance, ou 
b) Sur demande souscrite, suivant les modalités pré

vues par la · législation de l'Etat en cause auprès de 
l'autorité compétente par l'intéressé ou en son nom ; 
sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent 
article, la demande ne peut être rejetée. 

2. L'Etat contractant peut subordonner l'acquisition 
de sa nationalité en vertu du paragraphe 1 du présent 
article aux conditions suivantes ou à l'une d'elles : 

a) Que la demande soit souscrite avant que l'inté
ressé ait atteint un âge fixé par l'Etat contractant en 
cause, cet âge ne pouvant être inférieur à 23 ans ; 

b) Que l'intéressé ait résidé habituellement sur le 
territoire de l'Etat contractant en cause pendant une 
période donnée précédant immédiatement la · présenta
tion de la demande, période fixée par cet Etat et dont 
la durée exigible ne peut toutefois dépasser trois ans ; 
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c) Que l'intéressé n'ait pas été déclaré coupable d'une 
infraction contre la sécurité nationale ; . 

d) Que l'intéressé n'ait pas acquis à la naissance ou 
postérieurement une nationalité. 

ARTICLE 5 

1_. Si la législation d'un Etat contractant prévoit la 
perte de la nationalité par suite d'un changement d'état 
tel que mariage, dissolution du mariage, légitimation, 
reconnaissance ou adoption, cette perte doit être 
subordonnée à la possession ou à l'acquisition de la 
nationalité d'un autre Etat. 

2. Si, conformément à la législation d'un Etat 
contractant, un enfant naturel perd la nationalité de 
cet Etat à la suite d'une reconnaissance de filiation, la 
possibilité lui sera offerte de. la recouvrer par une 
demande souscrite auprès de l'autorité compétente, 
demande qui ne pourra être soumise à des conditions 
plus rigoureuses que celles prévues au paragraphe 2 
de l'article premier de la présente Convention. 

ARTICLE 6 

Si la législation d'un Etat contractant prévoit que 
le fait pour un individu de perdre sa nationalité ou 
d'en être privé entraîne la perte de cette nationalité 
pour le conjoint ou les enfants, cette perte sera subor
donnée à la possession ou à l'acquisition par ces derniers 
d'une autre nationalité. 

ARTICLE 7 

. 1. a) Si la législation d'un Etat contractant prévoit 
la répudiation, celle-ci n'entraîne pour un individu la 
perte de sa nationalité que s'il en possède ou en acquiert 
une autre; 

b) La disposition du littera a du présent paragraphe 
ne s'appliquera pas lorsqu'elle apparaîtra inconciliable 
avec les principes énoncés aux articles 13 et . 14 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme approu
vée le 10 décembre 1948 par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

2. Un individu possédant la nationalité d'un Etat 
contractant et qui sollicite la naturalisation dans un pays 
étragger ne perd sa nationalité que s'il acquiert ou a 
reçu }'assurance d'acquérir la nationalité de ce pays. 

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 4 
et 5 du présent article, nul ne peut perdre sa nationa
lité, s'il doit de ce fait devenir apatride, parce qu'il quitte 
le pays dont il possède la nationalité, réside à l'étranger, 
ne se fait pas immatriculer ou pour toute autre raison 
analogue. 

4. La perte de la nationalité qui affecte un individu 
naturalisé peut être motivée par la résidence à l'étranger 
pendant une période dont la durée, fixée par l'Etat 
contractant, ne peut être inférieure à sept années 
consécutives, si l'intéressé ne déclare pas aux autorités 
compétentes son intention de conserver sa nationalité. 

5. · En ce qui concerne les individus nés hors du 
territoire de l'Etat contractant dont ils possèdent la 

nationalité, la conservation de cette nationalité au-delà 
d'une date postérieure d'un an à leur majorité peut 
être subordonnée par la législation de l'Etat contractant 
à des conditions de résidence à cette date sur le territoire 
de cet Etat ou d'immatriculation auprès de l'autorité 
compétente. : · . 

6. A l'exception des cas prévus au présent article, 
un individu ne peut perdre la nationalité d'un Etat 
contractant s'il doit de ce fait devenir apatride, alors 
même que cette perte ne serait pas expressément exclue 
par toute autre disposition de la présente Convention. 

ARTICLE 8 

1. Les Etats contractants ne priveront de leur natio
nalité aucun individu si cette privation doit le rendre 
apatride. 

2. Nonobstant la disposition du premier paragraphe 
du présent article, un individu peut être privé de la 
nationalité d'un Etat contractant : 

a) Dans les cas où, en vertu des paragraphes 4 et 5 
de l'article 7, il est permis de prescrire la perte de la 
nationalité ; 

b) S'il a obtenu cette nationalité au moyen d'une 
fausse déclaration ou de tout autre acte frauduleux. 

3. Nonobstant la disposition du paragraphe 1 du 
présent article, un Etat contractant peut conserver la 
faculté de priver un individu de sa nationalité, s'il pro-· 
cède, au moment de la signature, de la ratification ou 
de l'adhésion, à une déclaration à cet effet spécifiant 
un ou plusieurs motifs, prévus à sa législation nationale 
à cette date et entrant dans les catégories suivantes : 

a) Si un individu, dans des conditions impliquant de 
sa part un manque de loyalisme envers l'Etat contrac
tant, 

i) A, au mépris d'une interdiction expresse de cet 
Etat, apporté ou continué d'apporter son concours 
à un autre Etat, ou reçu ou continué de recevoir 
d'un autre Etat des émoluments, ou 

ii) A eu un comportement de nature à porter un 
préjudice grave aux intérêts essentiels de l'Etat ;: 

b) Si un individu a prêté serment ·d'allégeance, ou a 
fait une déclaration formelle d'allégeance à un· autre 
Etat, ou a manifesté de façon non douteuse par son 
comportement sa détermination de répudier son allé
geance envers l'Etat contractant. 

4. Un Etat contractant ne fera usage de la faculté 
de priver un individu de sa nationalité dans les condi
tions définies aux paragraphes 2 et 3 du présent article 
que conformément à la loi, laquelle comportera la possi• 
bilité pour l'intéressé de faire valoir tous ses moyens 
de défense devant une juridiction ou un autre organisme 
indépendant. 

ARTICLE 9 

Les Etats contractants ne priveront de leur natio
nalité aucun individu ou groupe d'individus pour des 
raisons d'ordre racial, ethnique, religieux ou politique. 
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ARTICLE 10 

1. Tout traité conclu entre Etats contractants por
tant cession d'un territoire doit contenir des dispositions 
ayant pour effet de garantir que nul ne deviendra 
apatride du fait de la cession. Les Etats contractants 
feront tout ce qui est en leur pouvoir pour que tout 
traité ainsi conclu avec un Etat qui n'est pas partie 
à la présente Convention contienne des dispositions à 
cet effet. 

.. 2. En l'absence de dispositions sur ce point, l'Etat 
contractant auquel un territoire est cédé ou qui acquiert 
autrement un territoire accorde sa nationalité aux indi
vidus qui sans cela deviendraient apatrides du fait de 
la cession ou de l'acquisition. 

ARTICLE 11 

Les Etats contractants s'engagent à promouvoir la 
création, dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies, dès que possible après le dépôt du sixième 
instrument de ratification ou d'adhésion, d'un organisme 
auquel les personnes se croyant en droit de bénéficier 
de la présente Convention pourront recourir pour 
examiner leur demande et pour obtenir son assistance 
dans l'introduction de la demande auprès de l'autorité 
compétente. 

ARTICLE 12 

1. Le paragraphe 1 de l'article premier ou l'article 4 
de la présente Convention s'appliqueront, pour les Etats 
contractants qui n'accordent pas leur nationalité de 
plein droit à la naissance, aux individus nés tant avant 
qu'après l'entrée en vigueur de la Convention. 

2. Le paragraphe 4 de l'article premier de la pré
sente Convention s'appliquera aux individus nés tant 
avant qu'après l'entrée en vigueur de la Convention. 

3. L'article 2 de la présente Convention ne s'appli
quera qu'aux enfants trouvés après l'entrée en vigueur 
de la Convention. 

ARTICLE 13 

Les. dispositions de la présente Convention ne font 
pas obstacle à l'application des dispositions plus favo
rables à la réduction des cas d'apatridie contenues ou 
qui seraient introduites ultérieurement soit dans la légis
lation de tout Etat contractant, soit dans tout traité, 
convention ou accord entre deux ou plusieurs Etats 
contractants. 

ARTICLE 14 

Tout différend entre les Parties contractantes· relatif 
à l'interprétation ou à l'application de la Convention 
qui ne peut être réglé par d'autres moyens sera porté 
devant la Cour internationale de Justice à la demande 
dé l'une des parties au différend. 

ARTICLE 15 

1. La présente Convention s'appliqùera à tous les 
territoires non autonomes, sous tutelle, coloniaux et 
autres territoires non métropolitains dont un Etat 
contractant• assure les relations internationales ; l'Etat 

contractant intéressé devra, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 2 du présent article, au moment de la 
signature, de la ratification ou de l'adhésion, indiquer 
le territoire ou les territoires non métropolitains auxquels 
la présente Convention s'appliquera ipso facto à la suite 
de cette signature, de cette ratification ou de cette 
adhésion. 

2. Si, en matière de nationalité, un territoire non 
métropolitain n'est pas considéré comme formant un 
tout avec le territoire métropolitain, ou si le consen
tement préalable d'un territoire non métropolitain est 
nécessaire, en vertu des lois ou pratiques constitu
tionnelles de l'Etat contractant ou du territoire non 
métropolitain, pour que la Convention s'applique à ce 
territoire, ledit Etat contractant devra s'efforcer d'ob
tenir, dans le délai de douze mois à compter de la 
date à laquelle il aura signé la Convention, le consen
tement nécessaire du territoire non métropolitain, et 
lorsque ce consentement aura été obtenu, l'Etat contrac
tant devra le notifier au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies. Dès la date de la réception 
de cette notification par le Secrétaire général, la 
Convention s'appliquera au territoire ou aux territoires 
indiqués par celle-ci. 
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3. A l'expiration du délai de douze mois mentionné 
au paragraphe 2 du présent article, les Etats contrac
tants intéressés informeront le Secrétaire général des 
résultats des consultations avec les territoires non métro
politains dont ils assurent les relations internationales 
et dont le consentement pour l'application de la 
présente Convention n'aurait pas été donné. 

ARTICLE 16 

1. La présente Convention sera ouverte à la signa
ture au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 
30 août 1961 au 31 mai 1962. 

2. La présente Convention sera ouverte à la 
signature: 

a) De tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ; 

b) De tout autre Etat invité à. la Conférence des 
Nations Unies sur l'élimination ou la réduction des cas 
d'apatridie dans l'avenir ; 

c) De tout aùtre Etat auquel l'Assemblée générale 
des Nations Unies aura adressé une invitation à signer 
ou à adhérer. · 

3. La présente Convention sera ratifiée et les 
instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

4. Les Etats visés au paragraphe 2 du présent 
article pourront adhérer , à la présente Convention. 
L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument d'adhé
sion auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

ARTICLE 17 

1. Au moment de la signature, de la ratifièation ou 
de l'adhésion, tout Etat peut formuler des réserves aux 
articles 11, 14 et 15. · · 



'2. :Il ne peut être fait d'autres réserves à la présente 
Convention. 

ARTICLE 18 

1. La présente Convention entrera en vigueur deux 
ans .après la date du dépôt du sixième instrument de 
ratification ou d'adhésion. 

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Conven
tion ou y adhérera après le dépôt du sixième instrument 
de ratification ou d'adhésion, la Convention entrera en 
vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt par 
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adhésion 
ou à la" date d'entrée en vigueur de la Convention, 
conformément aux dispositions du paragraphe premier 
du présent article, si cette dernière date est la plus 
éloignée. 

ARTICLE 19 

1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente 
Convention à tout moment par notification écrite, 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. La dénonciation prend effet, à l'égard 
de l'Etat contractant intéressé, un an après la date à 
laquelle le Secrétaire général en a reçu notification. 

2. Dans le cas où, conformément aux dispositions 
de l'article 15, la présente Convention aura été rendue 
applicable à un territoire non métropolitain d'un Etat 
contractant, ce dernier pourra, avec le consentement 
du territoire en question, notifier par la suite à tout 
moment au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies que la Convention est dénoncée à l'égard 
de ce territoire. La dénonciation prendra effet un an 

· après la date où la notification sera parvenue au Secré
taire général, lequel informera tous les autres Etats 
contractants de cette notification et de la date où il 
l'aura reçue. 

ARTICLE 20 

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres de 
l'Organisation et aux Etats non membres mentionnés 
à l'article 16 : 
·. a) Les signatures, les ratifications et les adhésions 
prévues à l'article 16 ; 

b) Les réserves formulées conformément à l'ar
ticle 17 ; 

· c) La date à laquelle la présente Convention entrera 
en vigueur en exécution de l'article. 18 ; 

d) Les dénonciations prévues à l'article 19. 
2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 

Nations Unies devra au plus tard après le dépôt du 
sixième instrument de ratification ou d'adhésion signaler 
à l'attention de l'Assemblée générale la question de la 
création, conformément à l'article 11, de l'organisme 
qui y est mentionné. · 

ARTICLE 21 

La présente Convention sera enregistrée par le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies à la 
date de son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés ont 
signé la présente Convention. 
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FAIT à New York; le trente août mil neuf cent 
soixante et un, en un seul exemplaire dont les textes 
anglais, chinois, espagnol, français et russe font égale
ment foi, qui sera déposé aux archives de l'Organisation 
des Nations Unies et dont des copies certifiées conformes 
seront transmisês par le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies à tous les Etats Membres de 
l'Organisation ainsi qu'aux Etats non membres visés à 
l'article 16 de la présente Convention. 

21. Convention relative au statut des apatrides 

Adoptée Je 28 septembre 1954 par une Conférence de pléni
potentiaires réunie en application des dispositions de la 
résolution 526 A (XVII) du Conseil économique et social 
en date du 26 avril 1954 

Entrée en t:igueur : le 6 juin 1960, conformément aux 
dispositions de l'article 39. 

PRÉAMBULE 

Les Hautes Parties contractantes, 

Considérant que la Charte des Nations Unies et la 
Déclaration universelle des droits de l'homme approuvée 
le 10 décembre 1948 par l'Assemblée générale des 
Nations Unies ont affirmé ce principe que les êtres 
humains, sans discrimination, doivent jouir des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, 

Considérant que l'Organisation des Nations Unies a, 
à plusieurs reprises, manifesté la profonde sollicitude 
qu'elle éprouve pour les apatrides et qu'elle s'est préoc
cupée d'assurer à ceux-ci l'exercice le plus large possible 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Considérant que seuls les apatrides qui sont aussi des 
réfugiés peuvent bénéficier de la Convention du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et qu'il 
existe de nombreux apatrides auxquels ladite Conven
tion n'est pas applicable, 

Considérant qu'il est désirable de régler et d'améliorer 
la condition des apatrides par un accord international, 

Sont convenues des dispositions ci-après : 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

DÉFI.NITION DU TERME c APATRIDE> 

1. Aux fins de la présente Convention, le terme 
« apatride » désigne une personne qu'aucun Etat ne 
considère comme son ressortissant par application de 
sa législation. 

2. Cette Convention ne sera pas applicable : 
i) Aux personnes qui bénéficient actuellement d'une 

protection ou d'une assistance de la part d'un orga
nisme ou d'une institution des Nations Unies autre que 
le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfu-



giés, tant qu'elles bénéficieront de ladite protection ou de 
ladite assistance ; 

ii) Aux personnes considérées par les autorités 
compétentes du pays dans lequel ces personnes ont établi 
leur résidence comme ayant les droits et les obligations 
attachés à la possession de la nationalité de ce pays ; 

iii) Aux personnes dont on aura des raisons sérieuses 
de penser: 

a) Qu'elles ont commis un crime contre la paix, un 
crime de guerre ou un crime contre l'humanité, 
au sens des instruments internationaux élaborés 
pour prévoir des dispositions relatives à ces 
crimes; 

b) Qu'elles ont commis un crime grave de droit 
commun en dehors du pays de leur résidence avant 
d'y être admises ; 

c) Qu'elles se sont rendues coupables d'agissements 
contraires aux buts et aux principes des Nations 
Unies. 

Article 2 

ÜBLIGA TI ONS GÉNÉRALES 

Tout apatride a, à l'égard du pays où il se trouve, 
des devoirs qui comportent notamment l'obligation de se 
conformer aux lois et règlements ainsi qu'aux mesures 
prises pour le maintien de l'ordre public. 

Article 3 

NON-DISCRIMINATION 

Les Etats contractants appliqueront les dispositions 
de cette Convention aux apatrides sans discrimination 
quant à la race, la religion ou le pays d'origine. 

Article 4 

RELIGION 

Les Etats contractants accorderont aux apatrides sur 
leur territoire un traitement au moins aussi favorable 
que celui accordé aux nationaux en ce qui concerne la 
liberté de pratiquer leur · religion et en ce qui concerne 
la liberté d'instruction religieuse de leurs enfants. 

Article 5 

DROITS ACCORDÉS INDÉPENDAMMENT DE CETTE 
CONVENTION 

Aucune disposition de cette Convention ne porte 
atteinte aux autres droits et avantages accordés, indé
pendamment de cette Convention, aux apatrides. 

Article 6 

L'EXPRESSION « DANS LES MÊMES CIRCONSTANCES» 

Aux fins de cette Convention, les te~es « dans les 
mêmes circonstances » impliquent que toutes les condi
tions (et notamment celles qui ont trait à la durée et aux 
conditions de séjour ou de résidence) que l'intéressé 
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devrait remplir pour pouvoir exercer le droit en question, 
s'il n'était pas un apatride, doivent être remplies par 
lui, à l'exception des conditions qui, en raison de leur 
nature, ne peuvent pas être remplies par un apatride. 

Article 7 

DISPENSE DE RÉCIPROCITÉ 

1. Sous réserve des dispositions plus favorables 
prévues par cette Convention, tout Etat contractant 
accordera aux apatrides le régime qu'il accorde aux 
étrangers en général. 

2. Après un délai de résidence de trois ans, tous les 
apatrides bénéficieront, sur le territoire des Etats 
contractants, de la dispense de réciprocité législative. 

3. Tout Etat contractant continuera à accorder aùx 
apatrides les droits et avantages auxquels ils pouvaient 
déjà prétendre, en l'absence de réciprocité, à la date 
d'entrée en vigueur de cette Convention pour ledit 
Etat. 

4. Les Etats contractants envisageront avec bienveil.:. 
lance la possibilité d'accorder aux apatrides, en l'absence 
de réciprocité, des droits et des avantages outre ceux 
auxquels ils peuvent prétendre en vertu des paragraphes 
2 et 3, ainsi que la possibilité de faire bénéficier de la 
dispense de réciprocité des apatrides qui ne remplissent 
pas les conditions visées aux paragraphes 2 et 3. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus 
s'appliquent aussi bien aux droits et avantages visés 
aux articles 13, 18, 19, 21 et 22 de cette Convention 
qu'aux droits et avantages qui ne sont pas prévus par 
elle. 

Article 8 

DISPENSE DE MESURES EXCEPTIONNELLES 

En ce qui concerne les mesures exceptionnelles qui 
peuvent être prises contre la personne, les biens ou les 
intérêts des ressortissants ou des anciens ressortissants 
d'un Etat déterminé, les Etats contractants n'applique
ront pas ces mesures à un apatride uniquement parce 
qu'il a possédé la nationalité de l'Etat en question. Les 
Etats contractants qui, de par leur législàtion, ne peuvent 
appliquer le principe général consacré dans cet article, 
accorderont dans des cas appropriés des dispenses en 
faveur de tels apatrides. · 

Article 9 

MESURES PROVISOIRES 

Aucune des dispositions de la présente Convention 
n'a pour effet d'empêcher _un Etat contractant, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances ·graves et 
exceptionnelles, de prendre provisoirement à l'égard 
d'une personne déterminée les mesures que cet Etat 
estime indispensables à la sécurité nationale, eri. àttendant 
qu'il soit établi par ledit Etat contractant que cette 
personne est effectivement un apatride et que lè maintien 
<lesdites mesures est nécessaire à son égard dans l'intérêt 
de la sécurité nationale. 



Article 10 

CONTINUITÉ DE RÉSIDENCE 

1. Lorsqu'un apatride a été déporté au cours de la 
deuxième guerre mondiale et transporté sur le territoire 
de l'un des Etats contractants et y réside, la durée de 
ce séjour forcé comptera comme résidence régulière 
sur ce territoire. 

2. Lorsqu'un apatride a été déporté du territoire 
d'un Etat contractant au cours de la deuxième guerre 
mondiale et y est retourné avant l'entrée en vigueur de 
cette Convention pour y établir sa résidence, la période 
qui précède et celle qui suit cette déportation seront 
considérées, à toutes les fins pour lesquelles une rési
dence ininterrompue est nécessaire, comme ne consti
tuant qu'une seule période ininterrompue. 

Article 11 

GENS DE MER APATRIDES 

Dans le cas d'apatrides régulièrement employés 
comme membres de l'équipage à bord d'un navire battant 
pavillon d'un Etat contractant, cet Etat examinera avec 
bienveillance la possibilité d'autoriser lesdits apatrides 
à s'établir sur son territoire et de leur délivrer des titres 
de voyage ou de les admettre à titre temporaire sur son 
territoire, afin notamment de faciliter leur établissement 
dans un autre pays. 

CHAPITRE II 

CONDITION JURIDIQUE 

Article 12 

STATUT PERSONNEL 

1. Le statut persônnei de tout apatride sera régi 
par la loi du pays de son domicile ou, à défaut de 
domicile, par la loi du pays de sa résidence. 

2. Les droits précédemment acquis par l'apatride et 
d~µlant du statut personnel, et notamment ceux qui 
·résultent du mariage, seront respectés · par tout Etat 
contractant, sous réserve, le cas échéant, de l'accomplis
s_ement des formalités prévues par la législation dudit 
Etat, étant entendu, toutefois, que le droit en cause 
doit · être de ceux qui auraient été reconnus par la 
législation· dudit Etat si l'intéressé · ri'était · devenu 
·àpatride. 

Article 13 

PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE ÈT IMMOBILIÈRE 

. . Les Etats contractants accorderont à tout apatride un 
traitement aussi favorable que possible et, de toute 
façon, un ·traitement qui ne soit pas moins favorable 
que célui qui est accordé, dans les mêmes circonstances, 
aux étrangers en général en ce qui concerne l'acquisition 
·_de l_a propriété mobilière et immobilière et autres droits 
s'y rapportant, le louage et les autres contrats relatifs 
.a la propriété mobilière ·et · immobilière. 
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Article 14 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET INDUSTRIELLE 

En matière de protection de la propriété industrielle, 
notamment d'ÏIJventions, dessins, modèles, marques de 
fabrique, nom commercial, et en matière de protection 
de la propriété littéraire, artistique et scientifique, tout 
apatride bénéficiera dans le pays où il a sa résidence 
habituelle de la protection qui est accordée aux natio
naux dudit pays. Dans le territoire de l'un quelconque 
des autres Etats contractants, il bénéficiera de la 
protection qui est accordée dans ledit territoire aux 
nationaux: du pays dans lequel il a sa résidence 
habituelle. 

Article 15 

DROIT D'ASSOCIATION 

Les Etats contractants accorderont aux apatrides qui 
résident régulièrement sur leur territoire, en ce qui 
concerne les associations à but non politique et non 
lucratif et les syndicats professionnels, un traitement 
aussi favorable que possible et, de toute façon, un trai
tement qui ne soit pas moins favorable que celui qui 
est accordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers 
en général. . 

Article 16 

DROIT D'ESTER EN JUSTICE 

1. Tout apatride aura, sur le territoire des Etats 
contractants, libre et facile accès devant les tribunaux. 

2. Dans l'Etat contractant où il a sa résidence 
habituelle, tout apatride jouira du même traitement 
qu'un ressortissant en ce qui concerne l'accès aux tri
bunaux:, y compris l'assistance judiciaire et l'exemption 
de la caution judicatum solvi. 

3. Dans les Etats contractants autres que celui où il 
a sa ·résidence habituelle et en ce qui concerne les 
questions visées au paragraphe 2, tout apatride jouira 
du même traitement qu'un ressortissant du pays dans 
lequel il a sa résidence habituelle. 

CHAPITRE III 

EMPLOIS LU CRA TIFS 

Article 17 · 

. PROFESSIONS SA.LARIÉES 

1. Les Etats contractants accorderont à tout apatride 
résidant régulièrement sur leur territoire un traitement 
aussi favorable que possible · et, de toute façon, un 
traitement qui ne soit pas moins favorable que celui qui 
est accordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers 
en général en ce qui concerne ]'e~ercice d'une activité 
professionnelle salariée. · 

2. Les Etats contractants envisageront avec bien
veillance l'adoption de mesures tendant à assimiler les 
droits de tous les apatrides en cè qui concerne l'exercice 



des professions salariées à ceux de leurs nationaux, et 
ce notamment pour les apatrides qui sont entrés sur 
leur territoire en application d'un ·programme de recru
tement de la main-d'œuvre ou d'un plan d'immigration. 

Article 18 

PROFESSIONS NON SALARIÉES 

Les Etats contractants accorderont aux apatrides se 
trouvant régulièrement sur leur territoire un traitement 
aussi favorable que possible et, de toute façon, un 
traitement qui ne soit pas moins favorable que celui 
qui est accordé, dans les mêmes circonstances, aux 
étrangers en général, en ce qui concerne l'exercice d'une 
profession non salariée dans l'agriculture, l'industrie, 
l'artisanat et le commerce, ainsi que la création de 
sociétés commerciales et industrielles. 

Article 19 

PROFESSIONS LIBÉRALES 

Tout Etat contractant accordera aux apatrides res1-
dant régulièrement sur son territoire, qui sont titulaires 
de diplômes reconnus par les autorités compétentes 
dudit Etat et qui sont désireux d'exercer une profession 
libérale, un traitement aussi favorable que possible et, 
de toute façon, un traitement qui ne soit pas moins 
favorable que celui qui est accordé, dans les mêmes 
circonstances, aux étrangers en général. 

CHAPITRE IV 

AVANTAGES SOCIAUX 

Article 20 

RATIONNEMENT 

Dans le cas où il existe un système de rationnement 
auquel est soumise la population dans son ensemble et 
qui réglemente la répartition générale de produits dont 
il y a pénurie, les apatrides seront traités _comme les 
nationaux. 

Article 21 

LOGEMENT 

En ce qui concerne le logement, les Etats contrac
tants accorderont, dans la mesure où cette question 
tombe sous le coup des lois et règlements ou est soumise 
au contrôle des autorités publiques, aux apatrides 
résidant régulièrement sur leur territoire un traitement 
aussi favorable que possible et, de toute façon, un trai
tement qui ne soit pas moins favorable· que celui qui 
est accordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers 
en général. 

Article 22 

ÉDUCATION PUBLIQUE , . 

1. Les Etats contractants accorderont aux apatrides 
le même traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne 
l'enseignement primaire. 

2. Les Etats contractants accorderont aux apatrides 
un traitement aussi favorable que possible et, de toute 
façon, un traitement qui ne soit pas moins favorable 
que celui qui est accordé aux étrangers en général, dans 
les mêmes circonstances, quant aux catégories d'ensei
gnement autres que l'enseignement primaire et, notam
ment, en ce qui concerne l'accès aux études, la 
reconnaissance de certificats d'études, de diplômes et 
de titres universitaires délivrés à l'étranger, la remise 
des droits et taxes et l'attribution de bourses d'études. 

Article 23 

ASSISTANCE PUBLIQUE 

Les Etats contractants accorderont aux apatrides 
résidant régulièrement sur leur territoire le même trai
tement en matière d'assistance et de secours publics qu'à 
leurs nationaux. 

Article 24 

LÉGISLATION DU TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE 

1. Les Etats contractants accorderont aux apatrides 
résidant régulièrement sur leur territoire le même traite
ment qu'aux nationaux en ce qui concerne les matières 
suivantes : 

a) Dans la mesure où ces questions sont réglementées 
par la législation ou dépendent des autorités adminis
tratives : la rémunération, y compris les allocations 
familiales lorsque ces allocations font partie de la rému
nération, la durée du travail, les heures supplémentaires, 
les congés payés, les restrictions au travail à domicile, 
l'âge d'admission à l'emploi, l'apprentissage et la for
mation professionnelle, le travail des femmes et des 
adolescents et la jouissance des avantages offerts par les 
conventions collectives ; 
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b) La sécurité sociale (les dispositions légales rela
tives aux accidents du travail, aux maladies profession
nelles, à la maternité, à la maladie, à l'invalidité, à la 
vieillesse et au décès, au chômage, aux charges de 
famille, ainsi qu'à tout autre risque qui, conformément 
à la législation nationale, est couvert par un système de 
sécurité sociale), sous réserve: 

i) Des arrangements appropriés visant le maintien 
des droits . acquis et des droits en cours d'acqui-
sition; · 

ii) Des dispositions particulières prescrites par la 
législation nationale du pays de résidence et visant 
les prestations ou fractions de prestations payables 
exclusivement sur les fonds publics, ainsi que les 
allocations versées aux personnes qui ne réunissent 
pas les conditions de cotisation exigées pour 
l'attribution d'une pension normale. 

2. Les droits à prestation ouverts par le décès d'un 
apatride survenu du fait d'un accident du travail ou 
d'une maladie professionnelle ne seront pas affectés par 
le fait que l'ayant droit réside en dehors du territoire 
de l'Etat contractant. 

3. Les Etats contractants étendront aux· apatrides 
le bénéfice des accords qu'ils ont conclus ou viendront 
à conclure entre eux concernant le maintien des droits 



acquis:-0u en cours d'acquisition en matière de sécurité 
sociale, pour autant que les • apatrides réunissent les 
conditions prévues pour les nationaux des pays signa
taires des accords en question. 

4.. Les Etats contractants examineront avec bien
veillance la possibilité d'étendre, dans toute la mesure 
du possible, aux apatrides le bénéfice d'accords similaires 
qui sont ou seront en vigueur entre ces Etats contrac
tants et des Etats non contractants. 

CHAPITRE V 

MESURES ADMINISTRATIVES 

· Article 25 

AIDE ADMINISTRATIVE 

1. Lorsque l'exercice d'un droit par un apatride 
nécessiterait normalement le concours d'autorités étran
gères auxquelles il ne peut recourir, les Etats contrac
tants sur le territoire desquels il réside veilleront à ce 
que ce concours lui soit fourni par leurs propres 
autorités. · 

2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 
délivreront ou feront délivrer, sous leur contrôle, aux 
apatrides les documents ou certificats qui, normalement, 
seraient délivrés à un étranger par ses autorités natio
nales ou par leur intermédiaire. 

3. Les documents ou certificats ainsi délivrés rem
placeront les actes officiels délivrés à des étrangers par 
leurs autorités nationales ou par leur intermédiaire et 
feront foi jusqu'à preuve du contraire. 

4. Sous réserve i:les exceptions qui pourraient être 
admises en faveur des indigents, les services mentionnés 
dans le présent article pourront être rétribués,· mais ces 
rétributions seront modérées et en . rapport avec les 
perceptions opérées sur les nationaux à l'occasion de 
services analogues. · 

5. Les dispositions de cet article·n'affectent e11 rien 
les articles 27 et 28. 

Artièle 26 

LIBERTÉ DE tÏRCULA TION 

Tout Etat contractant accordera aux apatrides se 
trouvant régulièrement sur sort tèrritoire le droit d'y 
choisir leur lieu de résidence et d'y circuler librement, 

· sous les réserves instituées. · par . la réglementation 
applicable aux étrangers en général, dans• les ~êmes 
circonstances. 

Article ·2.7 
PIÈCES D'IDÊNTJtf 

Les Etats contractants délivfetont des pièces d'identité 
à tout apatride se trouvant sur leur territoire ·et qui ne 
possède pas un titre de voyage valable. · · · 

Article 28 

TITRES DE VOYAGE 

1. Les Etats contractants déJivreront aux apatrides 
résidant régulièrement sur leur territoire des titres de 
voyage destinés à leur permettre de voyager hors de ce 
territoire, à moins que des raisons impérieuses de 
sécurité nationale ou d'ordre public ne s'y opposent. 
Les dispositions de l'annexe à cette Convention s'appli
queront à ces documents. Les Etats contractants 
pourront délivrer · un tel titre de voyage à tout autre 
apatride se trouvant sur leur territoire ; ils accorderont 
une attention particulière aux cas d'apatrides se trouvant 
s.ur leur territoire et qui ne sont pas en mesure d'obtenir 
un titre de voyage du pays de leur résidence régulière. 

Article 29 

CHARGES FISCALES 

1. Les Etats contractants n'assujettiront pas les apa
trides à des droits, taxes, impôts, sous quelque déno
mination que ce soit, autres ou plus élevés que ceux 
qui sont ou qui seront perçus sur leurs nationaux dans 
des situations analogues. 

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne 
s'opposent pas à l'application aux apatrides des dispo
sitions des lois et règlements concernant les taxes 
afférentes à la délivrance aux étrangers de documents 
administratifs, pièces d'identité y comprises. 

Article 30 

TRAN~FERT DES AVOIRS 

1. Tout Etat contractant permettra aux apatrides, 
conformément ;iux lois et règlements de leur pays, de 
transférer les avoirs qu'ils ont fait entrer · sur son 
territoire dans le territoire d'un autre pays où ils ont 
été admis afin de s'y réinstaller. 

2. Tout Etat contractant ·accordera sa bienveillante 
attention aux demandes présentées par des apatrides 
qui désirent obtenir l'autorisation de transférer tous 
autres . àvoirs ·nécessaires à leur réinstallation dans un 
autre pays où ils ont été admis afin de s'y réinstaller. 

. Article 31 

EXPULSION 
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1. Les Etats contraètants n'expulseront un apatride 
se 'trouvant régulièrement sur leur territoire que pour 
des raisons de sécurité nationale ou d'ordre public. 

2. L'expulsion de cet apatride n'aura lieu qu'en 
exécution d'une décision rendue conformément à la 
procédure prévue par la loi. L'aptitude devra, sauf si 
des raisons impérieuses de sécurité nationale . s'y 
opposent, être admis à fournir des preuves tendant à le 
disculper, à présenter un recours et à se faire représenter 
à cet effet devant une autorité compétente ou devant une 
ou plusieurs ·personnes spécialement désignées par. 
l'autorité compétente. · · · 



3. Les Etats contractants accorderont à un tel 
apatride un délai raisonnable pour lui permettre de 
chercher à se faire admettre régulièrement dans un 
autre pays. Les Etats contractants peuvent appliquer, 
pendant ce délai, telle mesure d'ordre interne qu'ils 
jugeront opportune. 

Article 32 

NATURALISATION 

Les Etats contractants faciliteront, dans toute la 
mesure du possible, l'assimilation et la naturalisation des 
apatrides. Ils s'efforceront notamment d'accélérer la 
procédure de naturalisation et de réduire, dans toute 
la mesure du possible, les taxes et les frais de cette 
procédure. 

CHAPITRE VI 

CLAUSES FINALES 

Article 33 

RENSEIGNEMENTS PORTANT SUR LES LOIS 
ET RÈGLEMENTS NATIONAUX 

Les Etats contractants communiqueront au Secrétaire 
général des Nations Unies le texte des lois et des règle
ments qu'ils pourront promulguer pour assurer l'appli
cation de cette Convention. 

Article 34 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Tout différend entre les parties à cette Convention 
relatif à son interprétation ou à son application, qui 
n'aura pu être réglé par d'autres moyens, sera soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande de l'une 
des parties au différend. 

Article 35 

SIGNATURE, RATIFICATION ET ADHÉSION 

1. Cette . Convention sera ouverte à la signature au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies jusqu'au 
31 décembre 1955. 

2. Elle sera ouverte. à la signature : 
a) De tout Etat Membre de l'Organisation des 

Nations Unies ; 
. b) De tout autre.Etat non membre invité à la Confé

rence des ~atiotis Unies sur le statut des. apatrides; 
c) De tout Etat auquel l'Assemblée générale des 

Nations Unies aurait adressé une invitation à signer ou 
à àdhérer. · 

3. Elle devra être ratifiée et les instruments de ratifi
cation seront, déposés auprès du Secrétaire généràl des 
Nations Unies. 

4. Les Etats visés au paragraphe 2 d~ ·présent article 
pourront adhérer à cette Convention. L'adhésion se 
fera par le dépôt d1un instrument d'adhésion auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies. 
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Article 36 

CLAUSE D'APPLICATION TERRITORIALE 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, 
ratification ou adhésion, déclarer que cette Convention 
s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il représente 
sur le plan international, ou à l'un ou plusieurs d'entre 
eux. Une telle déclaration produira ses effets au moment 
de l'entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat. 

2. A tout moment ultérieur, cette extension se 
fera par notification adressée au Secrétaire général des 
Nations Unies et produira ses effets à partir du quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date à laquelle le 
Secrétaire général des Nations Unies aura reçu la noti
fication ou à la date d'entrée en vigueur de la Conven
tion pour ledit Etat si cette dernière date est postérieure. 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels cette 
Convention ne s'appliquerait pas à la date de la signa
ture, ratification ou adhésion, chaque Etat intéressé 
examinera la possibilité de prendre aussitôt que possible 
toutes mesures nécessaires afin d'aboutir à l'application 
de cette Convention auxdits territoires, sous réserve, le 
cas échéant, de l'assentiment des gouvernements de ces 
territoires qui serait requis pour des raisons constitu
tionnelles. 

Article 37 

CLAUSE FÉDÉRALE 

Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les 
dispositions ci-après s'appliqueront : 

a) En ce qui concerne les articles de cette Convention 
dont la mise en œuvre relève de l'action législative du 
pouvoir législatif fédéral, les obligations du gouverne
ment fédéral seront, dans cette mesure, les mêmes que 
celles des parties qui ne sont pas des Etats fédératifs ; 

b) En ce qui concerne les articles de cette Convention 
dont l'application relève de l'action législative de chacun 
des Etats, provinces ou cantons constituants, qui ne 
sont pas, en vertu du système constitutionnel de la 
fédération, tenus de prèndre des mesures législatives, le 
gouvernement fédéral portera le plus tôt possible, et 
avec son avis favorable, lesdits articles à la connais
sance des autorités compétentes des Etats, provinces 
ou cantons ; . . · 

c) Un Etat fédératif partie à cette Convention 
communiquer~, à la demande· de tout autre Etat 
contractant qui lui aura été transmise· par le Secrétaire 
général des Nations unies, un exposé de la législation 
et des pratiques en vigueur dans la fédération et ses 
unités constituantes en ce. qui concerne telle ou telle 
disposition de la Convention, indiquant la· mesure dans 
laquelle effet a été donné, par une action législative ou 
autre, à ladite disposition. · · 

Article 38 

RÉSERVES 

1. Au moment de la signature, de la ratification 
ou de l'adhésion, tout Etat pourra formuler des· réserves 
aux articles de la Convention autres que · les • articles 
premier, 3, 4, 16 (1) et 33 à 42 inclus. 



, · 2. :-Tout Etat contractant ayant formulé une réserve 
conformément au paragraphe 1 de cet article pourra 
à. tout moment la retirer par une communication à cet 
effet_ adressée au Secrétaire général des Nations Unies. 

Article 39 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

· · 1. Cette Convention entrera en vigueur le quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du 
sixième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Conven
tion ou y adhéreront après le dépôt du sixième 
i~ttument de ratification ou d'adhésion, elle entrera en 
vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date 
du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification 
ou d'adhésion. 

Article 40 

DÉNONCIATION 

· 1. Tout Etat contractant pourra dénoncer la 
Convention à tout moment par notification adressée au 
Secrétaire général des Nations Unies. 

2: · La dénonciation prendra effet pour l'Etat inté
ressé un · an après la date à laquelle elle aura été reçue 
par le Secrétaire général des Nations Unies. 

3.- Tout Etat qui a fait une déclaration ou une 
notification conformément à l'article 36 pourra notifier 
ultérieurement au Secrétaire général des Nations Unies 
que la Convention cessera de s'appliquer à tout terri
toire désigné dans la notification. La Convention cessera 
alors de s'appliquer au territoire en question un an 
après la date à laquelle le Secrétaire général aura reçu 
cette notification. 

Article 41 

REVISION 

· · 1. Tout Etat contractant pourra en tout temps, par 
voie ·de notification adressée au Secrétaire général des 
Nations Unies, demander la revisfon · dè cette 
Coiivèotion; 

.. 2 .. L'Assembiée générale des Nations .l,Jnies reconi
i:iJândèra les mesures à prendre, _le cas échéant, au sujet 
de. cette· demande. · . . · · · . . , 

· Article 42 · · 

, : ' ' NOTIFICATIONS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DES NATIONS UNIES . . , ; , , .. . . 

· Le,,Secrétaire général des Nations Unies notifiera -à 
tous ·les Etats Membres des Nations Unies et aux, Etats 
non membres visés à l'article 35 : 

. a) Les signatures, ratifications et adhésions visées à 
ra.rti_cle 3 5 ; 

.:· b) Les déclarations et les notifications visées à l'ar-
ticle 36; · 

·.c) . Les .réserves formulées ou retirées visées .à l'ar
ticle. 38 ;· 
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d) La date à laquelle cette Convention entrera en 
vigueur, en application de l'article 39 ; 

e) Les dénonciations et les notifications visées à l'ar
ticle 40; 

f) Les demandes de revision visées à l'article 41: 
EN FOI DE · QUOI, les soussignés, dûment autorisés, 

ont signé, au nom de leurs gouvernements respectifs, 
la présente Convention. 

FAIT à New York, le vingt-huit septembre mil neuf 
cent cinquante-quatre, en un seul exemplaire dont les 
textes anglais, espagnol et français foot également foi 
et qui sera déposé dans les archives de l'Organisation 
des Nations Unies et dont les copies certifiées conformes 
seront remises à tous les Etats Membres des Nations 
Unies et aux Etats non membres visés à l'article 35. 

22. Convention relative au statut des réfugiés 

Adoptée le 28 julllet 19S1 par la Conférence de plénipotentiaire, 
sur le statut des réfugiés et des apatrides con-voquée par 
l'Organisation des Nations Unies en application de la résolu
tion 429 (V) de )'~emblée générale en date du 14 décembre 
1950 

Entrée en 11igueur : ie 22 avril 1954, conformément aux 
dispositions de l'article 43. 

PRÉAMBULE 

Les Hautes Parties Contractantes, 

Considérant que la Charte des Nations Unies et la 
Déclaration universelle des droits de l'homme approuvée 
le 10 décembre 1948 par l'Assemblée générale ont 
affirmé ce principe que les êtres humains, sans distinc
tion; doivent jouir des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, 

Considérant que l'Organisation des Nations Unies a, 
à plusieurs reprises, manifesté la profonde sollicitude 
qu'elle éprouve pour les réfugiés et qu'elle s'est préoc
cupée d'assurer à ceux-ci l'exercice le _plus làrge possible 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, . 

Considérant qu'il est désirable_ de reviser et de codifier 
les accord~ internationaux antérieurs relatifs au statut 
des réfugiés et d'étendre l'application de ces instruments 
et la protection qu'ils constituent pour les réfugiés au 
moyen d'uri nouvel accord, 

Considérant qu'il peut résulter de l'octroi du droit 
d'asile des charges exceptionnellement . lourdes pour 
certains pays .. -et que. la solution satisfaisante des . pro
blèmes dont l'Organisation des Nations Unies ·a reèonnù 
là portée et le caractère .internationaux, ne saurait, dans 
cette hypothèse, être obtenue-sans uitè solidarité. inter
nationale. · · · 

Exprimant le· vœu que tous les Etats, reconnaissant le 
caractère social et humanitaire.du problème des réfugiés, 
fassent tout ce qui est en -leur pouvoir. pour éviter que 
ce problème ne devienne une. cause.,de tension entre 
Etats, -. . : 

Prenant acte de . ce que le Haut Commissaire · des 
Nations Unies pour les réfugiés a pour .tâche de veiller 



à l'application des conventions internationales qui 
assurent la protection des réfugiés, et reconnaissant que 
la coordination effective des mesures prises pour 
résoudre ce problème dépendra de la coopération des 
Etats avec le Haut Commissaire, 

Sont convenues des dispositions ci-après : 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

DÉFINITION DU TERME « RÉFUGIÉ > 

A. Aux fins de la présente Convention, le terme 
« réfugié » s'appliquera à toute personne : 

1) Qui a été considérée comme réfugiée en appli
cation des Arrangements du 12 mai 1926 et du 30 juin 
1928, ou en application des Conventions du 28 octobre 
1933 et du 10 février 1938 et du Protocole du 14 sep
tembre 1939 ou encore en application de la Constitution 
de l'Organisation internationale pour les réfugiés ; 

Les décisions de non-élégibilité prises par l'Organi
sation internationale pour les réfugiés pendant la durée 
de son mandat ne font pas obstacle à ce que la qualité 
de réfugié soit accordée à des personnes qui remplissent 
les conditions prévues au paragraphe 2 de la présente 
section; 

2) Qui, par suite d'événements survenus avant le 
premier janvier 1951 et craignant avec raison d'être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe 
social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du 
pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait 
de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
ce pays ; ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve 
hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle 
à la suite de tels événements, ne peut ou, en raison de 
ladite crainte, ne veut y retourner. 

Dans le cas d'une· personne qui a plus d'une nationa
lité, l'expression « du pays dont elle a la nationalité » 
vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. 
Ne sera pas considérée comme privée de la protection 
du pays dont elle a la nationalité, toute personne qui, 
sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne 
s'est pas réclamée de la protection de l'un des pays 
dont elle a la nationalité. 

B. 1) Aux fins de la présente Convention, les mots 
« événements survenus avant le premier janvier 1951 » 
figurant à l'article 1, section A, pourront être compris 
dans le sens de soit a) « événements survenus avant le 
premier janvier 1951 en Europe » ; soit b) « événements 
survenus avant le premier janvier 1951 en Europe ou 
ailleurs » ; et chaque Etat Contractant fera, au moment 
de la signature, de la ratification ou de l'adhésion, une 
déclaration précisant la portée qu'il entend donner à 
cette expression au point de vue des ob1igations assu
mées par lui en vertu de la présente Convention. 
. 2) Tout Etat Contractant qui a adopté la formule a 
pourra à tout moment étendre ses obligations en adop-' 
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tant la formule b par notification adressée au Secrétaire 
général des Nations Unies. 

C. Cette Convention cessera, dans les cas ci-après, 
d'être applicable à toute personne visée par les dispo
sitions de la section A ci-dessus : 

1) Si elle s'est volontairement réclamée à nouveau 
de la protection du pays dont elle a la nationalité ; ou 

2) Si, ayant perdu sa nationalité, elJe l'a volontai
rement recouvrée ; ou 

3) Si elle a acquis une nouvelle nationalité et jouit 
de la protection du pays dont elle a acquis la nationa
lité; ou 

4) Si elle est retournée volontairement s'établir dans 
le pays qu'elle a quitté ou hors duquel elle est demeurée 
de crainte d'être persécutée ; ou 

5) Si, les circonstances à la suite desquelles elle a 
été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, elle 
ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la 
protection du pays dont elle a la nationalité ; 

Etant entendu, toutefois, que les dispositions du 
présent paragraphe ne s'appliqueront pas à tout réfugié 
visé au paragraphe 1 de la section A du présent article 
qui peut invoquer, pour refuser de se réclamer de_ la 
protection du pays dont il a la nationalité, des raisons 
impérieuses tenant à des persécutions antérieures ; . 

6) S'agissant d'une personne qui n'a pas de natio:. 
nalité, si, les circonstances à la suite desquelles elle a 
été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister; elle 
est en mesure de retourner dans le pays dans lequel 
elle avait sa résidence habituelle ; 

Etant entendu, toutefois, que les dispositions du 
présent paragraphe ne s'appliqueront pas à tout réfugié 
visé au paragraphe 1 de la section A du présent article 
qui peut invoquer, pour refuser de retourner dans le 
pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, des 
raisons impérieuses tenant à des persécutions anté
rieures. 

D. Cette Convention ne sera pas applicable aux 
personnes qui bénéficient actuellement d'une protection 
ou d'une assistance de la part d'un organisme ou d'une 
institution des Nations Unies autre que le Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés. 

Lorsque cette protection ou cette assistance aura cessé 
pour une raison quelconque, sans que le sort de ces 
personnes ait· été définitivement réglé~ conformément 
aux résolutions y relatives adoptées par l'Assemblée 
générale des Nations Unies, ces personnes bénéficieront 
de plein droit du régime de cette Convention. 

E. Cette Convention ne sera pas applicable à une 
personne considérée par les autorités compétentes du 
pays dans lequel cette personne a établi sa résidence 
comme ayant les droits et les obligations attachés à la 
possession de la nationalité de ce pays. 

F. Les dispositions de cette Convention ne seront 
pas applicables aux personnes dont on aura des-raisons 
sérieuses de penser : 

a) Qu'elles ont commis un crime contre la paix, un 
crime de guerre ou un crime contre l'humanité; au sens 



des Û)struments internationaux élaborés pour prévoir 
des dispositions relatives à ces crimes ; 

b) Qu'elles. ont commis un crime grave de droit 
commun en dehors du pays d'accueil avant d'y être 
admises comme réfugiés ; 

c) Qu'elles se sont rendues coupables d'agissements 
contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 2 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES 

Tout réfugié a, à l'égard du pays où il se trouve, des 
devoirs qui comportent notamment !'.obligation de se 
conformer aux lois et règlements ainsi qu'aux mesures 
prises pour le maintien de l'ordre public. 

Article 3 

NON-DISCRIMINATION 

Les Etats Contractants appliqueront les dispositions 
de cette Convention aux réfugiés sans discrimination 
quant à la race, la religion ou le pays d'origine. 

Article 4 

RELIGION 

Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés sur 
leur territoire un traitement au moins aussi favorable 
que celui accordé aux nationaux en ce qui concerne la 
liberté de pratiquer leur religion et en ce qui concerne 
la liberté d'instruction religieuse de leurs enfants. 

Article 5 

DROITS ACCORDÉS INDÉPENDAMMENT DE CETTE 
CONVENTION 

Aucune disposition de cette Convention ne porte 
atteinte aux autres droits et avantages accordés, indé
pendamment de cette Convention, aux réfugiés. 

Article 6 

L'EXPRESSION c DANS LES M!MES CIRCONSTANCES> 

- Aux fins de cette Convention, les termes « dans les 
mêmes circonstances » impliquent que toutes les condi
tions (et notamment celles qui ont trait à la durée et 
aux conditions de séjour ou de résidence) que l'intéressé 
devrait remplir, pour pouvoir exercer Je droit en 
question, s'il n'était pas un réfugié, doivent être remplies 
par lui à l'exception des conditions qui; en raison de 
leur nature, ne peuvent être remplies par un réfugié. • 

Article 7 

DISPENSE DE RÉCIPROCITÉ 

t.· Sous réserve des dispositions plus favorables 
préwes par cette Convention, tout Etat Contractant 
accordera . aux . r~fugiés le régime qu'il accorde aux 
étrangers en général. 
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2. Après un délai de résidence de trois ans, tous les 
réfugiés bénéficieront, sur le territoire des Etats Contrac"." 
tants, de la dispense de réciprocité législative. 

3. ToufEtat Contractant continuera à accorder aux 
réfugiés les ch:oits et avantages auxquels ils pouvaient 
déjà prétendre, en l'absence de réciprocité, à la date 
d'entrée en vigueur de cette Convention pour ledit Etat. 

4. Les Etats Contractants envisageront avec bien
veillance la possibilité d'accorder aux réfugiés, en 
l'absence de réciprocité, des droits et des avantages 
outre ceux auxquels ils peuvent prétendre en vertu des 
paragraphes 2 et 3 ainsi que la possibilité de faire 
bénéficier de la dispense de réciprocité des réfugiés qui 
ne remplissent pas les conditions visées aux parâ
graphes 2 et 3. 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus 
s'appliquent aussi bien aux droits et avantages visés 
aux articles 13, 18, 19, 21 et 22 de cette Convention 
qu'aux droits et avantages qui ne sont pas prévus 
par elle. 

Article 8 

DISPENSE DE MESURES .EXCEPTIONNELLES 

En ce qui concerne les mesures exceptionnelles qui 
peuvent être prises contre la personne, les biens ou les 
intérêts des ressortissants d'un Etat déterminé, les Etats 
Contractants n'appliqueront pas ces mesures à un 
réfugié ressortissant formellement dudit Etat uniquement 
en raison de sa nationalité. Les Etats Contractants qui, 
de par leur législation, ne peuvent appliquer le principe 
général consacré dans cet article accorderont dans des 
cas appropriés des dispenses en faveur de tels réfugiés. 

Article 9 

MESURES PROVISOIRES 

Aucune des dispositions de la présente Convention 
n'a pour effet d'empêcher un Etat Contractant, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, de prendre provisoirement, à l'égard 
d'une personne déterminée, les mesures que cet Etat 
estime indispensables à la sécurité nationale, en atten
dant qu'il soit établi par ledit Etat Contractant que 
cette personne est effectivement un réfugié et .que lé 
maintien desdites mesures est nécessaire à son égard 
dans l'intérêt de sa sécurité nationale. 

Article 10 

CONTINUITÉ DE RÉSIDENCE 

1. Lorsqu'un réfugié a été déporté au cours de la 
deuxième guerre mondiale et transporté sur le territoire 
de l'un des Etats Contractants et y réside, la durée de 
ce séjour forcé comptera comme résidence régulière sur 
ce territoire. 

2. Lorsqu'un réfugié a été déporté du territoire d'un 
Etat Contractant au cours de . la deuxième .guerre 
mondiale et y est retourné avant l'entrée en vigueur de 
cette Convention pour y établir sa résidence, la période 



qui précède et celle qui suit cette déportation seront 
considérées, à toutes les fins pour lesquelles une rési
<lence ininterrompue est nécessaire, comme ne consti
tuant qu'une seule période ininterrompue. 

Article 11 

GENS DE MER RÉFUGIÉS 

· Dans le cas de réfugiés régulièrement employés 
comme membres de l'équipage à bord d'un navire 
battant pavillon d'un Etat Contractant, cet Etat exami
nera avec bienveillance la possibilité d'autoriser lesdits 
réfugiés à s'établir sur son territoire et de leur délivrer 
des titres de voyage ou de les admettre à titre temporaire 
sur son territoire, afin, notamment, de faciliter leur 
établissement dans un autre pays. 

CHAPITRE II 

CONDITION JURIDIQUE 

Article 12 

STATUT PERSONNEL 

1. Le statut personnel de tout réfugié sera régi par 
la loi du pays de son domicile ou, à défaut de domicile, 
par la loi du pays de sa résidence. 

2. Les droits, précédemment acquis par le réfugié 
et découlant du statut personnel, et notamment ceux 
qui résultent du mariage, seront respectés par tout Etat 
Contractant, sous réserve, le cas échéant, de l'accom
plissement des formalités prévues par la législation dudit 
Etat, étant entendu, toutefois, que le droit en cause 
doit être de ceux qui auraient été reconnus par la 
législation dudit Etat si l'intéressé n'était devenu un 
réfugié. 

Article 13 

PROPRIÉTÉ MOBILIÈRE ET IMMOBILIÈRE 

·· Les Etats Contractants accorderont à tout réfugié un 
traitement aussi favorable que possible et de toute 
façon un traitement qui ne soit pas moins favorable 
q1,1e celui qui est accordé, dans les mêmes circonstances, 
aux . étrangers en général en ce. qui concerne l'acquisi
tion de la propriété mobilière · èt immobilière et autres 
droits s'y rapportant, le louage et les autres contrats 
relatifs à la propriété mobilière et immobilière. 

Article· 14 

. _PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET INDUSTRIELLE 

Eµ matière de protection de· 1a propriété industrielle, 
notamment d'inventions, dessins, modèles, marques de 
fabrique, nom commercial, et en matière . de protection 
de la·· propriété littéraire, artistique et sdentifique, tout 
réfugié bénéficiera dans · le pays où il a sa résidence 
habituelle de la protection qui est accordée aux natio
naux dudit pays. Dans le territoire de l'un quelèonque 

des autres Etats Contractants, il bénéficiera de la pro
tection qui est accordée dans ledit territoire aux natio
naux du pays dans lequel il a sa résidence habituelle. 

Article 15 

DROITS D'ASSOCIATION 

Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés qui 
résident régulièrement sur lèur territoire, en ce qm 
concerne les associations à but non politique et non 
lucratif et les syndicats professionnels, le traitement le 
plus favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger, dans les mêmes circonstances. 

Article 16 

DROIT D'ESTER EN JUSTICE 

1. Tout réfugié aura, sur le territoire des Etats 
Contractants, libre et facile accès devant les tribunaux. 

2. Dans l'Etat Contractant où il a sa résidence 
habituelle, tout réfugié jouira du même traitement qu'un 
ressortissant en ce qui concerne l'accès aux tribunaux, 
y compris l'assistance judiciaire et l'exemption de la 
caution judicatum solvi. 

3. Dans les Etats Contractants autres que celui où il 
a sa résidence habituelle, et en ce qui concerne les 
question visées au paragraphe 2, tout réfugié jouira 
du même traitement qu'un national du pays dans lequel 
il a sa résidence habituelle. 

CHAPITRE III 

EMPLOIS LU CRA TIFS 

Article 17 

PROFESSIONS SALARIÉES 

1. Les Etats Contractants accorderont à tout réfugié 
résidant régulièrement sur leur territoire le traitement 
le plus favorable accordé, dans les mêmes circonstances, 
aux ressortissants d'un pays êtranger en ce qui concerne 
l'exercice d'une ~ctivité professionnelle salariée. 

2. En tout cas, les mesurés restrictives imposées aux 
étrangers ou à l'emploi d'étrangers. pour la protection 
du marché national du travail ne seront pas applicables 
aux réfugiés qui en étaient déjà dispensés . à la date 
de l'entrée .en vigueur de cette Convention par l'Etat 
Contractant intéressé, ou qui remplissent l'une des condi
tions suivantes : . 

a) Compter trois arts de·résidence·dans le pays;;• 
b) Avoir pour conjoint• une personne possédant la 

·nationalité du pays de réside11ce. Un réfugié ne pourrait 
invoquer le bénéfice de cette disposition au cas où il 
aurait abandonné son conjoint·; 
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c) Avoir un ou plusieurs enfants possédant la natio
nalité du pays de résidence. 

3. Les Etats Contractants envisageront avec· bien;. 
veillance l'adoption de mesures tendant à assimiler les 



droits- de tous les réfugiés en ce qui concerne l'exercice 
des professions salariées à ceux de leurs nationaux et 
ce, notamment pour les réfugiés qui sont entrés sur leur 
territoire en application d'un programme de recrutement 
de la main-d'œuvre ou d'un plan d'immigration. 

Article 18 

PROFESSIONS NON SALARIÉES 

Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés se 
trouvant régulièrement sur leur territoire le traitement 
aussi favorable que possible et en tout cas un traitement 
non moins favorable qUe celui accordé dans les mêmes 
circonstances aux étrangers en général, en ce qui 
concerne l'exercice d'une profession non salariée dans 
l'agriculture, l'industrie, l'artisanat et le commerce, ainsi 
que la création de sociétés commerciales et industrielles. 

Article 19 

PROFESSIONS LIBÉRALES 

1. Tout Etat Contractant accordera aux réfugiés 
résidant régulièrement sur son territoire, qui sont 
titulaires de diplômes reconnus par les autorités compé
tentes dudit Etat et qui sont désireux d'exercer une 
profession libérale, un traitement aussi favorable que 
possible et en tout cas un traitement non moins favorable 
que celui accordé, dans les mêmes circonstances, aux 
étrangers en général. 

2. Les Etats Contractants feront tout ce qui est en 
leur pouvoir, ·conformément à leurs lois et constitutions, 
pour assurer l'installation de tels réfugiés dans les 
territoires, autres qùe le territoire métropolitain, dont ils 
assument la responsabilité des relations internationales. 

. . . 

. CHAPITRE IV 

BIEN-:ÈTRE 

Article 20 

RATIONNEMÊNT 

Dans. le cas .où· il existe un système de rationnement 
auquel -est. soumise: la population · dans son ensemble 
et : qµi ·réglemente la · répartition . générale ·de. produits 
dont il y a,.pénurie, les · réfugiés seront traités èomme 
les nationaux. · 

Ar.ticle . 21. 

LOGEMENT 

En ce qui concerne le logement, les Etats Contrac
tants . accorderont, dans la · mesure où cette question 
tombe sous le coup des lois et règlements ou est soumise 
au contrôle des autorités publiques, aux réfugiés rési
dant régulièrement sur leur territoire un traitement aussi 
favorable .que possible ; ce_ traitement ne saurait être, 
eil tout cas, moins favorable que celui qui est accordé, 
dans l~s mêmes circonstances, aux étrangers en général. 
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Article -22 

ÉDUCATION PUBLIQUE 

1. Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés 
le même traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne 
l'enseignement primaire. 

2. Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés 
un traitement aussi favorable que possible, et en tout cas 
non moins favorable que celui qui est accordé aux 
étrangers en général dans les mêmes circonstances quant 
aux catégories d'enseignement autre que l'enseignement 
primaire et notamment en ce qui concerne l'accès aux 
études, la reconnaissance de certificats d'études, de 
diplômes et de titres universitaires délivrés à l'étranger, 
la remise des droits et taxes et l'attribution de bourses 
d'études. 

Article 23 

ASSJST ANCE PUBLIQUE 

Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés rési
dant régulièrement sur leur territoire le même traitement 
en matière d'assistance et de secours publics qu'à leurs 
nationaux. 

Article 24 

LÉGISLATION DU TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE 

1. Les Etats Contractants accorderont aux réfugiés 
résidant régulièrement sur leur territoire le même traite
ment qu'aux nationaux en ce qui concerne les matières 
suivantes: 

a) Dans la mesure où ces questions sont réglementées 
par la législation ou dépendent des autorités admi
nistratives : la rémunération, y compris les allocations 
familiales lorsque ces allocations font partie de la rému
nération, la durée du travail, les heures supplémentaires; 
les congés payés, les restrictions au travail à domicile, 
l'âge d'admission à l'emploi, l'apprentissage et la forma
tion professionnelle, le travail des femmes et des 
adolescents et la jouissance des avantages offerts par les 
conventions collectives ; 

. b) La sécurité sociale (les dispositions légales relatives 
aux accidents du travail, aux maladies professionnelles, 
à la maternité, à la maladie, à l'invalidité, à la vieillesse 
et • au décès, au chômage, aux- charges de famille, ainsi 
qu'à tout autre risque qui, conformément à la législation 
nationale, est couvert par un système de sécurité sociale), 
sous réserve : 

i) Des arrangements appropriés visant le maintien 
des droit~ acquis et des droits en cours d'acquisi
tion; 

ii) Des dispositions particulières prescrites par la 
législation nationale du pays de résidence et visant 
les prestations ou fractions de prestations payables 
exclusivement sur les fonds publics, ainsi. que lès 
allocations versées aux personnes qui ne réunissent 
pas les conditions de cotisation exigées pour l'attri
bution d'une pension normale. 

2. Les droits à prestation ouverts par le décès d'un 
réfugié survenu du fait d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle ne seront pas affectés par lé fait 



que l'ayant droit réside en dehors du territoire de l'Etat 
Contractant. 

3. Les Etats Contractants étendront aux réfugiés le 
bénéfice des accords qu'ils ont conclus ou viendront à 
conclure entre eux, concernant le maintien des droits 
acquis ou en cours d'acquisition en matière de sécurité 
sociale, pour autant que les réfugiés réunissent les 
conditions prévues pour les nationaux des Pays signa
taires des accords en question. 

4. Les Etats Contractants examineront avec bien
veillance la possibilité d'étendre, dans toute la mesure 
du possible, aux réfugiés, le bénéfice d'accords similaires 
qui sont ou seront en vigueur entre ces Etats Contrac
tants et des Etats non contractants. 

CHAPITRE V 

MESURES ADMINISTRATIVES 

Article 25 

AIDE ADMINISTRATIVE 

1. Lorsque l'exercice d'un droit par un réfugié néces
siterait normalement le concours d'autorités étrangères 
auxquelles il ne peut recourir, les Etats Contractants 
sur le territoire desquels il réside veilleront à ce que ce 
concours lui soit fourni soit par leurs propres autorités, 
soit par une autorité internationale. 

2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 déli
vreront ou feront délivrer, sous leur contrôle, aux 
réfugiés, les documents ou certificats qui normalement 
seraient · délivrés à un étranger par ses autorités 
nationales ou par leur intermédiaire. 

3. Les documents ou certificats ainsi délivrés rem
placeront les actes officiels délivrés à des étrangers par 
leurs autorités nationales ou par leur intermédiaire, et 
feront foi jusqu'à preuve du contraire. 

4. Sous réserve des exceptions qui pourraient être 
admises. en faveur des indigents, les services mentionnés 
dans le présent article pourront être rétribués ; mais ces 
rétributions seront modérées et en rapport avec les 
perceptions opérées sur les nationaux à l'occasion de 
services analogues. 

5. Les dispositions de cet article n'affectent en rien 
les articles 27 et 28. 

Article 26 
LIBERTÉ DE CIRCULATION 

Tout Etat Contractant accordera aux réfugiés se 
trouvant régulièrement sur son territoire le droit d'y 
choisir leur lieu de résidence et d'y circuler librement 
sous les réserves instituées par la réglementation appli
cable aux étrangers en général dans les mêmes 
circonstances. 

Article 27 
PIÈCES D'IDENTITÉ 

Les Etats Contractants délivreront des pièces d'identité 
à tout réfugié se trouvant sur leur territoire et qui ne 
possède· pas un titre de voyage valable.· 
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Article 28 

TITRES DE VOYAGE 

1. Les Etats Contractants délivreront aux réfugiés 
résidant régulièrement sur leur territoire, des titres de 
voyage destinés à leur permettre de voyager hors de ce 
territoire à moins que des raisons impérieuses de sécurité 
nationale ou d'ordre public ne s'y opposent ; les dispo,
sitions de l'Annexe à cette Convention s'appliqueront 
à ces documents. Les Etats Contractants pourront déli
vrer un tel titre de voyage à tout autre réfugié se 
trouvant sur leur territoire et qui ne sont pas en mesure 
d'obtenir un titre de voyage du pays de leur résidence 
régulière. 

2. Les documents de voyage délivrés aux termes 
d'accords internationaux antérieurs par les Parties à ces 
accords seront reconnus par les Etats Contractants, et 
traités comme s'ils avaient été délivrés aux réfugiés 
en vertu du présent article. 

Article 29 

CHARGES FISCALES 

1. Les Etats Contractants n'assujettiront pas les 
réfugiés à des droits, taxes, impôts, sous quelque déno
mination que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui 
sont ou qui seront perçus sur leurs nationaux dans des 
situations analogues .. 

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne 
s'opposent pas à l'application aux réfugiés des disposi
tions des lois et règlements concernant les taxes 
afférentes à la délivrance aux étrangers de documents 
administratifs, pièces d'identité y comprises. 

Article 30 

TRANSFERT DES AVOIRS 

1. Tout Etat Contractant permettra aux réfugiés, 
conformément aux lois et règlements de leur pays, de 
transférer les avoirs qu'ils ont fait entrer sur son ter
ritoire, dans le territoire d'un autre pays où ils ont été 
admis afin de s'y réinstaller. 

2. Tout Etat Contractant accordera sa bienveillante 
attention aux demandes présentées par des réfugiés qui 
désirent obtenir l'autorisation de transférer tous autres 
avoirs nécessaires à leur réinstallation dans un autre 
pays où ils ont été admis afin de s'y réinstaller. 

Article 31 

RÉFUGIÉS EN SITUATION IRRÉGULIÈRE DANS LE PAYS 
D'ACCUEIL 

1. Les Etats Contractants n'appliqueront pas de 
sanctions pénales, du fait de leur entrée ou de leur séjour 
irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directement du 
territoire où leur vie ou leur liberté était menacée au 
sens prévu par l'article premier, entrent ou se trouvent 
sur leur territoire sans autorisation, sous la réserve qu'ils 
se présentent sans délai aux autorités et leur exposent 



des raisons reconnues valables de leur entrée ou présence 
irrégulières. 

2. Les Etats Contractants n'appliqueront aux dépla
cements de ces réfugiés d'autres restrictions que celles 
qui sont nécessaires ; ces restrictions seront appliquées 
seulement en attendant que le statut de ces réfugiés dans 
le pays d'accueil ait été régularisé ou qu'ils aient réussi 
à .se faire admettre dans un autre pays. En vue de cette 
dernière admission les Etats Contractants accorderont 
à ces réfugiés un délai raisonnable ainsi que toutes 
facilités nécessaires. 

Article 32 

EXPULSION 

1. Les Etats Contractants n'expulseront un réfugié 
se trouvant régulièrement sur leur territoire que pour 
des raisons de sécurité nationale ou d'ordre public. 

2. L'expulsion de ce réfugié n'aura lieu qu'en exécu
tion d'une décision rendue conformément à la procédure 
prévue par la loi. Le réfugié devra, sauf si des raisons 
impérieuses de sécurité nationale s'y opposent, être 
admis à fournir des preuves tendant à le disculper, à 
présenter un recours et à se faire représenter à cet effet 
devant une autorité compétente ou devant une ou plu
sieurs personnes spécialement désignées par l'autorité 
compétente. 

3. · Les Etats Contractants accorderont à un tel 
réfugié un délai raisonnable pour lui permettre de cher
cher à se faire admettre régulièrement dans un autre 
pays. Les Etats Contractants peuvent appliquer, pendant 

. ce délai, telle mesure d'ordre interne qu'ils jugeront 
opportune. 

Article 33 

DÉFENSE D'EXPULSION ET DE REFOULEMENT 

1. Aucun des Etats Contractants n'expulsera ou ne 
refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié 
sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté 
serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 
social ou de ses opinions politiques. 

2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra 
toutefois être invoqué par un réfugié qu'il y aura des 
raisons sérieuses de considérer comme un danger pour 
la sécurité du pays où il se trouve ou qui, ayant été 
l'objet d'une condamnation définitive pour un crime 
ou délit particulièrement grave, constitue une menace 
pour la communauté dudit pays~ 

Article 34 

NATURALISATION 

Les Etats Contractants faciliteront, dans toute · la 
mesure du possible, rassimilation et la naturalisation 
des réfugiés. Ils s'efforceront notamment d'accélérer 
la procédure de naturalisation et de réduire, dans toute 
la mesure du possible, les taxes et les frais de cette 
procédure. 

CHAPITRE VI 

DISPOSmONS EXÉCUTOIRES 
ET TRANSITOIRES 

Article 35 

COOPÉRATION DES AUTORITÉS NATIONALES AVEC LES 
NATIONS UNIES 

1. Les Etats Contractants s'engagent à coopérer 
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, ou toute autre institution des Nations Unies 
qui lui succéderait, dans l'exercice de ses fonctions et 
en particulier à faciliter sa tâche de surveillance de 
l'application des dispositions de cette Convention. 

2. Afin de permettre au Haut Commissariat ou à 
toute autre institution des Nations Unies qui lui succé
derait de présenter des rapports aux organes compétents 
des Nations Unies, les Etats Contractants s'engagent 
à leur fournir dans la forme appropriée les informations 
et les données statistiques demandées relatives : 

a) Au statut des réfugiés, 
b) A la mise en œuvre de cette Convention, et 
c) Aux lois, règlements et décrets, qui sont ou entre

ront en vigueur en ce qui concerne les réfugiés. 

Article 36 

RENSEIGNEMENTS PORTANT SUR LES LOIS 
ET RÈGLEMENTS NATIONAUX 
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Les Etats Contractants communiqueront au Secrétaire 
général des Nations Unies le texte des lois et des règle
ments qu'ils pourront promulguer pour assurer l'applica
tion de cette Convention. 

Article 37 

RELATIONS AVEC LES CONVENTIONS ANTÉRIEURES 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 28, cette Convention remplace, entre les Parties 
à la Convention, les accords des 5 juillet 1922, 31 mai 
1924, 12 mai 1926, 30 juin 1928 et 30 juillet 1935, 
ainsi que les Conventions des 28 octobre 1933, 10 février 
1938, le Protocole du 14 septembre 1939 et l'Accord 
du 15 octobre 1946. · 

CHAPITRE VII 

CLAUSES FINALES 

Article 38 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Tout différend entre les Parties à cette Convention 
relatif à son interprétation ou à son application, qui 
n'aura pu être réglé par d'autres moyens, sera soumis à 
la Cour internationale· de Justice à la demande de l'une 
des Parties au différend. 



Article 39 

SIGNATURE, RATIFICATION ET ADHÉSION 

1. Cette Convention sera ouverte à la signature à 
Genève le 28 juillet 1951 et, après cette date, déposée 
auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Elle 
sera ouverte à la signature à l'Office européen des 
Nations Unies du 28 juillet au 31 août 1951, puis 
ouverte à nouveau à la signature au Siège de l'Organi
sation des Nations Unies du 17 septembre 1951 au 
31 décembre 1952. 

2. Cette Convention sera ouverte à la signature de 
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ainsi que de tout autre Etat non membre invité 
à la Conférence de plénipotentiaires sur le statut des 
réfugiés et des apatrides ou de tout Etat auquel l'Assem
blée générale aura adressé une invitation à signer. Elle 
devra être ratifiée et les instruments de ratification seront 
déposés auprès du Secrétaire général des Nations Unies. 

3. Les Etats visés au paragraphe 2 du présent article 
pourront adhérer à cette Convention à dater du 28 juillet 
1951. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général des Nations 
Unies. 

Article 40 

CLAUSE D'APPLICATION TERRITORIALE 

1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, 
ratification ou adhésion, déclarer que cette Convention 
s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il représente 
sur le plan international, ou à l'un ou plusieurs d'entre 
eux. Une telle déclaration produira ses effets au moment 
de l'entrée en vigueur de la Convention pour ledit 
Etat. 

2. A tout moment ultérieur cette extension se fera 
par notification adressée au Secrétaire général des 
Nations Unies et produira ses effets à partir du quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date à laquelle le Secré
taire général des Nations Unies aura reçu la notification 
ou à la date d'entrée en vigueur de la Convention pour 
ledit Etat si cette dernière date est postérieure. 

3. En ce qui concerne les territoires auxquels cette 
Convention ne s'appliquerait pas à la date de la 
signature, ratification ou adhésion, chaque Etat intéressé 
examinera la possibilité de prendre aussitôt que possible 
toutes mesures nécessaires afin d'aboutir à l'application 
de cette Convention auxdits territoires sous réserve, le 
cas échéant, de l'assentiment des gouvernements de ces 
territoires qui serait requis pour des raisons constitu
tionnelles. 

Article 41 

CLAUSE FÉDÉRALE 

Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les 
dispositions ci-après s'appliqueront : ,. 

a) En ce qui concerne les articles de cette Convention 
dont la mise en œuvre relève de l'action législative 
du pouvoir législatif fédéral, les obligations du Gou
vernement fédéral seront, dans cette mesure, les mêmes 
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que celles des Parties qui ne sont pas dès Etats 
fédératifs ; · · 

b) En ce qui concerne les articles de cette Convention 
dont l'application relève de l'action législative de chacun 
des Etats, provinces ou cantons constituants, qui ne sont 
pas, en vertu du système constitutionnel de la fédération, 
tenus de prendre des mesures législatives, le Gouverne
ment fédéral portera le plus tôt possible, et avec son avis 
favorable, lesdits articles à la connaissance des autorités 
compétentes des Etats, provinces ou cantons ; 

c) Un Etat fédératif Partie à cette Convention 
communiquera, à la demande de tout autre Etat Contrac
tant qui lui aura été transmise par le Secrétaire général 
des Nations Unies, un exposé de la législation et des 
pratiques en vigueur dans la Fédération et ses unités 
constituantes en ce qui concerne telle ou telle disposition 
de la Convention, indiquant la mesure dans laquelle 
effet a été donné, par une action législative ou autre, à 
ladite disposition. 

Article 42 

RÉSERVES 

1. Au moment de la signature, de la ratification 
ou de l'adhésion, tout Etat pourra formuler des réserves. 
aux articles de la Convention autres que les articles 1, 
3, 4, 16 (1), 33, 36 à 46 inclus. 

2. Tout Etat Contractant ayant formulé une réserve 
conformément au paragraphe 1 de cet article pourra 
à tout moment la retirer par une communication à cet 
effet adressée au Secrétaire général des Nations Unies. 

Article 43 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. Cette Convention entrera en vigueur le quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt du sixième 
instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Conven
tion ou y adhéreront après le dépôt du sixième instru
ment de ratification ou d'adhésion, elle entrera en 
vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui · suivra la date 
du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification 
ou d'adhésion. ·· 

Article 44 

DÉNONCJA TION 

1. Tout Etat Contractant pourra dénoncer . la. 
Convention à tout moment par notification adressée au. 
Secrétaire général des Nations Unies. 

_ 2. La dénonciation prendra effet pour l'Etat inté
ressé un an après la date à laquelle elle aura été reçue 
par le Secrétaire général des rfations Unies. 

3. Tout Etat qui a fait une déclaration ou unè noti-• 
fication conformément à l'article 40 pourra _n(jtifier 
ultérieurement au Secrétaire général des Nations Unies. 
que la Convention cessera de s'appliquer à tout territoire 
désigné dans la notification. La Convention cesserâ alors. 



de s'appliquer au territoire en question un an après la 
date à laquelle le Secrétaire général aura reçu cette 
notification. 

Article 45 

REVISION 

1. Tout Etat Contractant pourra en tout temps, par 
voie de notification adressée au Secrétaire général des 
NaHons Unies, demander la revision de cette Conven
tion. 

2. L'Assemblée générale des Nations Unies recom
mandera les mesures à prendre, le cas échéant, au sujet 
de cette demande. 

Article 46 

NOTIFICATIONS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DES NATIONS UNIES 

Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera à 
tous les Etats Membres des Nations Unies et aux Etats 
non membres visés à l'article 39 : 

a) Les déclarations et les notifications visées à la 
section B de l'article premier ; 

b) Les signatures, ratifications et adhésions visées 
à l'article 39 ; 

c) Les déclarations et les notifications visées à l'ar
ticle 40; 

a) Les réserves formulées ou retirées visées à l'ar
ticle 42 ; 

e) La date à laquelle cette Convention entrera en 
vigueur, en application de l'article 43 ; 

f) Les dénonciations et les notifications visées à l'ar
ticle 44; 

g) Les demandes de revision visées à l'article 45. 
· EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, 

ont signé la présente Convention au nom de leurs Gou
vernements respectifs. 

FAIT à Genève, le vingt-huit juillet mil neuf cent 
cinquante et un, en un seul exemplaire, dont les textes 
anglais et français font également foi, qui sera déposé 
aux archives de l'Organisation des Nations Unies et dont 
des,. copies certifiées conformes seront remises à tous 
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
et aux Etats non membres visés à l'article 39. 

23. Protocole relaûf au statut des réfugiés 
Dans sa résolution 1186 (XLI) du 18 décembre 1966, le Conseil 

économique et social a pris acte du Protocole avec approba• 
lion. Dans sa résolution 2198 (XXI) du 16 décembre 1967, 
l'Assemblée générale a pris acte du Protocole et a prié le 
Secrétaire général d'en communiquer le texte au11: Etats visés 
à l'article V dudit Protocole en vue de les mettre en mesure 

· d'y adhérer 

· 'Enirée en t,igueur : pas encore en vigueur au 15 juillet 1967 
(voir article Vlll). · 

· Les Etats parties au présent Protocole, 
Considérant que la Convention relative au statut des 

réfugiés signée à Genève le 28 juillet 1951 (ci-après 

dénommée la Convention) ne s'applique qu'aux per
sonnes qui sont devenues réfugiées par suite d'événe
ments survenus avant Je 1er janvier 1951, 

Considérànt que de · nouvelles catégories de réfugiés 
sont apparues _depuis que la Convention a été adoptée 
et que, de ce · fait, lesdits réfugiés peuvent ne pas être 
admis au bénéfice de la Convention, 

Considérant qu'il est souhaitable que le même statut 
s'applique à tous les réfugiés couverts par la définition 
donnée dans la Convention sans qu'il soit tenu compte 
de la date limite du 1er janvier 1951, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

D ISPOSITION GÉNÉRALE 

1. Les Etats parties au présent Protocole s'engagent 
à appliquer aux réfugiés, tels qu' ils sont définis ci-après, 
les articles 2 à 34 inclus de la Convention. 

2. Aux fins du présent Protocole, le terme c: réfu
gié >, sauf en ce qui concerne l'application du para
graphe 3 du présent article, s'entend de toute personne 
répondant à la définition donnée à l'article premier dé 
la Convention comme si les mots < par suite d'événe
ments survenus avant le 1u janvier 1951 et ... > et les 
mots « .•. à la suite de tels événements > ne figuraient pas 
au paragraphe 2 de la section A de l'article premier. 

3. Le présent Protocole sera appliqué par les Etats. 
qui y sont parties sans aucune limitation géographique ; 
toutefois, les déclarations déjà faites, en vertu de 
l'alinéa a du paragraphe 1 de la section B de l'article 
premier de la Convention par des Etats déjà parties 
à celle-ci, s'appliqueront aussi sous le régime du présent 
Protocole, à moins que les obligations de l'Etat déclarant 
n'aient été étendues conformément au paragraphe 2 de 
de la section B de l'article premier de la Convention. 

Article II 

COOPÉRATION DES AUTORITÉS NATIONALES AVEC LES 
NATIONS UNIES 

1. Les Etats parties au présent Protocole s'engagent 
à coopérer avec le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés ou toute autre institution . des 'Nations 
Unies qui lui succéderait, dans l'exercice de ses fonctions 
et, en particulier, à faciliter sa tâche de surveillance de 
l'application des dispositions du présent Protocole. 

2. Afin de permettre au Haut Commissariat ou à 
toute autre institution des Nations Unies qui lui succé.: 
derait de présenter des rapports aux organes compétents 
des Nations Unies, les Etats parties au présent Protocole 
s'engagent à leur fournir, dans la forme appropriée, les 
informations et les données statistiques demandées 
relatives: 
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a) Au statut des réfugiés ; 

b) A la mise en œuvre du présent Protocole; 

c) Aux lois, règlements et décrets qui sont ou 
entreront en vigueur en ce qui concerne les réfugiés. 



Article Ill 

RENSEIGNEMENTS PORTANT SUR LES LOIS ET RÈGLEMENTS 
NATIONAUX 

Les Etats parties au présent Protocole communique
ront au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies le texte des lois et des règlements qu'ils pourront 
promulguer pour assurer l'application du présent Pro
tocole. 

Article IV 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Tout différend entre les parties au présent Protocole 
relatif à son interprétation et à son application, qui 
n'aurait pu être réglé par d'autres moyens, sera soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande de l'une 
des parties au différend. 

Article V 

ADHÉSION 

Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de 
tous les Etats parties à la Convention et de tout autre 
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ou 
membre de l'une des institutions spécialisées ou de tout 
Etat auquel l'Assemblée générale aura adressé une 
invitation à adhérer au Protocole. L'adhésion se fera 
par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article VI 

CLAUSE FÉDÉRALE 

Dans le cas d'un Etat fédératif ou non unitaire, les 
dispositions ci-après s'appliqueront : 

a) En ce qui concerne les articles de la Convention à 
appliquer conformément au paragraphe 1 de l'article 
premier du présent Protocole et dont la mise en œuvre 
relève de l'action législative du pouvoir législatif fédéral, 
les obligations du gouvernement fédéral seront, dans 
cette mesure, les mêmes que celles des parties qui ne 
sont pas des Etats fédératifs ; 

b) En ce qui concerne les articles de la Convention 
à appliquer conformément au paragraphe 1 de l'article 
premier du présent Protocole et dont l'application relève 
de l'action législative de chacun des Etats, provinces 
ou cantons constituants, qui ne sont pas, en vertu du 
système constitutionnel de la fédération, tenus de prendre 
des mesures législatives, le gouvernement fédéral portera 
le plus tôt possible, et avec son avis favorable, lesdits 
articles à la connaissance des autorités compétentes 
des Etats, provinces ou cantons ; 

c) Un Etat fédératif partie au présent Protocole 
communiquera, à la demande de tout autre Etat partie 
au présent Protocole qui lui aura été tra11smise par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
un exposé de la législation et des pratiques en vigueur 
dans la fédération et ses unités constituantes en ce qui 
concerne telle ou telle disposition de la Convention à 

appliquer conformément au paragraphe 1 de l'article 
premier du présent Protocole, indiquant la mesure dans 
laquelle effet a été donné, par son action législative ou 
autre, à ladite disposition. 

Article VII 

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS 

1. Au moment de son adhésion, tout Etat pourra 
formuler des réserves sur l'article IV du présent Pro
tocole, et au sujet de l'application, en vertu de l'article 
premier du présent Protocole, de toutes dispositions 
de la Convention autres que celles des articles 1, 3, 4, 
16 (1) et 33, à condition que, dans le cas d'un Etat 
partie à la Convention, les réserves faites en vertu du 
présent article ne s'étendent pas aux réfugiés auxquels 
s'applique la Convention. 

2. Les réserves faites par des Etats parties à la 
Convention conformément à l'article 42 de ladite 
Convention s'appliqueront, à moins qu'elles ne soient 
retirées, à leurs obligations découlant du présent Pro
tocole. 

3. Tout Etat formulant une réserve en vertu du 
paragraphe 1 du présent article peut la retirer à tout 
moment par une communication adressée à cet effet au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

4. Les déclarations faites en vertu des paragraphes l 
et 2 de l'article 40 de la Convention, par un Etat partie 
à celle-ci, qui adhère au présent Protocole, seront 
censées s'appliquèr sous le régime du présent Protocole, 
à moins que, au moment de l'adhésion, un avis contraire 
n'ait été notifié par la partie intéressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. Les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l'article 40 et du 
paragraphe 3 de l'article 44 de la Convention, seront 
censées s'appliquer, mutatis mutandis, au présent Pro
tocole. 

Article VIII 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
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1. Le présent Protocole entrera en vigueur à la date 
du dépôt du sixième instrument d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats adhérant au Protocole 
après le dépôt du sixième instrument d'adhésion, le 
Protocole entrera en vigueur à la date où cet Etat aura 
déposé son instrument d'adhésion. 

.Article IX 

DÉNONCIATION 

· 1. Tout Etat partie au présent Protocole pourra le 
dénoncer à tout moment par . notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

2. La dénonciation prendra effet, pour l'E~at inté
ressé, un an après la date à laquelle elle aura été reçue 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 



Article X 

NOTIFICATIONS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies notifiera à tous les Etats visés à l'article V, en ce 
qui concerne le présent Protocole, les dates d'entrée en 
vigueur, d'adhésion, de dépôt et de retrait de réserves, 
de dénonciation et de déclarations et notifications s'y 
rapportant. 

Article XI 

DÉPÔT DU PROTOCOLE AUX ARCHIVES DU SECRÉTARIAT 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Un exemplaire du présent Protocole, dont les textes 
anglais, chinois, espagnol, français et russe font égale
ment foi, signé par le Président de l'Assemblée générale 
et par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, sera déposé aux archives du Secrétariat de 
l'Organisation. Le Secrétaire général en transmettra 
copie certifiée conforme à tous les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et aux autres Etats 
visés à l'article V. 

24. Statut du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés 

Adopté par l'Assemblée générale 
daos sa résolution 428 (V) du 14 décembre 1950 

Chapitre premier 

DISPOSITIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 

1. Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, agissant sous l'autorité de l'Assemblée générale, 
assume les fonctions de protection internationale, sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, en ce 
qui concerne les réfugiés qui entrent dans le cadre du 
présent Statut, et de recherche des solutions permanentes 
au problème des réfugiés, en aidant les gouvernements 
et, sous réserve de l'approbation des gouvernements 
intéressés, les organisations privées à faciliter le rapa
triement librement consenti de ces réfugiés ou leur 
assimilation dans de nouvelles communautés nationales. 

Dans l'exercice de ses fonctions, et en particulier en 
cas de difficulté, notamment s'il s'agit de contestations 
relatives au statut international de ces personnes, le Haut 
Commissaire prend l'avis d'un Comité consultatif pour 
les réfugiés si celui-ci est créé. 

2. L'activité du Haut Commissaire ne comporte 
aucun caractère politique ; elle est humanitaire et sociale 
et concerne en principe des groupes et catégories de 
réfugiés. 

3. Le Haut Commissaire se conforme aux directives 
d'ordre général qu'il recevra de l'Assemblée générale 
ou du Conseil économique et social. 

4. Le Conseil économique et social peut décider, 
après avis du Haut Commissaire, de créer un comité 
consultatif pour les réfugiés, qui sera composé de 
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représentants d'Etats Membres et d'Etats non membres 
de l'Organisation des Nations Unies, choisis par le 
Conseil en raison de l'intérêt qu'ils portent au problème 
des réfugiés et de leur dévouement à cette cause. 

5. L'Assemblée générale examinera, au plus tard 
lors de sa huitième session ordinaire, les dispositions 
relatives au Haut Commissariat pour les réfugiés en 
vue de décider si le Haut Commissariat doit être 
reconduit au-delà du 31 décembre 1953. 

Chapitre II 

ATTRIBUTIONS DU H AUT COMMISSAIRE 

6. Le mandat du Haut Commissaire s'exerce : 
A. i) Sur toute personne qui a été considérée comme 

réfugiée en application des Arrangements du 12 mai 
1926 et du 30 juin 1928, ou en application des Conven
tions du 28 octobre 1933 et du 10 février 1938 et du 
Protocole du 14 septembre 1939, ou encore en applica
tion de la Constitution de l'Organisation internationale 
pour les réfugiés ; · 

ii) Sur toute personne qui, par suite d'événements 
survenus avant le 1~r janvier 1951 et craignant avec 
raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité, et qui ne peut 
ou, du fait de cette crainte ou pour des raisons autres 
que de convenance personnelle, ne veut se réclamer 
de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n'a pas de 
nationalité et se trouve hors du pay.s dans lequel elle 
avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de 
ladite crainte ou pour des raisons autres que de conve
nance personnelle, ne veut y retourner. 

Les décisions d'éligibilité prises par l'Organisation 
internationale pour les réfugiés pendant la durée de son 
mandat ne s'opposent pas à ce que la qualité de réfugiés 
soit accordée à des personnes qui remplissent les 
conditions prévues au présent paragraphe ; 

La compétence du Haut Commissaire cesse, dans les 
cas ci-après, de s'exercer sur toute personne visée par 
les dispositions de la section A ci-dessus : · 

a) Si elle s'est volontairement réclamée à nouveau 
de la protection du pays dont elle a la nationalité ; ou 

b) Si, ayant perdu sa nationalité; elle l'a volontaire-
ment recouvrée ; ou • 

c) Si elle a acquis une nouvelle nationalité et jouit 
de la protection du pays dont elle a acquis la nationalité ; 
ou 

d) Si elle est retournée volontairement s'établir dans 
le pays qu'elle a quitté ou hors duquel elle est demeurée 
de crainte d'être persécutée ; ou 

e) Si les circonstances à la suite desquelles elle a 
été reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, elle 
ne peut plus invoquer d'autres motifs que de convenance 
personnelle pour continuer à refuser de se réclamer de 
la protection du pays dont elle a la nationalité - des 
raisons de caractère purement économique ne peuvent 
être invoquées ; ou 

f) S'agissant d'une personne qui n'a pas de natio
nalité, si les circonstances à la suite desquelles elle a été 



reconnue comme réfugiée ayant cessé d'exister, elle 
peut retourner dans le pays où elle avait sa résidence 
habituelle, et ne peut donc plus invoquer d'autres motifs 
que de convenance personnelle pour persister dans son 
refus d'y retourner ; 

B. Sur toute autre personne qui se trouve hors du 
pays dont elle a la nationalité ou, si elle n'a pas de 
nationalité, hors du pays où elle avait sa résidence 
habituelle, parce qu'elle craint, ou a craint, avec raison, 
d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité ou de ses opinions politiques, et qui ne 
peut pas ou qui, du fait de cette crainte, ne veut pas se 
réclamer de la protection du gouvernement du pays dont 
elle a la nationalité ou, si elle n'a pas de nationalité, ne 
veut pas retourner dans le pays où elle avait sa résidence 
habituelle. 

7. Il est entendu que le mandat du Haut Commis
saire, tel qu'il est défini au paragraphe 6 ci-dessus, ne 
s'exerce pas : 

a) Sur les ressortissants de plus d'un pays à moins 
qu'ils ne se trouvent, à l'égard de chacun des pays 
dont ils ont la nationalité, dans les conditions prévues 
au paragraphe 6 précédent ; 

b) Sur les personnes auxquelles les autorités compé
tentes du pays où elles ont établi leur résidence recon
naissent les droits et imposent les obligations qui 
s'attachent à la qualité de ressortissant de ce pays ; 

c) Sur les personnes qui continuent de bénéficier de 
la protection ou de l'assistance d'autres organismes ou 
institutions des Nations Unies ; 

d) Sur les personnes dont on a des raisons sérieuses 
de penser qu'elles ont commis un délit visé par les dispo
sitions des traités d'extradition ou un crime défini à 
l'article VI du Statut du Tribunal militaire international 
approuvé à Londres, ou par les dispositions de l'alinéa 2 
de l'article 14 de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme. 

8. Le Haut Commissaire assurera la protection des 
réfugiés qui relèvent du Haut Commissariat 

a) En poursuivant la conclusion et la ratification 
de conventions internationales pour la protection des 
réfugiés, en surveillant leur application et en y pro
posant des modifications ; 

b) En poursuivant, par voie d'accords particuliers 
avec les gouvernements, la mise en œuvre de toutes 
mesures destinées à améliorer le sort des réfugiés et à 
diminuer le nombre de ceux qui ont besoin de pro
tection; 

c) En secondant les initiatives des pouvoirs publics 
et les initiatives privées en ce qui concerne le rapatrie
ment librement consenti des réfugiés ou leur assimilation 
dans de nouvelles communautés nationales; 

d) En encourageant l'admission des réfugiés sur le 
territoire des Etats, sans exclure les réfugiés qui appar
tiennent aux catégories les plus déshér_itées ; 

e) En s'efforçant d'obtenir que les réfugiés soient 
autorisés à transférer leurs avoirs, notam1Jlent ceux dont 
ils ont besoin pour leur réinstallation ; 

f) En obtenant des gouvernements des renseignements 
sur le nombre et l'état des réfugiés dans leurs territoires 
et sur les lois et règlements qui les concernent ; 

g) En se tenant en contact suivi avec les gouverne
ments et les organisations intergouvernementales inté
ressées; 

h) En entrant en rapport, de la manière qu'il juge la 
meilleure, avec les organisations privées qui s'occupent 
de questions concernant les réfugiés ; 

z) En facilitant la coordination des efforts des orga
nisations privées qui s'occupent de l'assistance aux. 
réfugiés. 

9. Le Haut Commissaire s'acquitte de toute fonction 
supplémentaire que pourra prescrire l'Assemblée gé
nérale, notamment en matière de rapatriement et de 
réinstallation, dans la limite des moyens dont il dispose. 

1 O. Le Haut Commissaire gère les fonds qu'il reçoit 
de source public ou privée en vue de l'assistance aux 
réfugiés et les répartit entre les organismes privés et, 
le cas échéant, les organismes publics qu'il juge les plus 
qualifiés pour assurer cette assistance. 

Le Haut Commissaire peut refuser toute offre qui ne 
lui paraît pas appropriée ou à laquelle il ne pourrait être 
donné suite. 

Le Haut Commissaire ne peut faire appel aux gou
vernements pour leur demander des fonds, ni adresser 
un appel général, sans l'approbation préalable de 
l'Assemblée générale. 

Le Haut Commissaire, dans son rapport annuel, 
rendra compte de son activité dans ce domaine. 

11. Le Haut Commissaire est admis à exposer ses 
vues devant l'Assemblée générale, le Conseil économique 
et social et leurs organes subsidiaires. 

Le Haut Commissaire fait rapport, chaque année, 
à l'Assemblée générale, par l'entremise du Conseil 
économique et social. Son rapport est examiné comme 
point distinct de l'ordre du jour de l'Assemblée générale. 

12. Le Haut Commissaire peut fait appel au 
concours des diverses institutions spécialisées. 

Chapitre Ill 

ÜRGANISATION ET FINANCEMENT 

13. Le Haut Commissaire est élu par l'Assemblée 
générale sur proposition du Secrétaire général. Son 
contrat est établi par le Secrétaire général et approuvé 
par !'Assemblé~ générale. Le Haut Commissaire est élu 
pour une période de trois ans à partir du 1er janvier 
1951. 

14. Le Haut Commissaire désigne, pour la même 
période, un Haut Commissaire adjoint d'une autre 
nationalité que la sienne. 

15. a) Dans la limite des crédits qui lui sont ouverts 
au budget, le Haut Commissaire nomme les fonction
naires du Haut Commissariat, qui sont responsables 
devant lui de l'exercice de leurs fonctions. 
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b) Ces fonctionnaires devront être choisis parmi des 
personnes dévouées à la cause que sert le Haut 
Commissariat. · 

c) Leurs conditions d'emploi sont celles que prévoit 
le règlement du personnel adopté par l'Assemblée 



générale et les dispositions arrêtées par le Secrétaire 
général en application de ce règlement. 

d) Des dispositions peuvent également être prises 
pour permettre d'employer du personnel bénévole. 

16. Le Haut Commissaire consulte les gouverne
ments des pays où résident des réfugiés sur la nécessité 
d'y nommer des représentants. Dans tout pays qui 
reconnaît cette nécessité, il pourra être nommé un 
représentant agréé par le gouvernement de ce pays. 
Sous les réserves qui précèdent, une même personne 
peut représenter le Haut Commissaire auprès de plu
sieurs pays. 

17. Le Haut Commissaire et le Secrétaire général 
prendront les dispositions appropriées en vue de coor
donner leurs activités et de se consulter sur les questions 
d'intérêt commun. 

18. Le Secrétaire général fournira au Haut Commis
saire toutes les facilités nécessaires dans les limites 
prévues par le budget. 

19. Le Haut Commissariat aura son siège à Genève 
(Suisse). 

20. Les dépenses du Haut Commissariat sont im
putées sur le budget de l'Organisation des Nations Unies. 

A moins que l'Assemblée générale n'en décide autre
ment dans l'avenir, aucune dépense, en dehors des 
dépenses administratives motivées par le fonctionnement 
du Haut Commissariat, ne sera imputée sur le budget 
de l'Organisation des Nations Unies, et toutes les autres 
dépenses afférentes à l'activité du Haut Commissaire 
seront couvertes par des contributions volontaires. 

21. La gestion du Haut Commissariat sera soumise 
aux dispositions du règlement financier de l'Organisation 
des Nations Unies et aux dispositions financières arrêtées 
par le Secrétaire général en application de ce règlement. 

22. Les comptes afférents aux fonds mis à la dispo
sition du Haut Commissaire seront vérifiés par les 
Commissaires aux comptes de l'Organisation des 
Nations Unies, étant entendu que les Commissaires 
pourront accepter les comptes vérifiés présentés par les 
organismes qui auront bénéficié d'une allocation de 
fonds. Le Haut Commissaire et le Secrétaire général 
conviendront des d ispositions administratives relatives 
à la garde et à la répartition de ces fonds, conformément 
au règlement financier de l'Organisation des Nations 
Unies et aux dispositions arrêtées par le Secrétaire 
général en application de ce règlement. 

77 



G. - LIBERTÉ DE L'INFORMATION 

25. Convention relative au droit international 
de rectification 

Ouverte à la signature par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 630 (VIT) du 16 décembre 1952 

Entrée en vigueur : le 24 août 1962, conformément aux 
dispositions de l'article VIII. 

PRÉAMBULE 

Les Etats contractants, 

Désireux de rendre effectif le droit que possèdent 
leurs peuples d'être informés d'une manière complète 
et loyale, 

Désireux d'améliorer la compréhension mutuelle entre 
leurs peuples par le libre échange des informations et 
des opinions, 

Désireux par là de protéger l'humanité contre le fléau 
de la guerre, d'empêcher le retour de toute agression 
d'où qu'elle vienne, et de lutter contre toute propagande 
qui aurait pour objet ou qui risquerait de provoquer ou 
d'encourager une menace à la paix, une rupture de la 
paix ou un acte d'agression, 

Considérant le danger que présente pour le maintien 
des relations amicales entre les peuples et la sauvegarde 
de la paix la publication d'informations inexactes, 

Considérant que, lors de sa deuxième session ordi
naire, l'Assemblée générale des Nations Unies a recom
mandé l'adoption de mesures ayant pour objet de lutter 
contre la diffusion d'informations fausses ou déformées 
qui sont de nature à nuire aux relations amicales entre 
Etats, 

Considérant toutefois qu'il n'est pas possible actuelle
ment d'instituer sur le plan international une procédure 
de contrôle de l'exactitude des informations qui puisse 
avoir pour résultat la répression pénale de la publication 
d'informations fausses ou déformées, . 

Considérant au surplus que, pour prévenir la publi
cation d'informations de cette nature ou pour en atténuer 
les effets pernicieux, il est avant . tout nécessaire de 
favoriser l'ample diffusion des nouvelles et d'aviver le 
sens de la responsabilité de ceux qui ont pour profession 
de les répandre, 

Considérant qu'un moyen efficace d'y parvenir 
consiste à donner aux Etats directement affectés par une 
information, qu'ils estiment fausse ou déformée et qui 
est répandue par une entreprise d'information, la 
possibilité d'assurer à leurs rectifications une publicité 
appropriée, · · 

Considérant que la législation de certains Etats ne 
prévoit pas le droit de rectification dont puissent se 
prévaloir les gouvernements étrangers et qu'il est donc 

souhaitable d'instituer un tel droit sur le plan interna
tional, et 

Ayant décidé de conclure une Convention à cet effet, 
Sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER 

Aux fins de la présente Convention : 
1. L'expression « dépêche d'information > s'applique 

à tout document d'information transmis par écrit ou 
par voie de télécommunications, sous la forme habituel
lement employée par des entreprises d'information pour 
transmettre de tels documents, avant leur publication, 
aux journaux, aux périodiques et aux organisations 
d'émissions radiophoniques. 

2. L'expression « entreprise d'information > s'appli
que à toute entreprise de presse, de radiodiffusion, de 
cinématographie, de télévision ou de téléphotocopie, 
publique ou privée, dont l'activité régulière consiste à 
recueillir et répandre des documents d'information, 
créée et organisée dans le cadre des lois et règlements de 
l'Etat contractant sur le territoire duquel se trouve le 
siège central de l'entreprise, et qui fonctionne dans le 
cadre des lois et règlements de l'Etat contractant sur le 
territoire duquel elle exerce son activité. 

3. Le mot « correspondant> s'applique à tout 
ressortissant d'un Etat contractant ou à toute personne 
employée par une entreprise d'information d'un Etat 
contractant qui, dans l'un ou l'autre cas, a pour pro
fession de recueillir et de répandre des documents 
d'information, et qui, lorsqu'il se trouve à l'étranger, 
est identifié comme correspondant, soit par un passeport 
régulier, soit par un document analogue ayant une valeur 
internationale reconnue. 
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ARTICLE II 

1. Reconn~issant que la responsabilité profession
nelle des correspondants et des entreprises d'information 
leur impose de faire connaître les faits sans discrimination 
et sans les séparer des circonstances qui les expliquent, 
et ainsi d'encourager le respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, de favoriser la compré
hension et la coopération entre les nations et de 
contribuer au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, · 

Considérant également que, pour des raisons d'hon
nêteté professionnelle, tous les correspondants et les 
entreprises d'information devraient, dans le cas où des 
dépêches d'information qu'ils ont transmises ou publiées 
ont été démontrées fausses ou déformées, suivrè l'usage 
normal et transmettre par les mêmes voies, ou publi;r, 
la rectification de ces dépêches, 



Les. Etats contractants sont convenus que, dans le 
cas où un Etat contractant prétendrait fausse ou défor
mée une dépêche d'information susceptible de nuire à 
ses relations avec d'autres Etats, à son prestige ou à sa 
dignité nationale, transmise d'un pays à un autre par 
des correspondants, ou des entreprises d'information 
d'un Etat, contractant ou non, et publiée ou diffusée à 
l'étranger, il pourra soumettre sa version des faits 
(désignée ci-après sous le nom de ~ communiqué ~) aux 
Etats contractants sur le territoire desquels cette dépêche 
a été publiée ou diffusée. Un exemplaire du communiqué 
sera envoyé en même temps à l'entreprise d'information 
ou au correspondant intéressé pour mettre ce corres
pondant ou cette entreprise d'information en mesure 
de rectifier la dépêche d'information en question. 

2. Seules les dépêches d'information peuvent donner 
lieu à un communiqué. Celui-ci ne devra comprendre 
ni commentaires, ni expression d'opinion. Il ne devra 
pas être plus long qu'il n'est nécessaire pour rectifier 
l'inexactitude ou la déformation qui aurait été commise ; 
il sera accompagné du texte intégral de la dépêche 
telle qu'elle a été publiée ou diffusée et de la preuve 
qu'elle a été transmise de l'étranger par un correspondant 
ou par une entreprise d'information. 

ARTICLE III 

1. Dans le plus court délai possible et en tout cas 
dans les cinq jours francs qui suivront la date de 
réception d'un communiqué transmis conformément 
aux dispositions de l'article II, l'Etat contractant, quel 
que soit son point de vue au sujet des faits en cause, 
devra: 

a) Remettre ce communiqué aux correspondants et 
aux entreprises d'information exerçant leur activité sur 
son territoire par les voies qu'il utilise habituellement 
pour la transmission des informations concernant les 
affaires internationales en vue de leur publication ; et 

b) Transmettre le communiqué au siège de l'entre
prise d'information dont le correspondant est respon
sable de l'envoi de la dépêche en question, si le siège 
en est situé sur son territoire. · 

2. Au cas où un Etat contractant ne s'acquitterait 
pas des obligations qui lui incombent en vertu du présent 
article à l'égard d'un communiqué émanant d'un autre 
Etat contractant, il sera loisible à ce dernier Etat 
d'observer, à titre de réciprocité, la même attitude à 
l'égard d'un communiqué que ltii soumettrait par la 
suite l'Etat qui a manqué à ses engagements. 

ARTICLE IV 

1. Si l'un des Etats contractants auxquels un 
communiqué a été transmis conformément à l'article II 
ne s'acquitte pas, dans les délais prescrits, des obligations 
prévues à l'article III, l'Etat contractant qui exerce le 
droit de rectification pourra soumettre au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies ledit 
communiqué, accompagné du texte intégral de la 
dépêche telle qu'elle a été publiée ou diffusée ; en même 
temps, il portera sa démarche à la connaissance de l'Etat 
objet de sa plainte. Ce dernier pourra, dans les cinq 

jours francs qui suivront la date de réception de cette 
notification, présenter au Secrétaire général ses obser
vations qui devront se rapporter exclusivement à 
l'allégation selon laquelle il ne se serait pas acquitté 
des obligations ~ui lui incombent en vertu de l'article III. 

2. Le Secrétaire général devra en tout cas, dans les 
dix jours francs qui suivront la date de réception du 
communiqué, donner la publicité appropriée, par les 
moyens dont il dispose, au communiqué, accompagné 
de la dépêche, ainsi que des observations éventuellement 
soumises par l'Etat objet de ]a plainte. 

ARTICLE V 

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'application de ]a 
présente Convention qui ne sera pas réglé par voie de 
négociations sera porté devant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle, à moins que les Etats 
contractants intéressés ne conviennent d'un autre mode 
de règlement. 

ARTICLE VI 

1. La présente Convention sera ouverte à la 
signature de tous les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies, de tout Etat invité à la Conférence 
des Nations Unies sur la liberté de l'information, tenue 
à Genève en 1948, ainsi que de tout autre Etat désigné 
à cet effet par une résolution de l'Assemblée générale. 

2. Elle sera ratifiée par les Etats signataires confor
mément à leur procédure constitutionnelle respective. 
Les instruments de ratification seront déposés auprès du 
Secrétaire général ~e l'Organisation des Nations Unies. 

ARTICLE VII 

l. Les Etats mentionnés au paragraphe I de l'ar
ticle VI, pourront adhérer à la présente Convention. 

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

ARTICLE VIII 

Lorsque six des Etats mentionnés au paragraphe 1 
de l'article VI auront déposé Jeurs instruments de 
ratification ou d'adhésion, la présente Convention entrera 
en vigueur entre eux, trente jours après la date du 
dépôt du sixième instrument de ratification ou d'adhé
sion. Pour chacun des Etats qui la ratifieront ou y 
adhéreront ultérieurement, elle entrera en vigueur trente 
jours après le dépôt, par cet Etat, de son instrument 
de ratification ou d'adhésion. 
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ARTICLE IX 

Les dispositions de la présente Convention s'étendront 
ou seront applicables également au territoire métropo
litain d'un Etat contractant et à tous les territoires, qu'ils 
soient ou non autonomes, sous tutelle ou coloniaux, 
qu'administre · ou gouverne cet Etat. 



ARTICLE X 

Tout Etat contractant peut dénoncer la présente 
Convention par une notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. La dénon
ciation portera effet six mois après la date à laquelle le 
Secrétaire général en aura reçu notification. 

ARTICLE XI 

La présente Convention cessera d'être en vigueur à 
partir de la date à laquelle aura pris effet la dénonciation 
qui ramène à moins de six le nombre des Parties. 

ARTICLE XII 

1. Tout Etat contractant pourra formuler à tout 
moment une demande de revision de la présente Conven
tion, par voie de notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

2. L'Assemblée générale déterminera les mesures à 
prendre, le cas échéant, à la suite de cette demande. 

ARTICLE XIII 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies notifiera aux Etats mentionnés au paragraphe 1 
de l'article VI : 
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a) Les signatures, ratifications et adhésions qui lui 
ont été adressées en vertu des articles VI et VII, 

b) La date à laquelle la présente Convention entrera 
en vigueur en vertu de l'article VIII, 

c) Les dénonciations qui lui ont été adressées en 
vertu du paragraphe 1 de l'article X, 

d) L'abrogation prévue à l'article XI, 

e) Les notifications qui lui ont été adressées en vertu 
de l'article XII. 

ARTICLE XIV 

1. La présente Convention, dont les textes en langues 
anglaise, chinoise, espagnole, française et russe feront 
également foi, sera déposée dans les archives de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies en adressera copie conforme aux Etats 
mentionnés au paragraphe 1 de l'article VI. 

3. La présente Convention sera enregistrée au Secré
tariat de l'Organisation des Nations Unies à la date de 
son entrée en vigueur. · 



H. - LIBERTÉ D'ASSOCIATION 

26. Convention concernant Ja liberté syndicnJe 
et la protection du droit syndical 

Adoptée par la Conférence générale de l'Organisation inter• 
nationale du TruYail à sa trente et unième session, le 9 juillet 
1948 

Entrée en vigueur : le 4 avril 1950, conformément aux 
dispositions de l'article 1 S. 

La Conférence générale de l'Organisation interna
tionale du Travail, 

Convoquée à San Francisco par le Conseil d'admi
nistration du Bureau international du Travail, et s'y 
étant réunie le 17 juin 1948, en sa trente et unième 
session, 

Après avoir décidé d'adopter sous forme d'une 
convention diverses propositions relatives à la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, question 
qui constitue le septième point à l'ordre du jour de la 
session, 

Considérant que le Préambule de la Constitution de 
. l'Organisation internationale du Travail énonce, parmi 

lys moyens susceptibles d'améliorer la condition des 
travailleurs et d'assurer la paix, « l'affirmation du 
principe de la liberté syndicale >, 

Considérant que la Déclaration de Philadelphie a 
proclamé de nouveau que < la liberté d'expression et 
d'association est une condition indispensable d'un pro
grès soutenu >, 

Considérant que la Conférence internationale du 
Travail, à sa trentième session, a adopté à l'unanimité 
les principes qui doivent être à la base de la réglemen
tation internationale, 

Considérant que l'Assemblée générale des Nations 
Unies, à sa deuxième session, a fait siens ces principes 
et a invité l'Organisation internationale du Travail à 
poursuivre tous ses efforts afin qu'il·soit possible d'adop
ter une ou plusieurs conventions internationales, 

Adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent 
quarante-huit, la convention ci-après, qui sera dénommée 
Convention sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical, 1948. 

PARTIE 1. LIBERTÉ SYNDICALE 

Article premier 

Tout Membre de l'Organisation internationale du 
Travail pour lequel la présente convention est en vigueur 
s'engage à donner effet aux dispositions suivantes. 
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Article 2 

Les travailleurs et les employeurs, sans distinction 
d'aucune sorte, ont Je droit, sans autorisation préalable, 
de constituer des organisations de leur choix, ainsi que 
celui de s'affilier à ces organisations, à la seule condition 
de se conformer aux statuts de ces dernières. 

Article 3 

1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs 
ont Je droit d'élaborer leurs statuts et règlements admi
nistratifs, d'élire librement Jeurs représentants, d'orga
niser leur gestion et leur activité, et de formuler leur 
programme d'action. 

2. Les autorités publiques doivent s'abstenir de toute 
intervention de nature à limiter ce droit ou à en entraver 
l'exercice légal. 

Article 4 

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ne 
sont pas sujettes à dissolution ou à suspension par voie 
administrative . 

Article 5 

Les organisations de travailleurs et d'employeurs ont 
le droit de constituer des fédérations et des confédé
rations ainsi que celui de s'y affilier, et toute organi
sation, fédération ou confédération a le droit de s'affilier 
à des organisations internationales de travailleurs et 
d'employeurs. 

Article 6 

Les dispositions des articles 2, 3 et 4 . ci-dessus 
s'appliquent aux fédérations et aux confédérations des 
organisations de travailleurs et d'employeurs. 

Article 7 

L'acquisition de la personnalité juridique par les 
organisations de travailleurs et d'employeurs, leurs 
fédérations et confédérations, ne peut pas être subor
donnée à des conditions de nature à mettre en cause 
l'application des dispositions des articles 2, 3 et 4 ci
dessus. 

Article 8 

1. Dans l'exercice des droits qui leur sont reconnus 
par la présente convention, les travailleurs, les em
ployeurs et Jeurs organisations respectives sont tenus, à 
l'instar des autres personnes ou collectivités organisées, 
de respecter la légalité. 

2. La législation nationale ne devra porter atteinte 
ni être appliquée de manière à porter atteinte aux 
garanties prévues par la présente convention. 



Article 9 

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues 
par la présente convention s'appliqueront aux forces 
armées et à la police sera déterminée par la législation 
nationale. 

2. Conformément aux principes établis par le para
graphe 8 de l'article 19 de la Constitution de l'Organi
sation internationale du Travail, la ratification de cette 
convention par un Membre ne devra pas être considérée 
comme affectant toute loi, toute sentence, toute coutume 
ou tout accord déjà existants qui accordent aux membres 
des forces armées et de la police des garanties prévues 
par la présente convention. 

Article JO 

Dans la présente convention, le terme « organisation » 
signifie toute organisation de travailleurs ou d'em
ployeurs ayant pour but de promouvoir et de défendre 
les intérêts des travailleurs ou des employeurs. 

PARTIE IL PROTECTION DU DROIT SYNDICAL 

Article 11 

Tout Membre de l'Organisation internationale du 
Travail pour lequel la présente convention est en vigueur 
s'engage à prendre toutes mesures nécessaires et appro
priées en vue d'assurer aux travailleurs et aux employeurs 
le libre exercice du droit syndical. 

PARTIE III. MESURES DIVERSES 

Article 12 

1. En ce qui concerne les territoires mentionnés par 
l'article 35 de la Constitution de l'Organisation inter
nationale du Travail telle qu'elle a été amendée par 
l'instrument d'amendement à la Constitution de l'Orga
nisation internationale du Travail, 1946, à l'exclusion 
des territoires visés par les paragraphes 4 et 5 dudit 
article ainsi amendé, tout Membre de l'Organisation qui 
ratifie la présente convention doit communiquer au 
Directeur général du Bureau internation~l du Travail, 
en même temps que sa ratification, ou dans le plus 
bref délai possible après sa ratification, une déclaration 
faisant connaître : 

a) Les territoires pour lesquels il s'engage à ce que les 
dispositions de la convention soient appliquées sans 
modification ; 

b) Les territoires pour lesquels il s'engage à ce que 
les dispositions de la convention soient appliquées avec 
des modifications, et en quoi consistent lesdites modi
fications; 

c) Les territoires auxquels la convention est inappli
cable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles elle 
est inapplicable ; 

d) Les territoires pour lesquels il réserve sa décision. 

2. Les engagements mentionnés aux alinéas a et b 
du premier paragraphe du présent article seront réputés 
parties intégrantes de la ratification et porteront des 
effets identiques. 

3. Tout Membre pourra renoncer par une nouvelle 
déclaration à tout ou partie des réserves contenues dans 
sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b, c et d 
du paragraphe 1 du présent article. 

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au 
cours desquelles la présente convention peut être 
dénoncée conformément aux dispositions de l'article 16, 
communiquer au Directeur général une nouvelle décla
ration modifiant à tout autre égard les termes de toute 
déclaration antérieure et faisant connaître la situation 
dans des territoires déterminés. 

Article 13 

1. Lorsque les questions traitées par la présente 
convention entrent dans le cadre de la compétence 
propre des autorités d'un territoire non métropolitain, 
le Membre responsable des relations internationales de 
ce territoire, en accord avec le gouvernement dudit 
territoire, pourra communiquer au Directeur général 
du Bureau international du Travail une, déclaration 
d'acceptation, au nom de ce territoire, des obligations 
de la présente convention. 

2. Une déclaration d'acceptation des obligations de 
la présente convention peut être communiquée au Direc
teur général du Bureau international du Travail : 

a) Par deux ou plusieurs Membres de l'Organisation 
pour un territoire placé sous leur autorité conjointe ; 

b) Par toute autorité internationale responsable de 
l'administration d'un territoire en vertu des dispositions 
de la Charte des Nations Unies ou de toute autre dispo
sition en vigueur, à l'égard de ce territoire. 

3. Les déclarations communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail conformé
ment aux dispositions des paragraphes précédents du 
présent article doivent indiquer si les dispositions de la 
convention seront appliquées dans le territoire avec ou 
sans modification ; lorsque la déclaration indique que 
les dispositions . de la convention s'appliquent sous 
réserve de modifications, elle doit spécifier en quoi 
consistent lesc;lites modifications. 

4. Le Membre ou les Membres ou l'autorité inter
nationale intéressés pourront renoncer entièrement ou 
partiellement par une déclaration ultérieure au droit 
d'invoquer une modification indiquée dans une déclara
tion antérieure. 

5. Le Membre ou les Membres ou l'autorité inter-
- nationale intéressés pourront, pendant les périodes au 
cours desquelles la convention peut être dénoncée 
conformément aux dispositions de l'article 16, commu
niquer au Directeur général du Bureau international 
du travail une nouvelle déclaration modifiant à tout 
autre égard les termes de toute déclaration antérieure et 
faisant connaître la situation en ce qui concerne l'appli
cation de cette convention. 
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PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 

. Les ratifications formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 

Article 15 

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l'Organisation internationale du Travail dont la 
ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. -Elle entrera en vigueur douze mois après que les 
ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

Article 16 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une 
année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
. qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 

période de dix années mentionnée au paragraphe pré
cédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

Article 17 

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail l'enregistrement de toutes les 
ratifications, déclarations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres d~ l'Organisation l'en
registrement de la deuxième ratification qui lui aura été 
communiquée, le Directeur général appellera l'attention 
des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

Article 18 

Le Directeur général du Bureau international du 
Travail communiquera au Secrétaire général des 
Nations Unies aux fins d'enregistrement, conformément 
à !'Article 102 de la Charte des Nations Unies, des 
renseignements complets au sujet de toutes ratifications, 
de toutes déclarations et de tous actes de dénonciation 
qu'il aura enregistrés conformément aux articles pré
cédents. 
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Article 19 

A l'expiration de chaque période de dix années à 
compter de l'entrée en vigueur de la présente conven
tion, le Conseil d'administration du Bureau international 
du Travail de\ira présenter à la Conférence générale 
un rapport sur l'application de la présente convention 
et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de 
la Conférence 1a question de sa revision totale ou 
partielle. 

Article 20 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant revision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle conven
tion ne dispose autrement : 

a) La ratification par un Membre de la nouvelle 
convention portant revision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 16 ci-dessus, dénonciation immé
diate de la présente convention, sous réserve que la 
nouvelle convention portant revision soit entrée en 
vigueur; 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de la 
nouveIJe convention portant revision, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas 
en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant revision. 

Article 21 

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la 
convention dûment adoptée par 1a Conférence générale 
de l'Organisation internationale du Travail dans sa 
trente et unième session qui s'est tenue à San Francisco 
et qui a été déclarée close le dix juillet 1948. 

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce trente 
et unième jour d'août 1948. 

27. Convention concernant l'application des principes 
du droit d'organisation et de négociation colleétive 

Adoptée par la Conférence générale de l'Organisation inler
oatlonale du Travail à sa trente-deuxième session, le l., julllel 
1949 

Entrée en tiigueur: le 18 juillet 1951, conformément aux 
dispositions de l'article 8. 

La Conférence générale de l'Organisation internatio
nale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie 
le 8 juin 1949, en sa trente-deuxième session, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions 
relatives à l'application des principes du droit d'orga
nisation et de négociation collective, question qui consti
tue le quatrième point à l'ordre du jour de la session, 



Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d'une convention internationale, 

Adopte, ce premier jour de juillet mil neuf cent 
quarante-neuf, la convention ci-après, qui sera dénom
mée Convention sur le droit d'organisation et de négo
ciation collective, 1949 : 

ARTICLE PREMIER 

1. Les travailleurs doivent bénéficier d'une protec
tion adéquate contre tous actes de discrimination 
tendant à porter atteinte à la liberté syndicale en matière 
d'emploi. 

2. Une telle protection doit notamment s'appliquer 
en ce qui concerne les actes ayant pour but de : 

a) Subordonner l'emploi d'un travailleur à la condi
tion qu'il ne s'affilie pas à un syndicat ou cesse de faire 
partie d'un syndicat ; 

b) Congédier un travailleur ou lui porter préjudice 
par tous autres moyens, en raison de son affiliation 
syndicale ou de sa participation à des activités syndi
cales en dehors des heures de travail ou, avec le consen
tement de l'employeur, durant les heures de travail. 

ARTICLE 2 

1. Les organisations de travailleurs et d'employeurs 
doivent bénéfièier d'une protection adéquate contre tous 
actes d'ingérence des unes à l'égard des autres, soit 
directement, soit par leurs agents ou membres, dans 
leur formation, leur fonctionnement et leur adminis
tration. 

2. Sont notamment assimilées à des actes d'ingé
rence au sens du présent article des mesures tendant 
à provoquer la création d'organisations de travailleurs 
dominées par un employeur ou une organisation d'em
ployeurs, ou à soutenir des organisations de travailleurs 
par des moyens financiers ou autrement, dans le dessein 
de placer ces organisations sous le contrôle d'un 
employeur ou d'une organisation d'employeurs. 

ARTICLE 3 

Des organismes appropriés aux conditions nationales 
doivent, si nécessaire, être institués pour assurer le 
respect du droit d'organisation défini par les articles 
précédents. . · 

ARTICLE 4 

Des mesures appropriées aux conditions nationales 
doivent, si nécessaire, être prises pour encourager et 
promouvoir le développement et l'utilisation les plus 
larges de procédures de négociation volontaire de 
conventions collectives entre les employeurs et les orga
nisations d'employeurs d'une part, et les organisations 
de travailleurs d'autre part, en vue . de régler par ce 
moyen les conditions d'emploi. 

ARTICLE 5 

1. La mesure dans laquelle les garanties prévues 
par la présente convention s'appliqueront aux forces 

armées ou à la police sera déterminée par la législation 
nationale. 

2. Conformément aux principes établis par le para
graphe 8 de l'article 19 de la Constitution de l'Orga
nisation internationale du Travail, la ratification de 
cette convention par un Membre ne devra pas être 
considérée comme affectant toute loi, toute sentence, 
toute coutume ou tout accord déjà existants qui accor
dent aux membres des forces armées et de la police des 
garanties prévues par la présente convention. 

ARTICLE 6 

La présente convention ne traite pas de la situation 
des fonctionnaires publics et ne pourra, en aucune 
manière, être interprétée comme portant préjudice à 
leurs droits ou à leur statut. 

ARTICLE 7 

Les ratifications formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 

ARTICLE 8 

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l'Organisation internationale du Travail dont la rati
fication aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que 
les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

ARTICLE 9 

1. Les déclarations qui seront communiquées au 
Directeur général du Bureau international du Travail, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 35 de la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 
devront faire connaître : 

a) Les territoires pour lesquels le Membre intéressé 
s'engage à ce que les dispositions de la convention soient 
appliquées sans . modification ; 

b) Les territoires pour lesquels il s'engage à ce que 
les dispositions de la convention soient appliquées avec 
des modifications, et en quoi consistent lesdites modifi
cations; 

c) Les territoires auxquels la convention est inappli
cable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles elle 
est inapplicable ; 
· d) Les territoires pour lesquels il réserve sa décision 
en attendant un examen plus approfondi de la situation 

- à l'égard <lesdits territoires. 
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2. Les engagements mentionnés aux alinéas. a et b 
du premier paragraphe du présent article seront réputés 
parties intégrantes de la ratification et porteront des 
effets identiques. · 

3. Tout Membre pourra renoncer par une nouvelle 
déclaration à tout ou partie des réserves contenues dans 



sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b, c et d 
du premier paragraphe du présent article. 

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au 
cours desquelles la présente convention peut être dénon
cée conformément aux dispositions de l'article 11, 
communiquer au Directeur général une nouvelle décla
ration modifiant à tout autre égard les termes de toute 
déclaration antérieure et faisant connaître la situation 
dans des territoires déterminés. 

ARTICLE 10 

1, Les déclarations communiquées au Directeur 
général du Bureau international du Travail confor
mément aux paragraphes 4 et 5 de l'article 35 de la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail 
doivent indiquer si les dispositions de la convention 
seront appliquées dans le territoire avec ou sans modifi
cations ; lorsque la déclaration indique que les disposi
tions de la convention s'appliquent sous réserve de 
modifications, elle doit spécifier en quoi consistent 
lesdites modifications. 

2. Lé Membre ou les Membres ou l'autorité inter
nationale intéressés pourront renoncer entièrement ou 
partiellement, par une déclaration ultérieure, au droit 
d'invoquer une modification indiquée dans une décla
ration antérieure. 

3. Le Membre ou les Membres ou l'autorité inter
nationale intéressés pourront, pendant les périodes au 
cours desquelles la convention peut être dénoncée 
conformément aux dispositions de l'article 11, commu
niquer au Directeur général une nouvelle déclaration 
modifiant à tout autre égard les termes d'une déclaration 
antérieure et faisant connaître la situation en ce qui 
concerne l'application de cette convention. 

ARTICLE Il 

L Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une 
année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe pré
cédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
·prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

ARTICLE 12 

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail l'enregistrement de toutes les 

ratifications, déclarations et dénonciations qui lui seront 
communiquées par les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui aura 
été communiquée, le Directeur général appellera l'atten
tion des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle 
la présente convention entrera en vigueur. 

ARTICLE 13 

Le Directeur général du Bureau international du 
Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies aux fins d'enregistrement, conformément à 
!'Article 102 de la Charte des Nations Unies, des rensei
gnements complets au sujet de toutes ratifications, de 
toutes déclarations et de tous actes de dénonciation 
qu'il aura enregistrés conformément aux articles pré-
cédents. · 

ARTICLE 14 

A l'expiration de chaque période de dix années à 
compter de l'entrée en vigueur de la présente conven
tion, le Conseil d'administration du Bureau international 
du Travail devra présenter à la Conférence générale un 
rapport sur l'application de la présente convention et 
décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la 
Conférence la question de sa revision totale ou partielle. 

ARTICLE 15 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant revision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle conven
tion ne dispose autrement : 

a) La ratification par un Membre de la nouvelle 
convention portant revision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 14 ci-dessus, dénonciation immé
diate de la présente convention, sous réserve. que la 
nouvelle convention portant revision soit entrée en 
vigueur; 

b) A partir de la date de l'entrée en vigueur de 
la nouvelle convention portant revision, la· présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. · 

2. La présente convention demeurerait en tout cas 
en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant revision. 

ARTICLE 16 

Les versions française et anglaise du texte de la 
présente convention font également foi. 

Le texte qui précède est le texte authentique de la 
convention dûment adoptée par la Conférence générale 
de l'Organisation internationale du Travail à sa trente
deuxième session qui s'est tenue à Genève et qui a été 
décJarée dose le deux juillet 1949.-

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures,' ce dix
huitième jour. d'août 1949. 
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1. - POLITIQUE DE L'EMPLOI 

28. Convention concernant la politique de l'emploi 

Convention n• 122 adoptée par la Conférence générale de 
l'Organisation internationale du Travail le 9 juillet 1964 

Entrée en vigueur : le 15 juillet 1966, conformément aux 
dispositions de l'article 5. 

La Conférence générale de l'Organisation internatio
nale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail, et s'y étant réunie 
le 17 juin 1964, en sa quarante-huitième session, 

Considérant que la Déclaration de Philadelphie 
reconnaît l'obligation solennelle pour l'Organisation 
internationale du Travail de seconder la mise en œuvre, 
parmi les différentes nations du monde, de programmes 
propres à réaliser la plénitude de l'emploi et l'élévation 
des niveaux de vie, et que le Préambule de la Constitu
tion de l'Organisation prévoit la lutte contre le chômage 
et la garantie d'un salaire assurant des conditions 
d'existence convenables, 

Considérant en outre qu'aux termes de la Déclaration 
de Philadelphie, il incombe à l'Organisation internatio
nale du Travail d'examiner et de considérer les réper
cussions des politiques économiques et financières sur 
]a politique de l'emploi, à la lumière de l'objectif fonda
mental selon lequel « tous les êtres humains, quels que 
soient leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit 
de poursuivre leur progrès matériel et leur dévelop
pement spirituel dans la liberté et la dignité, dans la 
sécurité économique et avec des chances égales >, 

Considérant que la Déclaration universelle des droits 
de l'homme prévoit que « toute personne a droit au 
travail, au libre choix de son travail, à des conditions 
équitables et satisfaisantes de travail et à la protection 
contre le chômage», · 

Notant les termes des conventions et xecommanda
tions internationales du travail existantes qui sont 
directement en rapport avec la politique de l'emploi, 
et en particulier la convention et la recommandation 
sur le service de l'emploi, 1948, la recommandation sur 
l'orientation professionnelle, 1949; la recommandation 
sur la formation professionnelle, 1962, ainsi que la 
convention et la recommandation concernant la discri
mination (emploi et profession), 1958, 

Considérant que ces instruments devraient être placés 
dans le contexte plus large d'un prograinme international 
visant à assurer l'expansion économique fondée sur le 
plein emJJloi, productif et librement cho'isi, 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions 
relatives à la politique de l'emploi qui sont comprises 
dans la huitième question à l'ordre du jour de la session, 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d'une convention internationale, 

Adopte, ce neuvième jour de juillet mil neuf cent 
soixante-quatre, la convention ci-après, qui sera dénom
mée Convention sur la politique de l'emploi, 1964 : 

ARTICLE PREMIER 

1. En vue de stimuler la croissance et le dévelop
pement économiques, d'élever les niveaux de vie, de 
répondre aux besoins de main-d'œuvre et de résoudre 
le problème du chômage et du sous-emploi, tout 
Membre formulera et appliquera, comme un objectif 
essentiel, une politique active visant à promouvoir le 
plein emploi, productif et librement choisi. 

2. Ladite politique devra tendre à garantir : 
a) Qu'il y aura du travail pour toutes les personnes 

disponibles et en quête de travail ; 
b) Que ce travail sera aussi productif que possible ; 
c) Qu'il y aura libre choix de l'emploi et que chaque 

travailleur aura toutes possibilités d'acquérir les qualifi
cations nécessaires pour occuper un emploi qui lui 
convienne et d'utiliser, dans cet emploi, ses qualifications 
ainsi que ses dons, quels que soient sa race, sa couleur, 
son sexe, sa religion, son opinion politique, son ascen
dance nationale ou son origine sociale. 

3. Ladite politique devra tenir compte du stade et 
du niveau du développement économique ainsi que des 
rapports existant entre les objectifs de l'emploi et les 
autres objectifs économiques et sociaux, et sera appli
quée par des méthodes adaptées aux conditions et aux 
usages nationaux. 

ARTICLE 2 

Tout Membre' devra, par des méthodes adaptées aux 
conditions du pays et dans la mesure où celles-ci le 
permettent : -· 

a) Déterminer et revoir régulièrement, dans le cadre 
d'une politique économique et sociale coordonnée, les 
mesures à adopter en vue d'atteindre les objectifs 
énoncés à l'article premier ; . 

b) Prendre les dispositions qui pourraient être 
requises pour l'application de ces mesures, y compris, 

- le cas échéant, l'élaboration de programmes. 
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ARTICL'.E 3 

Dans l'application de la présente convention, les 
représentants des milieux intéressés par les mesures 
à prendre, et en particulier les représentants des 
employeurs et des travailleurs, devront être consultés 



au sujet des politiques de l'emploi, afin qu'il soit plei
nement tenu compte de leur expérience et de leur 
opinion, qu'ils collaborent entièrement à l'élaboration 
de ces politiques et qu'ils aident à recueillir des appuis 
en faveur de ces dernières. 

ARTICLE 4 

Les ratifications formelles de la présente convention 
seront communiquées au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistrées. 

ARTICLE 5 

1. La présente convention ne liera que les Membres 
de l'Organisation internationale du Travail dont la rati
fication aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que 
les ratifications de deux Membres auront été enregistrées 
par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur 
pour chaque Membre douze mois après la date où sa 
ratification aura été enregistrée. 

ARTICLE 6 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
peut la dénoncer à l'expiration d'une période de dix 
années après la date de la mise en vigueur initiale de 
la convention, par un acte communiqué au Directeur 
général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu'une 
année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention 
qui, dans le délai d'une année après l'expiration de la 
période de dix années mentionnée au paragraphe pré
cédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation 
prévue par le présent article sera lié pour une nouvelle 
période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer 
la présente convention à l'expiration de chaque période 
de dix années dans les conditions prévues au présent 
article. 

ARTICLE 7 

1. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail notifiera à tous les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail l'enregistrement de toutes les 
ratifications et dénonciations qui lui seront communi
quées par les Membres de l'Organisation. 
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2. En notifiant aux Membres de l'Organisation 
l'enregistrement de la deuxième ratification qui lui 
aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l'attention des Membres de l'Organisation sur la date 
à laquelle la I?résente convention entrera en vigueur. 

ARTICLE 8 

Le Directeur général du Bureau international du 
Travail communiquera au Secrétaire général des Nations 
Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à 
!'Article 102 de la Charte des Nations Unies, des 
renseigoementc; complets au sujet de toutes ratifications 
et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés 
conformément aux articles précédents. 

ARTICLE 9 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail 
présentera à la Conférence générale un rapport sur 
l'application de la présente convention et examinera 
s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence 
la question de sa revision totale ou partielle. 

ARTICLE 10 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle 
convention portant revision totale ou partielle de la 
présente convention, et à moins que la nouvelle conven
tion ne dispose autrement : 

a) La ratification par un Membre de la nouvelle 
convention portant revision entraînerait de plein droit, 
nonobstant l'article 6 ci-dessus, dénonciation immédiate 
de la présente convention sous réserve que la nouvelle 
convention portant revision soit entrée en vigueur ; 

b) A partir de la date de l'entrée en . vigueur 
de la nouvelle convention portant revision, la présente 
convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas 
en vigueur dans sa forme et teneur pour les Membres 
qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant revision. 

ARTICLE 11 

Les versions française et anglaise du texte de la pré
sente convention font également foi. 



J. - DROITS POLITIQUES DE LA FEMME 

29. Convention sur les droits politiques de la femme 

Ouverte à la signature et à la ratification par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 640 (VII) du 20 décembre 1952 

Entrée en vigueur : Je 7 juillet 1954, conformément aux 
dispositions de l'article VI. 

Les Parties contractantes, 

Souhaitant mettre en œuvre le principe de l'égalité 
de droits des hommes et des femmes contenu dans la 
Charte des Nations Unies, 

Reconnaissant que toute personne a le droit de 
prendre part à la direction des affaires publiques de son 
pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de repré
sentants librement choisis, et d'accéder, dans des condi
tions d'égalité, aux fonctions publiques de son pays, et 
désirant accorder aux hommes et aux femmes l'égalité 
dans la jouissance et l'exercice des droits politiques, 
conformément à la Charte des Nations Unies et aux 
dispositions de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, 

Ayant décidé de conclure une convention à cette fin, 
Sont convenues des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER 

Les femmes auront, dans des conditions d'égalité avec 
les hommes, le droit de vote dans toutes les élections, 
sans aucune discrimination. 

ARTICLE II 

Les femmes seront, dans des conditions d'égalité avec 
les hommes, éligibles à tous les organismes publiquement 
élus, constitués en vertu de la législation nationale, sans 
aucune discrimination. 

ARTICLE III 

Les femmes auront, dans des conditions d'égalité, le 
même droit que les hommes d'occuper tous les postes 
publics et d'exercer toutes les fonctions publiques établis 
en vertu de la législation nationale, sans aucune discri
mination. 

ARTICLE IV 

1. La présente Convention sera ouverte à la signa
ture de tous les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies et de tout autre Etat auquel l'Assemblée 
générale aura adressé une invitation à cèt effet. 

2. Elle sera ratifiée et les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies. 

88 

ARTICLE V 

1. La présente Convention sera ouverte à l'adhésion 
de tous les Etats visés au paragraphe premier de 
l'article IV. 

· 2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisa-'
tion des Nations Unies. 

ARTICLE VI 

1. La présente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt 
du sixième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui la ratifieront ou y 
adhéreront après le dépôt du sixième instrument · de 
ratification ou d'adhésion, la présente Convention 
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui 
suivra le dépôt par cet Etat de son instrument de rati
fication ou d'adhésion. 

ARTICLE VII 

Si, au moment de la signature, de la ratification ou 
de l'adhésion, un Etat formule une réserve à l'un des 
articles de la présente Convention, le Secrétaire général 
communiquera le texte de la réserve à tous les Etats 
qui sont ou qui peuvent devenir parties à cette Conven
tion. Tout Etat qui n'accepte pas ladite réserve peut, 
dans le délai de quatre-vingt-dix jours à partir de la 
date de cette communication (ou à la date à laquelle 
il devient partie à la Convention), notifier au Secrétaire 
général qu'il n'accepte pas la réserve. Dans ce cas, la 
Convention n'entrera pas en vigueur entre ledit Etat 
et l'Etat qui formule la réserve. 

ARTICLE VIII 

1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente 
Convention par une notification écrite adressée au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies. La 
dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle 
le Secrétaire général en aura reçu notification. 

2. La présente Convention cessera d'être en vigueur 
à partir de la date à laquelle aura pris effet la dénon
ciation qui ramènera à moins de six le nombre des 
Parties. 

ARTICLE IX 

Tout différend entre deux ou plusieurs Etats contrac
tants touchant l'interprétation ou l'applicatio11 de la 
présente Convention qui n'aura pas été réglé par voie 
de négociations sera porté, à la requête de l'une des 
Parties au différend, devant la Cour internationale de 



Justice pour qu'elle statue à son sujet, à moins que les 
Parties intéressées ne conviennent d'un autre mode de 
règlement. 

ARTICLE X 

Seront notifiés par le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies à tous les Etats Membres 
et aux Etats non membres visés au paragraphe premier 
de l'article IV de la présente Convention : 

a) Les signatures apposées et les instruments de rati
fication reçus conformément à l'article IV ; 
· b) Les instruments d'adhésion reçus conformément à 
l'article V ; 

c) La date à laquelle la présente Convention entrera 
en vigueur conformément à l'article VI ; 

d) Les communications et notifications reçues confor
mément à l'article VII ; 
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e) Les notifications de dénonciation reçues confor
mément aux dispositions du paragraphe premier de 
l'article VIII ; 

f) L'extinction résultant de l'application du para
graphe 2 de l'article VIII. 

ARTICLE XI 

1. La présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe feront également foi, 
sera déposée aux archives de l'Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies en fera parvenir une copie certifiée 
conforme · à tous les Etats Membres et aux Etats non 
membres visés au paragraphe premier de l'article IV. 



K.-MARIAGE ET FAMILLE, ENFANCE ET ADOLESCENCE 

30. Convention sur le consentement au mariage, 
l'âge minimum du mariage et l'enregistrement des 
mariages 

Ouverte à la signature et à la ratification par l'Assemblée 
générale dans sa résolution 1763 A (XVII) du 7 novembre 1962 

Entrée en 11igueur : le 9 décembre 1964, conformément aux 
dispositions de l'article 6. 

Les Etats contractants, 

Désirant, conformément à la Charte des Nations 
Unies, favoriser le respect universel et effectif des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, 

Rappelant que l'article 16 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme stipule que : 

« 1) A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, 
sans aucune restriction quant à la race, la nationalité 
ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder 
une famille. Ils ont des droits égaux au regard du 
mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution ; 

« 2) Le mariage ne peut être conclu qu'avec le 
libre et plein consentement des futurs époux>, 
Rappelant en outre que, dans sa résolution 843 (IX) 

du 17 décembre 1954, l'Assemblée générale de l'Orga
nisation des Nations Unies a déclaré que certaines cou
tumes, anciennes lois et pratiques intéressant le mariage 
et la famille étaient incompatibles avec les principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et la Décla
ration universelle des droits de l'homme, 

Réaffirmant que tous les Etats, y compris ceux qui 
ont ou assument la responsabilité de l'administration 
de territoires non autonomes ou de territoires sous 
tutelle jusqu'à leur accession à l'indépendance, doivent 
prendre toutes les mesures utiles en vue d'abolir ces 
coutumes, anciennes lois et pratiques, · en assurant 
notamment une entière liberté dans le choix du conjoint, 
en abolissant totalement le mariage des enfants et la 
pratique des fiançailles des jeunes filles avant l'âge 
nubile, en instituant, le cas échéant, les sanctions vou
lues et en créant un service de l'état civil ou un autre 
service qui enregistre tous les mariages, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER 

1. Aucun mariage ne pourra être contracté léga
lement sans le libre et plein consentement des deux 
parties, ce consentement devant être exprimé par elles 
en personne, en présence de l'autorité compétente pour 

célébrer le mariage et de témoins, après une publicité 
suffisante, conformément aux dispositions de la loi. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
ci-dessus, la présence de l'une des parties ne sera pas 
exigée si l'autorité compétente a la preuve que les 
circonstances sont exceptionnelles et que cette partie 
a exprimé son consentement, devant une autorité compé
tente et dans les formes que peut prescrire la loi, et ne 
l'a pas retiré. 

ARTICLE 2 

Les Etats parties à la présente Convention prendront 
les mesures législatives nécessaires pour spécifier un âge 
minimum pour le mariage. Ne pourront contracter léga
lement mariage les personnes qui n'auront pas atteint 
cet âge, à moins d'une dispense d'âge accordée par 
l'autorité compétente pour des motifs graves et dans 
l'intérêt des futurs époux. 

ARTICLE 3 

Tous les mariages devront être inscrits par l'autorité 
compétente sur un registre officiel. 
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ARTICLE 4 

1. La présente Convention sera ouverte, jusqu'au 
31 décembre 1963, à la signature de tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou mem
bres de l'une quelconque des institutions spécialisées 
et de tous autres Etats que l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies aura invités à devenir 
partie à la Convention. 

2. La présente Convention est sujette à ratification 
et les instruments de ratification seront .déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. · 

ARTICLE 5 

1. Tous les Etats visés au paragraphe 1 de l'article 4 
pourront adhérer à la présente Convention. 

2. L'adhésion se fera par le dépôt d'un instrument 
d'adhésion auprès du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

ARTicLE 6 

1. La présente Convention entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui· suivra la date du dépôt 
du huitième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Conven
tion ou y adhéreront après le dépôt du huitième 
instrument de ratification ou d'adhésion, la Convention 



entre~ en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui 
suivra la date du dépôt par cet Etat de son instrument 
de ratification ou d'adhésion. 

ARTICLE 7 

I. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente 
Convention par notification écrite au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation 
prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire 
général en a reçu notification. 

2. La présente Convention cessera d'être en vigueur 
à compter de la date où prendra effet la dénonciation 
qui ramènera le nombre des parties à moins de huit. 

ARTICLE 8 

Tout différend entre deux: ou plusieurs Etats contrac
tants relatif à l'interprétation ou à l'application de la 
présente Convention, qui n'aura pas été réglé par voie 
de négociation, sera soumis pour décision à la Cour 
internationale de Justice à la demande de toutes les 
parties au différend, sauf si lesdites parties sont conve
nues d'un autre mode de règlement. 

ARTICLE 9 

Seront notifiés par le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies à tous les Etats Membres 
de l'Organisation et aux Etats non membres visés au 
paragraphe 1 de l'article 4 de la présente Convention : 

a) Les signatures apposées et les instruments de rati
fication reçus conformément à l'article 4 ; 

b) Les instruments d'adhésion reçus conformément 
à l'article 5 ; 

c) La date à laquelle la Convention entrera en 
vigueur conformément à l'article 6 ; 

d) Les notifications de dénonciation reçues confor
mément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 7 ; 

e) L'extinction résultant de l'application du para
graphe 2 de l'article 7. 

ARTICLE 10 

1. La présente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, français et russe font également foi, 
sera déposée dans les archives de l'Organisation des 
Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations · Unies communiquera une copie certifiée 
conforme de la Convention à tous les Etats Membres 
de l'Organisation et aux: Etats non membres visés au 
paragraphe 1 de l'article 4. 

31. Recommandation sur le consentement an mariage, 
l'âge minimum du mariage et l'enregistrement des 
mariages 

[Résolodon 2018 (XX) de rAssemblée générale en date du 
1., novembre 19651 

L'Assemblée générale, 
Reconnaissant qu'il importe d'encourager le renfor

cement de la structure familiale de manière à en faire 
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la cellule fondamentale de toute société et que les 
hommes et les femmes ont, à partir de l'âge nubile, le 
droit de se marier et de fonder une famille, qu'ils ont 
des droits ·égaux au regard du mariage et que le 
mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein 
consentement · des futurs époux, conformément aux dis
positions de l'article 16 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, 

Rappelant sa résolution 843 (IX) du 17 décembre 
1954, 

Rappelant en outre l'article 2 de la Convention sup
plémentaire de 1956 relative à l'abolition de l'esclavage, 
de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l'esclavage, qui contient certaines dispo
sitions concernant l'âge du mariage, le consentement au 
mariage et l'enregistrement des mariages, · 

Rappelant également qu'aux termes de l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l' Article 13 de la Charte des Nations 
Unies l'Assemblée générale fait des recommandations 
en vue de faciliter pour tous, sans distinction de race, 
de sex:e, de langue ou de religion, la jouissance des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, 

Rappelant de même que le Conseil économique et 
social, en vertu de l'Article 64 de la Charte, peut s'en
tendre avec les Membres de l'Organisation des Nations 
Unies afin de recevoir des rapports sur les mesures 
prises en exécution de ses propres recommandations et 
des recommandations de l'Assemblée générale sur des 
objets relevant de la compétence du Conseil, 

I. Recommande à chacun des Etats Membres qui 
n'ont pas encore pris de dispositions législatives et 
autres de faire le nécessaire, conformément à leur 
système constitutionnel et à leurs pratiques religieuses 
et traditionnelles, pour adopter les dispositions législa
tives et autres qui seraient appropriées pour donner 
effet aux principes ci-après : 

PRINCIPE PREMIER 

a) Aucun mariage ne pourra être contracté légale
ment sans le libre et plein consentement des deux par
ties, ce consentement devant être exprimé par elles en 
personne, en présence de l'autorité compétente pour 
célébrer le mariage et de témoins, après une publicité 
suffisante, conformément aux dispositions de la ,loi. 

b) Le mariage par procuration ne sera autorisé que 
si les autorités compétentes ont la preuve que chaque 
partie intéressée a, devant une autorité compétente et 
dans les formes que peut prescrire la loi, donné libre
ment son plein consentement en présence de témoins 
et ne l'a pas retiré. 

PRINCIPE Il 

Les Etats Membres prendront les mesures législa
tives nécessaires pour spécifier un âge minimum pour le 
mariage, lequel ne pourra en aucun cas être inférieur 
à quinze ans ; ne pourront contracter légalement 
mariage les personnes qui n'auront pas atteint cet âge, 
à moins d'une dispense d'âge accordée par l'autorité 
compétente pour des motifs graves et dans l'intérêt des 
futurs époux. · 



.PRINCIPE III 

ToUs les mariages devront être inscrits par l'autorité 
compétente sur un registre officiel. 

2. Recommande à chacun des Etats Membres de 
soumettre la recommandation sur le consentement au 
mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregistrement 
des mariages contenue dans la présente résolution aux 
autorités compétentes pour la transformer en loi ou 
pour prendre des mesures d'un autre ordre, dès qu'il 
sera possible, et, autant que faire se pourra, dix-huit 
mois au plus tard après l'adoption de ladite recomman
dation; 

3. Recommande aux Etats Membres d'informer le 
Secrétaire général, aussitôt que possible après que les 
dispositions prévues au paragraphe 2 ci-dessus auront 
été prises, des mesures adoptées en vertu de la pré
sente recommandation pour soumettre cette dernière à 
l'autorité ou aux autorités compétentes, en lui commu
niquant tous renseignements sur l'autorité ou les 
autorités considérées comme compétentes ; 

4. Recommande en outre aux Etats Membres de 
faire rapport au Secrétaire général à la fin d'une période 
de trois ans, et ensuite tous les cinq ans, sur leur 
législation et leur pratique concernant la question qui 
fait l'objet de la présente recommandation, en précisant 
dans quelle mesure on a donné suite ou on se propose 
de donner suite aux dispositions de la recommandation 
et en indiquant les modifications qui semblent ou pour
ront sembler nécessaires pour en adapter ou en 
appliquer les dispositions ; 

5. Prie le Secrétaire général de préparer, à l'inten
tion de la Commission de la condition de la femme, un 
document contenant les rapports reçus des gouverne
ments concernant les méthodes propres à mettre en 
œuvre les trois principes fondamentaux de la présente 
recommandation ; 

6. Invite la Commission de la condition de la femme 
à examiner les rapports reçus des Etats Membres en 
exécution de la présente recommandation et à faire 
rapport sur cette question au Conseil économique et 
social en formulant les recommandations qu'elle pourra 
juger nécessaires. 

32. Déclaration des droits de l'enfant 

Proclamée par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies le 20 novembre 1959 

[Ré.mlution 1386 (XIV) de l'Assemblée générale] 

PRÉAMBULE 

Considérant que, dans la Charte, . les peuples des 
Nations Unies ont proclamé à nouveau leur foi dans 
les droits fondamentaux de l'homme et diins la dignité 
et la valeur de la personne humaine, et· qu'ils se sont 
déclarés résolus à favoriser le progrès social et à 
instaurer de meilleures conditions de vie dans une 
liberté plus grande, 
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Considérant que, dans la Déclaration universelle des 
droits· de l'homme, les Nations Unies ont proclamé 
que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de 
toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction 
aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d'opinion politique ou de toute 
autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, 
de naissance ou de toute autre situation, 

Considérant que l'enfant, en raison de son manque 
de maturité physique et intellectuelle, a besoin d'une 
protection spéciale et de soins spéciaux, notamment 
d'une protection juridique appropriée, avant comme 
après la naissance, 

Considérant que la nécessité de cette protection 
spéciale a été énoncée dans la Déclaration de Genève 
de 1924 sur les droits de l'enfant et reconnue dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme ainsi 
que dans les statuts des institutions spécialisées et des 
organisations internationales qui se consacrent au bien'
être de l'enfance. 

Considérant que l'humanité se doit de donner à 
l'enfant le meilleur d'elle-même, 

L'Assemblée générale 

Proclame la présente Déclaration des droits de l'en
fant afin qu'il ait une enfance heureuse et bénéficie, 
dans son intérêt comme dans l'intérêt de la société, 
des droits et libertés qui y sont énoncés ; elle invite 
les parents, les hommes et les femmes à titre individuel, 
ainsi que les organisations bénévoles, les autorités 
locales et les gouvernements nationaux à reconnaître 
ces droits et à s'efforcer d'en assurer le respect au 
moyen de mesures législatives et autres adoptées pro
gressivement en application des principes suivants : 

PRINCIPE PREMIER 

L'enfant doit jouir de tous les droits énoncés dans la 
présente Déclaration. Ces droits doivent être recon
nus à tous les enfants sans exception aucune, et sans 
distinction ou discrimination fondées sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou autres, l'origine nationale. ou sociale, la 
fortune, la naissa_nce, ou sur toute autre situation, que 
celle-ci s'applique à l'enfant lui-même ou à sa famille. 

PRINCIPE 2 

L'enfant doit bénéficier d'une protection spéciale 
et se voir accorder des possibilités et des facilités par 
l'effet de la loi et par d'autres moyens, afin d'être en 
mesure de se développer d'une façon saine et normale 
sur le plan physique, intellectuel, moral, spirituel et 
social, dans des conditions de liberté et de dignité. 
Dans l'adoption de lois à cette fin, l'intérêt supérieur 
de l'enfant doit être la considération déterminante. 

PRINCIPE 3 

L'enfant a droit, dès sa naissance, à un nom et à 
une nationalité. 



PRINCIPE 4 

L'enfant doit bénéficier de la sécurité sociale. II doit 
pouvoir grandir et se développer d'une façon saine ; 
à cette fin, une aide et une protection spéciales doivent 
lui être assurées ainsi qu'à sa mère, notamment des 
soins prénatals et postnatals adéquats. L'enfant a droit 
à une alimentation, à un logement, à des loisirs et à 
des soins médicaux adéquats. 

L 'enfant physiquement, mentalement ou socialement 
désavantagé doit recevoir Je traitement, l'éducation et 
les soins spéciaux que nécessite son état ou sa situation. 

PRINCIPE 6 

L'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa 
personnalité, a besoin d'amour et de compréhension. 
Il doit, autant que possible, grandir sous la sauvegarde 
et sous la responsabilité de ses parents et, en tout état 
de cause, dans une atmosphère d'affection et de sécurité 
morale et matérielle ; l'enfant en bas âge ne doit pas, 
sauf circonstances exceptionnelles, être séparé de sa 
mère. La société et les pouvoirs publics ont le devoir 
de prendre un soin particulier des enfants sans famille 
ou de ceux qui n'ont p as de moyens d 'existence suffi
sants. Il est souhaitable que soient accordées aux 
familles nombreuses des allocations de l'Etat ou autres 
pour l'entretien des enfants. 

·P RINCIPE 7 

L'enfant a droit à une éducation qui doit être gratuite 
et obligatoire au moins aux niveaux élémentaires. Il 
doit bénéficier d'une éducation qui contribue à sa 
c.ulture générale et lui permette, dans des conditions 
d'égalité de · chances, de développer ses facultés, son 
jugement personnel et son sens des responsabilités 
morales et sociales, et de devenir un membre utile de 
la société. · 

L'intérêt sup~rieur de l'enfant doit être le guide de 
ceux qui ont la responsabilité de son éducation et de 
son orientation ; cette responsabilité incombe en priorité 
à ses parents. 

L'enfant doit avoir toutes possibilités de se livrer à 
des jeux et à des activités récréatives, qui doivent être 
orientés vers les fins visées par l'éducation ; la société 
et les pouvoirs publics doivent s'efforcer de favoriser 
la jouissance de ce droit. 

PRINCIPE 8 

L'enfant doit, en toutes circonstances, être parmi 
les premiers à recevoir protection et secours. 

PRINCI PE 9 

L'enfant doit être protégé contre toute forme de 
·négligence, de cruauté et d'exploitation. Il ne doit pas 
.être soumis à la tra ite, sous quelque forme que ce soit. 

L'enfant ne doit pas être admis à l'emploi avant 
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d'avoir atteint un âge minimum approprié ; il ne doit en 
aucun cas être astreint ou autorisé à prendre une occu
pation ou un emploi qui nuise à sa santé ou à son 
éducation, ou qui entrave son développement physique, 
mental ou mq~al. 

PRINCIPE 10 

L'enfant doit être protégé contre les pratiques qui 
peuvent pousser ·à la discrimination raciale, à la discri
mination religieuse ou à toute autre forme de discri
mination. Il doit être élevé dans un esprit de compré
hension, de tolérance, d'amitié entre les peuples, de 
paix et de fraternité universelle, et dans le sentiment 
qu'il lui appartient de consacrer son énergie et ses 
talents au service de ses semblables. 

33. Déclaration concernant la promotion parmi les 
jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel et 
de compréhension entre les peuples 

Proclamée par l'A~semblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies le 7 décembre 1965 

[Réaolution 2037 (XX) de l'Auemblée générale] 

L'Assemblée générale, 

Rappelant qu'aux termes de la Charte des Nations 
Unies les peuples se sont déclarés résolus à préserver 
les générations futures du fléau de la guerre, 

Rappelant en outre que les Nations Unies ont 
proclamé dans la Charte leur foi dans les droits fonda
mentaux de l'homme, dans la dignité de la personne 
humaine et dans l'égalité en droits des individus et 
des nations, 

Réaffirmant les principes inscrits dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, la Déclaration des Nations Unies sur l'élimi
nation de toutes les formes de discrimination raciale, 
la résolution 110 (II) de ·l'Assemblée générale, en date 
du 3 novembre 1947, condamnant toute propagande 
destinée ou de nature à provoquer ou à encourager 
toute menace à la paix, la Déclaration des droits de 
l'enfant et la résolution 1572 (XV) de l'Assemblée 
générale, en date du 18 décembre 1960, se rapportant 
particulièrement à l'éducation de la jeunesse dans un 
esprit de paix, de respect mutuel et de compréhension 
entre les peuples, 

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture a pour objet de 
contribuer à la paix et à la sécurité en favorisant la · 
collaboration entre les nations grâce à l'éducation, la 
science et la culture, et reconnaissant le rôle et les 
contributions de cette organisation en matière d'édu
cation des jeunes dans un esprit de compréhension, de 
coopération et de paix internationales, 

Tenant compte du fait que, lors des conflagrations 
qui ont éprouvé l'humanité, ce sont les jeunes qui ont 
eu le plus à souffrir et qui ont eu le plus grand nombre 
de victimes, 



Convaincue que la jeune généra~ion veut voir son 
avenir assuré et que la paix, la liberté et la justice sont 
parmi les principales garanties pour l'accomplissement 
de ses aspirations au bonheur, 

Consciente du rôle important que la jeune génération 
joue dans tous les domaines d'activité de la société et du 
fait qu'elle est appelée à diriger les destins de l'humanité, 

Consciente également qu'à notre époque de grandes 
réalisations scientifiques, techniques et culturelles 
l'énergie, l'enthousiasme et l'esprit créateur des jeunes 
doivent être consacrés au progrès matériel et moral de 
tous les peuples, 

Convaincue que la jeune génération doit connaître, 
respecter et développer le patrimoine culturel de son 
propre pays et celui de l'humanité entière, 

Convaincue également que l'éducation de la jeune 
génération ainsi que les échanges de jeunes et les 
échanges d'idées dans un esprit de paix, de respect 
mutuel et de compréhension entre les peuples peuvent 
contribuer à améliorer les relations internationales et 
à renforcer la paix et la sécurité, 

Proclame la présente Déclaration concernant la 
promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de 
respect mutuel et de compréhension entre les peuples et 
fait appel aux gouvernements, aux organisations non 
gouvernementales et aux mouvements de jeunesse pour 
qu'ils reconnaissent les principes qu'elle renferme et 
en assurent le respect au moyen de mesures appropriées : 

PRINCIPE PREMIER 

La jeune génération doit être élevée dans l'esprit de 
la paix, de la justice, de la liberté, du respect et de la 
compréhension mutuels afin de promouvoir l'égalité en 
droits de tous les êtres humains et de toutes les nations, 
le progrès économique et social, le désarmement et le 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

PRINCIPE II 

Tous les moyens d'éducation, y compris, étant donné 
son importance capitale, l'éducation donnée par les 
parents ou la famille, et tous les moyens d'enseignement 
et d'information destinés à la jeunesse doivent 
promouvoir parmi les jeunes les idéaux de paix, d'huma
nisme, de liberté et de solidarité internationale, ainsi 
que tous les autres idéaux qui contribuent au rappro
chement des peuples, et doivent leur faire connaître le 
rôle confié à l'Organisation des Nations Unies en tant 
que moyen de préserver et de maintenir la paix et de 
favoriser la compréhension et la coopération inter
nationales. 

PRINCIPE III 

Les jeunes doivent être éduqués dans l'esprit de la 
dignité et de l'égalité de tous les hommes, sans 
distinction aucune de race, de couleur, d'origine ethnique 
ou de croyance, et dans le respect des droits fonda
mentaux de l'homme et du droit des peuples à l'auto
détermination. 

PRINCIPE IV 

Les échanges, les voyages, le tourisme, les rencontres, 
l'étude des langues étrangères, le jumelage des villes et 
des universités sans discrimination ainsi que les activités 
similaires doivent être encouragés et facilités parmi les 
jeunes de tous les pays afin de les rapprocher, dans le 
cadre d'activités éducatives, culturelles et sportives, 
conformément à l'esprit de la présente Déclaration. 

PRINCIPE V 

Les associations de jeunes sur le plan national et 
international doivent être encouragées à promouvoir les 
buts des Nations Unies, notamment la paix et la sécurité 
internationales, les relations amicales entre les nations 
fondées sur le respect de l'égalité souveraine des Etats, 
l'abolition définitive du colonialisme ainsi que de -la 
discrimination raciale et des autres violations des droits. 
de l'homme. 

Les organisations de jeunesse doivent, aux termes de 
la présente Déclaration, prendre toutes les mesures 
appropriées dans leurs domaines d'activités respectifs en 
vue de contribuer, sans discrimination aucune, à l'œuvre 
d'éducation de la jeune génération conformément à ces 
idéaux. 
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Ces organisations doivent, dans le respect du principe 
de la liberté d'association, favoriser le libre échange des. 
idées conformément aux principes de la présente Décla
ration et aux buts des Nations Unies tels qu'ils sont 
énoncés dans la Charte. 

Toutes les organisations de jeunesse doivent se
conformer aux principes de la présente Déclaration. · 

PRINCIPE VI 

L'éducation des jeunes doit avoir parmi ses princi
paux buts le développement de toutes leurs facultés, la 
formation de personnes possédant de hautes qualités 
morales, profondément attachées aux nobles idéaux de 
paix, de liberté, de dignité et d'égalité de tous, au respect 
et à l'amour envers l'homme et son œuvre créatrice. 
A cet effet, la famille a un rôle important à jouer. 

La jeunesse doit acquérir la conscience des responsa
bilités qui lui reviendront · dan_s un monde qu'elle sera 
appelée à diriger et être animée de confiance dans. 
l'avenir heureux de l'humanité. 



L-DROIT A LA CULTURE; COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT CULTURELS 
SUR LE PLAN INTERNATIONAL 

34. Déclaration des principes de la coopération 
culturelle internationale 

Proclamée par la Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture à 
sa quatorzième session, le 4 novembre 1966 

La Conférence générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie 
à Paris, en sa quatorzième session, ce quatrième jour 
de novembre 1966, date du vingtième anniversaire de 
la création de l'Organisation, 

Rappelant que l' Acte constitutif de l'Organisation 
déclare que c les guerres prenant naissance dans l'esprit 
des hommes, c'est dans l'esprit des hommes que doivent 
être élevées les défenses de la paix>, et que la paix 
doit se fonder sur la solidarité intellectuelle et morale 
de l'humanité, 

Rappelant qu'aux termes de ce même Acte constitutif, 
la dignité de l'homme exige la diffusion de la culture 
et l'éducation de tous en vue de la justice, de la liberté 
et de la paix et, à cet effet, impose à toutes les nations 
des devoirs sacrés qu'elles ont à remplir dans un esprit 
de mutuelle assistance, 

Considérant que les Etats membres de l'Organisation, 
résolus à assurer la recherche de la vérité et le libre 
échange des idées et des connaissances, ont décidé de 
développer et de multiplier les relations entre leurs 
peuples, 

Considérant que, malgré l'avancement des techniques, 
qui facilite le développement et la diffusion des connais
sances et des idées, l'ignorance du mode de vie et des 
usages des peuples fait encore obstacle à l'amitié entre 
les nations, à leur coopération pacifique et au progrès 
de l'humanité, 

Tenant compte de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, de la Déclaration des droits de 
l'enfant, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, de la Déclaration concernant 
la promotion, parmi les jeunes, des idéaux de paix, de 
respect mutuel et de compréhension entre les peuples 
et de la Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention 
dans les affaires intérieures des Etats et la protection 
de leur indépendance et de leur souveraineté, déclara
tions successivement proclamées par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies, 

Convaincue par l'expérience acquise pendant les vingt 
premières années de l'Organisation de la nécessité, pour 
renforcer la coopération culturelle internationale, d'en 
affirmer les principes, 
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Proclame la présente Déclaration des principes de 
la coopération culturelle internationale, afin que les 
gouvernements, les autorités, les organisations, les asso
ciations et les institutions responsables des activités 
culturelles s'inspirent constamment de ces principes, et 
afin, comme le propose l'Acte constitutif de l'Organi
sation, d'atteindre graduellement, par la coopération 
des nations du monde dans les domaines de l'éducation, 
de la science et de la culture, les buts de paix et de 
prospérité définis dans la Charte des Nations Unies : 

ARTICLE PREMIER 

1. Toute culture a une dignité et une valeur qui 
doivent être respectées et sauvegardées. 

2. Tout peuple a le droit et le devoir de développer 
sa culture. 

3. Dans leur variété féconde, leur diversité et l'in
fluence réciproque qu'elles exercent les unes sur les 
autres, toutes les cultures font partie du patrimoine 
commun de l'humanité. · 

ARTICLE Il 

Les nations s'efforceront de poursuivre le dévelop
pement parallèle et, autant que possible, simultané de 
la culture dans ses divers domaines, afin que s'établisse 
un harmonieux équilibre entre le progrès technique et 
l'élévation intellectuelle et morale de l'humanité. 

ARTICLE III 

La coopération culturelle internationale s'étendra à 
tous les domaines des activités intellectuelles et créa
trices relevant de l'éducation, de la science et de la 
culture. · 

ARTICLE IV 

La coopération culturelle internationale, sous ses 
formes diverses - bilatérale ou multilatérale, régionale 
ou universelle - aura pour fins : 

l. De diffuser les connaissances, de stimuler les . 
vocations et d'enrichir les cultures ; 

2. De développer les relations pacifiques et l'amitié 
entre les peuples et de les amener à mieux comprendre 
leurs modes de vie respectifs ; 

3. De contribuer à l'application des principes 
énoncés dans les Déclarations des Nations Unies rappe
lées au préambule de la présente déclaration ; 

4. De permettre à chaque homme d'accéder à la 
connaissance, de jouir des arts et des lettres de tous 



les peuples, de participer aux progrès de la science 
accomplis dans toutes les parties du monde et à leurs 
bienfaits, et de contribuer pour sa part à l'enrichissement 
de la vie culturelle ; 

5. D'améliorer, dans toutes les parties du monde, 
les conditions de la vie spirituelle de l'homme et de son 
existence matérielle. 

ARTICLE V 

La coopération culturelle est un droit et un devoir 
pour tous les peuples et toutes les nations, qui doivent 
partager leur savoir et leurs connaissances. 

ARTICLE VI 

Dans l'action heureuse qu'elle exerce sur les cultures, 
la coopération internationale, tout en favorisant leur 
enrichissement mutuel, respectera l'originalité de 
chacune d'entre elles. 

ARTICLE VII 

1. Une large diffusion des idées et des connais
sances, fondée sur l'échange et la confrontation les plus 
libres, est essentielle à l'activité créatrice, à la recherche 
de la vérité et à l'épanouissement de la personne 
humaine. 

2. La coopération culturelle mettra en relief les 
idées et les valeurs qui sont de nature à créer un climat 
d'amitié et de paix. Elle exclura toute marque d'hosti
lité dans les attitudes et dans l'expression des opinions. 
Elle s'efforcera d'assurer à la diffusion et à la présen
tation des informations un caractère d'authenticité. 
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ARTICLE VIII 

La coopération culturelle s'exercera au bénéfice 
mutuel de toutes les nations qui la pratiquent. Les 
échanges auxquels elle donnera lieu seront organisés 
dans un large esprit de réciprocité. 

ARTICLE IX 

La coopération culturelle doit contribuer à établir 
entre les peuples des rapports stables et durables échap
pant aux tensions qui viendraient à se produire dans les 
relations internationales. 

ARTICLE X 

La coopération culturelle accordera une importance 
particulière à l'éducation morale et intellectuelle de la 
jeunesse dans un esprit d'amitié, de compréhension 
internationale et de paix. Elle aidera les Etats à prendre 
conscience de la nécessité d'éveiller les vocations dans 
les domaines les plus divers et de favoriser la formation 
professionnelle des nouvelles générations. 

ARTICLE XI 

1. Dans leurs relations culturelles, les Etats s'inspi
reront des principes des Nations Unies. En s'efforçant 
de réaliser la coopération internationale, ils respecteront 
l'égalité souveraine des Etats et s'abstiendront d'inter
venir dans les affaires qui relèvent essentiellement de fa 
compétence nationale. 

2. Les principes de la présente déclaration seront 
appliqués dans le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 



Annexe 

LISTE DES INSTRUMENTS 
CLASSÉS SELON L'ORDRE CHRONOLOGIQUE DE LEUR ADOPTION 

1. Convention concernant la liberté syndicale et la protection 
du droit syndical, 9 juillet 1948. 

2. Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide, 9 décembre 1948. 

3. Déclaration universelle des droits de l'homme, 10 décembre 
1948. 

4. Convention concernant l'application des principes du droit 
d 'organisation et de négociation collective. 1•• juillet 1949. 

5. Convention pour la répression de la traite des êtres humains 
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 2 décembre 
1949. 

6. Statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, 14 décembre 1950. 

7. Convention concernant l'égalité de rémunération, 29 juin 
1951. 

8. Convention relative au statut des réfugiés, 28 juillet 1951. 

9. Convention relative au droit international de rectification, 
16 décembre 1952. 

10. Convention sur les droits politiques de la femme, 20 dé
cembre 1952. 

11. Protocole amendant la Convention relative à l'esclavage 
signte à Genève le 25 septembre 1926, 23 octobre 1953. 

12. Convention relative à l'esclavage signée à Genève Je 
25 septembre 1926, modifiée par le Protocole du 23 octobre 
1953. 

13. Convention relative au statut des apatrides, 28 septembre 
1954. 

14. Convention supplémentaire relative à l'abolition de l'escla
vage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à J'esclavage, 4 septembre 1956. 

15. Convention sur la nationalité de la femme mariée, 29 jan• 
vier 1957. 

16. Convention concernant l'abolition du travail forcé, 25 juin 
1957. 

17. Convention concernant la discrimination en matière d'em• 
ploi et de profession, 25 juin 1958. 

18. Déclaration des droi ts de l'enfant, 20 novembre 1959. 
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19. Convention concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l'enseignement, 14 décembre 1960. 

20. Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 14 décembre 1960. 

21. Convention sur la réduction des cas d'apatridie, 30 août 
1961. 

22. Convention sur Je consentement au mariage, l'âge minimum 
du mariage et l'enregistrement des mariages, 7 novembre 
1962. 

23. Protocole instituant une Commission de conciliation et 
de bons offices chargée de rechercher la solution des difffé
rends qui naîtraient entre Etats Parties à la Convention 
concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine 
de l'enseignement, 10 décembre 1962. 

24. Résolution 1803 (XVII) de l'Assemblée générale : < Sou
veraineté permanente sur les ressources naturelles >, 14 dé
cembre 1962. 

25. Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes 
les formes de d iscrimination raciale, 20 novembre 1963. 

26. Convention concernant la politique de l'emploi, 9 juillet 
1964. 

27. Recommandation sur le consentement au mariage, l'âge 
minimum du mariage et l'enregistrement des mariages, 
1 .. novembre 1965. 

28. Déclaration concernant la promotion par les ·jeunes des 
idéaux de paix, de respect mutuel et de compréhension 
entre les peuples, 7 décembre 1965. 

29. Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, 21 décembre 1965. 

30. Déclaration des principes de la coopération culturelle inter
nationale, 4 novembre 1966. 

31. Pacte international relatif aux droits. économiques, sociaux 
et culturels, 16 décembre 1966. 

32. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
16 décembre 1966. 

33. Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, 16 décembre 1966. 

34. Protocole relatif au statut des réfugiés, 16 décembre 1966. 
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